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Personnes âgées (politique de la vieillesse)

45070. - 8 juillet 1991. - M. André Thien Ah Kocn attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences du vieillissement de notre popula-
tion. D'ici à l'an 2025, il y aura 16 millions de personnes âgées
de plus de soixante ans, soit un Français sur trois. Elles étaient
10 millions en 1982. Dès l'an 2000, la moitié de notre population
sera composée de personnes âgées de plus de cinquante ans. Il
lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part de la politique
mise en oeuvre afin de prendre en compte les conséquences que
cette évolution implique notamment en matière de protection
sociale, de logements ou d'urbanisme.

Emploi (contrats de solidarité)

45073. - 8 juillet 1991. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les difficultés de reclassement professionnel des
bénéficiaires du contrat emploi-solidarité. Il lui demande ainsi
quelles mesures il entend adopter afin de favoriser l'insertion
professionnelle de ces jeunes à l'issue de la période contractuelle
pour que cette mesure ne se résume pas en un simple palliatif
mais constitue véritablement un moyen efficace de lutte contre le
chômage.

Ret. sites: généralités (financement)

45074. - 8 juiliet 1991. - M. André chien Ah Koon appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'1.nté-
gration sur le régime des retraites dont le système actuel risque
de rencontrer de graves difficultés compte tenu de profonds désé-
ÿuilibres démographiques. Maître les charges patronales par un
relèvement des cotisations vieillesses pour les régimes actuels est
de nature à pénaliser la relance nécessaire de notre économie._
Fa'vIriser le développement des contrats d'épargne-retraite indivi-
duels, qui pourrait être envisagé en concertation étroite avec
notamment les établissements bancaires et les compagnies d'assu-
rance parait être un moyen d'action positif aussi bien au plan
économique que social. Il lui demande ainsi de bien vouloir lui
faire connaître son analyse sur ce dossier.

Sécurité sociale (C.S.G.)

45990. - 8 juillet 1991. - M. Jean-Pierre Bouquetappelle l'at-
tention de M. leministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les modalités d'application de la contribution sociale
généralisée. En effet, une incertitude demeure quant à l'applica-
tion de la C.S.G. sur les primes allouées aux sapeurs-pompiers
volontaires. Aussi il lui demande de bien vouloir préciser les
mesures applicables en la matière.

Prcfessions paramédicales (aides-soignants)

45093. - 8 juillet 1991. - M. Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des personnes ayant satisfait à l'examen de pas-
sage de première en deuxième année du diplôme d'infirmier sans
être toutefois titulaires de ce diplôme. Seuls ceux qui ont fait
leurs études après 1971 peuvent avoir le statut d'aides-soignants.
Il lui demande s'il ne pourrait pas être envisagé une modification
de la réglementation en vigueur afin de permettre aux personnes
ayant passé l'examen de fin de première année avant 1971 de
bénéficier de ces dispositions.

Assurance maladie maternité: prestations
(prestations en nature)

45098. - 8 juillet 1991. - M. François Colcombet attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion star les modalités actuelles de prise en charge par les orga-
nismes de sécurité sociale du matériel et desproduits nécessaires
à la nutrition entérale à domicile telles que celles-ci résultent de
diverses circulaires ministérielles, en particulier du
24 novembre 1988, dont il ressort d'une part que la prescription
doit être exclusivement établie par un médecin hospitalier,
d'autre part que la mise à la disposition de la pompe nutritive est
essentiellement du ressort des pharmacies hospitalières désignées
par les préfets, enfin que le matériel jetable et les nutriments sont
également délivrés par les pharmacies hospitalières, ces condi-

tions étant nécessaires à la prise en charge de la nutritior, enté-
rate à domicile. Antérieurement à la mise en place de ce dispo-
sitif, cette prestation était assurée par des sociétés de location de
matériel et des pharmaciens exerçant en milieu libéral et, la plu-
part du temps, était remboursée aux malades au titre des presta-
tions supplémentaires. Désormais, le remboursement de l'en-
semble des frais étant effectué par les organismes de sécurité
sociale au titre des prestations légales, ceci implique la suppres-
sion des dispositions relatives à l'action sanitaire et sociale et par
suite celle de cette activité au niveau officinal. De plus, en cas
d'absence de désignation par les préfets de pharmacies hospita-
lières habilitées à délivrer aux assurés les pompes et leurs acces-
soires, cette situation a pour conséquence une absence de prise
en charge de la nutrition entérale à domicile puisque les malades
ne peuvent obtenir la délivrance de ces produits tant auprès
d'une pharmacie hospitalière que des pharmacies libérales. Enfin,
il n'est pas sans intérêt de souligner que le maintien à domicile,
de plus er plus fréquent et moins onéreux que l'hospitalisation,
laisse le libre choix à l'assuré pour l'ensemble de ses soins.
Ainsi, il lui demande s'il ne serait pas opportun, dans l'intérêt
des malades pour lesquels le mode d'alimentation par nutrition
entérale est une nécessité, de revenir à la situation antérieure et
de permettre aux pharmacies libérales la délivrance du matériel
et des nutriments nécessaires à celui-ci, au besoin après une éva-
luation médicale et financière du dispositif actuel.

Logement (allocations de logement)

45100- • 8 juillet 1991. - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'Intégration sur
les conditions d'octroi de l'allocation de logement à caractère
social. En effet celle-ci est versée sous seule condition de res-
sources aux personnes occupant un logement dans certains
départements de la région parisienne et d'outre-mer. Dans les
autres départements, il est appliqué une condition supplémentaire
qui est d'occuper un logement éligible à l'aide personnalisée au
logement, c'est-à-dire le plus souvent dans le seul parc social
public. Pour les autres catégories de population, le bénéfice de
l'allocation de logement est donc subordonné à des conditions
diverses telles que charges de famille, âge, état de santé, situation
économique. II lui demande donc si ces conditions différentes
selon le lieu ne créent pas une inégalité de traitement entre les
citoyens, contraire aux principes généraux du droit. Serait-il envi-
sageable de généraliser à l'ensemble du territoire l'octroi de cette
allocation à seule condition de ressources ?

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

45104. - 8 juillet 1991. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
nouvelles technologiesde diagnostic prénatal, et notamment sur
le diagnosticchromosomique par le moyen ducaryotype foetal. Il
le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il entend réserver une
suite favorable à laproposition de la commission des actes de
biologie médicale d'inscrire à la nomenclature le caryotype foetal,
ce qui permettrait son remboursement par la sécurité sociale.

Personnes âgée
(soins et maintien à domicile: Nord - Pas-de-Calais)

45107. - 8 juillet 1991. - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le fait que la dotation 1991 de la C.R.A .M . Nord - Pas-de-
Calais destinée aux retraités du littoral du Pas-de-Calais, pour
l'amélioration de leur habitat, a diminué par rapport à celle attri-
buée en 1990. Or la population des retraités de ce secteur repré-
sente 6,8 p. 100 de la population servie par la caisse régionale et,
en 1990, cette population n'avait déjà reçu que 3,83 p. 100 de la
dotation disponible pour l'amélioration des logements. De ce fait,
la caisse régionale d'assurance maladie n'a pu satisfaire que 58
demandes sur les 103 demandes présentées. C'estpourquoi il lui
demande s'il compte augmenter les crédits mis à disposition de la
caisse régionale d'assurance maladie Nord - Pas-de-Calais par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés,
sachant que le nombre de demandes dans ce secteur pour 1991
est estimé à 148, que ces aides concourent au maintien à domi-
cile des personnes âgées.

Politique sociale (pauvreté)

45111. - 8 juillet 1991. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions d'attribution d'aides au fonds d'action
sociale dans certains départements. Dans le cadre des secours
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attribués par le conseil général, suite à une instruction réalisée
par des travailleurs sociaux, la notification des secours est parfois
faite par le conseiller général du canton . Pire, la remise de cette
aide financière est parfois faite personnellement par le conseiller
général . Cette situation conduit à un clientélisme qui paraît peu
compatible avec les règles de la République . Elle est humiliante
pour la personne aidée. Il lui demande quelle est la réglementa-
tion en ce domaine, et les dispositions qu'il compte prendre pour
que la distribution de ces aides reste dans des règles exclusive-
ment administratives.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses : Vaucluse)

45113. - 8 juillet I991 . - M. Jean Gatel attire l'aimable atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la caisse primaire d'assurance maladie de Vaucluse qui,
depuis le i6 novembre 1990, poursuit une opération qualité (prio-
rité de la qualité du service rendu à l'assuré sur la notion de
productivité) . Le personnel a ainsi obtenu de la direction dépar-
tementale qu'elle établisse un budget complémentaire 1990 ainsi
qu'un budget rectificatif 1991 . A ce jour, ces mesures sont dans
l'attente de l'agrément du ministère . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour qu'une solution
rapide soit apportée à ce problème, solution qui satisferait les
revendications des personnels tout en ne pénalisant pas davan-
tage les assurés qui attendent le remboursement de leurs frais.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale : Pas-de-Calais)

45117. - 8 juillet 1991 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ssaictre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation du département du Pas-de-Calais, en ce qui
concerne les équipes de préparation et de suite du reclassement
des personnes handicapées (E .P.S.P ). Ces équipes ont été créées
dans le cadre de loi d'orientation du 30 juin 1975, mais actuelle-
ment, il ne semble pas qu'il en existe dans le Pas-de-Calais.
Sachant l'importance des besoins en ce domaine, il lui demande
quelles mesures l'Etat envisage de prendre pour apporter les
moyens nécessaires à la mise en place d'une telle équipe.

Pharmacie (politique et réglementation)

45121 . - 8 juillet 1991 . - M. Gay Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que la législation française interdise la vente par un phar-
macien de produits vétérinaires sans présentation d'ordonnance.
Or, il semblerait que les vétérinaires peuvent directement vendre
ces mêmes produits pour les animaux qu'ils soignent . Ainsi, les
pharmaciens souhaitant développer des rayons vétérinaires au
sein de leur officine se trouvent confrontés à cette concurrence.
Aussi il souhaiterait savoir, d'une part, quel est l'état actuel de la
réglementation sur ce point et, d'autre part, quelles sont les dis-
positions européennes dans ce domaine ?

Sécurité sociale (cotisations)

45125 . - 8 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration si le
projet de décret qu'il a promis de faire paraître au i « juillet
concernant l'allègement des charges sociales des centres de soins,
portera uniquement sur les cotisations d'assurance maladie ou s'il
envisage d'alléger aussi les .charges d'assurance vieillesse, les coti-
sations d'allocations familiales et de formation continue en vue
de mettre ces centres de soins à égalité de traitement avec les
professionnels du secteur libéral.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

45127. - 8 juillet 1991 . - M. Alain Néri s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration du non-
remboursement par la sécurité sociale des thérapeutiques néces-
saires à la prise en charge des conséquences de la ménopause.
En effa , cette situation risque de pénaliser un grand nombre de
femmes aux revenus modestes pour lesquelles ces thérapeutiques
apparaissent indispensables et il lui demande donc de bien vou-
loir envisager le remboursement de ces thérapeutiques .

Politique sociale (généralités)

45129 . - 8 juillet 1991 . - M. Alfred Recours attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation de milliers de salariés précaires atteints d'une grave
maladie . Les emplois précaires se sont multipliés dans le secteur
privé et dans le secteur public . Atteints d'une grave maladie, les
salariés, auxquels de faibles revenus ne permettent pas de se
constituer une garantie d'avenir (épargne, assurance privée com-
plémentaire, . . .) se retrouvent, après six mois au R.M .I . Aussi, il
lui demande ce qu'il compte faire pour répondre à ces situations
personnelles difficiles pour ces salariés malades.

Sang et organes humains
(don du sc.ag)

45132. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les problèmes posés par des accidents survenus à
l'occasion de collectes de sang organisées hors de l'établissement
scolaire d'enseignement technique d'origine, par l'Adosen (Asso-
ciation pour le don du sang dans l'éducation nationale), qui ne
sont pac considérés comme accidents du travail alors même que
le déplacement est autorisé par le chef d'établissement. S'il est
bon d'encourager le don du sang et d'inculquer aux jeunes les
valeurs de cette pratique, il demande à M. le ministre, si le fait
de se livrer à cette activité bénévole, dans le cadre des activités
scolaires, ne peut être assimilé à une activité périscolaire et, dans
le cas d'un accident, dépendre de la législation en vigueur sur les
« accidents du travail » et n'être pas considéré comme un acci-
dent « médical ».

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales)

45133 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M. le ministre des affaires s'ociales et de l'inté-
gration sur la situation de certains médecins libéraux ayant
quitté la profession dans le courant de l'année 1990, sur la base
de dispositions législatives votées en 1988, prorogées en 1990, qui
permettent aux médecins ayant opté pour la cessation anticipée
d'activité, basée sur le M .I .C.A. (mécanisme d'incitation à la ces-
sation d'activité), d'obtenir une allocation de remplacement de
retraite, et qui, à ce jour, après plusieurs mois d'interruption de
leur activité professionnelle n'ont pas encore vu leur situation
régularisée et n'ont toujours pas perçu de versements financiers
compensatoires. Il lui demande lui faire connaître les mesures
envisagées pour solutionner ces cas.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires)

45140. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les disparités de traitement qui peuvent affecter les veuves au
regard de leurs droits à la protection sociale. Il semble, en effet,
selon des situations particulières qui lui ont été signalées, qu'une
veuve de moins de quarante-cinq ans ne bénéficie de l'assurance
maladie que pendant les douze mois qui suivent le décès de son
mari alors que les veuves de plus de quarante-cinq ans ayant
élevé trois enfants sont assurées d'une couverture maladie sans
limitation de durée . Tout en faisant la part, légitime au demeu-
rant, du souci de favoriser une politique familiale, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager une extension du dispositif
de protection maladie aux veuves de moins de quarante-cinq ans.

Logement (allocations de logement)

45141 . - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le problème de l'attribution de l'allocation logement aux
personnes hospitalisées en unités et centres de long séjour. En
effet, le décret n° 90-535 du 29 juin 1990, pris pour l'application
de la loi ne 90-86 du 23 janvier 1990, étend à ces personnes le
bénéfice de l'allocation logement sous réserve de conditions de
normes et de ressources . Cependant, les pensionnaires hébergés
dans des chanbres à plus de deux lits ne peuvent ea bénéficier.
Or, dans ce secteur d'activité hospitalière, il n'est pas rare de
relever un pourcentage parfois important de chambres à trois,
voire quatre lits . Cela est d'ailleurs conforme aux pro es
d'humanisation par des procédés industrialisés, préconisés par le
minietére de la santé. Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à cette injuste distinction .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

45142 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontrent les infirmiers libéraux du fait de
l'absence de toute revalorisation tarifaire . En effet, depuis 1987,
cette profession subit un blocage des tarifs de soins alors que
charges, cotisations et frais inhérents aux déplacements n'ont
cessé d'augmenter . Ce dossier, qui est en cours d'arbitrage depuis
plusieurs mois, s'inscrit dans le cadre plus général de la maîtrise
des dépenses de santé, mais on peut craindre qu'un trop long
blocage des honoraires aboutisse à une augmentation du nombre
d'actes effectués par certains professionnels qui souhaitent main-
tenir le niveau de leurs revenus . C 'est un engrenage qui pourrait
alors s'instaurer et qui aboutirait à l'effet inverse à celui
recherché. II lui demande donc quelles sont ses intentions sur les
différentes propositions de revalorisation.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

45143 . - 8 juillet 1991 . - M . Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences de la suppression des postes Fonjep attribués
aux maisons familiales de vacances . Ces maisons sont agréées
par des associations loi 1901 dont une large majorité sont titu-
laires d'un agrément officiel du ministère des affaires sociales.
Elles accueillent, dans le cadre de leur activité du tourisme social
et familial, en priorité des familles à revenu modeste dont la
majorité sont attributaires de bons de vacances des caisses d'allo-
cations familiales . La suppression, à compter du 1 « janvier 1992,
des postes Fonjep attribués aux maisons familiales de vacances
entraînera une augmentation du prix de journée . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin de permettre à ces
associations de continuer à oeuvrer efficacement en faveur des
populations en difficulté dans le domaine des vacances.

Etublissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45144 . - 8 juillet 1991 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation très difficile que connaissent aujourd'hui les
centres de santé. La loi n o 91-73 du _8 janvier 1991 prévoit d'al-
léger certaines charges des centres de santé sous la forme d'une
prise en charge par les caisses d'assurance maladie d'une partie
des cotisations versées par les organismes gestionnaires
employeurs et relative à l'assurance maladie des médecins,
chirurgiens-dentistes et auxiliaires médicaux exerçant dans les
centres . Voilà cinq mois que cette mesure ne peut être appliquée
en l'absence du décret prévu par la loi . il lui demande dans quel
délai le Gouvernement envisage de faire paraître ce texte au
Journal officiel.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45145 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des personnes qui ont choisi de se soigner selon les
principes et la médication anthropoeophiques . En application du
décret du 12 juillet 1989, complété par un arrêté en date du
12 décembre 1989, environ 85 p . 100 des médicaments prescrits
par leur médecin ne donnent plus lieu à remboursement, ce qui
pénalise les patients qui sentent leur échapper la liberté de se
soigner selon leurs voeux . II souhaiterait savoir sur quels critères
précis ont été retenues les 1 163 substances remboursées en
homéopathie classique et ont été exclues du remboursement les
120 substances utilisées en homéopathie anthroposophique.
Considérant la légitime inquiétude des patients de la médecine
anthroposophique, il lui demande de bien vouloir lever toute
ambigulté sur ces questions en y apportant des réponses précises
de nature à satisfaire les personnes intéressées.

Etublissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45146 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés financières rencontrées par les centres de
santé gérés par des organismes et collectivités à but non lucratif .

L'allégement des charges de ce : centres, prévu par la loi du
18 janvier 1991, n'a pas encore pu être effectif, dans la mesure
où le décret d'application relatif à cette loi n'a pas encore été
publié . Il lui demande s'il entend prendre des dispositions pour
que le décret d'application de cette loi paraisse rapidement, afin
que ces centres puissent poursuivre leur mission de soins auprès
des plus démunis.

Etablissementc sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45147. - 8 juillet 1991 . - M . André Delattre appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des centres de santé quant aux modalités législa-
tives et réglementaires applicables . La loi du 18 janvier 1991 a
prévu notamment d'alléger certaines charges des centres de santé
sous la forme d'une prise en charge par les caisses d'assurance
maladie d'une partie des cotisations versées par les organismes
gestionnaires employeurs et relatives à l'assurance maladie des
médecins, chirurgiens dentistes et auxiliaires médicaux exerçant
dans les centres . Les intéressés s'inquiètent du délai de parution
du décret d'application pour que cette mesure soit effective dans
!a pratique. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser son
point de vue à ce sujet et les mesures envisagées en faveur des
centres de santé compte tenu de leur importance dans la préven-
tion médicale.

Sécurité sociale (CS.G.)

45148 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de !'intégration sur
le traitement inégalitaire subi par les artisans, du fait de l'appli-
cation de la contribution sociale généralisée . Il apparaît que ces
conséquences inégalitaires résultent, à la fois : de la réintégration
de la totalité des charges sociales de l'artisan (40 p . 100), clins
l'assiette de la C .S .G . ; de !a non-application de la déduction for-
faitaire de 5 p . 100 ; de la prise en compte des bénéfices réin-
vestis compris dans le B .I .C . de l'artisan alors que les bénéfices
des sociétés n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G ., et de la
réintégration des cotisations personnelles du conjoint «collabora-
teur », alors que celui-ci ne perçoit pas de rémunération . Compte
tenu du caractère anormalement pénalisant d'une telle situation,
il lui demande s'il envisage de prendre des mesures permettant
de rétablir l'équité et, dans l'affirmative, le remercie de bien vou-
loir lui préciser lesquelles.

Professions sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs)

45149. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des moniteurs-éducateurs. Ces personnels n'ont
bénéficié d'aucune revalorisation de salaire depuis plusieurs
années et aucune mesure les concernant n'a été prise dans le
cadre des accords Durafour. Ces personnels exercent pourtant un
rôle essentiel auprès d'enfants et d'adolescents en difficulté . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin de répondre aux revendications des moniteurs-éducateurs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45150 . - 8 juillet 1991 . - M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
problème du remboursement des médicaments homéopathiques.
En effet, en homéopathie classique, 1 163 substances sont rem-
boursées alors que les 120 substances utilisées en homéopathie
anthroposophique en sont exeluses bien que ces médicaments
soient conformes aux normes de fabrication de la pharmacie
homéopathique française . il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que des médicaments d'homéopathie anthroposo-
phique soient remboursés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45196 . - 8 juillet 1991 . - M . Main Néri s'étonne auprès du
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration du non-
remboursement par la sécurité sociale des nouvelles contracep-
tions oestro-progestatives qui possèdent, en plus de leur fonction
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contraceptive, des fonctions thérapeutiqu e alois que certaines
de ces pilules, dites de la troisième gémi ..lion, ont obtenu du
ministère de la santé leur A .M .M en 198_' . Compte tenu du fait
qu'il n ' est pas souhaitable que s'installe en France une contra-
ception et une médecine à deux vitesses, situation qui pénalise
les femmes et les couples à revenus modestes, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit respecté te droit
des citoyens à l'égalité dans la solidarité nationale.

Handicapés (politique et réglementation)

45210. - 8 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des adultes dont le handicap est jugé insuffisant pour
envisager un placement en établissement hospitalier et dont l'âge
^_'a pas atteint la limite de soixante ans qui autoriserait l'admis-
sion en hospice . En effet, les foyers de type « association des
paralysés de France » ont des critères d'admission relativement
sévères, ne serait-ce que celui de l'indépendance psychique et
intellectuelle . D' autre part, les ressources de la personne handi-
capée peuvent être insuffisantes pour envisager, dans tous les cas,
un placement familial . Aussi, il lui demande s ' il n'est pas pos-
sible d ' accorder la possibilité de donner des ditogatiuns permet-
tant à une personne de mutas de oleante ans d'eue admise en
hospice .

Enfants (pupilles de l'Etat)

45221 . - 8 juillet 1991 . - M. Main Lamassoure attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la question de l'accession aux dossiers de la D .D .A.S .S . par
les anciens pupilles de l'Etat placés sous la tutelle du service de
l'aide scciale à l ' enfance . Les pupilles de l'Etat, dont la filiation
est établie et connue, et qui ont été abandonnés, sont élevés par
les soins de l'aide sociale à l'enfance . A leur majorité, certains
d'entre eux souhaitent connaître leur famille d'origine . La législa-
tion actuelle étant fondée sur la protection de la vie privée, ils ne
peuvent avoir accès à l'intégralité de leur dossier, même st les
parents n ' ont pas demandé que la mention secret soit apposée.
La conciliation des intérêts de l'enfant, des parents naturels et de
la famille adoptive étant difficile, il demande au Gouvernement
s'il envisage de réétudier le problème posé par les anciens
pupilles de l ' Etat, qui, devenus majeurs, revendiquent le droit
d'accéder aux documents administratifs révélant leur naissance.

Enseignemen : supérieur (examens et concours)

45222 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les difficultés rencontrées par les assistants sociaux des
Hauts-de-Seine dans l'accomplissement de la mission qui est la
leur . La précarisation d'une partie de la population accrcit nota-
blement la fréquentation des sers ires compétents et alourdit les
tâches des personnels qui, malgré un investissement professionnel
important ne peuvent faire face aux demandes multiples, notam-
ment en matière de logement . La formation de ces pe-sonnels
n'est pas reconnue au niveau réel, c'est-à-dire Bac + Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
afin que soit révisé le décret d'homologation qui leur est appli-
cable et comment il entend répondre a leurs préoccupations sala-
riales et d'emploi.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage.)

45251 . - 8 juillet 1991 . - M . Louis Pierna appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les difficultés que rencontrent les enfants et personnes lourde-
ment handicapés ayant besoin de certains appareillages . 11 lui cite
l'exemple d'un enfant pour lequel l'utilisation d'un synthétiseur
de parole constitue un élément indispensable à son développe-
ment . Hors, ce type d'appareillage n'est pas rembourse, par la
sécurité sociale, tout comme beaucoup d'autres . Le' familles
comprenant une personne handicapée connaissent déjà beaucoup
de problèmes, lorsque s'ajoute l'impossibilité d'acheter un appa-
reillage susceptible d'atténuer le handicap, leur situation devient
encore plus tragique . Il n'est pas possible d'accepter que de telles
situations se perpétuent, aussi, il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour que les appareillages permettant une amé-
lioration des handicaps soient pris en charge par les caisses de
sécurité sociale uu d'allocations l'antilialcs .

Sécurité sociale (cotisations)

45256 . - 8 juillet 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'émotion que suscite l ' annonce faite par les pouvoirs publics

anticipation de dix jours de la date d'exigibilité des cotisa-
tions de sécurité sociale . Cette mesure, qui vient quelques jours
après le « coup de pouce » donné au S .M .I .C ., va pénaliser les
entreprises dont la situation de trésorerie est devenue difficile
depuis le ralentissement économique . Cette décision est tout à
fait contradictoire avec la volonté affichée des pouvoirs publics
d'aider les petites et moyennes entreprises pour restaurer la situa-
tion de l'emploi et retrouver un taux de croissance économique
satisfaisant. C'est en effet dans le retour le plus rapide possible à
un fort taux de croissance que se situent les meilleures chances
d'amélioration des recettes de la sécurité sociale . L ' anticipation
de dix jours ne réglera en rien le problème structurel de l'équi-
libre financier de ce régime . Sur un autre plan, la modification
de la date d'exigibilité des cotisations va perturber une nouvelle
fois, quelques mois après le mise en place de la C .S .G ., le dispo-
sitif de paie des entreprises qui est devenu une opération très
complexe . 1! lui demande, en conséquence, de tenir compte de
l'argumentation qu'il vient de lui soumettre.

Chômage : indemnisation (Assedic : Poitou-Charentes)

45264 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le retard du paiement des indemnités par les Assedie
dans la région Poitou-Charentes . En effet, ces indemnités ne sont
plus payées mensuellement mais actuellement avec plusieurs mois
de retard (de trois à quatre mois) . Il est en effet inacceptable que
des personnes au chômage se trouvent confrontées à de telles
difficultés . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que le paiement régulier des indemnités des chô-
meurs de la région Poitou-Charentes soit assuré.

Sécurité sociale (C.S .G .)

45271 . - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le caractère contestable de l'assiette de la contribution sociale
généralisée en ce qui concerne les charges de famille . Alors que
les charges sont prises en compte pour le calcul de l'impôt sur le
revenu, aucun élément d'ordre familial n'est pris en considération
pour le calcul de la C .S .G . Par ailleurs, certains avantages
réservés aux familles nombreuses, bien qu'exclus du calcul de
l'impôt sur le revenu, entrent dans l'assiette de la C .S .G . Ainsi en
est-il de la majoration de pension, accordée aux fonctionnaires
vitulaires ayant élevé trois enfants, prévue à l'article L . 18 du
code des pensions civiles et militaires de retraite . En application
de l'article 81-2a ter du code général des impôts, cette majoration
est affranchie de l'impôt. Les textes relatifs à la C .S .G . ne pré-
voient pas une telle déduction . Il lui demande, en conséquence,
s'il entend revoir l'assiette de cette contribution, afin de per-
mettre aux familles concernées de conserver pour son calcul un
avantage fiscal qui leur a été octroyé pour le calcul de l' impôt
sur le revenu .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

45283 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le souhait de l'U .N .A.P .A. d'être représentée au sein des orga-
nismes officiels chargés d'étudier les problèmes des préretraités et
retraités,' tels que le Conseil économique et social, la sécurité
sociale, l'Unedic, les caisses complémentaires et la Coderpa . Il
lui demande ce qu' il compte faire pour permettre cette représen-
tation .

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

45298 . - 8 juillet 1991 . - M. Nicolas Sarkozy expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que l'ar-
ticle 12 du démet du 6 novembre 1974 prévoit qu'un prélèvement
est opéré sur les ressources des personnes majeures placées sous
tutelle ou curatelle d'Etat . Or les circulaires relatives au finance-
ment de la tutelle d'Etat n'envisagent pas les cas où cette tutelle
ou curatelle d'Etat peut être confiée à une personne physique
figurant sur une liste établie par le procureur de la République .
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C ' est pourquoi il lui demande comment doit procéder ce tuteur
ou curateur d'Etat, personne physique, d'une part pour opérer le
prélèvement prévu par le décret du 6 novembre 1974 et d ' autre
part, pour percevoir la rémunération accordée par l'Etat.

Professions sociales (assistantes maternelles)

45:502. - 8 juillet 1991 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que la loi
n° 90-590 du 6 juillet 1990 a modifié les contributions d'attribu-
tion de l'aide pour l'emploi d'une assistante maternelle . Celle-ci
prévoit que les cotisations patronales et salariales sont désormais
versées directement par la Caisse d'allocations familiales à
l'U .R .S .S.A.F. Cette simplification s'accompagne d'une modifica-
tion du calcul des cotisations basées désormais sur le salaire réel,
la base forfaitaire de calcul étant supprimée, ce qui entraîne évi-
aemment une amélioration de la couverture sociale des assis-
tantes maternelles . La généralisation de ces mesures sociales et
par là même du calcul des cotisations, entreront en vigueur pour
les crèches familiales gérées par les collectivités ou les associa-
tions, dès janvier 1992. L'application de cette mesure est évidem-
ment souhaitable ;nais à condition qu'une compensation soit
accordée a ~x crèches familiales en cause . Il lui signale que,
malgré l'augmentation des prestations de la C .N.A .F. pour la
Maison de la santé et des Associations sociales de Mormant et
du département de Seine-et-Marne, l'application de cette mesure
aurait des conséquences particulièrement graves puisqu'elle
entraînerait des dépenses supplémentaires de prés de trois mil-
lions de francs . Cette charge difficilement supportable risquerait
d'avoir un effet fâcheux sur l'emploi de salariés dans l'associa-
tion . Pour ces raisons, il serait souhaitable que les organismes
concernés puissent bénéficier soit d'une exonération partielle de
la part patronale des cotisations sociales, soit d'une augmentation
plus importante des prestations de la C.N.A .F.

Professions sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs)

45308 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Michel Belorgey attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la réforme en cours de la formation au diplôme d'Etat
d'éducateur spécialisé. Selon les éléments d'information qui lui
ont été communiqués, cette réforme, en élevant le niveau des
connaissances générales exigées, pourrait aboutir à exclure de la
formation au diplôme en cause des personnes qui exercent pour-
tant déjà avec succès des fonctions éducatives auprès de jeunes
handicapés . Cette conséquence de la réforme serait particulière-
ment préoccupante pour l'école d'Evry qui s'est appliquée, dès sa
création, à développer une politique de promotion sociale visant
à accueillir le plus largement possible les candidats déjà engagés
dans la profession d'éducateur spécialisé et n'ayant pas nécessai-
rement effectué un cycle complet d'études secondaires . II lui
demande donc de bien vouloir envisager d'accorder à l'école
d'Eery, et, le cas échéant, aux autres écoles ayant la même pra-
tique, les dérogations leur permettant de poursuivre leur politique
de valorisation des savoir-faire.

Personnes âgées
(établissements d'accueil : Pays-de-la-Loire)

45309. - 8 juillet 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les capacités d'accueil des centres d'hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes, et plus précisément sur les modalités
de mise en place du programme pluriannuel de création de sec-
tions de cure médicale et de longs séjours dans les établissements
et services pour personnes âgées . Prenant pour référence le pro-
gramme décidé en 1989 qui doit avoir pour effet de porter en
trois ans la capscite d'hébergement de 204 000 à 250 000 places,
ainsi que les déclarations successives du Gouvernement (déclara-
tion de M. le ministre délégué à la santé du 9 novembre 1990
lors de la discussion de la loi de finances pour 1991, réponse à
deux questions au Gouvernement en date du 7 novembre et du
19 décembre 1990, déclaration du ministre délégué lors de la dis-
cussion du projet de loi sur la réforme hospitalière du 19 juin
1991), il s'interroge sur l'ampleur des moyens mis en oeuvre à
cette fin (1,5 milliard de francs selon la circulaire du 22 janvier
1991) pour accélérer la médicalisation des maisons de cure et
d'accueil, ainsi que sur les procédu.es suivies à cette fin . Il lui
demande en particulier selon quelle clef de répartition les
moyens supplémentaires dégagés en ses du redéploiement seront
ventilés entre enveloppe régionale déconcentrée et enveloppe
nationale d'accompagnement, et de quelle manière les priorités
régionales déterminées pour le renforcement des personnels soi-
gnants des établissements pour personnes âgées dépendantes
pourront être honortes, notamment pour les Pays de la Loire,

classés en catégorie prioritaire . Il souhaiterait connaître de même,
pour ce qui concerne l ' établissement du programme régional, les
conclusions des consultations engagées avec les C .R .A .M. et les
C.P .A .M ., aii .si que le calendrier retenu pour le dépôt de ce pro-
gramme .

Politique sociale (R .M.I.)

45312. - 8 juillet 1991 . - M . Marc Dolez attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
modalités de calcul des ressources pour l'octroi du R .M .I . Outre
les allocations familiales qui sont déjà comptées en partie lors de
l'estimation des ressources, celui-ci inclut également l'allccation
pour jeune enfant . L ' aide financière devenant inopérante, il lui
demande s'il entend prendre des dispositions pour que l'évalua-
tion des ressources permettant l'attribution du R .M .I . ne tienne
pas compte de l'allocation jeune enfant.

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

45313. - 8 juillet 1991 . - M . Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des maisons familiales de vacances qui accueillent en
priorité des familles à budget modeste et, plus particulièrement,
des familles attributaires de bons vacances C .A.F . Son départe-
ment ministériel a décidé de supprimer, à compter du 1 « jan-
vier 1992, les postes Fonjep attribués aux maisons familiales de
vacances. La conséquence immédiate de cette disposition sera
donc soit le licenciement des personnels d'animation, soit l'aug-
mentation des tarifs de ces associations, dont la vocation pre-
mière sera ainsi détournée . Aussi, i1 lui demande quelle mesure il
entend prendre pour remédier à cette perspective, très insatisfai-
sante pour ces associations et les familles concernées, et contraire
à ia politique sociale qui doit être menée dans ce domaine.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45314. - 8 juillet 1991 . - M . Christian Cabal attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p. 100 de leur montant et ce sans qu'au-
cune concertation ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services . Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . Il lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45315 . - 8 juillet 199! . - M. Léon Vachet fait part à M . ie
ministre des affaires sociales et de l'intégration de son inquié-
tude quant aux conséquences dramatiques que représente la
réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100 des crédits
d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette mesure va
pénaliser très lourdement les associations gestionnaires de ces
services et, par voie de conséquence, les usagers handicapés qui y
ont recours. Il lui paraît navrant que, sous le louable prétexte
d'économies, on s'attaque à des personnes vulnérables à qui
l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concrétisa-
tion de la solidarité nationale . Il signale, en outre, que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile, que le Gouvernement semblait vouloir développer. Il
lui demande de bien vouloir réexaminer l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45316. - 8 juillet 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la mesure prise récemment de réduire de 32 p. 100 les crédits
d'Etat destinés à financer les services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va pénaliser lourdement les associations gestionnaires de
ces services et par voie de conséquence les personnes handi-
capées qui y ont recours . La situation ainsi créée va obliger un
certain nombre d'entre elles à demander leur hébergement en éta-
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blissement, solution qui est beaucoup plus onéreuse que le main-
tien à domicile que l ' on paraissait vouloir développer. Il lui
demande en conséquence s'il ne juge pas nécessaire de revenir
sur cette mesure et de rétablir ;'intégralité des subventiong versées
jusqu ' à présent aux associations gestionnaires des services d 'auxi-
liaires de vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45317. - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Delby appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la décision prise début juin 1991 de « geler » les crédits destinés
à financer les services d'auxiliaires de vie à hauteur de 32 p . 100
de leur montant, et ce apparemment sans concertation avec les
associat i ons gestionnaires de ces services . La réduction de ces
crédits aura des conséquences dramatiques pour les personnes
handicapées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui, au
demeurant, correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui représente une solution moins onéreuse que le placement
en établissement d'hébergement . II lui demande en conséquence
de bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l'intégralité des
subventions versées jusqu ' à présent.

Sécurité sociale (C.S .G.)

45313 . - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le traitement inégalitaire réservé aux artisans du fait des moda-
lités d'application de la contribution sociale généralisée à leur cas
particulier. Celui-ci résulte essentiellement de quatre facteurs :
d'une part, la réintégration de la totalité des charges sociales de
l'artisan dans l'assiette de la C .S .G . sachant qu'elles représentent
quelque 40 p. 100 pour l 'artisanat contre 20 p . 100 environ pour
les salariés ; ensuite, la non-application aux artisans de la déduc-
tion forfaitaire de 5 p . 100 dont bénéficient les salariés, puis la
prise en compte des bénéfices réinvestis compris dans le B .I .C.
de l'artisan alors que les bénéfices réinvestis dans le cadre d'une
entreprise sociétaire n'entrent pas dans l'assiette de la C .S .G .,
enfin, la réintégration des cotisations personnelles du conjoint
collaborateur dans cette assiette, alors qu'il ne perçoit pas de
rémunération . Afin de rétablir l'équité et de dissiper le malaise
qui s'installe dans le monde des artisans et sachant leur rôle vis-
à-vis de l'emploi et de la vitalité du monde rural, il lui demande
de bien vouloir indiquer les corrections et les infléchissements
qui pourraient être mis en oeuvre.

Sécurité sociale (C.S.G .)

45319. - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les entreprises du bâtiment
dans l'application des dispositions relatives à la contribution
sociale généralisée . En effet, le dispositif à mettre en oeuvre pré-
sente de nombreuses complexités : création d'au moins
cinq lignes supplémentaires sur le bulletin de paie ; calcul d'une
nouvelle assiette spécifique de '95 p . 100 du salaire t;rut ; établis-
sement du précompte de la C.S .G. sur des fiches distinctes pour
les sommes allouées au titre de l'intéressem•ent et de la participa-
tion . En outre, la remise mensuelle de 42 francs à déduire de la
cotisation vieillesse entraîne de nombreuses difficultés puisqu'il
convient d'établir un prorata lorsque les salariés n'ont pas exercé
une activité à temps plein. Elle lui expose que les entreprises du
bâtiment qui appliquent déjà des régimes spécifiques (congés
payés, chômage-intempéries, abattement forfaitaire pour frais
professionnels) subissent des complications de gestion et des frais
supplémentaires . C'est pourquoi elle lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin de simplifier les conditions de col-
lecte de la C .S .G.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45320 . - 8 juillet 1991 . - M . Pler'e-Yvon Trémel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur !'arrêté du 12 décembre 1989 qui exclut du champ de rem-
boursement de la sécurité sociale de nombreux médicaments
prescrits par leu,-s médecins traitants . Ii lui demande de bien
voulôir lui préciser d'une part les critères précis qui ont permis
de retenir les 1 163 substances remboursées en homéopathie clas-
sique et, d'autre part, sur quels critères précis les 120 substances
utilisées en homéopathie anthroposophtque ont été exclues du
remboursement, bien que, semble-t-il, elles soient conformes aux
normes de fabrication de la pharmacopée homéopathique fran-

çaise . Il lui demande de bien vouloir examiner le problème ainsi
posé avec une bienveillante attention et de lui faire connaître la
suite qui aura été réservée à ce dossier.

Sécuritn sociale (C.S .G .)

45321 . - 8 juillet 1991 . - M. Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur le
traitement inégalitaire subi par les artisans du fait de l ' applica-
tion de la contribution sociale généralisée. Pour ces derniers, la
contribution porte sur l'ensemble des revenus augmentés des
charges de sécurité sociale, et ces revenus sont valorisés par l'in-
flation prévue et prévisible . Or, si l'assiette de la C .S.G. acquittée
par le salarié comprend moins de 20 p . 100 de cotisations
sociales salariales l'artisan doit, lui, réintégrer 40 p. 100 de
charges sociales. A cette première inégalité s'ajoute une seconde
résultant de la non-application aux artisans de la déduction for-
faitaire de 5 p. 1G0 dont bénéficient les salariés . Par ailleurs, l'ini-
quité de la C .S .G . se révèle aussi dans la comparaison entre
entreprise individuelle, forme privilégiée de l'artisanat, qui se
retrouve une nouvelle fois défavorisée . En effet, la C .S .G . est
assise sur les bénéfices des personnes physiques, mais elle ne
prend pas en compte les bénéfices réinventés dans les sociétés . P.
déplore également le fait que l'assiette de la C .S.G . prenne en
compte les cotisations personnelles versées par les conjoints col-
laborateurs . La C .S .G . est censée s'appliquer sur les revenus . Or
les conjoints collaborateurs ne perçoivent pas de rémunération.
Cette mesure ne peut qu'entraver le choix de ce statut pour les
conjoints alors que l'on constate déjà une faible application de la
loi du 10 juillet 1992 relative aux conjoints d'artisans et de com-
merçants . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir inter-
venir pour que des corrections et des infléchissements soient
rapidement mis en oeuvre, et ce dans un but d 'équité.

Rapatriés (indemnisation)

45322 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation de la communauté des Harkis en France. En 1962,
des dizaines de milliers d'entre eux sont restés en Algérie . Ils ont
été exécutés sommairement pour leur fidélité envers la France ;
des dizaines de milliers d'autres sont venus en métropole.
Comme l'ensemble des communautés rapatriées, ils sont lassés de
mendier des crédits qui avaient été promis et votés, mais qui ont
ensuite été gelés . Aujourd'hui, les événements traduisent le
désarroi et la colère de cette communauté que l'on assimile, par
un amalgame trop rapide, à la communauté des immigrés algé-
riens . Pourtant, leur situation est tout à fait différente : les Harkis
veulent rester Français dans la dignité et conserver leur religion
musulmane . Ils sont Français à part entière et doivent être
reconnus comme tel . Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte-t-i! prendre pour que ces Français cessent
de désespérer de la France.

AGRICULTURE ET FORET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les ternies

Nos 8713 Jean-Luc Reiter ; 9138 Jean-Luc Reitzer ;
33170 Jean-Luc Reitzer ; 38617 Charles Miossec.

Energie (énergies nouvelles)

45088 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Paul Bai by demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt si, au moment où
l'on indemnise les agriculteurs sur la base de 3 300 francs/hec-
tare, pour les inciter à mettre leurs terres en jachère, il ne lui
semble pas judicieux et sage de développer la production de bet-
teraves, blé ou colza à des fins de production énergétique . En
effet, l'idée de développer un second débouché à l'agriculture
autre que l'alimentataire fait son chemin . Pourquoi ne pas créer
de véritables « raffineries végétales » ? La matière première ini-
tiale se multipliant en matières premières intermédiaires, qui
elles-mêmes pourraient être transformées en divers dérivés, cha-
cune des étapes deviendrait alors génératrice d'un ou plusieurs
produits commerciaux, d'un ou plusieurs produits « à craquer »
ou de résidus . Ainsi, d'après un agronome fervent défenseur du
concept, dans la filière betterave, l'éthanol devient de ce fait
« l'une des voies de valorisation ultime des molécules glucidiques
dégradées . Il est en effet dommage d'hydrolyser directement une
molécule d'amidon pour obtenir des sucres fermentescibles, alors
qu'il suffit de fermenter les substrats les moins épurés tels que
produits "en queue" de la raffinerie » . cela reviendrait ainsi à
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diminuer les coûts d'exploitation et à substituer à terme le car-
bone végétal au carbone fossile tel que le pétrole . Compte tenu
de ces nouvelles avancées dans la recherche, n ' envisage-t-il pas
de modifier la politique de jachères afin d'inciter les agriculteurs
à utiliser ces surfaces pour la production d 'éthanol ?

Agriculture (politique agricole)

45091 . - 8 juillet 1991 . - Mieux produire. mieux vendre sont
des nécessités pour conserver à l'agriculture ses débouchés et en
trouver de nouveaux . Cela passe par une meilleure valorisation
de rios produits et donc des efforts accrus en matière de
recherche biotechnologique et chimique . Fort de ce constat
M . Jean-Pierre Bouquet demande à M . le ministre de l'agri-
culture et de la forêt de faire le point sur la politique suivie par
la France . E .i particulier, il souhaite connaître l'impact du pro-
gramme Agrobio et l'importance de la contribution française au
financement des programmes européens Eclair et Flair pour les-
quels nous attendons les retombées concrètes.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45151 . - 8 juillet 1991 . - M. Didier Julia rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . Il lui
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du ler janvier 1991, les normes de financement
prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Impôts locaux (taxes foncières)

45152. - 8 juillet 1991 . - M . Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de ln forêt sur la
situation des propriétaires de terres agncoles qui ne trouvent pas
de locataires. Ceux-ci sont néanmoins soumis â la taxe sur le
foncier non bâti . Pour l'heure il n'est pas prévu de dégrèvement
pour des terrains qui conservent leur vocation à être loués . Néan-
moins dans le cas de terres boisées ou de pertes de récoltes sur
pieds des exonérations ou dégrèvements sont possibles . En consé-
quence il lui demande si de telles procédures ne pourraient être
étendues aux cas des « terres vacantes ».

Agroalimentaire (miel)

45153. - 8 juillet 1991 . - M. Roland Vuillaume expose à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que l'apiculture
française connaît actuellement une crise telle que son déclin est
grandement amorcé si des mesures ne sont pas rapidement prises
en sa faveur . En effet, d'une part, les coûts de la production ont
terriblement augmenté en raison des traitements que sont obligés
de faire les apiculteurs pour se protéger contre la varron qui
envahit les ruches . D'autre part, en ce qui concerne le marché du
miel, les miels importés des pays à économie planifiée et des
pays en voie de développement sont à des prix bien au-dessous
des prix français de production . Face à une telle situation, des
apiculteurs pluriactifs qui pratiquent cette profession afin d'ob-
tenir un complément à leurs revenus, souvent très faibles, aban-
donnent et aucun professionnel à part entière ne peut faire face à
une telle situation . Ainsi, l'apiculture est appelée à disparaître.
Outre la perte du revenu agricole, cette situation comporte de
graves dangers sur le plan des productions fruitières et de plantes
à graines, lesquelles sont tributaires de l'abeille qui est actuelle-
ment pratiquement le seul insecte pollinisateur qui reste . D'autre
part, l'abeille joue un rôle , important pour le maintien de l'équi-
libre de la nature. Pour remédier à cette situation, les profes-
sionnels concernés demandent qu'une taxe à l'entrée, aux fron-
tières de la Communauté, soit appliquée sur ces produits afin de
les ramener au niveau des prix de revient applicables à la pro-
duction française . Ils demandent également qu'une aide à la
ruche soit accordée à tous les apiculteurs afin de les encourager
à maintenir un tissu indispensable à la couverture de l'ensemble
des productions et au maintien du bon équilibre de la nature.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45154. - 8 juillet 1991 . - M. Hubert Grimault rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une
solution au financement manifestement insuffisant des maisons
familiales rurales, composante essentielle de l ' enseignement agri-
cole. Il lui demande quelle suite a été donnée à son engagement
de modifier, à effet du ler janvier 1991, les normes de finance-
ment prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988 .

Enseignement privé (enseignement agricole)

45155 . - 8 juillet 1991 . - M. Léon Vachet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . II lui
demande quelle suite a été donnée à !mi engagement de modi-
fier, à effet du ter janvier 1991, Irs normes de financement
prévues pu : le décret n o 88-992 du 14 septembre 1988.

Lait et produits laitiers (lait)

45156 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des producteurs de lait, qui vivent aujourd'hui la
période la plus dramatique depuis l'instauration des quotas en
1984 : baisse sans précédent du prix du lait et crise de la viande
dont ils sont les principaux producteurs. La baisse du prix du lait
est en effet sensible à travers la campagne 1990-1991, qui accuse
une baisse de plus de 4 centimes, soit près de 2,5 p . 100 par
rapport à 1989-1990 en moyenne nationale, avec des perspectives
alarmantes puisque la campagne 1991-1992 débute avec des
baisses de l'ordre de 8 à 12 centimes. Quant à la crise de la
viande bovine, elle touche de plein fouet les exploitations lai-
tières, sachant en effet que ce sont les vaches de réforme qui ont
subi les chutes de cours les plus dramatiques (- 27 p . 100 pour
décembre 1990 par rapport à 1989) . La dégradation du marché
des produits laitiers est en grande partie imputable au démantèle-
ment du soutien communautaire, malgré les efforts consentis
depuis bientôt huit années par les producteurs . Or, ces efforts,
qui représentent une baisse de 8,74 p . 100 du droit à produire de
la France entre 1983 et la campagne 1990-1991, ont dans ie
même temps profité à nos concurrents des pays tiers de la Com-
munauté. II pourrait être regretté à cet égard qu'un principe de
maîtrise de la production au niveau international ne soit pas
introduit dans les négociations du G .A .T .T. En outre, la taxe de
coresponsabilité, qui n'a pas plus de raison d'être et qui pénalise
injustement le revenu des producteurs, doit être complétement et
définitivement supprimée . Il convient enfin de déplorer certaines
concessions à t'importation qui se traduisent par une baisse des
prix supportée par les producteu-s de la Communauté, et notam-
ment français . Aussi, alors que la réduction individuelle a atteint
un seuil qui ne saurait être dépassé sans mettre plus encore en
péril l'équilibre financier de nos exploitations, il lui demande
comment il entend réagir face à cette situation.

Politiques communautaires (politique agricole)

45157. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Giovannelli attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
distorsions de concurrence sur le marché international des pro-
duits de l'agriculture biologique . Ce secteur d'activité connaît
dans les pays industrialisés un développement rapide (20 à
30 p . 100 par an de progression) . . Par les lois d'orientation de
1980 à 1988 la France a assuré une avancée réelle en matière de
certification et de réglementation . Ces règles ont été reprises lar-
gement par la commission de Bruxelles pour être étendues à l'en-
semble des pays du Marché commun . Malgré ce contexte favo-
rable, l'agriculture biologique française connaît de graves
difficultés au niveau des exportations. Cette situation trouve son
origine dans la politique de reconversion pratiquée en faveur de
l'agriculture biologique engagée par différents pays avec l'appui
de fond communautaire . Ainsi les agrobiologistes de ces pays
mettent sur le marché des produits indirectement subventionnés
dont le prix déstabilise leurs homologues français . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre
pour rétablir une véritable concurrence.

Mutualité sociale agricole (prestations)

45216 . - 8 juillet 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème de h prise en charge des aides à domicile aux per-
sonnes âgées pour les ressortissants de la mutualité sociale agri-
cole . Il lui rappelle que les aides ménagères aux personnes âgées
sont financées : d'une part par un fonds d'action sanitaire et
sociale payé par les adhérents actifs au moyen d'une cotisation
actuellement fixée à 0,4 p. 100 du revenu cadastral, cotisation
qui, dans le cadre de la réforme des cotisations en cours, dispa-
raîtra en 1992 ; et d'autre part par l'action sanitaire et sociale de
chacune des caisses, c'est-à-dire par les cotisations de gestion des
adhérents du département . Or, sur le plan national, le nombre
d'assurés cotisants actifs salariés et non salariés s'élève à environ
1 500 000 alors que le nombre de personnes bénéficiaires d'un
avantage vieillesse protégées par ri sque maladie s'élève à un
peu plus de 1 600 000. Au niveau de la M.S .A . rie la Haute-Saône
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et du territoire de Belfort la proportion est sensiblement iden-
tique . Contrairement aux prestations légales financées dans le
cadre du B .A .P.S .A., la charge de l'aide ménagère incombe donc
uniquement aux adhérents actifs du régime. Il est bien évident
que tant sur le plan national que départemental, il n'est pas pos-
sible au régime agricole d'offrir en ce domaine, au niveau indivi-
duel, les mêmes prestations que dans le régime général où le rap-
port démographique est nettement meilleur . Pour cette caisse, les
crédits consacrés à cette aide progressent chaque année de façon
beaucoup plus sensible que son budget, soit une augmentation de
près de 10 p . 100 alors que les sommes provenant du fonds res-
tent quasiment stables. La caisse, atin de gérer cette situation dif-
ficile, accorde une dotation en Haute-Saône, à chacun des deux
organismes concernés, à savoir I'A .D .M .R. et la F .D.A .A.S.D., ce
qui malheureusement ne permet pas de répondre à toutes les
demandes et oblige à imposer, en outre, un tarif d'intervention
fort différent de celui du régime générai ou du département . Le
problème qui se pose est donc à la fois celui du montant de
l'intervention de la caisse par rapport au coût de l'heure d'aide
ménagère, et celui en fonction du nombre d'heures accordé par
rapport aux besoins exprimés . Il serait donc particulièrement
équitable que tes ressortissants du régime agricole bénéficient
d'une égalité de traitement par rapport à ceux du régime général.
Il serait opportun que la solidarité nationale inter-régime et inter-
génération puisse jouer un rôle dans !a politique d'aide à domi-
cile aux personnes âgées . Il lui demande quelles dispositions il
envisage pour remédier à une situation parfaitement injuste dont
est encore une fois victime le monde rural.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

45223 . - 8 juillet 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'assiette
des charges sociales réclamées aux exploitants agricoles proprié-
taires. Ainsi, un propriétaire paie des charges sociales sur la tota-
lité de ses revenus a;,ricoles tandis qu'an fermier déduit de ses
revenus le montant tu fermage. Il lui demande donc si le pro-
priétaire ne pourra'.t pas déduire de ses revenus agricoles une
part correspondant à un fermage fictif, qui serait bien sûr
imposée en tant que revenu foncier.

Agri culture (politique agricole)

45237. - 8 juillet 1991 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
quiétude des agriculteurs du Pas-de-Calais dans le cadre de la
préparation du budget agricole pour 1992 . Les intéressés atten-
dent en particulier la consolidation de l'agriculture nationale en
accompagnement de la politique agricole commune . Dans ce
domaine, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre tant en matière d'aide du retrait des
terres qu'au niveau du nécessaire développement des programmes
d'aide au revenu agricole bovins et ovins.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

45280 . - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des agriculteurs, âgés ou invalides, désireux de cesser
toute activité professionnelle, dont les ressources sont trop sou-
vent modestes. Face à une telle situation, les agriculteurs s'inter-
rogent sur l'opportunité de permettre, lors de l'arrêt de l'activité,
l'acquisition, par les S .A .F.E .R., de leurs terres à un prix défini
par expertise . Le cas échéant, ces mesures pourraient être
assorties de la mise en oeuvre d'un droit de préemption, au profit
des communes, permettant de lutter ....antre la désertification en
milieu rural et la détermination du patrimoine agricole . Il sou-
haite qu'il lui précise l'intérêt de favoriser de telles mesures qui
apparaissent attrayantes.

Agriculture (politique agricole : Doubs)

45282. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
dégradation de la situation de l'agriculture dans le département
du Doubs, particulièrement en zone défavorisée et en zone de
plaine . Le dynamisme d'une partie importante de l'agriculture de
montagne a pu être préservé grâce à la politique des aides à cette
agriculture, mise en oeuvre dans le massif du Jura. Pendant le
même temps, l'agriculture des autres zones, parfois d'un modèle
comparable à l'agriculture de montagne, parfois plus « diversi-
fiée », a vu sa situation se dégrader . Le glissement vers une
« désertification agricole » en est un symptôme caractéristique.
Le succès, même partiel, de la politique d'aides à la montagne,
révèle, avec plus d'amplitude encore, la dégradation de la situa-

tion objective de l'agriculture des zones défavorisées et des zones
de plaine . A cela s'ajoutent des considérations morales et psycho-
logiques, qui font craindre une dépression aggravée dans la zone
basse du département . L'extension de la zone de piedmont à l'en-
semble de la zone défavorisée (207 communes) permettrait de
casser la « spirale dépressive » dans laquelle l'agriculture de cette
zone est engagée. Il lui demande donc de bien vouloir réexa-
miner cette demande formulée à plusieurs reprises, en prenant
en considération le fait que la grande majorité des communes
concernées répond effectivement aux critères de délimitation des
zones de piedmont .

Elevage (bovins)

45284 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude que suscite chez les responsables des fédérations départe-
mentales des groupements de défense sanitaire du bétail le projet
de reforme de l'identification permanente et généralisée des
bovins . Outil indispensable de la qualité sanitaire du cheptel et
de la mairise des épizooties, l'identification constitue la base de
toutes les prophylaxies . Aussi convient-il d'en préserver ies fon-
dements actuels : identification effectuée par un agent agréé
consistant en !'apposition d'un numéro a dix chiffres pour tous
les bovins, rebouc'age au même numéro en cas de perte, édition
d'un document d'accompagnement unique bovin dès l'identifica-
tion, bases informatiques de données départementales et régio-
nales . En conséquence il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin d'assurer aux procédures mises en place les
garanties de rigueur que leur finalité requiert.

Lait et p-oduits laitiers (lait)

45186 . - 8 juillet 1991 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes des producteurs de lait français, dont la situation se
détériore très fortement depuis quelques mois en raison de la
baisse sans précédent du pnx du lait et de la crise de la viande,
dont ils sont les principaux producteurs . Cette détérioration géné-
rale est amplifiée tout particulièrement en Haute-Garonne, où la
chute du prix au lait est très sensiblement plus forte que celle
enregistrée au niveau national, en raison de ta concurrence espa-
gnole . Contrairement à la plupart des autres départements, la
Haute-Garonne, au regard du règlement du contentieux
Surgel 1936, n'a pas été rétablie dans ses droits ; des quotas à
hauteur de 3,5 millions de titres sont toujours revendiqués auprès
de l'Unilait. Les titulaires de P.A .M. et D .J.A., reconnus comme
prioritaires, se trouvent aujourd'hui dans une situation drama-
tique car l'agrément leur a été accordé pour des investissements
de modernisation avec, en contrepartie, l'assurance d'un accrois-
sement en volume de leur production, non attribué à ce jour.
Chaque Etat membre de la C .E.E . a la liberté d'appliquer des
programmes de rachat et de restructuration, mais le Gouverne-
ment français ne semble pas conscient de la nécessité de rétablir
l'égalité entre tous les prioritaires, sans exclusive . La Haute-
Garonne est très particulièrement concernée par la réponse
apportée à cette question. Conscients de leur rôle indispensable.
les producteurs de lait souhaitent : la mise en place d'un « filet
protecteur» destiné à empêcher la chute des prix ; la suppression
de la taxe de corresponsabilité, qui n'a plus de raison d'être et
qui pénalise injustement les revenus des producteurs ; l'introduc-
tion du principe de la maîtrise de la production au niveau inter-
national, dans les négociations du G .A .T .T. ; la suppression des
concessions 1 l'importation accordée à la Nouvelle-Zélande et
aux Pays de l'Est, d'autant que le coût des importations est entiè-
rement supporté par la baisse des prix que subissent les produc-
teurs de ia Communauté ; le rachat communautaire de références
auprès des producteurs prêts à arrêter les livraisons • l'institution
d'une mobilité des références grâce à un programme de restructu-
ration géré au niveau des régions . Il Iui demande les mesures que
le Gouvernement français compte prendre pour mettre un terme
à la dégradation des prix indexés par Bruxelles ou pour com-
penser directement les baisses de revenus qui en résultent pour
les producteurs ue lait.

Agriculture (aides et prêts)

45255. - 8 juillet 1991. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les moda-
lités d'application de l'aide au retrait des terres arables et plus
particulièrement, sur les prescriptions relatives aux personnes
morales qui solllicitent cette aide . La circulaire n° 7031 du
25 novembre 1988 impose à tous les membres ou gérants d'une
personne morale l'obligation de fournir la preuve qu'ils ne béné-
ficient pas d'un avantage servi par un régime de base obligatoire
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d ' assurance vieillesse . Cette disposition semble inadaptée s'agis-
sant des E .A .R .L . : ces sociétés d ' exploitations peuvent, en effet,
regrouper en leur sein à côté des associés exploitants des per-
sonnes dont la présence dans la société . n'est liée qu 'à un apport
en numéraire et qui peuvent, par conséquert, très bien être à la
retraite . Or, telle que la réglementation est actuellement posée, la
présence d ' un apporteur en numéraire en retraite suffit à faire
échec à la demande au retrait des terres arables . Il lui demande
d'étudier la possibilité de moduler cette exigence en fonction de
la forme prise par la société d'exploitation.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45323. - 8 juillet 1991 . - M. René Beaumont appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations de l'Union nationale des maisons familiaies
rurales d 'éducation et d ' orientation exprimées lors de son congrès
a Poitiers les 19 et 20 avril derniers . Il lui rappelle l ' urgence
d'une solution au financement manifestement insuffisant des
maisons familiales rurales, composante essentielle de l ' enseigne-
ment agricole. li lui demande quelle suite a été réservée à son
engagement de modifier, à effet du l e t janvier 1995, les normes
de financement prévues par le décret n° 88-924 du 14 sep-
tembre 1988 .

Lait et produits laitiers (lait)

45324. - 3 juillet 1991 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur les
graves difficultés que rencontrent les producteurs de lait dans
notre pays . Depuis avril 1990, le prix du lait est en baisse
constante, avec les conséquences qui en résultent pour leur
revenu, et les perspectives pour la campagne 1991-1992 ne iais-
sent pas pour l'instant espérer d 'amélioration sensible. Ces
mêmes producteurs ont, de plus, été lourdement touchés par la
crise de la viande bovine et subissent, notamment, les chutes des
cours des vaches de réforme . Afin de mettre un terme à la dégra-
dation de leur situation, un certain nombre de mesures doivent
être prises, comme la suppression de :a taxe de coresponsabilité,
la relance de l'intervention afin d'enrayer la chute des prix . Les
démarches fermes doivent également être entreprises auprès de la
Communauté économique européenne pour resteindre les implan-
tations tai provenance des pays tiers et inciter au rachat commu-
nautaire de références des producteurs prêts à cesser leurs
livraisons . En effet, il n'est plus concevable de poursuivre sur les
bases actuelles les programmes de réductions individuelles de
quotas sans remettre en cause l 'équilibre des exploitations . !I lui
demande alors de prendre les décisions nécessaires dans les meil-
leurs délais .

Risques naturels
(calamités agricoles : Loire-Atlantique)

45325 . - 8 juillet 1991 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur la
situation financière difficile que connaissent les arboriculteurs de
Loire-Atlantique. En effet, en raison d'un brusque changement
climatique dans la nuit du 20 au 21 avril 1991, les pertes sur la
future récolte sont estimées à plus de 50 p . 100 . Déjà, un certain
nombre d'arboriculteurs sinistrés engagent des procédures de
chômage partiel et de licenciements économiques . De plus, la
réglementation fiscale qui autorise les agriculteurs à constituer
des provisions destinés à faire face ultérieurement soit à la dépré-
ciation ou à la perte d'un actif, soit à une charge déductible
exclut les pertes liées aux risques climatiques . Un grand nombre
d ' arboriculteurs estiment que l ' absence de fiscalité adaptée non
seulement bloque leur programme d'investissement, mais encore
accentue la fragilité de leur entreprise. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin d'aider ces exploitants à faire face aux pertes dues
aux aléas climatiques.

Enseignement privé (enseignement 4gricole)

45326. - 8 juillet 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
des enseignants contractuels de cycle court des établissements
d'enseignement agricole privés visés à l'article 4 de la loi
n° 84-1285 du 31 décembre 1984 au regard de leurs obligations
de service . Alors qu'en application du décret n° 90-90 du 24 jan-
vier 1990 les professeurs de lycée professionnel agricole des éta-
blissements publics verront l'achèvement, en septembre 1991, du
plan de réduction de leurs obligations de service, il apparaît
qu'aucune mesure similaire n'a encore été prise à l'intention des
personnels correspondants des établissements privés sous contrat .

il lui fait part de la demande pressante de ces personnels, qui
attendent la transposition rapide d'une telle mesure et qui s ' in-
quiètent de la prise d'effet tardive qui serait envisagée dans le
cadre de la modification du décret n° 89-40G du 20 juin 1989
relatif au contrat liant l'Etat et les enseignants des établissements
d'enseignement agricole privés . Il lui demande les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour une mise a parité de traitement
entre les personnels des établissements publics et ceux des éta-
blissements privés en ce qui concerne leurs obligations de service
et leur rémunération.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

45327. - 8 juillet 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réforme de l'assiette des cotisations sociales agricoles issue de
l'application de la loi du 23 janvier 1990 . La mise en place pro-
gressive du nouveau dispositif de calcul des cotisations à partir
des revenus professionnels vise en effet à rendre plus équitable la
répartition des charges entre les exploitants agricoles. Afin
d'améliorer ce système, il apparaît que les agriculteurs souhaite-
raient que les bénéfices réinvestis dans l'exploitation soient exo-
nérée de cotisations sociales . En conséquence, il lui demande s'il
est dans ses intentions de mettre en ouvre de tels ajustements.

Mutualité sociale agricole ("cotisations)

45328 . - 8 juillet 1991 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'assiette
des charges sociales réclamées aux agriculteurs . En effet, les
bénéfices dégagés par une exploitation agricole soumise au béné-
fice réel sont réintégrés dans les revenus agricoles et de ce fait
soumis aux charges sociales alors qu'une partie des bénéfices cor-
respond souvent à !a rémunération des capitaux propres, l'agri-
culteur étant souvent propriétaire d'au moins une partie dc l'ex-
ploitation . Ainsi un agriculteur aurait intérêt à ne pas investir ses
capitaux propres dans son exploitation mais à financer exclusive-
ment celle-ci par des prêts et placer ailleurs son capital . Les
revenus qu'il tirerait de ce capital ne seraient pas soumis à paie-
ment de charges sociales et pourraient peut-être, selon les place-
ments, être nets d'impôts . Il lui demande s'il envisage de
redresser une situation aussi injuste pour les agriculteurs déjà
fortement éprouvés par la crise de l'agriculture.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45329 . - 8 juillet 1991 . - rd. Francis Geng rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . Il lui
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du l es janvier 1991, :es normes de financement
prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45330. - 8 juillet 1991. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de lu forêt l'urgence d'une
solution au financement manifestement insuffisant des maisons
familiales rurales, composante essentielle de l'enseignement agri-
cole. II lui demande quelle suite a été donnée à son engagement
de modifier, à effet du 1 « janvier 1991, les normes de finance-
ment prévues par ie décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45331 . - 8 juillet 1991 . - M. François Rochebloine rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une
solution au financement manifestement insuffisant des maisons
familiales rurales, composante essentielle de l'enseignement agri-
cole . II lui demande quelle suite a été donnée à son engagement
de modifier, A effet du 1 « janvier 1991, les normes de finance-
ment prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45332 . - 8 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de le forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . Il lui
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du l er janvier 1991, les normes dc financement
prévues par ie décret n° 88-922 du 14 septembre 1988 .
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Enseignement privé (enseignement agricole)

45333 . - 8 juillet 1991 . - M . Henri Bayard rappelle à M. le
minietre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composantes essentielles de l'enseignement agricole . Il lui
demande la suite qui sera donnée à son engagement de modifier
les normes de financement prévues par le décret du 14 sep-
tembre 1988 et qui, pour l'année 1991, conduirait à un complé-
ment de ce financement à hauteur de 30 millions de francs . Il lui
demande également de bien vouloir lui préciser à quelle date
interviendra ce complément tant attendu.

Enseignement prisé (enseignement agricole)

45334. - 8 juillet 1991. - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'urgence
d'une solution au financement manifestement insuffisant des
maisons familiales rurales, composante essentielle de l'enseigne-
ment agricole . Il lui demande quelle suite a été donnée à son
engagement de modifier, à effet du 1 « janvier 1991, les normes
de financement prévues par le décret n° 88-922 du 14 sep-
tembre 1988 .

Enseignement privé (enseignement agricole)

45335. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Besson rappelle à m: le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement manifestement insuffisant des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . Il lui
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du i « janvier 1991, les normes de financement
prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Risques naturels
(calamités agricoles : Vienne)

45336. - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion catastrophique dans laquelle se trouvent tes arboriculteurs,
les viticulteurs et les horticulteurs de la Vienne à la suite du gel
de la nuit du 20 au 21 avril 1991 . La future récolte va être grevée
sans nul doute d'une perte de 80 à 90 p . 100 suivant les produc-
tions . Ceci va entraîner des répercussions écoromiques et finan-
cières non seulement pour des entreprises qui s'occupent de ces
productions, mais encore au niveau de l'économie générale du
département. En attendant qu'un décret déclare le département
sinistré, il lui demande que des mesures soient prises pour alléger
les charges salariales des entreprises agricoles . Pour l'avenir, il
suggé-e pour l'ensemble du monde agricole, tributaire par nature
des aléas climatiques, que la gestion des exploitations puisse être
assouplie, d'une part au niveau des cotisations sociales, et d'autre
part au niveau fiscal, en rendant possible la constitution de pro-
visions fiscales pour risques économiques ou climatiques.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45337. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Proriol rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement, manifestement insuffisant, des maisons familiales
rurales qui constituent la composante essentielle de l'enseigne-
ment agricole . En conséquence, il lui demande quelle suite a été
donnée à son engagement de modifier, à effet du 1 n jan-
vier 1991, les normes de financement prévues par le décret
n o 88-922 du 14 septembre 1988.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45338. - 8 juillet 1991 . - M . Yves Coussain rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt l'urgence d'une solution
au financement, manifestement insuffisant, des maisons familiales
rurales, composante essentielle de l'enseignement agricole . Il lai
demande quelle suite a été donnée à son engagement de modi-
fier, à effet du 1 « janvier 1991, les normes de financement
prévues par le décret n° 88-922 du 14 septembre 1988.

Enseignement privé (personnel)

45339. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Inchauspé rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt qu'à compter du
l et janvier 1990, et en application des dispositions de l'article 4
de la loi n° 84-1283 du 31 décembre 1984 portant réforme des

relations entre l ' Etat et les établissements d'enseignement agricole
privés et du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 relatif au contrat
liant l'Etat et les enseignants de ces établissements, les personnels
concernés ont fait l'objet d'un statut actuellement en cours de
révision. Il est prévu dans le cadre de cette révision de réduire de
trois heures les obligations de service des enseignants de cycle
court des établissement d'enseignement agricole privés sous
contrat pour les aligner sur celles de leurs homologues des éta-
blissements publics de même niveau . Le principe d ' une telle
mesure répond à l'attente des personnels concernes qui cons iidé-
rent cependant qu'il est inacceptable que son effet ne soit envi-
sagé qu'à :a 'entrée scolaire de 1993 dans les établissements
privés alors que le plan de réduction des obligations de service
des processeurs de lycées professionnels agricoles des établisse-
ments publics relevant du ministère de l'agriculture et de la forêt,
engagé dès septembre 1989, s'achèvera en septembre 1991 . Cette
discrimination est d ' autant plus mal ressentie par les p ersonnels
des établissements d'enseignement agricole privés, que la loi
d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989 les appelle à parti-
ciper au même titre que leurs collègues de l'enseignement public
aux missions assignées au système éducatif français . Ils souhai-
tent donc que soit avancée la date d'application de la révision
des obligations de service . Il lui demande de bien vouloir tenir
compte de cette position dans le cadre de la mise au point défi-
nitive du texte en cause.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45076 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei demande à
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre de bien vouloir lui préciser s'il juge équitable que les
112 jours de l'opération au Moyen-Orient en 1956 dans une unité
combattante ne donnent nas la même possibilité de retraite que
les quatre-vingt-dix jours dans une unité non combattante en
Afrique du Nord . Il apparaît en effet que certains appelés du
contingent, maintenus à compter du l e t octobre 1956, non volon-
taires, et ayant participé à la totalité des opérations du Moyen-
Orient dont le débarquement de Port-Saïd ne puissent se voir
attribuer le titre de reconnaissance de la nation. Alors que ce
titre est attribué après quatre-vingtdix jours en unité non com-
battante, il remarque que la durée réelle des opérations au
Moyen-Orient remplit largement les conditions requises puisque
les opérations se sont déroulées du 1 « septembre au
22 décembre 1956 . S'agissant en outre d'une opération en unité
combattante, il souhaite connaître les raisons d 'une telle diffé-
rence de traitement entre les appelés envoyés en Afrique du
Nord et ceux envoyés au Moyen-Orient.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45158. - 8 juillet 1991 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État eux anciens combattants et
victimes de guerre sur les désirs exprimés par les anciens com-
battants de la Côte-d'Or à la suite de leur congrès dépertemental.
Ceux-ci portent en particulier sur l'égalité des droits des généra-
tions du feu, sur l'amélioration des conditions d'attribution de la
carte du combattant, sur l'apposition du titre « guerre » sur tes
titres de pension et sur la possibilité de partir en retraite anti-
cipée avant l'âge de soixante ans . 11 lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème, et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes aspi-
rations de ces hommes qui mériter. la reconnaissance de la
nation.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

4529f . - 8 juillet 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur la situation matérielle des veuves de guerre, dont
la plupart d'entre elles, n'ayant pas de retraite personnelle, se
trouvent dans des conditions d'existence plus que modestes . En
cas d'hospitalisation, beaucoup ont de grandes difficultés, notam-
ment pour faire face aux frais supportés par les malades et non
remboursables pat 3a sécurité sociale . Il lui demande de faire
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bénéficier cette catégorie de Français de l'exonération du forfait
hospitalier . Cela serait une légitime reconnaissance des souhaits
exprimés par ces femmes qui ont été frappées dans ce qu'elles
avaient de plus cher, par une guerre dont elles ont supporté les
fatales conséquences.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45340. - 8 juillet 1991. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les vaux émis par la Fédération natio-
nale des anciens de la Résistance, lors de ses récentes assises.
Cette fédération constate que certains problèmes n'ont pas été
résolus, en particulier, en ce qui concerne l'intégralité du calcul
du pourcentage des pensions d'invalidité militaire de 10 p . 100 à
80 p . 100 et réclame l'établissement d'une pathologie propre aux
anciens résistants. Il lui demande donc de bien vouloir examiner
ces requêtes avec le plus grand soin et d'envisager les mesures
permettant de les satisfaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

45341 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Nesme attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la retraite mutualiste du combattant. Lors
de l'assemblée générale de la Caisse nationale mutualiste de la
F.N.A.C .A., les anciens combattants ont déploré que le Gouver-
nement ait refusé de ravaloriser le plafond de cette retraite. Ils
souhaiteraient d'une part que le Gouvernement accepte d'aug-
menter ce plafond à 6 500 francs lors du budget 1992 et d'autre
part que le principe d'une revalorisation annuelle systématique
de ce plafond puisse être retenu . En conséquence, il lui demande
quelle suite il entend réserver aux propositions des anciens com-
battants de la F.N .A .C .A.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

45347. - 8 juillet 1991. - M. Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le problème de la revalorisation du
plafond bénéficiant de la participation de l'Etat à la constitution
de la retraite mutualiste du combattant . En effet, il semblerait
que le Gouvernement ait refusé cette revalorisation du plafond
en 1991 . Or, compte tenu des faibles revenus en général dont
bénéficient les anciens combattants, il parait indispensable que
l'Etat continue à participer à la constitution de la retraite mutua-
liste du combattant. la non revalorisation d'un plafond, ne
tenant donc même pas compte de l'augmentation du coût de la
vie, relève davantage me semble-t-il d'un désengagement de
l'Etat. II lui demande s'il peut confirmer cette décision, et s'il ne
lui semble pas nécessaire au contraire d'introduire le principe
d'une revalorisation annuelle de ce plafond.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés. internés et résistants)

45343. - 8 juillet 1991 . - M. Henri de Gastines appelle une
nouvelle fois l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre sur le sort des anciens pri-
sonniers du camp de Rawa-Ri'ska . Il lui demande si, afin de cla-
rifier un dossier depuis trop longtemps en suspens, il peut
apporter des indications, sinon des données chiffrées, sur : a) le
nombre des prisonniers de guerre décédés pendant leur séjour à
Rawa-Ruska ainsi que celui des actuels survivants ; b) le nombre
des anciens du camp de Rawa-Ruska qui bénéficient aujourd'hui
d'une pension militaire d'invalidité au taux maximum ; c) le
pourcentage enfin de ces survivants qui seraient titulaires d'une
pension militaire d'invalidité.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 33368 Charles Miossec .

Professions immobilières (politique et réglementation)

45120 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle l'at-
tention de M . 'e ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les pratiques commerciales de cer-
taines officines immobilières exerçant une activité d'intermédiaire
entre particuliers pour permettre toutes transactions immobilières,
notamment dans le domaine de la location de logements . Il
semble que certaines de ces oTcines exploitent les difficultés que
rencontrent notamment les jeunes pour trouver un logement en
location en diffusant, par exemple, de fausses annonces ou en
imposant des contrats d'assurances par leurs soins. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
port remédier à de telles situations.

Sécurité sociale (CS .G.)

45159. - 8 juin 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les insatisfactions sensibles que susci-
tent auprès des artisans les articles 127 à 135 de la loi n° 90-1161
du 29 décembre 1990 portant loi de finances pour 1991, articles
qui instituent la contribution sociale généralisée. Il lui signale
ainsi que les artisans déplorent tout à la fois que l'assiette de la
C .S .G. qu'ils doivent acquitter intègre la totalité de leurs charges
sociales (38,85 p . 100) et qu'à la différence des salariés ils ne
bénéficient pas de l'abattement forfaitaire de 5 p . 100 pour frais
professionnels. Il lui rappelle également, qu'alors même que les
bénéfices des sociétés n'entrent dans l'assiette de la C .S .G. que
pour autant qu'ils sont distribués, les bénéfices réinvestis compris
dans les bénéfices industriels et commerciaux réalisés par des
artisans y sont pris en compte et que la loi prévoit la réintégra-
tion des cotisations personnelles versées par les conjoints collabo-
rateurs alors même que ceux-ci ne perçoivent pas de rémunéra-
tion . Il lui signale que :es artisans et leurs associations perçoivent
ces différentes règles comme iniques et lui demande ce qu'il
compte proposer pour améliorer cette situation.

Consommation (étiquetage informatif)

45301 . - 8 juillet 1991 . - 11 est obligatoire d'indiquer sur
chaque produit, présenté à la vente au public, l'origine géogra-
phique de fabrication . M. Jean-Paul Charié attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'artisanat, au cemmerce et à la
consommation sur le fait que cette obligation ne concerne pas
les tarifs des show-rooms et salons professinnnels . Les commer-
çants, lors de leur commande, ne connaissent donc pas obligatoi-
rement les pays d'origine de fabrication et ne peuvent privilégier,
à qualité égale, le nôtre. Il lui demande ce qu'il compte entre-
prendre pour remédier à ce manque d'information, pourtant
nécessaire à une bonne synergie avec les entreprises et travail-
leurs français.

Politique sociale (surendettement)

45344. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Meylan souligne auprès
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation le rôle d'accompagnement assuré par les associa-
tions familiales dans l'application de la loi du 31 décembre 1989
relative au surendettement des ménages. Le coût da traitement
d'un dossier évalué à 1 250 francs ne permet plus à un grand
nombre d'assurer ce suivi . C'est pourquoi leurs dirigeants deman-
dent que ces frais, qui ne peuvent être couverts par les cotisa-
tions de base, soient pris en charge par l'Etat . II lui demande de
bien vouloir lui préciser son intention à ce sujet.

BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouxile les termes

Nia 40950 Dominique Gambier ; 40951 Dominique Gam-
bier.

T.V.A . (tuux)

45160. - 9 juillet 1991 . - Mme Martine Daugrellh attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur le taux de
T .V .A. de 18,6 p . 100 applicable aux équipements spécifiques
pour l'installation des enfants de moins de dix ans à l'arrière des
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véhicules . L'obligation d'attacher les enfants à l'arrière des véhi-
cules qui entrera en vigueur au 1« janvier 1992 devrait être l'oc-
casion d'appliquer un taux réduit à ces équipements de sécurité.
Elle lui demande donc s ' i l compte prendre rapidement des dispo-
sitions en ce sens .

T.V.A . (taux)

45161 . - 8 juillet 1991 . - M. Louis de Broissir appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les conséquences
graves qu'entraînera, pour les professions horticoles et pépinié-
ristes, la hausse du taux de T.V .A . de 5,5 p . 100 à 18,6 p. 100 sur
l'ensemble des produits horticoles . Il lui rappelle l'importance
économique de ce secteur d'activité et s'étonne d'une telle mesure
qui est en contradiction d'une part avec les promesses faites à la
profession le 8 septembre 1998 par le ministre de l'économie sur
le maintien du taux réduit polie l'horticulture, et d'autre part avec
la volonté affichée de ramener les taux de T .V.A . à un niveau
raisonnable dans ie cadre de l'Europe . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir reconsidérer cette mesure qui, en péna-
lisant gravement cette profession, risque de coûter plus cher
qu'elle ne rapporte .

T.V.A . (taux)

45162 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur le taux de la
T.V.A. auquel sont assujettis les équipements de sécurité spéci-
fiques pour les enfants de moins de dix ans installés à l'arrière
des voitures (nacelles, sièges rehausseurs . . .). Les mutuelles d'assu-
rances ont développé ur, système de prêt de ces équipements à
certaines familles . II lui demande, compte tenu qu'il s'agit là de
produits destinés à sauver des vies humaines, donc de première
nécessité, s'il n'y aurait pas lieu d'envisager une diminution du
taux de la T.V.A ., qui est actuellement de 18,6 p. 100.

T.V.A . (taux)

45163. - 8 juillet 1991 . - M. Albert Facoit attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur la possibilité qu'ont les
handicapés et les accidentés de la vie d'obtenir une baisse de la
T.V.A. sur l'achat de véhicules automobiles neufs, à savoir de
22 p. 100 à 18,6 p . 100 si le coût d'achat de l'appareillage et du
montage de ces conduites spécialisées est supérieur à 15 p . 100 du
prix du véhicule. Or, il s'avère que l'appareillage de conduite
pour handicapés le plus simple (à savoir accélération et freinage
au volant) avec son montage coûte environ 7 000 francs . Il faut
donc que les personnes handicapées, pour avoir une réduction de
T.V.A., puissent, dans ce cas, acheter un modèle de voiture dont
le prix ne dépasse pas 47 000 francs . O:, peu de voitures neuves
sont disponibles en dessous de ce prix . En outre, les handicapés
sont-à la recherche des modèles de voiture leur permettant un
habitacle plus accessible et ces modèles ne se trouvent en général
pas dans une tranche de prix inférieur à 47 000 francs. En consé-
quence, il lui demande si son ministère ne peut envisager la
modification de ce seuil de 15 p. 100.

Taxes parafiscales (taxe parafiscale horlogère)

45213. - 8 juillet 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les dispositions
du décret n° 91-350 du 10 avril 1991, élargissant le champ d'ap-
plication de la taxe parafiscale horlogère (T.P .H .), dont la per-
ception a été autorisée par la loi de finances pour 1991 (état E),
aux ventes réalisées dans la Communauté économique euro-
péenne. D'un point de vue pratique, les horlogers français vont
donc être amenés à incorporer purement et simplement cette taxe
à leur prix export . C'est pourquoi, sans naturellement mécon-
naître les impératifs des organismes destinataires de cette taxe, il
lui demande si la mesure précitée ne risque pas de porter atteinte
à la compétitivité de l'industrie horlogère française à l'exporta-
tion .

Sécurité sociale (C.S.G.)

45233. - 8 juillet 1991 . - . M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre délégué au budget si les indemnités versées aux
membres des commissions départementales des évaluations
cadastrales sont soumises à la contributior. sociale généralisée .

Agriculture (politique agricole)

45236. - 8 juillet 1991. - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur la fiscalité appli-
cables aux activités agricoles . Les agriculteurs du Pas-de-Calais
sont en attente de mesures nationales visant à alléger les charges
des exploitations afin de consolider leur activité en accompagne-
ment de la politique agricole commune . Parmi leurs revendica-
tions, se trouvent en particulier la réduction de l'impôt sur le
foncier non bâti ainsi que l'alignement sur les autres secteurs
économiques de la défiscalisation des bénéfices réinvestis . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage de modifier la
fiscalité agricole dans le sens souhaité par les agriculteurs du
Pas-de-Calais .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

45255 . - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la question de
la déductibilité des intérêts des emprunts contractés pour la
construction d'un logement où l'emprunteur se retirera après son
départ à la retraite. L'article 199 sexies 1 b du code général des
impôts accorde, actuellement, cette possibilité à la condition que
le contribuable intéressé prenne l'engagement d'occuper à titre
d'habitation principale le logement en cause avant le l ot janvier
de la troisième année suivant celle de la conclusion du contrat de
prêt. Or, en raison de la durée de travaux dont la législation sur
la construction , elle, tenu compte puisqu'il existe un délai de
validité du permis de construire auquel s'ajoute le délai de pré-
sentation de la demande de conformité après achèvement des tra-
vaux ; cette clause devient, souvent, inaccessible . Il lui demande,
donc, quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à
cette situation, et notamment, de lui préciser sa position au sujet
d'une éventuelle modification du délai concerné. Celui-ci pourrait
ainsi être défini non plus à partir du 1 « janvier de la troisième
année suivant la signature du contrat de prêt, mais du 1 o' janvier
de la troisième année précédent l'année de mise à la retraite.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

45257. - 8 juillet 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur l'application des
articles 677-2 et 736 du code général des impôts relatif au paie-
ment du droit de bail par certains propriétaires qui mettent leurs
terres à disposition, sans bail, de G .A.E.C ., E.A.R .L. ou d'une
S .C .E .A., dont ils sont membres. Par sa réponse à une question
écrite (n o 7673, J.O . de 1982, p. 3527), le ministre délégué chargé
du budget fait connaître que « compte tenu des caractéristiques
particulières des G .A .E .C . et pour traiter de façon identique,
d'une part, le propriétaire qui apporte ses biens et qui bénéficie à
ce titre d'une imposition limitée à une taxe fixe, et, d'autre part,
le propriétaire qui les met à la disposition du groupement, il est
admis que ces mutations de jouissance ne sont pas assujetties au
droit de bail dès tors qu'elles sont effectuées moyennant une
contrepartie soumise aux aléas sociaux . De même, le droit au
bail n'est pas exigé sur la somme versée par le groupement au
fermier dans la mesure où elle se limite au remboursement de
son fermage . En revanche, rien ne justifierait l'exonération de
droit de bail dans l'hypothèse où le propriétaire qui met son bien
à la disposition du groupement perçoit une rémunération équiva-
lente à un fermage » . En ce qui concerne les E .A.R.L. et les
S.C .E.A., certaines administrations fiscales refusent de leur appli-
quer le même principe . Or, étant donné la similitude de fonction-
nement d'un G.A .E .C., d'une E .AR.L. et d'une S .C.E.A . quant
aux mises à disposition des terres, il lui demande, en consé-
quence, si cette même réglementation ne pourrait être appliquée
aux autres sociétés civiles d'exploitation agricole.

Impôts et taxes (politique fiscale)

45303 . - 8 juillet 1991 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les consé-
quences catastrophiques des mesures actuellement en cours pour
fiscaliser les assurances mutuelles agricoles . Le 23 mai dernier, il
assurait le président des assurances mutuelles agricoles que le
Gouvernement n'entendait nullement remettre en cause les avan-
tages fiscaux de la mutualité agricole. Mais dans le même temps,
le Gouvernement a poursuivi son projet visant à imposer aux
caisses locales de mutualité agricole les règles fiscales applicables
aux sociétés commerciales . Elle rappelle que l'action de la
mutualité agricole française est considérée comme exempla ire par
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nos partenaires européens. Elle lui demande comment il entend
concilier les engagements pris auprès des agriculteurs avec le ren-
forcement de la fiscalité et des contrôles administratifs que le
Gouvernement actuel tente de mettre en place. Considérant que
si ces mesures étaient appliquées celle-ci constitueraient une nou-
velle épreuve pour l'agriculture, elle demande au Gouvernement
pourquoi celui-ci n'a pas limité son projet aux filiales Samda et
Soravie, dont le réexamen parait explicable, alors que la remise
en question de tout le système fiscal s'appliquant aux assurances
mutuelles agricoles apparaît de toute évidence comme désas-
treuse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

45345. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre délégué au budget
sur le profond mécontentement des adhérents de la mutuelle de
retraite des anciens combattants et des veuves de guerre de la
Haute-Savoie . L'évolution du plafond majorable en fonction des
variations du point de l'indice des pensions d'invalidité des vic-
times de guerre accuse un retard de plus de 8 p . 100 sur la
période 1979-1991 . Pour combler ce retard le montant de ce pla-
fond devrait être porté à 6 400 francs . Il lui demande s'il entend
perpétuer l'esprit de la loi du 4 août 1923 qui permettait aux
anciens combattants et victimes de guerre de constituer volontai-
rement à titre de rtparation et avec !'encouragement de l'État
une pension de retraite pour assurer plus dignement leurs vieux
jours. La traduction de la préoccupation du Gouvernement
devant se concrétiser par l'affection des crédits nécessaires au
chapitre concerné du budget des affaires sociales et de l'intégra-
tion lors de la prochaine loi de finances pour 1992.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (statuts)

45084. - 8 juillet 1991 . - Mine Denise Cachtux zppelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
les travailleurs sociaux employés par les collectivités terri :;riales
qui sont 140 000 en France . A leur travail traditionnel (travail de
circonscription, P .M .I., petite enfance, personnes âgées, accueil
quotidien du public dans les quartiers) viennent s'ajouter pro-
gressivement de nouvelles missions : dispositifs d'insertion liés au
R .M .I., protection contre les violences et mauvais traitements,
commissions de surendettement, travail de partenariat dans les
D .S .Q. et autres . La charge de travail augmente, les rôles s'élar-
gissent, mais les salaires stagnent et le statut se fait attendre.
Devenues peu attractives, ces professions ont de plus en plus de
mai à recruter . D'autre part, les crédits de formation attribués
aux écoles de formation ont été diminués de façon drastique,
conduisant pat-fois à diviser par deux le nombre de travailleurs
sociaux formés sortant de chaque promotion . On peut donc
observer que de nombreux postes restent vacants, que les arrêts
de travail ne sont pas remplacés, que les temps partiels ne sont
pas compensés . Dans le Nord par exemple où le conseil général
a créé de nombreux postes, ils ne peuvent être pourvus :
70 postes d'assistantes sociales, 30 postes de puéricultrices restent
vacants . Dans un tel contexte, il y a un double risque : pour les
travailleurs sociaux, devoir se contenter de gérer les urgences au
risque que leur responsabilité soit engcgée devant les tribunaux.
Ce risque n'est pas illusoire et leur crainte est renforcée par
quelques procès et inculpations. Pour les usagers, et en particu-
lier les familles en grande difficulté, les enfants en risque de
mauvais traitements, ne plus pouvoir être protégés par l'aide et la
protection prévues par la loi . Il semble donc indispensable que
soient revus les effectifs, les conditions de travail, les salaires et
les déroulements de carrière des travailleurs so ,iaux qu'une tradi-
tion de bénévolat et une très forte féminisation défavorisent . Les
accords Durafour se sont traduits par des négociations filière par
filière. Mais la filière sociale est restée la parente pauvre et les
décrets promis pour fin 1990 ne sont toujours pas sortis . C'est
pourquoi elle lui demande, alors que l'insertion, la prévention, la
socialisation et l'éducation sont considérées comme primordiales
dans notre société, face aux problèmes d'échec scolaire, de chô-
mage, d'exclusion, si elle peut dire à la représentation nationale
quand sortiront les décrets du statut de la filière sociale, com-
ment elle compte assurer un déroulement de carrière plus
attractif pour les travailleurs sociaux, et comment elle envisage
d 'associer ces travailleurs à la définition des missions et priorités
du travail social .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45092 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
l'application des arrêtés des 27 février 1962 et 5 janvier 1987
relatifs à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
qui, en l'attente des textes fixant le nouveau régime indemnitaire,
continuent à s'appliquer. Au vu des dispositions de ces arrêtés, il
aimerait savoir quel est le taux applicable au fonctionnaire qui
accède au grade de directeur territorial de classe normale sachant
que l'arrêté de 1962 ne fait réfé-ence qu'aux grades d'attaché
communal principal et de directeur des services administratifs.

Fonction publique territoriale (statuts)

45164. -• 8 juillet 1991. - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
l'inquiétude des fonctionnaires territoriaux de la filière sanitaire
et sociale face aux nouveaux projets du Gouvernement qui envi-
sage de les doter de statuts particuliers sur le modèle de la fonc-
tion publique d'Etat . Ii lui demande comment il envisage de
remédier à leur situation difficile en évitant que ces fonction-
naires ne soient touchés par la rigueur budgétaire.

Fonction publique territoriale (recrutement)

45165. - 8 juillet 1991 . - Le recrutement par voie de promotion
interne dans le grade d'administrateur de 2e classe est régi par
l'article 39 (2 .) de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et par les
articles 3 (2a ), 5 et 6 du décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987
modifié portant statut particulier du cadre des emplois des admi-
nistrateurs territoriaux. En vertu de ces textes, peuvent être
promus au grade d'administrateur : les attachés principaux et
directeurs territoriaux qui justifient, au 1 « janvier de l ' année
considérée, de quatre années de services effectifs dans l'un ou
(et) l'autre de ces deux grades ; les fonctionnaires de catégorie A
qui ont exercé les fonctions de secrétaire général d'une commune
de plus de 20 000 habitants ou de secrétaire général adjoint d'une
commune de plus de 80 000 habitants pendant au moins six ans.
Dans la limite d'un recrutement pour trois recrutements intérieurs
dans la collectivité ou l'établissement ou l'ensemble des collecti-
vités et établissements affiliés un centre de gestion, de can-
didats admis au concours interne ou externe ou de fonctionnaires
du cadre d'emplois. Cette réglementation n'offre, dans la pra-
tique, aucune possibilité sérieuse de promotion des fonctionnaires
de catégorie A des communes ou de leurs établissements publics
en raison : d'une part, du seuil démographique de 80 000 habi-
tants imposé par l'article 1« du décret susvisé aux communes et
à leurs établissements publics pour pouvoir recruter un adrhinis-
trateur ; d'autre part du quota de un pour trois précité qui résulte
déjà d'une modification apportée au texte d'origine par le décret
na 89-374 du 9 juin 1989. En effet, alors qu'il n'existe aucune
limitation n la possibilité de recruter des administrateurs pour les
départements et les régions, les communes d'une population infé-
rieure à 80 000 habit ants et leurs établissements publics assimilés
ne peuvent recruter cette catégorie de cadres. Ceci a pour effet
de rendre extrêmement limité le nombre de postes susceptibles
dêtre mis au concours ainsi que la mobilité par ailleurs tant sou-
haitée de ces cadres auxquels ne s'offrent que très peu de
débouchés. Par ailleurs, les communes ou leurs établissements
publics statutairement en mesure de recruter ces agents souhai-
tent légitimement pouvoir offrir à leurs cadres A (directeurs,
attachés principaux) des promotions reconnaissant leurs mérites.
Le quota imposé rend cela impossible car il exige trois recrute-
ments extérieurs à la collectivité ou à l'établissement pour la
reconnaissance d'un seul cadre A en fonction dans la collectivité
ou l'établissement . De plus, la possibilité offerte aux collectivités
adhérentes aux centres de gestion de promouvoir certains de
leurs agents au grade d'administrateur par promotion interne en
fonction du nombre d'administrateurs recrutés, est purement fic-
tive car le seuil d'adhésion fixé à moins de 250 agents à temps
complet exclut de facto les communes de plus de 80 000 habi-
tants ! En conséquence, seul l'abaissement voire la suppression
du seuil démographique et l'augmentation ou la suppression du
quota peuvent permettre à terme au cadre d'emplois des adminis-
trateurs territoriaux de se pérenniser. M. Georges Colombier
souhaite savoir ce que M. le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales pense de cet état de fait.

Communes (personnel)

45166 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la situa-
tion des secrétaires de mairie instituteurs . En effet, si la confir-
mation des dispositions antérieures régissant leur situation les



2634

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 juillet 1991

satisfait, les instituteurs secrétaires de mairie, forts de l ' expé-
rience acquise dans leur double fonction, souhaiteraient
désormais être mieux associés toute commission de réflexion
sur la sauvegarde de l'identité communale et l'organisation du
tissu scolaire dans l'intérêt des enfants.

Fonction publique territoriale (s'a fuie)

45239. - 8 juille' 1991 . - M. Barnard Bosson appelle tout
spécialement l'attentioe du M . le secrétaire d'Etat aux collecti-
vités locales sur les statuts de la filière sociale éducative suite de
la fonction publique territoriale. En effet, au moment où s'ouvre
enfin cette négociation, la prise en compte des qualifications, des
compétences et des responsabilités doit conduire à une juste
reconnaissance des fonctions dans la cohérence des filières déjà
parues . Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette
demande.

Fonction publique territoriale (statuts)

45297 . - 8 juille, 1991 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les préoccupations des surveillants de travaux et surveillants prin-
cipaux de travaux . Il est important de rappeler que ces surveil-
lants participent à l'élaboration des projets tant dans la concep-
tion que dans la réalisation : d'une part, dans les petites
communes, ils assurent la fonction de directeur des services tech-
niques, d'autre part, dans les grandes collectivités, ils partagent
souvent l'e,ctivité dit technicien territorial . En conséquence, il lui
demande si le Gouvernement entend créer un cadre d'emploi de
la catégorie B pour les surveillants de travaux et les surveillants
principaux de travaux. Ce cadre d'emploi permettrait de séparer
nettement les grades de surveillants de travaux et de contre-
maître .

Fonction publique territoriale (statuts)

45346 . - 8 juillet 1991 . - M. François Asensi attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la situa-
tion des documentalistes . La mise en oeuvre de la décentralisation
s'est accompagnée dans les collectivités territoriales, d'un accrois-
sement des flux d'informations et de leur traitement, faisant de la
fonction documentaire un des éléments essentiels du processus de
prise de décision . Le conseil supérieur de la fonction publique
territoriale a récemment adopté les projets de décrets relatifs à la
filière culturelle territoriale. Les personnels de documentation ne
bénéficient pas de statut propre . Les dispositions retenues par les
textes récemment adoptés ne règlent en rien leur situation ; ces
dispositions se traduisent par : une négation de la fonction de
documentaliste, le mot de- « documentaliste » ne figure même pas
dans le projet ; une non reconnaissance de leurs qualifications
professionnelles, plus aucun diplôme universitaire n'est reconnu ;
l'instit .tion d'un déroulement de carrière qui n'est ni attractif, ni
valorisant ; l'éclatement de la fonction de documentaliste entre
les cadres d'emploi des métiers du patrimoine et ceux de la lec-
ture publique ; des conditions d'intégration inacceptables pour la
plupart des documentalistes en poste, conduisant à des inégalités
de déroulement de carrière et de rémunération entre fonction-
naires ayant actuellement des missions, des responsabilités et des
rémunérations équivalentes ; une absence . de parité avec les
statuts équivalents des documentalistes de l'Etat, ce qui contredit
l'affirmation officielle de parité des fonctions publiques d'Etat et
territoriales ; des inégalités entre les agents d'un même cadre
d'emplois ou de même niveau hiérarchique . la situation ainsi
faite aux documentalistes risque d'handicaper fortement les col-
lectivités locales dans leur volonté de s'attacher les services de .
professionnels de qualité, aptes à répondre aux exigences d'au-
jourd'hui . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre
des dispositions permettant une réelle connaissance de la profes-
sion de documentaliste.

Police (police municipale)

45347 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
problème du statut des policiers municipaux . Il tient à liii rap-
peler la grande efficacité de la police municipale là où elle est
organisée qui préserve bien des quartiers de la violence, du van-
dalisme et du vol . Il souhaite avoir son avis sur cette question et
lui demande ce qu'il compte mettre en oeu vre pour assurer à ces
policiers municipaux les moyens d ' assurer les missions qui leur
sont confiées .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45348. - 8 juillet 1991 . -• M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les condi-
tions d'accès au cadre d'emplois d'agent de maîtrise au titre de la
promotion interne. Le décret du 10 mai t990 stipule que peuvent
accéder au grade d'agent de maîtrise, les agents techniques titu-
laires du grade le plus élevé dans la collectivité dont ils relèvent.
Suite à la création du nouveau grade d'agent technique en chef,
dès lori qu'une collectivité aura décidé de promouvoir des agents
à ce grade, du point de vue réglementaire, ils pourront seuls pré-
tendre à une promotion au grade d'agent de maîtrise et aucun
autre agent du cadre d'emplois ne pourra plus en bénéficier . Or,
au vu des grilles indiciaires, les agents techniques chefs n'ont
qu'un intérêt très lointain et très aléatoire à accéder au cadre
d'emplois d'agent de maîtrise . Il n'ont, en effet, en raison des
quotas, aucune ce .titude d'être nommés au grade d'agent de maî-
trise qualifié et de pouvait ainsi accéder à celui d'agent de maî-
trise principal qui est le seul du cadre d'emplois doté d'indices
supérieurs à celui des agents techniques chefs . Une modification
de l'article 6 s'avérerait nécessaire afin de ne pas geler toutes
possibilités de promotions au grade d'agent de maîtrise par la
voie de la promotion interne et d'offrir les perspectives de car-
rière plus variées et plus motivantes aux agents.

Fonction publique territoriale (statuts)

45349. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
le retard ,ris dans l'élaboration des textes devant définir les dif-
férentes hères de la fonction publique territoriale. L'absence de
statut I .ur des activités aussi importantes que les services
sociaux, culturels ou sportifs, n'est pas sans poser probibme aux
collectivités locales . Il lui demande notamment de préciser le
calendrier concernant la filière sportive.

COMMUNICATION

Radio (statistiques)

45211 . - 8 juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué à la communication de bien vouloir lui
indiquer quelles est la proportion de la bande FM et quelle est la
répartition des fréquences réservées à des radios privilégiant la
francophonie et la chanson française . En effet, il apparaît que les
radios dont les programmes comportent en majorité des chansons
anglo-saxonnes soient plus particulièrement présentes dans les
attributions, de fréquences.

Télévision (F.R. 3 : Normandie)

45234. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Daille . appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la communication sur la
situation inquiétante du service public de l'audiovisuel et sur ses
effets au plan des stations régionales, dont se font l'écho les
délégués syndicaux de la station F.R . 3 Normandie . Le plan de
relance annoncé vise en fait, selon les représentants syndicaux de
la station, à remettre en cause les missions d'information, de dis-
traction et d'éducation qui lui sont dévolues, e,t réduisant à
terme le nombre des missions, de stations et donc d'émissions
régionales . Tous les efforts de création de la région normande
pourraient être anéantis puisque tout porte à penser que la Bre-
tagne est toute disposée à « absorber » la Basse-Normandie.
Quant à la Haute-Normandie, des interrogations subsistent.
Devant le désarroi des personnels concernés face à cette dégrada-
tion, il lui demande d'apporter toutes assurances utiles sur le
maintien d'une authentique régionalisation dans l'audiovisuel
avec les moyens indispensables que requiert cette volonté.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (monuments historiques : Vaucluse)

45247 . - 8 juillet 1991 . - M. Guy Hermier faire part à M . le
ministre de la culture et de la communication de la très vive
émotion qu'à suscitée parmi avignonnaise, et bien au-delà, l'an-
nonce d'une éventuelle gestion du Palais des Papes par la Lyon-
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naise des Eaux .L ' indignation est grande . Ainsi par le jeu d'une
convention d ' assistance avec une de ses filiales, Société Culture
Espace, La Lyonnaise des eaux mettrait la main sur un des
monuments les plus prestigieux- de France . Certes le Palais des
Papes a besoin de réfection ei d'entretien, il faut améliorer l'ac-
cueil du public, faire progresser la fréquentation, développer une
animation culturelle, mais on peut le considérer comme une
entreprise, lui demander de dégager des profits, et, en définitive,
le vendre au privé. Ce site prestigieux, chargé d'histoire et de
culture, siège du plus grand festival de théâtre du monde, rie
peut être géré comme un parc de loisirs, un lieu d ' attractions
foraines . Ce projet est d'autans plus inacceptable que dans la
convention il est stipulé que la nouvelle société aura la liberté de
disposer des espaces placés sous sa responsabilité et de tarifier
au prix réel l'ensemble de ses prestations . Ainsi sous le couvert
d'une coopération avec la ville d'Avignon, la société La Lyon-
naise des Eaux réglera la vie du Palais et pourra intervenir dans
les activités . Il est à craindre que cette convention signifie la fin
d 'un festival basé sur la création . Non, le Palais des Papes ne
doit pas être vendu . Il est urgent d'arrêter ce projet insensé . La
responsabilité de l'Etat est engagée. C'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour que le Palais des Papes ne soit pas cédé aux intérêts privé.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

45268 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la destination des fonds collectés au titre de la copie privée.
La loi n° 85-660 du 3 juillet !' 35 établissait une répartition claire
des fonds collectés au titre de la copie privée et est entrée en
vigueur le l er janvier 1986 . Plus de cinq années après cette date,
il semblerait que la destination réelle des sommes collectées ne
soit pas exactement celle prescrite par la loi . Il serait regretable
qu'un mécanisme mis en place afin d'aider les professionnels de
la création audiovisuelle à supporter les incidences économiques
de la réalisation d'enregistrements privés des oeuvres qu'ils réali-
sent ou produisent, ne fonctionne pas de façon satisfaisante . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
est l'utilisation réellement constatée des fonds collectés au titre
de la copie privée. Pat ailleurs, il lui demande, dans l'hypothèse
où cette utilisation ne serait pas celle prévue par le législateur,
quelles dispositions il entend prendre afin que les allocataires de
ces sommes soient effectivement les professionnels de la création
audiovisuelle .

dont l'école d ' art avait pourtant été considérée comme faisant
partie des meilleures en France, ont été purement et simplement
évincées, ce qui est notamment le cas de l'école des arts
appliqués de Metz. Cette situation est tout à fait intolérable, car
la première crainte que l'on peut avoir est que le développement
des pôles prioritaires conduise l ' Etat à se désengager des autres
écoles . C'est d' ailleurs ce qui a été fait, dès à présent, et ce qui a
conduit au retrait d' agrément ou à la fermeture de quatre écoles
(Lille, Calais, Arras et Douai) . Par ailleurs, il est inadmissible
que l'enseignement de l'art soit le seul type d'enseignement supé-
rieur qui ne soit pas pris en compte par l'Etat alors même que
les écoles d'arts coûtent très cher à la collectivité . L'argument
avancé selon lequel les discriminations « résulteraient de l'his-
toire » (réponse à la question écrite n° 41028) n'est donc en
aucun cas admissible, car une bonne administration exige que les
injustices, même si elles sont héritées de l'histoire, soient
effacées . Il y a, en l'espèce, une grave injustice dans la discrimi-
nation des statuts entre écoles de même niveau . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique pour quelles raisons ce serait, pas exemple,
les contribuables de la ville de Metz qui devraient financer
l'école des arts appliqués de cette ville, alors même que l'aire de
recrutement s'étend à toute la région et bien au-délà, et alors
que, dans le même temps, l'école d'art de Nancy, qui a le même
type de recrutement, est prise en èharge presque intégralement
par le budget de l'Etat.

Bibliothèques (personr. :l)

45351 . - 8 juillet 1991 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le projet de division en quatre catégories de la profession de
bibliothécaire. Il lui rappelle qu'une enquête avait été faite en
novembre 1988 pour déterminer quelles étaient les fonctions res-
pectives des conservateurs de bibliothèque et des bibliothécaires
adjoints . Il en était ressorti que les tâches effectuées par ces deux
catégories de fonctionnaires étaient dans leur grande majorité
similaires . Or, l'arbitrage, daté du 26 avril 1991 du Premier
ministre est le suivant : révalorisation immédiate et importante
des salaires pour les conservateurs division des bibliothécaires
adjoints en trois catégories avec concours d'entrée pour les fonc-
tionnaires déjà en place sari revalorisation importante du salaire.
Il lui demande les raisons d'une telle disparité alors que l'en-
quête avait démontré qu'ils effectuaient un travail similaire.

Bibliothèques (personnel)

Politique sociale (ville)

45277. - 8 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le programme adopté lors du séminaire interministériel sur la
ville du 7 décembre 1990 tendant à développer les lieux de ren-
contre pour les jeunes dans les quartiers défavorisés . Il lui
demande de bien vouloir dresser un premier bilan de ce pro-
gramme, en lui indiquant notamment les opérations de ce type
qui ont été subventionnées dans la région Nord - Pas de-Calais.

Enseignement supérieur (beaux-arts : Moselle)

45350 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le fait qu'il existe, en France, cinquante-cinq écoles d'arts
agréées par le ministère de la culture . Elles sont donc habilitées à
dispenser des formations supérieures conduisant à des diplômes
nationaux. Onze de ces établissements ont le statut national, lei
autres ont un statut local, généralement municipal . Il s'ensuit,
bien évidemment, une profonde injustice, car les quarante-quatre
écoles doivent-être, de ce fait, financées à 90 p . 100 au moins par
les collectivités locales, alors même, que parfois leur enseigne-
ment et leurs résultats sont nettement supérieurs à ce que l'on
constate dans telle ou telle école à statut national si ., e à proxi-
mité . Le bon sens voudrait que, dans ces conditions, le ministère
procède à un rééquilibrages de dotations financières . C'est d'ail-
leurs ce qui a été envisagé avec le choix d'une quinzaine d'écoles
ayant vocation à devenir des pôles artistiques prioritaires . Ces
pôles prioritaires vont être aidés par l'Etat puisque, dans le cas
d'écoles municipales, le taux de sa contribution financière passe-
rait de 10 à 30 p . 100 Diu budget des écoles et serait donc multi-
plié par trois . Il est même envisagé que le ministère dote progres-
sivement les écoles retenues du statut d'établissement public
national, cc qui leur permettrait de renforcer leur autonomie
financière . Le plus grand arbitraire a hélas ! présidé au choix des
pôles prioritaires . Il n'y a eu aucune concertation . Des villes,

45352. - 8 juillet 1991. - M. Rudy Sslles attire l'attention oe
M . le ministre de la culture et de la communication sur les
problèmes que rencontrent à l'heure actuelle les conservateurs de
bibliothèques de l'Etat . Il y a un an, les conservateurs des
archives, des musées, de l'inventaire et des fouilles bénéficiaient
d'une importante revalorisation de !eue carrière par la création
d ' im corps unique de conservateurs du patrimoine . Les conserva-
teurs de bibliothèques, dont la carrière jusqu'alors était parallèle
à ceux des musées et des archives, étaient curieusement oubliés.
A ce jour, la revalorisation des statuts de conservateurs de biblio-
thèques, qui avait été annoncée, n'est toujours pas effective, ce
qui a pour effet de défavoriser cette corporation par rapport à
ses homologues des archive; et des musées. Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer s'il compte pallier cette lacune préju-
diciable au corps des conservateurs de bibliothèques de l'Etat.

DÉFENSE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N c 36710 Jean-Luc Reitzer.

Mer et littoral (politique et réglementation)

45116 . - 8 juillet 1991 . - M. Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre de la défense s'il est exact que les études d'envi-
ronnement financées par la marine nationale concernant la rade
de Brest et l'embouchure de la Penfeld sont effectuées par le
C.E .A ., centre de Cadarache . Dans cette hypothèse, il se permet
de lui rappeler que l'agglomération brestoise se caractérise par
une importante concentration de scientifiques et de laboratoires
travaillant depuis des années sur les eaux littorales et plus parti-
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1culièrement l ' écosystème de la rade . En conséquence, il lui
demande s'il peut être envisagé une collaboration plus étroite
avec les milieux scientifiques locaux, collaboration permettant
notamment une complémentarité au niveau des équipements et
des compétences.

Retraites : .fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des refrains)

45353 . - 8 juillet 1991 . - M. Olivier Dassault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défende sur l'une des principales
revendications des associations de retraités de la gendarmerie qui
porte sur la durée de l'intégration de l'indemnité de sujétions
spéciales (20 p. 100 de la solde de base) dans l'assiette des pen-
sions . Alors que les policiers ont obtenu cette intégration sur une
période de dix ans (à raison de 2 p . 100 par an), celle-ci a été
fixée à quinze ans pour les gendarmes (soit 1,33 p . 100 par an),
contrairement à ce qui leur avait été promis . Dans la mesure où
les risques qui justifient cette indemnité sont identiques pour les
deux corps, les gendarmes considèrent cette différence de traite-
ment comme une grave injustice à leur égard . Aussi lui demande-
t-il de bien vouloir inscrire, dans la prochaine loi de finances
pour 1992, une mesure portant le taux d'intégration de
!,33 p. 100 à 2 p . 100 par an.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraites)

45354 . -- 8 juillet 1991 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les préoccupations des
retraités de la gendarmerie. Ceux-ci réprouvent la baisse du poli-
voie d'achat qui leur est imposée depuis près de dix ans . Ils sou-
haiteraient disposer d'une représentation dans les organismes qui
traitent des problèmes des retraités . Enfin ils demandent une fois
de plus que l'intégration de l'indemnité spéciale des sujétions de
police soit réalisée plus rapidement et qu'elle soit étendue aux
retraités ayant cinquante ans et vingt-cinq ans de . .ervice
accompli . II lui demande quelles remarques appellent de sa part
les différents éléments év qués.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O .M1f. (politique et réglementation)

45123 . - 8 juillet 1991 . - Les originaires des départements
d'autre-mer, s'ils sont citoyens français, n'en rencontrent pas
moins les mêmes difficultés d'insertion au sein de la société
métropolitaine, que les ressortissants d'Etats étrangers . Discrimi-
nation en matière de logement et d'emploi, concentration dans
les îlots « sensibles », difficultés d'insertion liées à une absence
de formation, retards scolaires, etc . sont quelques-uns des maux
dont ces populations souffrent le plus fréquemment . L'Agence
nationale pour l'insertion et la promotion des travailleurs d'outre-
mer fournit un travail essentiel en matière d'insertion sociale,
professionnelle et culturelle des ressortissants des D .O .M. en
métropole . Malheureusement, les perspectives budgétaires
pour 1992 devraient se traduire par une réduction des crédits de
l'A.N.T. (à hauteur d'environ 30 à 40 p. 100), largement supé-
rieure aux normes fixées dans l'ensemble du secteur public, ce
qui imposerait à l'Agence de faire un choix entre la suppression
de certaines de ses orientations et la fermeture d'une partie de
ses points d'accueil et d'orientation. M . Maurice Louis-Joseph-
Dogné souhaiterait savoir quelles mesures M. le ministre des
départements et territoires d'outre-mer entend prendre pour
assurer la continuité, dans des conditions optimales, des missions
qui ont été dévolues à l'A .N.T.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

45167 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Provenx attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la vie
quotidienne sur le non-remboursement par la sécurité sociale des
nouvelles contraceptions astro-progestatives . Depuis 1984, la trois

sième génération de pilules qui possèdent, en plus de leur fonc-
tion contraceptive, des fonctions thérapeutiques, ne sont pas rem-
boursées par la sécurité sociale bien qu'elles aient obtenu leur
A .M .M. en 1982, et ne peuvent être assimilées à des médicaments
de confort. De même, les thérapeutiques hormonales nécessaire s
à la prise en charge des conséquences de la ménopause ne sont
pas remboursées . Ces mesures semblent contraire à l'ar-
ticle L. 283 du code de la sécurité sociale et à la loi n e 74-1026
du 4 décembre 1974 relative à la régulation des naissances . C'est
pourquoi, il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu'entend adopter le Gouvernement pour assurer la prise en
charge de ces traitements médicaux.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Politique économique (généralités)

45079. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat s'inquiète du
dernier classement établi par la Fondation mondiale de l'éco-
nomie, qui place la France au quinzième rang parmi les pays les
moins performants en matière de compétitivité . Il demande donc
à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de lui expliquer ce dérapage qui replace l'éco-
nomie française à son pire niveau, tel que ce fut déjà le cas
en 1982 .

Chauffage (chauffage domestique : Nord)

45096. - 8 juillet 1991 . - M . Bernard Carton attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le problème posé par l'augmentation des
acomptes sur factures de chauffage dans les logements H .L.M. Il
a pu notamment constater qu'une société anonyme d'H .L .M. de
Roubaix-Tourcoing avait annoncé une hausse du chauffage col-
lectif de 25 p . 100 dans l'appel de terme adressé à l'ensemble des
locataires de son patrimoine . Il lui demande s'il n'envisage pas
d'instaurer tin contrôle susceptible d'empêcher des augmentations
aussi manifestement abusives.

Logement (politique et réglementation)

45110. - 8 juillet 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le financement de certaines opéra-
tions de sécurité. Pour assurer la protection de leur domicile, de
nombreux ménages sont conduits à mettre en place des systèmes
d'alarme . L'efficacité de ces instruments de dissuasion, au moins
partielle, allège les charges des assurances et, d'une autre façon,
celles de la police . II lui demande s'il envisage, comme pour
d'autres investissements personnels, de prendre une partie de ces
opérations au titre de réduction d'impôt, ou de demander aux
assurances d'instaurer une sorte de bonus pour les primes d'assu-
rance de logements bénéficiant de ces installations.

T.VA . (politique et réglementation)

45112 . - 8 juillet 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les délais de modification de T .V.A.
et ses conséquences pour l'acheteur . Il lui signale le cas d'opéra-
tions immobilières comprenant à la fois l'acquisition d'un terrain
et la construction d'un logement auprès d'un promoteur . La
signature di : compromis de vente avant le 15 juillet 1991 s'est
faite à un taux de T.V.A. La signature définitive de la vente après
le l er juillet se ferz avec une T.J .A. augmentée, conduisant à un
coût plus élevé de l'opération, remettant en cause le plan de
financement . il lui demande si, dans une telle transaction, le taux
de T.V.A. pris en compte est celui en vigueur lors du compromis
de vente ou celui eu vigueur lors de la signature définitive.

T.V.A . (taux)

45163. - 8 juillet 1991 . - M,. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la réglementation discriminatoire
appliquée à la majorité des produits de chocolaterie et de confis
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ser4 e assujettis au taux de 18,60 p . 100 de T.V .A . alors que les
autres denrées alimentaires vendues dans les mêmes linéaires des
magasins bénéficient d'un taux réduit de 5,5 p . 100 de T.V.A . En
effet, en raison notamment du développement sans cesse crois-
sant de produits directement en compétition sur le marché avec
le chocolat et la confiserie, cette disparité de régime fiscal
entraîne des distorsions de concurrence . Aussi, il lui demande s ' il
n'estime pas souhaitable que l ' ensemble de ces produits alimen-
taires soit soumis à une taxation identique, et ce, d ' autant qu' il
apparaît urgent de prendre acte des objectifs d ' harmonisation de
taux assignés par la Communauté européenne.

T. V.A . (taux)

45169 . - 8 juillet 1991 . - M. Yves Durand demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui faire connaître la suite qu'il entend
réserver à la proposition d'affecter d 'une T.V .A . à taux réduit les
équipements de sécurité destinés aux enfants qui voyagent à l'ar-
rière des véhicules automobiles . En effet, il lui semble logique
que ces produits, destinés à sauver des vies humaines, soient
classés dans la catégories des produits de première nécessité, leur
utilisation ayant pour ccnséquence la diminution des coûts
entraînés par les accidents de circulation routière.

TV 4 . (champ d'application)

15224. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions envisagées par le Gouverne-
ment et présentées en conseil des ministres, le 29 mai 1991, en
vue d 'éviter un « dérapage » du déficit budgétaire . Il tient à rap-
peler que, parmi les dispositions préconisées, figurent l ' assujettis-
sement à la T.V .A. de la taxe communale et départementale sur
l'électricité, assorti d'un abaissement des taux, afin d'éviter un
alourdissement des prix de vente . Or il apparaît que l'adoption
d'une telle mesure entraînerait une diminution très importante
des recettes, à la fois du S .Y .D .E .R. (syndicat départemental des
collectivités concédantes d'électrification du Rhône), pouvant être
évaluées à 4 300 000 francs par an, et du dé partement du Rhône.
Il conviendrait alors de redouter une augmentation inévitable de
la pression fiscale locale, dans la mesure où une diminution des
ressources propres du SY.D.E .R. (c'est-à-dire de la taxe sur
l'électricité) entraîne automatiquement une participation finan-
cière plus élevée des communes . Compte tenu de ces éléments et
des conséquences néfastes qu'induirait automatiquement l'adop-
tion d'une telle mesure, il lui demande s'il entre néanmoins dans
les intentions du Gouvernement d 'assujettir à la T.V .A . la taxe
communale et départementale sur l'électricité.

Ventes et échanges (réglementation)

45245. - 8 juillet 1991 . - Au moment où la publicité compara-
tive est en voie d'être admise comme moyen d'information du
consommateur, M. Fdmond Hervé s'interroge sur les pratiques
en matière d'affichage des prix au kilogramme, d'un certain
nombre de denrées . En ce qui concerne les conserves le prix au
kilogramme est tantôt calculé sur le poids global, tantôt sur le
poids net égoutté . La loi semble donc peut précise ou mal appli-
quée ; c'est pourquoi il demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, d'apporter
les précisions nécessaires et de veiller à l'application des textes.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

4S290 . - 8 juillet 1991 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'augmentation éventuelle prochaine du nombre
de cotisations trimestrielles au régime des retraites des salariés.
D'ores et déjà, bon nombre de retraités ont cotisé au-delà des
trente-sept ans et demi exigés actuellement sans qu'ils bénéficient
d'un avantage quelconque . Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de faire bénéficier ceux-ci d'une demi part supplémentaire
lors de la prochaine déclaration d'impôts, tout autant qu'ils aient
cotisé au moins cinq ans de plus que la durée légale exigée
actuellement .

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

45294 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Daillet attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le régime applicable en matière de
droits d'enregistrement à 1a transformation d'une société de fait

en socié'- anonyme. La transformation d'une société de fait en
société anonyme ne rend pas exigible le droit de mutation prévu
à l 'article 809 II du C .G .I . sur les biens immobiliers, fonds de
commerce et droits assimilés dans la mesure où ces biens consti-
tuent des acquêts sociaux de la société de fait . Cependant, les
actes de transformation d'une société de fait en société anonyme
doivent être présentés à la formalité de publicité foncière dès lors
que l'actif de la société transformée comprend des immeubles
que les associés souhaitent voir entrer dans le patrimoine civil
que la société acquiert au moment de sa transformation . Cet
apport d'immobilier fixé à la date d'entrée dans le patrimoine
juridique de la S.A ., rend exigible le droit de mutation au profit
de l'Etat de 8,6 p . 100, auquel s'ajoutent les taxes additionnelles
départementale et communale, ainsi que la taxe régionale, liquidé
sur la valeur vénale des immeubles appréciée au moment de la
transformation . Le cas de figure à l'origine de la question est ie
suivant : MM. X et Y, associé; de la société le fait, ont cédé à
une S.A. (à laquelle ils sont associés) le fonds de commerce ins-
crit à l'actif de la société de fait. La société de fait a désormais
pour activité la location au profit de la S .A . d'un immeuble à
usage professionnel muni du mobilier, matériel et installations
nécessaires à l'exploitation du fonds de commerce . La société de
fait participe aux résultats de la S .A. Dans ces conditions, il est
demandé si la transformation de la société de fait en société ano-
nyme pourra bénéficier de la réduction du droit d'état de
3,80 p. 100 à 1 p. 100 instaurée par la loi de finances pour 1991
(codifiée à l'article 810 III du C .G .I .) au profit, notamment, des
transformations de sociétés dont les résultats n'étaient pas
sousmis à l'impôt sur les sociétés en sociétés passibles de cet
impôt .

Chambres consulaires
(chambres de commerce et d'industrie)

45307. - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Rimbault informe M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de l'impossibilité dans laquelle se trouvent les chambres
de commerce et d'industrie de fixer elles-mêmes le niveau de
leurs recettes fiscales nécessaires à l'équilibre de leurs dépenses.
En effet, les compagnies consulaires ont, pour recette essentielle,
l'imposition additionnelle à la taxe professionnelle (I .A.T.P.) dont
l'évolution est rigoureusement limitée d'une année à l'autre, par
leurs ministères de tutelle . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit reconnue aux
membres des chambres de commerce et d'industrie une véritable
responsabilité d'élus dans leur décision budgétaire.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

45355 . - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'état des négociations portant sur le
règlement des dettes contractées par le gouvernement impérial
russe, tel que cela était prévu lors de la signature du traité
franco-soviétique du 29 octobre 1990 . Il semblerait que, dans
d'autres pays, notamment la Grande-Bretagne, le Canada, la
Suède et le Danemark, les perteurs de titres d'emprunts russes
aient pu bénéficier d'une indemnisation partielle de leurs avoirs.
En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui préciser sur
quelie base ce remboursement a pu intervenir et si les porteurs
français peuvent espérer une indemnisation.

Impôts locaux (taxes foncières)

45356. - 8 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des propriétaires de terres agri-
coles, notamment dans le marais poitevin ou le marais breton
mais aussi dans d'autres régions difficiles, qui ne parviennent
plus à trouver de locataires mais sont cependant tenus de payer
notamment l'impôt foncier non-bâti . A l'appui de leur demande
de : dégrèvement de cette taxe, ces propriétaitres font valoir trois
arguments de nature à infléchir la position de l'administration
fiscale dans ce domaine ; d'une part, il y a des dégrèvements en
matière de foncier bâti ou de taxe professionnelle en cas de
vacance des locaux d'habitation normalement destinés à la loca-
tion ou en cas d'inexploitation d'un immeuble industriel ou com-
mercial ; ensuite, si ces mêmes terres étaient boisées, il y aurait
dégrèvement, mais on ne peut recommander de recourir à un boi-
sement pour la seule raison fiscale ; enfin, en cas de perte de
récolte sur pieds pour les exploitants, des dégrèvements de taxe
foncière non bâtie sont possibles . Ils insistent également sur le
fait que les commissions communales et départementales des
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impôts directs pourraient être investies d'une mission de contrôle
afin que des dégrèvements non justifiés ne soient pas possibles . Il
lui demande quelles remarques appellent de sa part les proposi-
tions ci-dessus énoncées .

T.V.A . (taux)

45357. - 8 juillet 1991 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation discriminatoire dans laquelle se trou-
vent les industries de chocolaterie et de confiserie en matière fis-
cale. En effet, la grande majorité de leurs produits est assujettie
au taux de T.V .A . de 18,6 p . 100 alors que tous les autres pro-
duits vendus dans les mêmes linéaires des magasins bénéficient
du taux de 5,5 p . 100. Cette distorsion de concurrence nuit à la
sauvegarde de nombre de petites et moyennes entreprises de ce
secteur. Etant donné que l'harmonisation des taux de la taxe à la
valeur ajoutée en Europe constitue, pour le Gouvernement, un
des éléments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre
économie aux conditions de la réalisation du grand marché inté-
rieur, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

T.V.A . (taux)

45358 . - 8 juillet 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économe, des finances
et du budget, sur la situation discriminatoire dans laquelle se
trouvent les industries de chocolaterie et de confiserie en matiere
fiscale . En effet, la grande majorité de leurs produits est assu-
jettie aux taux de T.V.A . de 18,6 p . 100 alors que tous les autres
produits vendus dans les mêmes linéaires des magasins bénéfi-
cient du taux de 5,5 p. 100 . Cette distorsion de concurrence nuit à
la sauvegarde de nombre de petites et moyennes entreprises de ce
secteur. Etant donné que l'harmonisation des taux de la taxe à la
valeur ajoutée en Europe constitue, pour le Gouvernement, un
des éléments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre
économie aux conditions de la réalisation du grand marché inté-
rieur, il lui demande quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

45359. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'accord conclu le 29 novembre 1990 avec le
Gouvernement russe, acccord qui portait sur ie remboursement
des emprunts russes . En effet, 8 mois après sa déclaration
concernant cet accord franco-soviétique, aucune suite n'a été,
semble-t-il, donnée à cette affaire . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir quelles mesures il entend prendre pour
que cet accord soit concrétisé et que les porteurs de titres russes
puissent être indemnisés.

ÉDUCATION NATIONALE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois

après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N on 2730
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Reitzer ;

	

9376 Jacques Dominati
15346 Jacques Dominati ; 20297 Jean-Luc Reitzer
28304 Jean-Luc Reitzer ; 35542 Charles Miossec
39588 Dominique Gambier.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires)

45099. - 8 juillet 1991. - M. André Delattre souhaite
demander à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, quel est le nombre actuel de maîtres auxiliaires ensei-
gnant dans les collèges et lycées. Il souhaite également connaître.
les moyens mis en oeuvre pour titulariser ces maîtres auxiliaires.

Enseignement supérieur (agrégation)

45119 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Laborde appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation d'un professeur certifié de l'enseignement agricole
admise aux épreuves théoriques du C.A .P.E.S. de l'éducation

nationale, admissible à l'agrégation externe, qui ne peut se pré-
senter à l'oral de cette agrégation parce qu'elle ne possède pas de
maîtrise, qu'elle n'a pas effectué le stage du C .A.P.E .S ., le
C .A.P.E .S. pratique de l'enseignement agricole n'étant pas rece-
vable, et qu'elle n'a pas trois enfants . Cette anomalie semblant
due à une mauvaise coordination entre le ministère de l'éduca-
tion nationale et le ministère de l ' agriculture et à l'absence d 'har-
monisation des conditions d'obtention des diplômes, il lui
demande s'il n'envisage pas de corriger cette situation.

Enseignement secondaire (élèves)

45130. - 8 juillet 1991 . - M . Daniel Reiner appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les frais de déplacement engagés par les parents d'élèves de
seconde lorsque ceux-ci sort appelés a se rendre en entreprise
durant les séquences éducatives . II lui demande si un rembourse-
ment de ces frais de déplacement ne peut être envisagé sur le
même principe que celui adopté en lycée professionnel lorsque
les élèves sont en stage en entreprise, afin que ce choix de
séquences éducatives en entreprise pour les élèves de seconde des
lycées ne constitue pas un surcoût pour les familles.

Enseignement secondaire (B.E.P.)

45131 . - 8 juillet 1991 . - M. Daniel Reiser appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur l'absence de l'étude d'une seconde langue en classe de brevet
d'étude professionnel . La volonté affirmée par le Gouvernement
de permettre l'élévation du niveau de formation des élèves,
conduit de nombreux jeunes titulaires d'un B .E .P. à préparer un
baccalauréat en s'inscrivant en classe de I re d'adaptation . En ce
qui ccneerne les activités tertiaires, une seconde langue vivante
est es3entielle, tant immédiatement, dans le domaine de l'inser-
tion professionnelle, que pour la poursuite d'études en classe de
B .T .S . voire à l'université . Ces élèves sont en ce domaine désa-
vantagés car, à partir de la classe de 3e des collèges, ils n'étu-
dient plus qu'une seule langue en B .E .P., alors que ceux qui pas-
sent en seconde des lycées poursuivent l'apprentissage de deux
langues . Il lui demande donc s'il n'est pas envisageable de pré-
voir l'enseignement, même optionnel, d'une seconde langue en
section B.E.P ., pe r mettant ainsi aux élèves de I « d'adaptation de
se présenter avec un maximum d'atouts dans la vie profession-
nelle et en poursuite d'études.

Enseignement privé (personnel)

45170 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le retard important que connaît la revalorisation de la
fonction enseignante qui avait été négociée avez les syndicats de
l'enseignement privé. Un relevé de conclusions, signé en date du
31 mars 1989 par le ministre et trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or il apparaît qu'à ce
jour aucune mesure essentielle relative à l'accès aux échelles hors
classe, à l'intégration dans l'échelle des certifiés, à l'accès des
instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles aux mesures
indemnitaires n'a encore vu le jour. Les retards enregistrés dans
ces différentes dispositions pénalisent fortement les maîtres
contractuels ou agréés . A ce titre, il souhaiterait savoir quelles
mesures précises et rapides il pense prendre pour rattraper ce
retard .

Enseignement privé (personnel)

45171 . - 8 juillet 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait qu'à plusieurs reprises il a signalé avoir
signé un relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction
enseignante avec les syndicats de l'enseignement privé . Ce relevé,
signé le 31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants,
devait prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions
prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le
S.N.E .C .-C .F.T.C ., principal signataire de ce relevé, signale
qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour : l'accès aux
échelles hors classes annoncé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; l'intégration dans l'échelle des certifiés annoncée
pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à l'échelle des pro-
fesseurs des écoles prévu en septembre 1990 ; le tableau d'avan-
cement P .L.P. 1 - P .L.P. 2 annoncé en septembre 1990 ; les
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mesures indemnitaires fixées en septembre 1990, dont aucun
décret d 'application n'a encore vu le jour . Il lui demande s'il
entend respecter les engagements pris en faveur de ces ensei-
gnants et à quelle date.

Enseignement privé (personnel)

45172 . - 8 juillet 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les disparités criantes des statuts des enseignants
du secteur public et ceux du privé . Alors même que les ensei-
gnants du privé disposent des mêmes diplômes et du même
niveau de qualification, qu'ils sont soumis aux mêmes obligations
et contrôles, les niveaux de rémunération, les mesure :, d'indem-
nités restent inférieurs, les congés mobilité et les droits à la
retraite leur sont défavorables par rapport à leurs homologues du
secteur public . Dans le souci premier de laisser une entière
liberté aux parents dans la forme d'enseignement qu'ils souhai-
tent voir inculquer à leurs enfants, il lui demande ainsi de bien
vouloir lui faire part des orientations et décisions qu'il entend
adopter sur ce dossier.

Enseignement privé (personnel)

45173 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le mécontentement manifesté par le personnel de
l'enseignement privé. Un relevé de conclusions sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante a été signé le 31 mars 1989 avec
deux des syndicats de l'enseignement privé. II devait prendre
effet en même temps que les dispositions prises en faveur des
enseignants fonctionnaires . Or aucune des mesures essentielles ne
serait effective aujourd'hui . Ainsi, l'accès aux échelles hors
classes annoncée pour septembre 1989 et septembre 1990, l'inté-
gration dans l'échelle des certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989, l'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs
des écoles prévu en septembre dernier, le tableau d'avancement
P.L .P. i - P.L .P . 2 annoncé .en septembre 1990, sont autant de
mesures dont les enseignants du secteur privé attendent encore
l'application . Il lui demande donc sous quel délai il entend
mettre en oeuvre ses engagements.

Enseignement (médecine scolaire)

45174. - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de la médecine scolaire . Depuis peu, ce
service est entièrement géré par l'éducation nationale. Serait-il
possible de connaître l'évolution de l'enveloppe budgétaire et des
effectifs consacrés à ce secteur particulièrement sensible et indis-
pensable ?

Enseignement secondaire (programmes)

45175 . - 8 juillet 1991 . - M. Edmond Alpbandéry interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la place de la biologie-géologie dans l'enseignement . C'est ainsi
qu'en série S la géologie n'est plus enseignée ; dans cette même
série l'élève doit choisir entre la biologie et la technologie ; enfin,
il existe une absence de parité entre la biologie-géologie et la
physique-chimie au niveau des horaires et des coefficients du
baccalauréat . II déplore, par ailleurs, que la biologie-géologie
n'existe plus comme entité disciplinaire en première dans les
séries L et ES et même comme option en terminale dans ces
mêmes séries . Enfin, cette matière disparaît totalement dans les
séries techniques . La diminution de la place de la biologie-
géologie semble être une erreur alors que dans cette discipline on
était arrivé à une pédagogie différenciée axée sur des objectifs
méthodologiques et expérimentaux. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les raisons de telles décisions et lui préciser
pourquoi il n'a pas retenu au moins les propositions faites par le
Conseil national des programmes d'un enseignement modulaire
dans 'es séries Sciences et techniques.

Enseignement privé (fonctionnement)

45176. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la décision du Conseil d'Etat du 29 mars dernier
d'annuler partiellement la circulaire n° 85-103 du 13 mars 1985

relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privé. Il apparaît, dès lors, que le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur un
principe d ' analogie avec les créations nettes d'emploi dans l ' en-
seignement public, n'a plus lieu d ' exister. Il lui demande donc
comment, désormais, sera déterminé le nombre d 'emplois nou-
veaux attribués aux différentes académies.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

45177. - 8 juillet 1991 . - M. André Delattre appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation statutaire des professeurs d'enseignement
général de collège dans le cadre de la revalorisation de la fonc-
tion enseignante . Alors qu 'il semble que l'intégration progressive
des autres enseignants dans le corps des certifiés ou dans un
corps similaire permet une revalorisation des conditioas de traite-
ment de ceux-ci, il lui demande de bien vouloir lui faire part des
mesures de revalorisation prises ou envisagées pour les P.E .G.C.

Enseignement supérieur : personne! (statut)

45178. - 8 juillet 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
entretenir M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la situation des agrégés et certifiés titularisés maîtres de
conférences entre 1984 et 1989 quant à leur carrière profession-
nelle . Jusqu'à 1984 les agrégés et certifiés étaient titularisés dans
l'enseignement supérieur par reclassement à la 2e (voire la
li e) classe du corps des maîtres-assistants à un échelon corres-
pondant à l'indice qu'ils détenaient dans leur ancien corps avec
maintien de l'ancienneté. Les décrets du 6 juin 1984 et du
26 avril 1985, en interdisant l ' accès direct à la première classe du
nouveau corps des maîtres de conférences, n'ont laissé que la
2 e classe ouverte à la titularisation . Ainsi la promotion de ceux
qui détenaient clans leur ancien corps un indice supérieur à celui
correspondant à l'échelon le plus élevé de la 2 e classe a entraîné
dans les faits un double blocage . Cette dégradation concernait
leur salaire car, reclassés à un indice inférieur, les promus
conservaient à titre personnel leur indice d'origine avec une
indemnité compensatrice évitant l'amputation de leur salaire
d'agrégé ou de certifié et le blocage de leur carrière se concréti-
sait par le reclassement dans le dernier échelon de leur nouveau
corps sans perspective d'évolution . Pour remédier à cette ano-
malie, le décret du 28 septembre 1989 a rétabli la procédure de
titularisation antérieure a 1984. Si cela a évité la dégradation de
situation des s,ouveux promus, par contre les titularisés de l'en-
seignement supérieur au mauvais moment subissent encore cette
erreur. En effet, ils accusent un retard de carrière même avec une
promotion en première classe par rapport à leurs collègues
agrégés ou certifiés qui, ayant la même ancienneté au même
échelon en octobre 1984, ont poursuivi leur carrière sans titulari-
sation dans le scpérieur ou avec une nomination à compter d'oc-
tobre 1989 . Il lui demande si un projet législatif autorisant pour
des raisons d'équité les enseignants titulaires nommés maitres de
conférences entre 1984 et 1989 à bénéficier d'un report de nomi-
nation à la date du 1 « octobre 1989 assorti d'une dispense de
stage est envisagé ou si d'autres mesures sont à l'étude.

Enseignement privé (personne)

45179. - 8 juillet 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les
collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants du second
degré privé, qui attendent des mesures d'accès à des échelles de
titulaires, à l'instar de celles prises régulièrement en faveur des
auxiliaires de la fonction publique. A ce titre, il souhaiterait
savoir quelles mesures il pense prendre afin de mettre fin à cette
discrimination, d'autant que la discussion engagée sur le
formation-recrutement des futurs maîtres de ce secteur avec l'ad-
ministration de l'éducation nationale envisage le recrutement
direct par concours des futurs enseignants.

Enseignement privé (personnel)

45180. - 8 juillet 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que les 40 000 maîtres rémunérés comme
auxiliaires dans les collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des
enseignants du second degré privé, attendent des mesures d'accès
à des corps de titulaires à l'instar de celles prises régulièrement
en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global
de reclassement est demandé par le S .N .E .C .-C.F.T.C. afin de
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mettre fin à cette discrimination, d'autant que la discussion
engagée sur la formation-recrutement des futurs maîtres de ce
secteur avec l'éducation nationale envisage le recrutement direct
par concours des futurs enseignants . II n ' est pas pensable de
laisser les maîtres en fonctions dans une situation de sous-
classen ;ent jusqu'à leur retraite . Il lui demande ce qu'il entend
faire pour accéléier le plan de reclassement de ces personnels.

Enseignement privé (personnel)

43181 . - 8 juillet 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'ensei-
gnement technique, lors de la première séance du 17 avril 1991,
annonçait une discussion ouverte avec le ministère de l'éducation
nationale relative à la prise en charge des directeurs d'écoles
privées. II semblerait qu ' aucune concertation n ' ait encore eu lieu
à ce sujet, alors que les 6 500 directeurs des écoles privées atten-
dent toujours indemnités et décharges dent bénéficient leurs col-
lègues du public . Il lui demande si un calendrier est prévu pour
que cette concertation puisse avoir lieu.

Enseignement privé (pe-sonie!)

45182 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le retard pris par la discussion ouverte avec l ' adminis-
tration de l'éducation nationale relative à la prise en charge des
directeurs d'écoles privées qui ne bénéficient pas des indemnités
et décharges que connaissent leurs collègues du secteur public.
En conséquence, il souhaiterait savoir ce qu ' il envisage pour
remédier à cela .

Enseignement privé (fonctionnement)

45183 . - 8 juillet 1991 . - M . Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'annulation partielle par le Conseil d'Etat de la circu-
laire n° 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs
imposés aux établissements d'enseignement privé . Ainsi, la mode
de calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d'em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . En
conséquence, il souhaiterait savoir comment sera désormais déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies .

Enseignement privé (fonctionnement)

45184. - 8 juillet 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre eue l'éducation
nationale, sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du
29 mars 1991, a annulé partiellement la circulaire n° 85-6103 du
13 mars 1935 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés. Ainsi, le mode de calcul des
emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances fondé sur un
principe d'analogie avec les créations nettes d'emplois dans l'en-
seignement public n'a plus lieu d'exister . II lui demande com-
ment sera désormais déterminé le nombre d'emplois nouveaux
attribués aux différentes académies.

Enseignement (fonctionnement)

45215 . - 8 juillet 1991 . - M . Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'après
leur congrès tenu récemment à Vesoul les parents d'élèves des
écoles publiques de la Haute-Saône (F .C .P.E .) lui ont fait part de
leur impatience devant la lenteur de l'application des dispositions
positives de la loi d'orientation sur l'éducation de 1989 : mise en
place d'un enseignement individualisé par cycles dans les écoles ;
réforme des programmes . notamment scientifiques et technolo-
giques, dans les collèges et les lycées ; nouveaux modules de sou-
tien aux élèves dans les lycées . Ils déplorent l'insuffisance des
moyens nécessaires pour la formation continue des enseignants.
Ainsi, le manque d'heures d'enseignement retarde la mise en
place active des projets de chaque école et des projets d'établisse-
ment de chaque collège et lycée . Ils demandent le respect du
calendrier scolaire défini par la loi : ils déplorent que l'année
scolaire des lycéens soit amputée d'un mois par l'organisation
des examens dans les établissements, alors que les programmes

ne sont pas totalement enseignés . Ils considèrent comme regret-
table l'irisufTisance d'information entre parents, administration et
élus dans les écoles menacées de fermeture de classes . Les
parents souhaitent prendre toute leur place auprès des autres par-
tenaires dans la communauté éducative . Il lui demande quelle est
sa position à l ' égard des différentes remarques qui ont ainsi été
portées à sa connaissance.

Enseignement secondaire (ètahlissements : Moselle)

45218. - 8 juillet 1991 . - M. Jean Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait qu'aucun des élèves du C .E .S . Jean-Rostand à
Metz et des collèges du Ban-Saint-Martin et de Sainte-Marie-aux-
Chênes n'a été accepté en seconde au lycée Fabert à Metz . Pour
ces trois collèges, il n'y a qu'une exception, l'élève concerné
ayant choisi une option spéciale . La saturation du lycée Fabert
ne peut justifier une ségrégation au détriment de certains collèges
car les élèves ont une liberté de choix des établissements . Il sou-
haiterait donc qu'il lui indique son point de vue en la matière.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

45227. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des P.E .G .C . qui, lors de la mise en
place des mesures de revalorisation de la fonction enseignante,
ont été victimes d'une discrimination qui les place nettement en
marge des autres corps et. les prive des avantages offerts à ces
derniers . Les intéressés subissent ainsi un déclassement par rap-
port aux instituteurs quant à la perte de la possibilité de bénéfi-
cier de la retraite à cinquante-cinq ans et au salaire qui, s'il était
nettement supérieur il y a vingt-cinq ans à celui d'un instituteur,
est aujourd'hui le plus souvent inférieur de plusieurs centaines de
francs compte tenu de l'indemnité de logement perçue par les
instituteurs . Par ailleurs, si les instituteurs ont la perspective d'in-
tégrer le corps, des écoles, les P.E .G.C . sont maintenus dans un
corps en extinction . Ils sont également désavantagés par rapport
aux adjoints d'enseignement qui seront, dans les huit années à
venir, intégres dans le corps des certifiés, alors que très peu de
P.E.G .C . anciens adjoints d'enseignement pourront accéder à la
hors-classe des P .E .G .C . Les P .E .G .C . sont les seuls de tous les
enseignants titulaires à être confinés dans un corps en extinction
alors que les P .L.P . 1, les A .E., les C .E ., les instituteurs, les
chargés d'éducation physique seront, eux, intégrés dans le corps
des certifiés ou dans un corps similaire . II lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre afin d'apporter une solution
aux problèmes soulevés par les P .E .G .C.

Enseignement privé (fonctionnement)

45238 . - 8 juillet 1991 . - M. Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'évolution de la dotation horaire des établissements
privés pour l'année scolaire 1991-1992 . Il lui rappelle les objectifs
prioritaires qu'il a présentés dans sa lettre de préparation de la
rentrée du 20 décembre 1990 publiée au Bulletin officiel de l'édu-
cation nationale n3 1 du 3 janvier 1991, à savoir : l'accueil des
élèves supplémentaires ; la résorption des divisions à effectifs
chargés dans les lycées ; le développement de l'enseignement de
la technologie en collège ; le soutien des élèves en difficulté • une
attribution de moyens aux établissements correspondant à ces
priorités . Or, après avoir pris connaissance des dotations en
moyens d'enseignement pour !es établissements privés, force est
de constater qu'il existe un décalage certain entre les intentions
affichées et les moyens titis à disposition . Il lui demande donc de
lui préciser les mesures qu'il compte prendre au plus vite pour
remédier à cette carence constatée notamment pour les établisse-
ments précités, et proposer des moyens effectifs permettant de
répondre aux objectifs fixés.

Enseignement : personnel (professeurs agrégés)

45253. - 8 juillet :991 . - M. Pierre Brans attire l'attenticn de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
l'avenir du concours de l'agrégation du secondaire . Après les
expériences conduites cette année, la mise en place des I .U .F .M.
sera généralisée à la rentrée 1992 . Ces nouveaux lieux de forma-
tion doivent permettre de faire face aux formidables besoins
d'enseignants nouveaux dans les années à venir et de leur pro-
curer une formation correspondant mieux au travail qui sera le
leur. Les I .U .F .M. formeront, dans un cadre commun, les maîtres
des écoles, les professeurs certifiés et les professeurs des lycées
professionnels . La formation des agrégés est la seule à ne pas
être intégrée dans les I .U .F.M. Il est donc nécessaire de s'inter-
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rager sur la mission des agrégés . Conçus à l'origine comme les
enseignants du lycée, les agrégés sont de plus en plus nombreux
à exercer dans l'enseigne ;nent supérieur. Le développement des
classes préparatoires postbac et des B .T .S . leur a ouvert un sec-
teur nouveau d activité à la charnière du lycée et du monde uni-
versitaire . L ' augmentation régulière du nombre des postes
P .R .A .G . leur a ouvert les pores de l'université . II lui demande
s ' il compte poursuivre dans le sens de ces évolutions et quel rôle
il compte faire jouer aux professeurs agrégés dans le système
éducatif.

Télévision (programmes)

45254. - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' opportunité de diffuser des programmes d'instruction
civique sur les chaines de télévision . En effet, on assiste aujour-
d'hui à un déclin de l'esprit civique, par lequel les citoyens se
désintéressent de la chose publique pour se réfugier dans un
comportement individualiste . Il apparaît fondamental, aujour-
d'hui, que soit renforcé et réintroduit cet esprit civique, tout spé-
cialement chez les jeunes, qui feront les élus et les électeurs de
demain . Cette nécessité implique donc que soit utilisé l'un des
moyens les plus efficaces que nous possédons, à savoir le service
public de la télévision . En conséquence, elle lui demande de lui
faire connaître les mesures susceptibles d'être prises pour remé-
dier à l ' actuelle carence d'instruction civique, dans les pro-
grammes de télévision.

Enseignement supérieur (étudiants)

45272. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, com-
ment il compte régler le problème de l'accueil des étudiants lors
de la prochaine rentrée universitaire, principalement en région
parisienne, compte tenu du retard pris dans la construction des
centres prévus par le plan Université 2 000.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

45273. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, ce
qui a motivé la hausse de 20 p . 100 des droits d ' inscription uni-
versitaire pour la rentrée 1991 . Il s'étonne également que les uni-
versités puissent pratiquer selon leur gré leurs propres hausses et
que certaines d'entre elles restent libres d'exiger des droits sup-
plémentaires différenciés selon les filières et les cycles choisis par
les étudiants .

Ministères et secrétariats d'Etai
(éducation nationale : personnel)

45281. - 8 juillet 199 1 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les revendications exprimées par les instituteurs
maîtres formateurs . Mis en place sous la dénomination de
conseillers pédagogiques de circonscription, par la circulaire
interministérielle du 30 septembre 1969, les instituteurs maîtres
formateurs exercent, sous la responsabilité des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale, la mission de formation ini-
tiale et continue des instituteurs, d'animation et de développe-
ment des projets scolaires et périscolaires, ainsi que de soutien
pédagogique aux instituteurs . Dotés, bien qu'ils ne soient pas
chargés de classe et n'appartiennent à aucune école, des mêmes
compétences que les instituteurs, les maîtres formateurs peuvent
se prévaloir d'une formation spécifique que sanctionne d'ailleurs
l'examen professionnel (C .A .F.I .M .F. ou C.A .E .A .A .) auquel, au
terme d'un investissement personnel important, ils doivent se
soumettre pour exercer. Or, loin de consacrer cette spécificité, et
de prendre en compte leur qualification et les contraintes particu-
lié.es liées à la complexité de leurs tâches, la revalorisation de ia
fonction d'instituteur, par la création du corps des professeurs
d'écoles prévue par la loi d'orientation du 10 juillet 1989, a eu
pour effet indirect de pénaliser les maîtres formateurs, en leur
faisant subir une perte indiciaire de 41 points représentant une
incidence financière non négligeable . A l'heure où le Gouverne-
ment affiche son intention d'oeuvrer dans le sens d'une plus
grande adaptation de l'école aux besoins économiques et sociaux
de la nation, et où les enseignants se trouvent de ce fait conduits
à remettre en cause et à adapter leur stratégie pédagogique au
nouvel environnement, il epparait paradoxal que ceux qui ont
précisément la charge d'accompagner cette dynamique sur le ter-
rain se trouvent -démotivés par une dévalorisation administrative
et une régression de leur traitement . C'est pourquoi, considérant
que la profonde déception des instituteurs formateurs s'est à ce

jour manifestée par une perte d'enthousiasme pour les tâches
extraprofessionnelles (rédaction et évaluation des projets d 'école,
participation à l'animation de stages de formation continue,
recherche et innovation pédagogique . . .) et que la généralisation
de ce comportement pourrait, à plus ou moins long terme, porter
un préjudice considérable à la qualité de formation des profes-
seurs d'école, il lui demande les mesures d'urgence qu ' il entend
prendre pour reconnaître et rétribuer avec justice la fonction spé-
cifique d'instituteur-formateur.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Oise)

45285 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la suppression de cinq postes d'enseignants spé-
cialisés, dans la Z.E.P. Saint-Jean-de-Beauvais, décidée au mois
de février dernier. Cette décision suscite légitimement un très vif
émoi et une profonde déception chez les enseignants et les
parents d'élèves concernés, même si, au mois d'avril dernier,
deux postes ont été restitués . En effet, l'existence et l'efficacité
d'une Z.E .P . dans la lutte contre l'échec scolaire impliquent à
l ' évidence la mise à disposition de moyens supérieurs à ceux
accordés aux autres établissements et non leur diminution . Aussi,
compte tenu des conséquences particulièrement néfastes que le
maintien de cette suppression de postes engendrerait pour les
élèves de la Z .E .P . Saint-Jean, il lu demande de bien voul'ir
examiner ce dossier avec un soin tout particulier et de prendre
les mesures qui s ' imposent.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

45288 . - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'absence de revalorisation de la carrière des ensei-
gnants exerçant en I .U .T. les fonctions de directeurs d'études ou
directeurs de département . Ces fonctions assumées depuis la
création des I .U .T. par des personnels enseignants du second
degré, ou enseignants chercheurs, ont permis ce qui est défini par
une « nouvelle pédagogie qui réussit à former des étudiants avec
un taux élevé de succès » . Ces tâches de direction pédagogique
représentent de vingt à trente heures de travail hebdomadaire et
ne donnent lieu qu'à une indemnité forfaitaire de 1 000 francs
par mois en moyenne. De plus, ces fonctions ne sont nullement
prises en considération dans la promotion de personnels qui en
ont fait le choix, au détriment, pour certains, de leurs recherches.
Cette situation entraîne de graves conséquences . Ainsi, des res-
ponsabilités de directeurs des études sont à pourvoir au départe-
ment G .E .A. de l'I .U .T. de Bourges et dans des formations de
« troisièmes années spéciales » . Aucun personnel n'accepte de les
pourvoir dans les conditions actuelles . Aussi il lui demande de
prendre des mesures d'urgence qui répondent aux justes revendi-
cations de ces directeurs . L'absence de réponse positive serait
une remise en cause inacceptable d'un enseignement supérieur
qui, pour être au service de la nation, ne peut négliger l ' intérêt
de ses animateurs.

Enseignement secondaire (programmes)

45299. - 8 juillet 1991 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
son étonnement devant la place réservée aux langues anciennes
dans la nouvelle grille d'instruction . II semble en effet que les
élèves devront maintenant choisir entre l'étude d'une deuxième
langue vivante et celle d'une langue ancienne . Dans le contexte
actuel de la construction européenne, il est manifeste que le pre-
mier choix sera privilégié . Les langues anciennes seront donc
condamnées à disparaître par la réforme en ccurs . Cela est fort
regrettable . Léon Schwarzenberg disait lui-même : « Un pays
dans lequel n'existe plus, le soir, une ci .ambre dans laquelle un
enfant apprend le grec ou le violon est un pays perdu . » Il lui
demande donc de réintégrer le grec et le latin dans la réforme en
cours de façon plus valorisante.

Enseignement (fonctionnement)

45304 . - 8 juillet 1991 . - M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer si les modèles de classes bilingues français-
langue régionale ont vocation à être cantonnées à la Bretagne ou
au Pays basque contrairement à ta teneur des circulaires qui les
instaurent, ou à être étendues aux régions où le besoin se fait
ressentir. Il lui demande s'il les juge « discriminatoires » comme
certains hauts fonctionnaires du ministère n'hésitent pas à le dire
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publiquement et s'il prévoit d'en exclure a priori certaines
régions, telle l'Alsace, contrairement à ses déclarations du
5 novembre 1990 à l'Assemblée nationale . Il lui dema,sde à la
fois de bien vouloir clarifier la situation dans l ' intérêt mutuel, et
d ' instaurer enfin uni véritable dialogue à ce sujet afin de mettre le
système éducatif « en phase » avec les aspirations légitimes qui
se font jour comme avec l ' intérêt réel de la jeunesse et de notre
pays, notamment dans la perspective européenne.

Enseignement privé (enseignement agricole)

45360 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean Charroppin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le délai d 'application du décret n° 89-406 du
20 juin 1989, faisant actuellement l'objet d'une révision, relatif
aux contrats liant l'Etat et les enseignants des établissements
d'enseignement agricole privés . En effet, dans ie cadre de cette
révision, il est prévu de réduire de trois heures les obligations de
service des enseignants de cycle court des établissements d'ensei-
gnement agricole privés sous contrat pour les aligner sur celles
de leurs homologues des établissements publics de même niveau.
Si le principe d'une telle mesure répond à l'attente pressante des
agents concernés, il ne paraît pas acceptable que son effet ne soit
envisagé qu'à la rentrée scolaire de i993 dans les établissements
privés alors que le plan de réduction des obligations de service
des professeurs de lycée professionnel agricole des établissements
publics, relevant du ministère de l ' agriculture et de la forêt,
engagé dès septembre 1989, s ' achèvera en septembre 1991 . Ce
décalage dans l ' application d ' une disposition, dont le bien-fondé
est évident, est perçu par les personnels des établissements d'en-
seignement agricole privés de cycle court comme une discrimina-
tion alors que la loi d'orientation sur l'éducation du
IO juillet 1989 les appelle à participer, p u même titre que leurs
collègues de l ' enseignement public, aux missions a%signées au
système éducatif français. II lui demande quelles mesures il
compte prendre peur remédier à cette situation.

Enseignement supérieur : personnel (maîtres de conférences)

45361 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre Mauroy appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de certains maîtres de conférences de l'uni-
versité . En effet, les décrets des 6 juin 1984 et 26 avril 1985 ont
remplacé le corps de maître-assistant par celui de maître de
conférences en intégrant les agrégés et les certifiés dans la
deuxième classe de ce nouveau corps, avec attribution d'une
indemnité compensatrice lorsque leur indice de départ s ' avérait
supérieur à l'échelon maximum de celle-ci . Ces décrets ont donc
eu pour conséquence de faire perdre aux agrégés et certifiés le
bénéfice de l'ancienneté acquise et de bloquer leur carrière dès
lors qu ' ils étaient nommés au dernier échelon de la deuxième
classe . Depuis lors un décret du 28 septembre 1985 a rétabli la
situation antérieure à 1984 permettant aux agrégés et certifiés
concernés de conserver leur échelon indiciaire acquis au moment
de leur titularisation . Il s ' ensuit, en dépit de certains aménage-
ments, qu'un nombre non négligeable de maîtres de conférences
(ceux titularisés pendant la période 1984-1989) subissent un réel
préjudice . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faciliter la reconstitution de carrière des maîtres de
conférences concernés.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

45362 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conditions d 'octroi de= bourses nationales du
second degré aux exploitants agricoles imposés suivant le régime
du bénéfice réel . La réintégration de la dotation au . amortisse-
ments dans les ressources disponibles de la famille amène en
effet à des décisions ineqaitables dans la mesure où, corrélative-
ment, il n'est pas déduit de ces mémes ressources les investisse-
ments s ' ils sont payés comptant, pas plus qu ' il n ' est tenu compte
des remboarsements du capital des emprunts de l'année, charges
décaissées mais n ' entrant pas comme une charge dans le compte
de résultat . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à ce problème.

Enseignemen'
orientation scolaire et professionnelle : Nord - Pas-de-Calais)

45363 . 8 juillet 1991 . M. André Delattre souhaite appeler
l ' ancnru,n de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
n atlnnale, sur la %ltuatlnn des personnels d'orientation quant aux
•'t• + .t, rrs

	

rn plac,c Alors que l'orientation est primordiale

dans la réussite des élèves, l'académie de Lille semble connaître
un sous-effectif avec un conseiller d'orientation psychologue pour
1 500 collégiens et lycéens ou pour tt 000 étudiants (universités et
I .U .T .), alors que 25 p . 100 des postes sont occupés par des non-
titulaires . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si des
mesures pouvant remédier à cette situation sont envisagées dans
le cadre de l ' effort consenti en faveur de la formation.

Enseignement
(orientation scolaire et professionnelle : Nord - Pes-de-Calais)

45364 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation difficile des conseillers d'orientation psycho-
logues . Aujourd 'hui, ces personnels ont en charge en moyenne
1 500 élèves du second degré et plus de 2 000 si l'on prend en
compte les élèves de l'enseignement supérieur . Dans l'académie
de Lille, cette situation est plus difficile encore puisque l'on
compte un conseiller pour 1 500 élèves du second degré et un
pour 6 000 étudiants dans le supérieur . Depuis trois ans, aucun
poste n'a été créé au budget. Les recrutements considérablement
réduits ne permettent plus de compenser les départs . Plus de
15 p . 100 des emplois au niveau national sont aujourd ' hui
occupés par des personnels non titulaires . Ce refus de créer des
postes, de bloquer les recrutements atteint un seuil critique et ne
peut manquer à très court terme de mettre en cause la qualité du
service public . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour que 250 postes soient inscrits au concours
de recrutement des conseillers d 'orientation psychologues pour
faire face aux stricts besoins de renouvellement du corps
dès 1994 et que 250 postes de conseillers d'orientation soient
ouverts à la dernière session du C .A.F.C .O . en 1992. D'autre
part, il est également indispensable que les missions des C .1 .O.
soient précisées et leur statut amélioré.

Enseignement : personnel (rémunérations)

45365 . - 8 juillet 1991 . - M . Julien Dray attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des fonctionnaires des réseaux d ' aides spécialisées
(rééducateurs, psychologues scolaires, instituteurs spécialisés)
exerçant leur fonction en zone d ' éducation prioritaire, qui sou-
haitent percevoir, au même titre que leurs collègues, l'indemnité
de sujétions spéciales. Compte tenu de l'importance que revêtent
le travail de ces équipes pédagogiques dans les projets des écoles,
le déroulement de la scolarité des élèves et le suivi psycholo-
gique, certaines académies ont essayé de répondre à la demande
de ces enseignants . C ' est ainsi que des disparités régionales se
sont créées de manière inégalitaire tant dans le montant de cette
indemnité que dans les personnels qui la perçoivent . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour harmoniser les
sytèmes déjà mis en place et reconnaïtre le travail et 'a qualifica-
tion de ces personnels.

Enseignement privé (fonctionnement)

45366. - 8 juillet 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la séance du Conseil d ' Etat du 29 mars 1991 . Au
cours de cette dernière, il a annulé partiellement la circulaire
n o 85-103 du 13 mars 1985, relative aux crédits limitatifs imposés
aux établissements d 'enseignement privés . Ainsi, le mode de
calcul des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances,
fondé sur un principe d'analogie avec les créations nettes d ' em-
plois dans l'enseignement public, n'a plus lieu d'exister . Elle lui
demand e de faire savoir quels seront désormais les critères
retenus pou: déterminer le nombre d ' emplois nouveaux attribués
aux différentes :académies.

Enseignement priv4 (personnel)

45367 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Nesme demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour améliorer les
indemnités et décharges de service des directeurs des écoles
privées .

Enseignement privé (personnel)

43368 . - 8 juillet 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directeurs d'écoles privées . Le
17 avril dernier, M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement tech-
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nique annonçait une discussion avec votre administration relative
à la prise en charge des directeurs d ' écoles privées . Or, à ce jour,
aucune concertation n'a eu lieu sur ce sujet alors que 6 500 direc-
teurs attendent toujours indemnités et décharges dont bénéficient
leurs collègues du public . Elle lui demande quand va enfin
débuter la concertation sur ce thème.

Enseignement privé (personnel)

45369 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Mare Nesme appelle i'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des maitres contractuels ou agréés
dans les collèges et lycées privés . Ces personnels enseignants
attendent toujours les effets de la revalorisation de leur traite-
ment signée en mars 1989 par le ministère de l'éducation natio-
nale. Il lui demande donc de l'informer sur sa volonté de par-
venir au respect des engagements pris.

Enseignement (allocation Barangé)

45370 . - 8 juillet 1991. - M. Jean-Marc Nesme demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir lui préciser ce qui a motivé la suppression de l'allo-
cation Barangé . Cette mesure affecte particulièrement les com-
munes rurales et les écoles de l ' enseignement privé qui bénéfi-
ciaient jusqu'à présent de ce fonds scolaire départemental.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

45371 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le fait que dans le cadre des discussions régionales pré-
paratoires au plan Université 2000, le recteur de l'académie de
Nancy-Metz avait envisagé la création d'une école des arts et
métiers à Metz. A l'époque, c'est-à-dire en 1990, cette idée était
d'ailleurs présentée comme une sorte de compensation au fait
que l'I .U .F.M. ae Lorraine serait probablement implanté à Nancy
et non à Metz. Or, un récent c'nseil des ministres a fixé quatre
implantations décentralisées pour l'école des arts et métiers, la
cinquième n'étant envisagé qu'éventuellement à Metz et, en tout
état de cause, subsidiairement par rapport à Strasbourg . Il sou-
haite qu'il lui indique ses intentions en la matière.

Enseignement privé (personnel)

45372. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mi. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans l es collèges et lycées privés, soit 47 p . 100 des enseignants
du second degré p ivé, attendent des mesures d'accès à des corps
de titulaires, à l'instar de celles prises régulièrement en faveur
des auxiliaires de la fonction publique . Un plan global de reclas-
sement est demandé par le S .N.E .C .-C .F .T.C . afin de mettre fin à
cette discrimination, d ' autant que la discussion engagée sur la
formation-recrutement des futurs maitres de ce secteur avec
l'éducation nat+onale envisage le recrutement direct par concours
des futurs enseignants . Il n'est pas pensable de laisser les maitres
en fonctions dans une situation de sous-classement jusqu'à leur
retraite . II lui demande ce qu'il entend faire pour accélérer le
plan de reclassement de ces personnels.

Enseignement privé (fonctionnement)

45373 . - 8 juillet 1991 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mars 1991,
a annulé partiellement la circulaire n e 85-6103 du 13 mars 1985
relative aux crédits limitatifs imposés aux établissements d'ensei-
gnement privés . Ainsi, le mode de calcul des emplois nouveaux
inscrits dans le loi de finances fondé sur un principe d'analogie
avec les créations nettes d'emplois dans l'enseignement public ,t ' a
plus lieu d'exister . Il lui demande comment sera désormais déter-
miné le nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes
académies.

Enseignement privé (personnel)

45374. - 8 juillet 1991 . -- M . Bernard Pons appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait qu'à plusieurs reprises il a signalé avoir signé un relevé
de conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante

avec les syndicats de l'enseignement privé. Ce relevé, signé le
31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le S .N .E .C .-C .F.T.C.
principal signataire de ce relevé, signale qu'aucune mesure essen-
tielle n'est effective à ce jour : l 'accès aux échelles hors-classes
annoncé pour septembre 1989 et septembre 1990 ; l 'intégration
dans l'échelle des certifiés annoncée pour septembre 1989 ;
i'teccés des instituteurs à l'échelle des professeurs des écales
prévu en septembre 1990 ; le tableau d'avance-
ment P.L.P. 1-P.L .P. 2 annoncé en septembre 1990 ; les mesures
indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun décret d'ap-
p lication n'a encore vu le jour . Il lui demande s'il entend res-
pecter les engagements pris en faveur de ces enseignants et à
quelle date .

Enseignement (allocation Barangé)

45375. - 8 juillet 1991 . - M . Jacques Boyon demande à M . le
ministre d'Etat, ministre. de l'éducation nationale, à la suite
du vote de l'article 122 de la loi de finances pour 1991 suppri-
mant l'allocation de scolarité dite « Barangé » versée aax dépar-
tements, de lui faire connaître comment le Gouvernement veut
concrètement appliquer la disposition qui prévoit : « aucun verse-
ment de l'Etat ne sera effectué à ce titre à compter du t er jan-
vier 1991 » . Il souligne que le département de l'Ain avait perçu
lui-même en 1990 2 955 774 francs, sans compter les versements
directs aux collèges privés et aux collèges publics, et que ces
sommes ont été affectées aux constructions et grosses réparations
des écoles primaires . Aussi est-il demandé comment le Gouverne-
ment envisage de corriger les effets de cette suppression qui
s'analyse comme un transfert de charge sans compensation de
l'Etat aux collectivités territoriales, soit aux communes, soit aux
départements, si ceux-ci sont en fait contraints de financer sur
leur budget propre les subventions aux communes qu'ils avaient
mission de répartir dans le système antérieur.

Enseignement privé (personnel)

45376. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Pons appelle 1 attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que le précédent secrétaire d'Etat à l'enseignement
technique, lors de la première séance du 17 avril 1991, annonçait
urne discussion ouverte avec ie ministère de l'éducation nationale
relative à la prise en charge des directeurs d'écoles privées . Il
semblerait qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet,
alors que les 6 500 directeurs des écoles privées attendent tou-
jours indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues du
public. Il lui demande si un calendrier est prévu que cette
concertation puisse avoir lieu.

Enseignement privé (grandes écoles)

45377. - 8 juillet 1991 . - M . Gérard Chassegoet appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sut la difficile situation financière que connaissent
actuellement les grandes écoles privées d'ingénieurs et de cadres.
La mission de service public assurée par les établissements d'en-
seignement supérieur privés est incontestable . Aussi, afin que
cette mission soit menée à bien, il est nécessaire qu'une subven-
tion substantielle leur soit octroyée . Or, a subvention 1991 a été
ramenée au même niveau que celle de 1990, malgré l'augmenta-
tion de 3,5 p . 100 qui avait été décidée par un vote des deux
assemblées, au titre de la réserve parlementaire . II lui demande
donc de lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour que
les grandes écoles privées d'ingénieurs et de cadres puissent
effectuer correctement leur mission et lui rappelle que la proposi-
tion de loi n e 2046 tend à résoudre ce problème.

Enfants (politique de l'enfance)

45408 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le distribution répétée de tracts à la sortie d'un
collège parisien, incitant les mineurs à la fugue . Ces tracts expo-
sent longuement l'art et la manière de quitter sans dommage le
domicile familial . Leurs auteurs n'hésitent pas à affirmer
qu i« une fugue réussie est une fugue qui se préoare : prévoir de
l'argent, des vêtements chauds, et ne pas laisser derrière soi les
adresses de personnes qui pourraient être soupçonnées par la
police d'héberger le fugueur » . Les instigateurs de ces tracts invi-
tent également les mineurs à s'insurger contre l'application pré-
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tendument abusive de l'article 354 du code pénal qui santionne le
détournement de mineur. Ils en appellent même à l 'application
des droits de l 'homme aux enfants, jugeant que la loi actuelle
restreint abusivement leur « liberté de circulation » . Il demande
quelles instructions il entend donner aux chefs d'établissement
pour éviter que ne se reproduisent de tels incidents à la sortie
des écoles .

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

45089. - 8 juillet 1991. - Mine Hugaette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat à l'enseignement
technique sur les conditions n'application des dispositions de
l'article 30 de la loi de janvier 1991 relatives à la mise en place,
dans les lycées d'enseignement technique et professionnel, des
commissions d'hygiène et de sécurité. En principe, leur fonction-
nement dans ces établissements devrait être assuré à partir de la
rentrée 1991 . C 'est pourquoi elle lui demande si cet objectif est
maintenu et dans quel délai pourra être publié le décret d ' appli-
cation prévu par la loi.

ENVIRONNEMENT

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 34837 Claude Gaillard 40240 Dominique Gambier ;
40241 Dominique Gambier.

Assainissement (o;-dures et déchets)

45094. - 8 juillet 1991 . - M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les dispositions de
l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'éli-
mination des déchets et à la récupération des déchets . Cet article
pose le principe d ' un droit à l'information . Ainsi : « Toute per-
sonne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables pour
la santé de l'homme et l'environnement du ramassage, du trans-
port, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets, ainsi
que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets.
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de
ce droit . Il détermine notamment les modalités selon lesquelles
cette information est portée à la connaissance du public . » Il sou-
haite connaître ses intentions quant au contenu de ce décret et
dans quels délais ce décret, prévu par la loi n° 88-1261 du
30 décembre 1988, sera publié.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

45114 . - 8 juillet 1991 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur le fait que la
connaissance scientifique des processus d'évolution des écosys-
tèmes marins est moins avancée que celle des écosystèmes en eau
douce . Le cas particulier de la rade de Brest nécessiterait que
soient regroupés les partenaires concernés par la protection et
l'aménagement de ce milieu (collectmités, Ifremer, laboratoires de
l'université ou du C .N .R.S ., associations de protection de la
nature). En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de créer
un cadre juridique applicable aux eaux littorales s'inspirant, par
exemple, des contrats de rivière, lesquels permettant d'organiser
la défense des cours d'eau.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

45115. - 8 juillet 1991 . - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur le fait qu'aux
termes d'une directive des Communautés européennes en date du
19 mars 1991 doivent être définies avant 1993 les zones sensibles
dans lesquelles les normes de qualité des affluents issus des sta-
tions d'épuration seront plus sévères. Il lui demande si, concer-
nant les eaux littorales, celles des rades en particulier, il n'y
aurait pas lieu d'ajouter à ces normes pour le classement en zone

sensible, dans l'esprit de cette directive, la pollution transportée
par les eaux de pluie . En effet, celles-ci, par ruissellement, se
déversent sans traitement dans les eaux littorales alors qu'elles
sont souvent fortement polluées par des matières fécales d'origine
animale, des métaux lourds et des pesticides.

Emballage (politique et réglementation)

45185 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Paul Bachy appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les dispositions
de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des déchets . Cet
article pose le principe d'un droit à l'information. Ainsi : « Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables,
pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, du
transport, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets,
ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces
effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exer-
cice de ce droit . Il détermine notamment les modalités selon les-
quelles cette information est portée à la connaissance du
public ». Il lui demande donc quelles sont ses intentions quant
au contenu même de ce décret et dans quels délais ce décret,
prévu par la loi n° 88-1261 du 30 décembre 1988, sera publié.

Emballage (politique et réglementation)

45186. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Bocks. . (tire l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur les dispositions
de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à
l'élimination des déchets et à la récupération des déchets . Cet
article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : « Toute
personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables
pour la personne a le droit d'être informée sur les effets préjudi-
ciables pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramas-
sage, du trans port, du traitement, du stockage et de dépôt des
déchets, ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou com-
penser ces effets . Un décret en Conseil d'Etat définit les condi-
tions d'exercice de ce droit . Il détermine notamment les moda-
lités selon lesquelles cette information est portée à la
connaissance du public » . Il lui demande, par conséquent, quelles
sont ses intentions quant au contenu même de ce décret et dans
quels délais ce décret, prévu par la loi n° 88-1261 du
30 décembre 1988, sera publié.

Emballage (politique et réglementation)

45187. - 8 juillet 1991 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'environnement sur les
dispositions de l'article 3-1 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975
relative à l'élimination et à la récupération des déchets . Cet
article pose le principe d'un droit à l'information . Ainsi : « Toute
personne •a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables
pour la santé de l'homme et l'environnement, du ramassage, ainsi
que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets.
Un décret en conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de ce
droit. Il détermine les mcdalités selon lesquelles cette informa-
tion est portée à la connaissance du public. » Elle lui demande
donc quelles sent ses intentions quant au contenu même ~e ce
décret et dans quels délais ce décret, prévu par la loi n° 88-1261
du 30 décembre 1988, sera publié.

Automobiles et cycles (épaves)

45252. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur le problème du
recyclage dans l'industrie automobile française. A l'horizon de
l'an 2000, trois millions de véhicules échoueront dans les
décharges. Il convient donc d'apporter une réponse économique
et écologique à ce problème en récupérant et en traitant l'en-
semble des matériaux utilisés pour la fabrication d'une automo-
bile. Si les parties métalliques sont compressées puis recyclées
depuis longtemps, d'autres éléments comme le plastique ou le
platine des pots d'échappement catalytiques posent encore des
difficultés . C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement a
pris ou envisage de prendre des dispositions incitatives tel le
crédit d'impôt recherches pour permettre aux constructeurs
français de mettre au point à cet effet une filière de recyclage qui
tienne compte dès la conception du véhicule des impératifs du
désassemblage, comme cela existe déjà chez nos voisins alle-
mands . Il souhaite également connaître l'orientation souhaitée à
ce sujet par la Communauté européenne .
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Animaux (animaux nuisibles)

45378 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Jacques Jegou 'ttire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur les conditions
d'application de l'arrêté du 23 mai 1984 relatif au piégeage.
Celui-ci n'indique aucune condition d'âge minimum . Or, le code
rural dispose en son article L .223-19, que le visa du permis de
chasse n ' est pas accordé aux mineurs de seize ans et, dans son
article 8 .223-3, que nul ne peut être admis à prendre paît à
l'examen s ' il n'a pas quinze am, révolus . L'absence d'un âge
minimum requis pour obtenir l'agrément du piégeur permet à des
mineurs, qui ne sont pas en âge de se présenter à l ' examen du
permis de chasse, de devenir des piégeurs agréés . La soumission
de l'agrément de piégeurs à un âge minimum au moins égal à
celui requis pour l'examen du permis de chasse permettrait aux
mineurs piégeurs d'obtenir des connaissances sur toutes les
espèces animales indispensables à tous les chasseurs . En consé-
quence, ne pourrait-on, au moyen de mesures modificatives, har-
moniser les dispositions du code rural et celles de l'arrêté du
23 mai 1984 .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 16722 Claude Gaillard ; 30739 Claude Gaillard ;
35200 Charles Miossec ; 37413 Jean-Luc Reitzer ;
38270 Georges Tranchant ; 38295 Jean Valleix ; 39834 Domi-
nique Gambier .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

45087. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des personnels titu-
laires des catégories agent de bureau et agent technique de
bureau du ministè-e de l ' équipement, devenus agents adminis-
tratifs depuis le i « août 1990 . Ces personnels, qui exercent des
fonctions équivalentes à celles des ex-auxiliaires et des titulaires
sténos, commis et A .A.P ., ont une rémunération plus faible et ne
bénéficient pas d ' une nomination automatique au grade d ' adjoint
administratif. Il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
afin de répondre aux revendications de ces agents administratifs.

Urbanisme (permis de construire)

45124 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Oehler appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l ' espace sur les difficultés 'rencontrées par les com-
munes en raison de la séparation actuelle entre la législation rela-
tive à l ' urbanisme et celle concernant les installations classées
soumises à autorisation ou à déclaration . En effet, en application
de l'article R . 421-3-2 du code de l'urbanisme, une demande de
permis de construire peut être déclarée complète si elle est
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d 'auto-
risation ou de la déclaration prévue par la loi n° 76-663 du
19 juillet 1976 . Si le projet est conforme aux dispositions d ' urba-
nisme applicables au secteur concerné, le permis de construire
devra être délivré sans que la collectivité responsable ait pu être
en mesure d ' apprécier avec précision les garanties ou les disposi-
tions envisagées pour assurer une protection efficace et satisfai-
sante de l'environnement lors de l'exploitation . Cette décision
peut être source de conflit car les usagers ne comprendraient pas
qu 'une collectivité émette un avis défavorable à l 'occasion de
l'instruction de la demande d'exploitation et délivre d'un autre
côté l'autorisation de construire . C'est pourquoi il lui demande
de préciser quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre pour
faire cesser cette incohérence.

Urbanisme
(droit de préemption : Indre-et-Loire)

45128 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace sur la réglementation applicable pour exercer le droit de
préemption urbain dans le secteur sauvegardé de la ville de

Chinon (Indre-et-Loire) . Le secteur sauvegardé, créé par un arrêté
interministériel en date du 7 mars 1968, a fait l'objet de plans
successifs de sauvegarde et de mise en valeur jamais approuvés
définitivement . Le dernier plan de sauvegarde et de mise en
valeur a été rendu public par arrêté préfectoral le
23 décembre 1984 . Malgré l'avis favorable de la commission
nationale en date du 3 juin 1987, le plan n'a jamais été approuvé
par décret en Conseil d 'Etat . Lors de la publication du plan de
sauvegarde et de mise en valeur en 1984, le secteur sauvegardé
était inclus dans un périmètre de zone d ' i«tervention foncière, à
l'intérieur duquel le droit de préemption s'exerçait de plein droit.
Or, depuis le I o, juin 1987, une nouvelle réglementation relative
au droit de préemption urbain (D .P.U .) est entrée en vigueur . Er,
application des dispositions transitoires de la loi n° 87-557 du
17 juillet 1987 (art . 9 bis), par délibération en date du 18 jan-
vier 1988, le conseil municipal a approuvé le maintien du péri-
mètre de l ' ancienne zone d ' intervention foncière pour l ' applica-
tion du D.P .U . et a refusé de créer un droit de préemption
renforcé . En application de l'article 9-II de la loi n o 85-729 du
18 juillet 1985, dans un secteur sauvegardé compris dans une
Z.I .F . les biens énumérés à l'article L.211-4 du code de l'urba-
nisme sont soumis au D.P .U. sans qu'il soit besoin d'une délibé-
ration spéci'1e du conseil municipal (régime du droit de préemp-
tion « renforcé ») . D'autre part, l' article L. 21 i-1 du code de
l'urbanisme dispose que « les communes dotées d'un plan d'oc-
cupation des sols rendu public ou approuvé, peuvent, par délibé-
ration, instituer un D .P .U. sur tout ou partie des zones urbaines
et des zones d'urbanisation future délimitées par ce plan ainsi
que sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de
sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé » . Le
plan de sauvegarde et de mise en valeur, rendu public en 1984,
n'étant plus en vigueur aujourd'hui, un nouveau plan est à
l ' étude et en cours d'élaboration . Et le secteur sauvegardé est
exclu des zones couvertes par le P.O .S . Il lui demande donc de
lui faire connaître la réglementation applicable pour exercer le
D .P.U . dans le secteur sauvegardé de cette ville.

Logement (logement social)

45188. - 8 juillet 1991. - M. Daniel Vaillant attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur l'augmentation des loyers dans les loge-
ments de type H .B .M. du patrimoine de l'office H .L.M. de la
ville de Paris après les réhabilitations Palulos . Ces travaux entraî-
nent dans la plupart des cas un doublement voire un triplement
du loyer pour les locataires qui ne perçoivent pas l ' aide person-
nalisée au logement (A .P.L.) . Serait-il envisageable de limiter ces
hausses par un décret gouvernemental qui permette aux loge-
ments de cette catégorie de conserver leur caractère social ..

Circulation routière (politique et réglementation)

45209. - 8 juillet 1991. - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'action qu'il est nécessaire de
mener auprès de la population en ce qui concerne l'apprentissage
et l'information relatif aux gestes de survie . Depuis les positions
prises par un comité interministériel de la sécurité routière
en 1974, aucune mesure effective et efficace n'a été prise pour
attirer l'attention des usagers de la route sur les gestes simples
mais nécessaires qui peuvent sauver la vie d 'une grande partie
des blessés de la route . Il lui demande de lui indiquer les
mesures concrètes qu ' il envisage de prendre à cet effet.

Urbanisme (permis de construire)

45217 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équip- vent, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait qu'un plan d'occupation des
sols peut prévoir en zone NC que les agriculteurs-exploitants
peuvent y construire leur habitation et y implanter des bâtiments
à usage agricole . Dans le cas d'un exploitant agricole possédant
50 hectares et élevant environ 70 bovins, il souhaiterait qu'il lui
indique s'il est cohérent que le permis de construire lui soit
refusé au motif que celui-ci aurait une seconde activité salariée
indépendante en sus de son activité agricole.

Permis de conduire (réglementation)

45235. - 8 juillet 1991 . - M . François d'Ilarcourt attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le vide juridique concernant les
conducteurs qui, ayant subi une peine d'annulation du permis de
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conduire, doivent repasser ce dernier et ignorent s'ils ressortent
de la catégorie des jeunes conducteurs . La circulaire interministé-
rielle n e 13-58 du 9 avril 1969 dispose que la réglementation doit
être appliquée avec libéralisme. Dans les exemples choisis pour
appuyer cette affirmation, sont envisagés !es cas des militaires
qui demandent à bénéficier d'un permis civil, mais aussi les cas
des personnes titulaires d'un permis d ' une autre catégorie que !a
catégorie B, et qui souhaitent en obtenir un de cette catégorie,
dès lors que leur permis d'origine est compatible . Selon les ren-
seignements obtenus par l 'administration chargée de la délivrance
des permis de conduire, la situation des personnes dont le permis
a été annulée doit être analysée avec la même souplesse que celle
des conducteurs des deux catégories précitées . Toutefois, ces
mêmes services indiquent bien qu'aucun texte précis ne régle-
mente ces situations . Ces dernières sont appréhendées au cas
d'espèce . Il lui demande s'il est possible d'arrêter une position
intangible pour établir un droit positif applicable aux administrés
relevant de la catégorie étudiée.

Logement (construction)

45265. - 8 juillet I991. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les décrets d'application de la loi
n a 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au contrat de construc-
tion d'une maison individuelle . II lui signale que de nombreux
constructeurs et acquéreurs de maisons individuelles attendent
avec impatience la parution de ces textes . Il lui demande s'il peut
lui préciser dans quels délais ils sont susceptibles d'être publiés .

FAMILLE ET PERSONNES AGIES

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N., 38203 Jean-Luc; Reitzer ; 39355 Dominique Gambier.

Cérémonies publiques et fêtes légales ('réglementation)

45082 . - S juillet 1991 . - M. Claude Gaillard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur une tendance générale à passer cous silence la fête des pères,
alors que son corollaire, la fête des mères, continue à faire l'objet
d'attentions particulières . Ceci est principalement évident dans
les écoles maternelles et primaires, où les enfants sont invités
chaque année à gtatifier leurs mamans de cadeaux, dessins et
autres objets. A une époque marquée par une grande instabilité
familiale où le divorce touche un ménage sur trois et parfois
davantage, où les « enfants du divorce » représentent entre 14 et
16 p . 100 de la population enfantine des écoles, l'école se doit de
participer au rééquilibrage des rôles, à l'apaisement des antago-
nistes conjugaux, notamment en montrant aux enfants la part
déterminante et irremplaçable de chacun des deux parents dans
leur éducation et leur épanouissement . Loin ,de réclamer l'aboli-
tion de la fête des mères, manifestation sympathique s'il en est, il
lui demande quelles mesures concrètes sont envisagées pour réha-
biliter la fête des pères dans les écoles, les agendas, les calen-
driers et dans tous les secteurs de la vie sociale.

Logement (allocations de logement)

Voirie (autoroutes)

45270. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l' espace sur le caractère démesuré des inconvé-
nients causés au trafic lors de la réalisation de travaux sur les
autoroutes . La France dispose d'un réseau autoroutier moderne
qui demande des travaux réguliers d'entretien ou de réfection et
cela entraîne une réduction du nombre des voies utilisables . Cette
dernière est matérialisée par des plots mobiles . Or il semble que
ie délimitation de la longueur des zones en travaux soit en
notable disproportion avec l'importance ou l'état d'avancement
de ces derniers. II n'est pas rare que la réduction du nombre des
voies utilisables dépasse 10 p . 100 du kilométrage séparant dent
grandes agglomérations : le 13 juin 1991, 53 kilomètres de voies
ont ainsi été neutralisées entre Paris et Lyon par des chantiers
inactivés ou extrêmement localisés . Les utilisateurs des autoroutes
étant des clients, non des usagers, et la gêne entraînée par les
embouteillages créés étant considérable, il lui demande de bien
vocloir lui indiquer, d'une part, quelle autorité décide de la lon-
gueur des chantiers autoroutiers et selon quels critères, d'autre
part, quelles mesures il envisage de prendre afin de rationaliser
la matérialisation des parcelles d'autoroute en travaux.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

45275. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui préciser les mesures fiscales, budgétaires et
réglementaires qu'il compte mettre en oeuvre comme il l'a
annoncé lui-même lors de la clôture du congrès de la fédération
du bâtiment afin de dynamiser le secteur du bâtiment français.

Bâtiment et travaux publics (politique et réglementation)

45293 . - 8 juillet 1991 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace s'il peut expliciter les déclarations qu'il vient de faire
devant le congrès de la Fédération nationale du bâtiment aux
termes desquelles il aurait déclaré : « la mise en place d'un plan
d'équipement de la France avec des moyens de financement qui
surprennent » en l'accompagnant d'un « ensemble de mesures
destinées à dynamiser le secteur du bâtiment », ce qui est bien la
preuve que ce secteur en a terriblement besoin .

45137 . - 8 juillet 1991 . - M. Yves Pillet attire l'attention du
M. le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
sur l'article 123 de la loi de finances pour 1991 qui étend le
bénéfice de l'allocation de logement à caractère social sous seule
condition de ressources aux personnes habitant les départements
de Paris et de sa périphérie ainsi que les territoires et départe-
ments d'outre-mer . Dans les autres départements, le versement
sous seule condition de ressources ne s'applique qu'aux per-
sonnes occupant un logement éligible à l'A.P.L. Le bénéfice de
l'allocation de logement restant subordonné à des conditions
diverses : charges de familles, âge, situation économique. . . Les
membres du conseil d'administration de la C .A.F. de Grenoble
déplorent l'inégalité de traitement créée par l'article 123 de la loi
des finances et demandent la généralisation de cette mesure
sociale à l'ensemble du territoire national.

Prestations familiales (montant)

45379 . - 8 juillet 199! . - M. Michel Meylan rappelle M . le
secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées à qu'aux
termes de la loi n . 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses
mesures d'ordre social le Gouvernement s'était engagé à com-
penser le manque à gagner pour les familles résultant du dépla-
fonnement et de la baisse des cotisations . Malgré l'avis défavo-
rable de la C .N.A.F., cette disposition est entrée en application
sans que l'Etat tienne ses engagements . En 1990, la compensation
effectuée a été partielle, soit un manque de 3,5 milliards. Pour
1991, la loi de finances ne prévoyant pas de compensation, il
s'élèverait de fait à 7,2 milliards . A partir du l e t février 1991, le
taux de cotisation a été ramené de 7 à 5,4 p . 100 et devait être
compensé par l'apport de la C .S .G. à la branche famille . Or il
semble que la C .S .G . à 1,1 p . 100 ne rapporte que !,6 point de
cotisation déplafonnée. Sachant qu'il devient impossible d'aug-
menter la C .S .G . ou tout autre impôt sans risque d'asphyxier
not re économie, quelles sont les mesures envisagées par le Gou-
vernement pour revaloriser les allocations familiales ? En particu-
lier, à quel niveau se situera la mesure de revalorisation attendue
au l et juillet 1991 .

Famille (politique familiale)

45380. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur les difficultés rencontrées par une famille ayant des
triplés, quadruplés ou quintuplés . H semblerait que les dispositifs
mis en place apparaissent, lors de leur application, nettement
insuffisants et inadaptés aux conséquences d'une grossesse mul-
tiple . Par exemple, l'allocation jeune enfant ou l'allocation paren-
tale d'éducation ne semble pas prendre en compte le nombre
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d'enfants à élever simultanément . L'aide à domicile proposée se
révèle, elle, insuffisante car le rythme de vie imposé pendant les
premiers mois suivant !a naissance demande la présence d ' une

•t;erse personne quasi permanente .. En , outre, le calcul de la parti-
cipation financière de la famille pour l ' aide à dornidile"est'basé
sur le principe du taux horaire alors qu ' un systame de forfait
serait certainement plus équitable dans ce cas . Enfin et surtout, il
est évident que la famille doit faire face à des dépenses supplé-
mentaires considérables pour l ' organisation matérielle de la vie
quotidienne (logement, véhicule, nourriture, matériel de puéricul-
ture, vêtements, etc .) . Aussi, il lui demande de lui exposer les
m.surea qu'il compte prendre pour améliorer le dispositif actuel-
lement eu vigueur et faire en sorte que l'aide apportée à ces
famil l es soit mieux adaptée à la situation financière, affective et
matérielle qu ' entraïnent ces naissances multiples.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fon,tionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

4522e . - 8 juillet 1991 . - M . Alain Lama 'mure attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
e t de la modernsation de l'administration, sur la question de
l'accession par les fenctionnaites de l'Etat au congé de mobilité.
Certains fonctio .naires relevant du ministère de l'éducation
nationale peuvent bénéficier du congé de mobilité d 'un an mis en
place par la loi d'orientaticn sur l'éducation n e 89 486 du
10 juillet 1989. Ce congé rémunéra permet au personnel ensei-
gnant des premier et se':ond degrés ainsi qu'au personnel d'édu-
cation et d 'orientation de profiter d'une mobilité professionnelle
et de préparer un changement d'activité au sein de l' éducation
nationa l e . de la fonction publique ou dans le secteur privé.
t)cp lis 1985, ies autres fonctionnaires de ['État peuvent bénéfi-
cier du congé de formation professionnelle qui a pour but de
favoriser leur mobilité ei leur promotion au sein de la fonction
publique . En revanche, ils ne peuvent avoir accès au congé de
mobilité qui offre la possibilité de choisir et préparer une Carrière
dans le secteur privé . Compte tenu de l ' intérêt de cette formule,
il demande au Gouvernement s'il envisage d'étendre à tous les
autres fonctionnaires le bénéfice du congé de mobilité accordé
jusqu'à présent aux seuls autres fonctionnaires.

Enfants (garde des enfants)

45381 . - 8 juillet 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
statut d 'éducateur de jeunes enfants dont l ' évolution ne peut se
satisfaire des mesures annoncées dans le protocole d'accord sur
a rénovation de la grille des qualifications dans les trois fonc-
tions publiques (d'Etat, territoriale et hospitalière), que ce soit
sur l ' échelonnement indiciaire : accès au classement indiciaire
intermédiaire non prévu alors que les conditions sont remplies
pour y avoir droit, que ce self sur le traitement des emplois de
direction qui n'ont pas de grade correspondant à cette formation,
ou encore sur la spécificité éducative et préventive de ia b etion
de l'éducateur de jeunes enfants. Elle lui demande de bien vou-
loir préciser ses intemiuns en regard de l ' avenir de cette profes-
sion .

Enfants (garde des enfants)

45382 . - 8 juillet 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur les revendications for-
mulées par la Fédération nationale des éducateurs de jeunes
enfants (F .N.E.J .E .) au sujet de leur situation statutaire . Il lui fait
observer en premier lieu que 'es professionnels éducateurs de
jeunes enfants font toujours dans l'attente d'une reconnaissance
statutaire de leur qualification . Ils ne sont pas satisfaits des
mesures annoncées dans le protocole d'accord sur la rénovation
de la grille des qualifications et estiment à ce propos qu'ils rem-
plissent les conditions nécessaires pour avoir accès au classement
Indiciaire intermédiaire entre ies indices bruts 322 et 638 . I1 lui
signale far ailleurs qu'un 'nombre croissant de ces éducateurs se
voit confientr des postes de direction et d'encadrement en ayant
plusieurs catégories de personnels sous leur responsabilité . Or il

n'existe pas actuellement dans la nomenclature des emplois de la
fonction publique actuellement un grade correspondant à cas
fonctions . Les éducateurs titulaires de ces postes de direction se
voient donc appliquer une échelle indiciaire équivalente à celle
d'un éducateur n'exerçant pas ces responsabilités . . Le .classement
de ces agents dans un corps de catégorie A et d'indice brut de
461 à 660 est souhaité par la profession qui estime que dans cette
attente, les éducateurs concernés devraient se voir attribuer une
bonification indiciaire comme il est prévu dans le protocole d ' ac-
cord des tro i s fonctions publiques . il lui fait part enfin d ' un der-
nier problème, lié l ' intitulé du grade. L'arrêté du 7 juillet 1977
dispose que « les monitrices de jardin d ' enfants sont recrutees
par voie de concours sur titres ouverts aux candidats titulaires du
diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ou du diplôme
délivré antérieurement à l ' application du décret n e 73-73 du
11 janvier 1973 instituant le diplôme d'éducateur de jeunes
enfants, par l'une des écoles agtéées par le ministère de la
sauté » . Les professionnels sont donc recrutés avec un diplôme
d'< éducateur de jeunes enfants » et employés sur des postes de
« monitrice de jardin d'enfants » . Pour la F.N.E .J .E., il existe
donc une différence terminologique nuisible à l 'identité profes-
sionnelle d'éducateurs de jeunes enfants et aux services publics
qui les emploient, par la confusion existant entre la grade et l'in-

6u diplôme . De plus, le terme de « monitrice » n ' illustre
plus la spécificité éducative et préventive dans la fonction de
l'éducateur de jeunes enfants . La F .N .E .J .E . souhaite donc que
l'appellation « éducateur de jeunes enfants » soit l'unique titre
employé de la fonction publique. Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour satisfaire à ces revendications.

Enfants (garde des enfants)

45383 . - 8 juillet 1991 . - M. François Asensi rappelle à M. le
min' ',re d'Etat . ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l'administration, qu'à ce jour, un éducateur
de jeunes enfants débutant dans la fonction publique commence
sa carrière à l'indice 243, soit un salaire net mensuel de
4 900 francs pour un diplôme homologué au niveau III (bac +
2). Les mesures annoncées dans le protocole d'accord sui la
rénovation d= la grille des qualifications dans les trois fonctions
publiques (fonction publique d ' Etat, fonction publique territo-
riale, fonction publique hospitalière) ne sont pas de nature à
satisfaire la profession . Une carrière en I3 type est proposée alors
que les éducateurs de jeunes enfants remplissant les conditions
nécessaires pour avoir accès au classement indiciaire intermé-
diaire (qualification spécifique de nature technico-professionnelle
d'une durée d'au moins deux ans au-delà du baccalauréat, néces-
saire à l'exercice d'un métier comportant des responsabilités par-
ticulières et l'exercice effectif des responsabilités et des techni-
cités inhérentes à ces métiers) . Par ailleurs, un nombre croissant
d'éducateurs de jeunes enfants se voient confier des postes de
direction et d 'encadrement, en ayant plusieurs catégories de per-
sonnels sous leur responsabilité . H n'existe pas dans la nomencla-
ture des emplois de la fonction publique actuellement un grade
correspondant à ces fonctions . Les éducateurs titulaires de ces
postes de direction se voient donc appliquer une échelle indi-
ciaire équivalente à celle d'un éducateur n'exerçant pas ces res-
ponsabilités . Dans ce contexte, il lui demande s'il entend prendre
des mesures pour que, d'une part, les éducateurs de jeunes
enfants fassent l'objet d'un classement indiciaire intermédiaire
entre les indices brut 322 et 638, et que d ' autre part, les agents
éducateurs de jeunes enfants exerçant des responsabilités de
direction soient classés en catégorie A.

Enfants (garde des enfants)

45384 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Prorio : attife l'attention de
M. [e ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur la situation statutaire
des éducateurs de jeunes enfants . En effet, les professionnels
éducateurs de jeunes enfants attendent depuis 1973, date de créa-
tion du diplôme d'Etat d'E .J .E ., une reconnaissance statutaire de
leur qualification et souhaitent faire l'objet d'un classement indi-
ciaire intermédiaire entre les indices bruts 322 et 638. Par ail-
leurs, un nombre croissant d'éducateurs de jeunes enfants se
voient confier des postes de direction et d'encadrement dans des
haltes-garderies, des jardins d'enfants, alors qu'il n'existe pas un
grade correspondant à ces fonctions dans la nomenclature des
emplois de la fonction publique : dans l'attente de ces créations
de grade, les E .J .E . occupant de telles fonctions souhaitent l'attri-
bution d'une bonification indiciaire . Enfin, la Fédération natio-
nale des éducateurs de jeunes enfants demande que l'appellation
« éducateurs oe jeunes enfants » soit l'unique titre employé dans
la fonction publique . ii lui demande quelles sont ses intentions
en ce .maine.

I
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Enfants (garde des enfants)

45385 . - 8 juillet 1991 . -- NI . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la situation statu-
taire des éducateur, de jeunes enfants . En effet, les profes-
sionnels éducateurs de jeunes enfants attendent depuis 1973, date
de création du diplôme d'Etat d'E .J .E ., une reconnaissance statu-
taire de leur qualification et souhaitent faire l'objet d'un classe-
ment indiciaire intermédiaire entre les indices bruts 322 et 638.
Par ailleurs, un nombre croissant d'éducateurs de jeunes enfants
se voient confier des postes de direction et d'encadrement dans
des haltes-garderies, des jardins d'enfants, alors qu'il n'existe pas
un grade correspondant à ces fonctions dans la nomenclature ' des
emplois de la fonction publique • dans l'attente de ces créations
de grade, les E .J .E . occupant de telles fonctions souhaitent l ' attri-
bution d'une bonification indiciaire . Enfin, la fédération natio-
nale des éducateurs de jeunes enfants demande que l'appellation
« éducateurs de jeunes enfants » soi : l'unique titre employé dans
la fonction publique . Ii lui demande quelles sont ses intentions
en ce domaine.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N t. 27859 Jean-Luc Reitzer ; 36299 Claude Gaillard ;
38567 Jean-Luc Reitzer.

Handicapés (ateliers protégés)

45136 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Albouy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les orientations contenues dans la lo i du 23 novembre 1957
concernant l'accueil des handicapés physiques ou mentaux dans
les ateliers protégés . En effet, contrairement à la réglementation
élaborée par le ministère et aggravée par la politique menée par
les commissions techniques d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel (COTOREP), tous les handicapés susceptibles de s'in-
sérer en milieu ordinaire n'effectuent pas de passage en ateliers
protégés (révélés commé étant la meilleure école de formation).
Le passage obligatoire et le maintien prolongé de tous les handi-
capés en atelier protégé permettraient à leurs directeurs d'honorer
les camniandes passées en sous-traitance avec les industriels, l'es-
sentiel pour les handicapés étant d"acquérir une formation plus
longue et donc plus complète leur permettant d'atteindre un
niveau de qualification professionnelle les mettant à égalité de
chances avec les autres salariés, afin de trouver un emploi dans
le monde de la production et des services, plutôt que de se
retrouver bien souvent au chômage avec leur seule pension d'in-
validité pour survivre . Cette situation a conduit à la création, très
insuffisante, de 7 500 places en atelier protégé en trente ans . Le
nombre de places dans les centrer d'aide par le travail (C .A .T.),
actuellement de 6 500 pour une formation de base nécessaire
mais insuffisamment qualifiante pour s'insérer dans le monde du
travail, est lui aussi très insuffisant . 11 lui demànde quelles
mesures il entend prendre pour apporter des solutions satisfai-
santes à ces problèmes urgents et douloureux.

Handicapés (COTOREP)

45189 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Albouy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la loi du 30 juin 1975 concernant les attributions des commis-
sions techniques d'orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP) . Ces attributions sont multiples ; elles vont de
l'orientation professionnelle des handicapés aux décisions rela-
tives à l'attribution de l'allocation d'adulte handicapé et de
diverses prestations complémentaires . Ces missions de nature dif-
férente sont en contradiction avec la définition même de ces
commissions chargées comme l'indique leur dénomination « de
l'orientation et du reclassement professionnel » des handicapés.
Cette situation a ainsi conduit l'inspection générale des finances
et la Cour des comptes à formuler un certain nombre d'observa-
tions sur les distorsions et les retards préjudiciables aux handi-
capés, dans l'attribution des prestations. En effet, la COTOREP
prend la décision sur le fond de l'attribution de '-'allocation
adulte handicapé, ou de l'allocation différentielle ; la caisse d'al-

locations familiales ; la caisse d'assurance maladie prend à sa
charge les prestations en nature des titulaires de l'A .A.H. et leur
verse, en cas d'arrêt de travail, une indemnité journalière . Enfin,
les conseils généraux, en fonction de leur politique sociale en
matière d'aide médicale, révisent les prestations versées sans qu'il
y ait eu modification de la situation de l'handicapé . Afin de
répondre aux mesures de simplifications administratives sou-
haitées par le Gouvernement, il lui demande s'il n'envisage pas
de limiter la mission des COTOREP à l'orientation profession-
nelle et au suivi des handicapés, l'attribution des prestations
étant confiée aux caisses primaires d'assurance-maladie spécia-
lisée dans ces problèmes de puis plus d'un demi-siècle.

Handicapés (frontaliers)

45287 . - 8 juillet 1991 . - M . Albert Ficon attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'inquiétude ressentie par de nombreuses familles de notre
pays qui ont des enfants handicapés placés dans des centres
médicaux en Belgique . Celles-ci, malgré un placement décidé par
les commissions départementales de l'éducation spéciale, crai-
gnent que les caisses régionales d'assurance maladie n'obligent
un transfert de ces enfants vers des établissements situés dans
leur département d'origine, établissements qui sont saturés et ont
tous des listes d'attente très longues . En conséquence, il lui
demande s'il peut envisager le maintien de ces enfants placés
dans les centres de ce pays limitrophe.

Handicapés (CA.T : Oise)

45386. - 8 juillet 1991 . - M. Olivier Dassault appelle resalent
fion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la detation notoirement insuffisante du département
de l'Oise en places de centres d'aide par le travail (C .A.T.) s:'1
regard des besoins recensés . En effet cette dotation, qui s'inscrit
dans le plan pluriannuel négocié par ie Gouvernement avec les
associations représentatives des personnes handicapées, ne pré-
voit la création que de 15 places en 1991, 18 places en 1992,
22 places en 1993 alors que le plan pluriannuel, établi en
décembre 1990 par la D.D .A.S .S . et la D.D .T .E., fait ressortir la
nécessité pour l'Oise de créer 100 places en C .A .T . et 70 places
en atelier protégé par an, sur les trois années à venir, sachant que
677 personnes sont orientées en C.A .T. par la COTOREP au
31 octobre 1990. Cette dotation ne tient en effet pas compte de la
spécificité du département de l'Oise qui, pour des raisons aussi
bien géographiques qu'historiques, accueille 30 p. 10C de per-
sonnes extérieures à ce département . Aussi, lui demande-t-ii de
bien vouloir accorder au département de l'Oise une dotation
complémentaire permettant aux personnes handicapées d'accéder
à la dignité à laquelle elles ont droit.

Professions sociales (auxiliaires de rie)

45387. - 8 juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de I la vie
de son inquiétude quant aux conséquences dramatiques que
représente la réduction autoritaire et non concertée de 32 p . 100
des crédits d'Etat destinés aux services d'auxiliaires de vie . Cette
mesure va péna;iser très lourdement les associations gestionnaires
de ces services et par voie de conséquence les usagers handicapés
qui y ont recours . Il lui parait navrant que, sous le louable pré-
texte d'économies, on s'attaque à des personnes très vulnérables
à qui l'aide apportée, au demeurant modeste, n'est que la concré-
tisation de la solidarité nationale . Il signale en outre que la situa-
tion ainsi créée va obliger un certain nombre de personnes lour-
dement handicapées à demander leur hébergement en
établissement, solution beaucoup plus onéreuse que le maintien à
domicile que le Gouvernement paraissait vouloir développer. II
lui demande de bien vouloir réexamine: l'opportunité de la
mesure prise et de rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu'à maintenant.

Handicapés (GA.T. : Charente)

4x388 . - 8 juillet 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de ln vie
que le quota de places en C .A .T . alloué au département de la
Charente permette en 1991 et 1992 la réalisation intégrale du
projet de création d'un C .A .T. de 50 places envisagé per
l'A.D.A .P .E .I . Ce projet est en effet vital pour le département de
la Charente et est remis en cause par la décision ministérielle du
3 mai 1991 allouant à la Charente un quota de places de C .A.T.



8 juillet 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2649

largement insuffisant. Il lui demande enfin que tout soit mis en
oeuvre pour permettre l'ouverture d'une :elle structure en fin
d ' année 1992 dans les conditions prév'. es.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45389. - 8 juillet 1991 . - M . Pascal Clément fait part à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce, sans
qu'auncune concertation n'ait eu lieu avec les associations ges-
tionnaires de ces services . Cette réduction autoritaire des crédits
aura des conséquences dramatiques pour les personnes handi-
capées qui ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au
demeurant correspond à la politique officielle du Gouvernement
et qui est une solution beaucoup moins oné reuse que le place-
ment en établissement d'hébergement . 1! lui demande donc de
bien vouloir revoir cette mesure et de rétablir l ' intégralité des
subventions versées jusqu'à maintenant.

Handicapés (allocations et ressources)

45390. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le problème de la diminution du pouvoir d'achat
des accidentés du travail et des personnes handicapées . Certains
chiffres, mis en évidence par la Fédération nationale des acci-
dentés du travail et des handicapés, indiquent en effet que les
rentes et les allocations présentent un retard de 4 p . 100 sur les
prix, et de 10 p. 100 sur la moyenne des salaires depuis 1983 . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

Handicapés (allocations et ressources)

45391 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la nécessité d'une revalorisation plus importante des
rentes et pensions servies aux accidentés du travail et handicapés.
En effet, ces prestaticn ont subi une revalorisation de 1,7 p . 100
au 1« janvier 1991 . A ce jour, aucun engagement n ' est pris quant
au montant de la revalorisation qui sera pratiquée au
t« juillet 1991 . La menace existe qu'il n'y ait aucune revalorisa-
tion . Cela est inacceptable, quand on sait les montants déjà trop
faibles des rentes et pensions versées . Depuis 1973, celles-ci ont
pris plus de 4 p . 100 de retard sur les prix et plus de 10 p . 100 sur
les salaires . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre à titre d'urgence afin de satisfaire aux justes
revendications de revalorisation formulées par les personnes acci-
dentées du travail ou handicapés et leurs associations, à savoir
10 rattrapage du retard accumulé ces dernières années en matière
de revalorisation ; 2 . revalorisation substantielle au
l e t juillet 1991 ; 3 . revalorisation telle que la prévoit les textes
sur la base d'un salaire moyen. ; 4' revalorisation des indemnités
journalières ; 5 . revalorisation du barème de capitalisation pour
des accidents du travail entraînant une incapacité inférieure à
10 p. 100 ; 6. porter l'allocation adulte handicapé à 80 p . 100 du
S.M .I .C . ; 7 » revalorisation du minima des rentes et pensions
serv ies par la sécurité sociale.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45392 . - 8 juillet 1991 . - La délégation du Val-de-Marne de
l'Association des paralysés de France lui ayant fait part de son
inquiétude face à la décision gouvernementale de réduire autori-
tairement et sans concertation les crédits d'Etat destinés aux ser-
vices d'auxiliaires de vie de 32 p . 100, M. Georges Marchais
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les conséquences dramatiques d'une
telle décision . Cette mesure pénalise lourdement les associations
gestionnaires de ces service en les contraignant de fait à séduire
les heures d'intervention auprès des personnes handicapées . Par
voie de conséquence, la situation ainsi créée obligera un certain
nombre de personnes lourdement handicapées à renoncer au
maintien à domicile et à demander l'hébergement en établisse-
ment, solution à 'la fois moins humaine et beaucoup plus oné-
reuse qui va à l'encontre de la volonté affirmée du Gouverne-
ment de développer le maintien à domicile . Il lui demande donc

de prendre les dispositions afin que cette mesure inéquitable ne
soit pas appliquée et qu'au contraire les subventions continuent
d'être versées intégralement aux associations concernées.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

45393. - 8 juillet 1991. - M . Michel Inchauspé fait part à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
de son étonnement devant la décision prise début juin 1991 de
« geler » les crédits destinés à financer les services d'auxiliaires
de vie à hauteur de 32 p . 100 de leur montant, et ce sans qu ' au-
cune concertation n'ait eu lieu avec les associations gestionnaires
de ces services. Cette réduction autoritaire de ces crédits aura des
conséquences dramatiques pour les personnes handicapées qui
ont choisi de vivre à leur domicile, choix qui au demeurant cor-
respond à la politique officielle du Gouvernement et qui est une
solution beaucoup moins onéreuse que le placement en établisse-
ment d'hébergement . I! lui demande donc de bien vouloir revoir
cette mesure et de -rétablir l'intégralité des subventions versées
jusqu ' à maintenant.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de crois mois
aptes leur publication et dont les auteurs renouvellent les ternies

N0s 37763 Jean-Luc Reitzer ; 40286 Dominique Gambier.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

45248 . - 8 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur l'établissement Alsthom G .E.C. du Bourget . En
effet, lors de la dernière réunion au comité central d'entreprise, a
été annoncé un plan de restructuration qui, de fait, met en péril
tout l'établissement du Bourget. Il s'agit de transfert d'activités à
Belfort, transfert des bureaux à La Courneuve, licenciements
immédiats de 150 salariés, suivis de 150 autres en 1992, de
450 mutations vers d ' autres établissements. La direction prévoit
aussi la venu de plus de six hectares sur treize actuellement.
L'énoncé de ce plan montre que c'est la quasi-totalité de l'établis-
sement et sa synergie qui sont frappées de plein fouet . C ' est un
coup porté au potentiel technologique et industriel de ce groupe,
de la ville du Bourget et du département de la Seine-Saint-Denis.
Ce projet va à l'encontre du discours d'investiture prononcé à
l'Assemblée nationale par Mme le Premier ministre, d'autant plus
que les allégements de la taxe professionnelle, très importants,
dont a bénéficié cette entreprise et les fonds publics investis par
l'Etat lorsque ce groupe était nationalisé, sont de fait utilisés
pour licencier . Elle s'élève, avec le conseiller général et l'en-
semble des salariés er de leurs représentants syndicaux contre ce
projet néfaste . De même, les élus locaux et le maire du Bourget,
par le vote d ' un voeu au conseil municipal du 21 juin, demandent
le maintien d 'Alsthom G.E.C . au Bourget . De fait, toute la ville
du Bourget, dans sa diversité, s'oppose à la volonté de la direc-
tion et à la quasi-fermeture de l'établissement . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le
site d'Alsthom G.E.C. soit maintenu au Bourget pour qu'il
devienne un pôle de développement industriel.

Produits manufacturés (entreprises : Puy-de-Dôme)

45249. - 8 juillet 1991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la situation à l'entreprise des Ateliers de mécanique du
Centre qui vient de déposer son bilan et annonce le licenciement
de 150 salariés sur les 412 de son effectif. Rien ne peut justifier
une telle décision, provoquée délibérément par un surinvestisse-
ment injustifié et inadapté, créant un trou financier important.
Les A.M .C ., c'est une entreprise performante, située à proximité
des grands axes de communication, disposant d'outils de produc-
tion modernes, d'un personnel hautement qualifié, de produits
d'avenir demandés par notre industrie automobile et du poids
lourd . Ce dépôt de bilan intervenu, la décision du groupe finan-
cier de Vallois de reprendre avec le soutien du Gouvernement
l'entreprise sans sun passif, en imposant une réduction massive
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du personnel et en aggravant les conditions de travail et de
salaire pour le personnel restant, pose une nouvelle fois avec une
gravité particulière la question de l'utilisation des fonds publics
octroyés, en l 'occurrence, à un repreneur qui s ' est fait une spécia-
lité de la rentabilisation financière i outrance des entreprises
qu'il rachète au mépris des droits des salariés de ces entreprises
et du développement économique de nos régions . L'argent des
contribuables va-t-il une nouvelle fois servir à financer des licen-
ciements et, par voie de conséquence, l ' augmentation du chô-
mage, qui atteint déjà 20 000 personnes sur l'agglomération cler-
montoise, ou bien va-t-il servir à maintenir et développer l'emploi
dans cette région déjà durement touchée par la crise . II est temps
d'inverser cette politique, comme l'ont manifesté par leur mobi l i-
sation des milliers de salariés du département et leurs familles
depuis quelques mois. Il lui demande en conséquence d'inter-
venir pour favoriser une véritable négociation qui prendrait en
compte les intérêts du personnel et permettrait ainsi à cette entre-
pise de se développer en sauvegardant ses possibilités d'avenir,
sur le plan industriel et social, et donc de s'opposer à toute opé-
ration qui se traduirait par des licenciements, un renforcement de
l'exploitation des travailleurs et par l'abandon de productions
utiles à la région Auvergne et 3 notre pays.

Textile et habillement (entreprises : Haute-Marne)

45250 . -- 8 juillet !991 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et eu commerce exté-
rieur sur la décision prise par le groupe Devanlay de licencier
117 salariés dans sa bonneterie de Saint-Dizier . Cette décision est
particulièrement injustifiable du fait que ce groupe a réalisé
20 milliards de centimes de bénéfices en 1990 . Il vient par ail-
leurs de vendre ses parts dans les Nouvelles Galeries, ce qui lui a
rapporté 100 milliards de centimes . II a reçu de la part de I'Ftat
et de la région Champagne-Ardennes des sommes importantes
qui sont donc utilisées, non pas pour développer l'emploi en
investissant en France, et notamment dans cette région, et en
améliorant les conditions de rémunération, de travail, de forma-
tion des salariés, mais au contraire pour casser l'emploi et prati-
que : une politique de délocalisation à l 'étranger. C ' est tout cela,
et en particulier le refus des licenciements annoncés qu'est venu
dire à votre ministère une délégation représentative des salariées
de cette entreprise, accompagnée d'élus de la ville de Saint-
Dizier . lac Gouvernement n'est pas impuissant face aux décisions
prises par une entreprise privée ayant bénéficié de fonds publics.
Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour exiger du groupe
Devanlay qu'il renonce à ces licenciements et demander une
totale transparence eue l'utilisation par cette entreprise de fonds
publics, de même qu'un contrôle démocratique de ceux-ci par les
élus locaux et les représentants du personnel, afin que l'argent
des contribuables soit employé au service de l'emploi et de la
croissance en France, dans une branche de notre industrie où
notre solde commercial est particulièrement déficitaire . Dans ce
sens, il insiste auprès de lui pour que son ministère prenne les
dispositions urgentes, comme il en a manifesté l'intention, favori-
sant la tenue d'une table ronde sur le devenir d'une entreprise
qui doit et peut développer sa production dans ce département
de la Haute-Marne, fortement touché par 1a casse industrielle, et
pour cela rapatrier des productions en France, investir dans la
recherche et dans la formation des salariés afin de reconquérir le
marché français.

Electricité et gaz (distribution du gaz)

45394 . - 8 juillet 1991. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
que selon le statut de Gaz de France, cette entreprise est la seule
en France à pouvoir importer du gaz, la seule, avec des filiales
communes Elf-G .D.F., à pouvoir y transporter du gaz et la seule
à pouvoir distribuer du gaz, à l'exception de régnes municipales
ou de quelques sociétés d'économie mixte . En ce qui concerne le
distribution, il apparaît cependant, d'une part, que les régies
municipales et les sociétés d'économie mixte assument aussi bien
que Gaz de France la distribution . La notion de service public
n'implique donc pas obligatoirement l'exercice du monopole par
une société nationale unique . Par ailleurs, actuellement un tiers
seulement des communes sont desservies par Gaz de France qui
refuse, pour des raisons économiques, d'étendre son réseau aux
autres communes . Dans ce cas il est quelque peu surprenant que
l'on puisse continuer à garantir à Gaz de France l'exercice de
son monopole de service public alors même que l'entreprise
refuse de prendre en charge la desserte . Il y a en effet une diffé-
rence fondamentale avec E.D .F . car E .D .F . a l'obligation de des-
servir tout le territoire, ce qui n'est pas le cas de Gaz de France.
La situation est d'autant plus paradoxale que la loi de nationali-

sation vermet à Gaz de France à la fois de refuser de desservir
une commune et d'empêcher cette même commune de créer sa
propre régie locale de distribution de gaz ou de demander sa
desserte par une régie ou une société d'économie mixte assurant
la distribution du gaz dans une commune voisine . Il est évident
qu'an assouplissement de la législation, permettant aux collecti-
vités iocales d'assurer elles-mêmes la distribution du gaz dans
toutes les communes que Gaz de France ne veut pas desservir, ne
nuirait pas à l'exercice du service public par Gaz de France . Si
Gaz de France ne veut pas assurer la distribution, il est en effet
indispensable de faire en sorte que les collectivités locales qui le
désirent puissent le faire à sa place . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique qu'elle est sa position en la matière.

Textile et habillement (commerce extérieur)

45395 . - 8 juillet 1991. - Au momens où les négociations de
l'Uruguay Round entrent dans leur phase finale M . Germain
Gengenwin appelle l'attention de M . le ministre délégué à l'in-
dustrie et au commerce extérieur sur la situation des industries
du textile et de l'habillement dont l'avenir est lié à l'issue de ces
négociations . Ces entreprises qui représentent un poids écono-
mique et social important sont sous la menace des concurrents
déloyaux qui ne respectent pas les règles du GATS'. Dans ces
circonstances, il ici demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte proposer afin que la réintégration progressive du textile-
habillement dans le GATT soit assortie d'une véritable réciprocité
dans les échanges internationaux et que les concurrents qui prati-
quent le dumping et le piratage de marque soient sanctionnés.

Textile et habillement (entreprises)

45396. - 8 juillet 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la si'uation du groupe Vev et du textile-habillement en
général dans le département du Nord . Trois entreprises de
confection travaillant parallèlement pour la vente par catalogue
viennent de déposer leur bilan. Compte tenu de cette situation, il
lui demande s'il entend créer une véritable filière textile - habil-
lement - vente par correspondance-distribution . Quelles mesures
politiques il entend prendre pour arrêter la casse de l'emploi ?
Quelles sont les mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que
les aides publiques versées aux entreprises soient contrôlées par
les organisations syndicales et les élus ?

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
epres leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nos 9388 Jacques Dominati ; 12497 Claude Gaillard ;
23991 Jacques Dominati ; 25368 Charles Miossec ;
34751 Jean-Luc Reitzer ; 40288 Dominique Gambier.

Collectivités locales (fonctionnement)

45068. - 8 juillet 1991 . - M . André Titien Ah Kaon attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le danger d'une
multiplication anarchique des structures d'étude et de recherche
dans 'e cadre du projet de loi d'orientation relatif à l'administra-
tion territoriale de la République. En effet, cc projet prévoyant la
création d'un institut des collectivités locales et des services
oublies locaux, risquerait plutôt de désorganiser le tissu associatif
existant qu'il ne le renforcerait Par conséquent, il demande de
lui faire connaître s'il ne parait pas opportun de conforter l'ac-
tion des organismes déjà en place et quelles mesures il envisage-
rait de prendre.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

45078 . - 8 juillet 1991 . - Mme Martine Daugrellh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de décret
relatif à l'application de l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée. Il prévoit en effet que les régimes indemni-
taires des fonctionnaires territoriaux seront fixés en référence à
ceux des fonctionnaires des services extérieurs de l'Etat. Une
telle disposition ne tient absolument pas compte des besoins des
collectivités territoriales qui doivent disposer d'un personnel de
plus en plus spécialisé ayant donc bénéficié d'une solide forma-
tion universitaire (licence-maîtrise-D .E .S.S .-D .E .A.) . De plus, la
différence énorme existant entre hie -ég es indemnitatres des
administrateurs territoriaux d'une part et des attachés, attachés
principaux et directeurs (au détriment de ces derniers) est injusti-
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fiée . Elle lui demande donc de revoir les modalités de ce décret
pour éviter, que dans l'avenir, les collectivités territoriales se
voient privées des personnels qualifiés auxquels elles ne peuvent
offrir aujourd'hui que des salaires indécents .

reconnues à la fois les véritables compétences, les fonctions et
l'engagement des agents contractuels de laboratoire, au sein du
service public .

Police (personnel)

Elections et reférendums (listes électorales)

45102 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listes électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n'est assortie d ' aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir
lui indiquer si le Gouvernement envisage de déposer un projet de
loi qui permettrait d'inscrire d 'office les électeu rs sur les listes
électorales, ce que refuse tant la jurisprudence actuelle du
Conseil d'Etat (C .E ., 13 mars 1981, maire de Tremblay-lès-
Gonesse, Lebon, P. 145), que celle de la Cour de cassation (Civ.
19 avril 1989, Durrieu, Bulletin II, p. 147).

Elections et reférendums (listes électorales)

45103 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Bolez attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'article 9 du code électoral,
qui prévoit que l'inscription sur les listas électorales est obliga-
toire . Malheureusement, cette obligation n ' est assortie d ' aucune
sanction et revêt de ce fait un caractère purement moral, et un
nombre important de nos concitoyens omettent de s'inscrire sur
les listes électorales . C ' est pourquoi, il le remercie de bien vou-
loir lui indiquer si le Gouvernement envisage de déposer un
projet de loi qui permettrait d'exiger la présentation de la carte
d'électeur ou d'un certificat d ' inscription sur les listes électorales
pour l ' accomplissement de la plupart des formalités administra-
tives, en vue d'inciter nos concitoyens à accomplir cette
démarche .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(intérieur : personnel)

45135 . - 8 juillet 1991 . -- M. Bernard Schreiner (Yvelines),
signale à M . le ministre de l 'intérieur la disparité du traitement
appliqué aux fonctionnaires relevant de son département, qui ne
bénéficient pas de la prime d'installation à la titularisation dans
le premier poste, contrairement à leurs collégues d 'autres minis-
tères . Il y a là une disparité préjudiciable à la qualité du service,
à la mobilité et au libre choix des personnels.

Police (personnel : Yvelines)

45190. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines),
signale à M . le ministre de l'intérieur la disparité du traitement
appliqué aux fonctionnaires de police relevant du S .G .A .P . de
Versailles, qui ne bénéficient pas de la prime pour poste difficile,
à la différence de ieurs collègues rattachés au S .G .A .P. de Paris.
Cette disparité est préjudiciable à la qualité du service et à la
disponibilité des personnels, s ' agissant de la nature toute particu-
lière de leur emploi dans les villes de grande banlieue.

Police (personnel)

45191 . - 8 juillet 1991 . - M . René Galy-Dejean attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation présente et
future des personnels de !a police scientifique . A ce jour, existe
une disproportion choquante entre le niveau de formation exigée
et le service assuré, d'une part, ce que l'Etat offre, d'autre part.
En effet, ces policiers « en blouse blanche » ne disposent que
d'un emploi précaire avec des salaires dérisoires : bac :
5 500 francs ; bac + 5 : 6 700 francs . Force est de constater que
sans un statut correct pour leur personnel, les laboratoires de
police risquent de devenir le siège de « mouvements migratoires »
et constituer en fait des sites de formation professionnelle, le
temps d'acquérir une expérience qui se négociera auprès d'un
employeur plus reconnaissant . De même, en l'absence d'un pro-
gramme à long terme qu'autoriserait un personnel stable et
motivé, quel sera, dans le cadre européen, le degré de compétiti-
vité de la police scientifique française . II lui demande donc de
prendre des mesures d'encouragement pour que soient enfin

45192 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le statut précaire
d ' une grande part du personnel de police scientifique, :'insi que
sur la démesure entre le niveau de formation exigé (Il s ' agit de
pharmaciens, de biologistes ou de chimistes de niveau Bac + 5),
et le caractère dérisoire des rémunérations versées . En l'absence
de perspectives de carrière encourageantes, un risque apparaît de
voir la police scientifique, démotivée, rechercher ailleurs la recon-
naissance de sa compétence et, ainsi, d'aboutir à une baisse de
compétitivité de notre police . Il lui demande don' quelles
mesures il entend prendre afin d 'encourager ce personnel de haut
niveau à poursuivre sa carrière au service du public.

Police (personnel)

45193. - 8 juillet 1991 . - Là richesse des possibilités offertes
par la police technique et scientifique n'est plus à démontrer,
notamment grâce au développement de la recherche fondamen-
tale, pour laquelle treize orientations ont été retenues après arbi-
trage du directeur général de la police nationale . Or, si le plan de
modernisation de la police a permis d'améliorer les matériels et
les techniques mis en oeuvre dans les cinq laboratoires spécialisés,
l' élément humain est totalement négligé . Les travaux scientifiques
sont accomplis par 220 agents demeurant sous contrats de
trois ans renouvelables par expresse reconduction, alors que le
dernier projet de titularisation, basé sur le modèle du statut des
agents de laboratoire de la préfecture de police de Paris, est « à
l'étude » depuis 1985 . La précarité de leur condition, des salaires
(salaires nets de départ : 5 100 à 7 200 francs) sans rapport avec
les niveaux de qualification requis (niveaux bac à bac + 7) et
l'absence de perspectives de carrière démotivent les intéressés et
ne peuvent que les inciter, après que l'Etat ait supporté les
charges de leur formation professionnelle, à rechercher ailleurs
une meilleure rémunération de leurs compétences . A l'injustioe
qui leur est infligée s'ajoute le préjudice qui ne peut manquer
d ' en résulter pour la qualité du service de la police . M. Henri
Cuq demande à M . le ministre de l'intérieur s'il envisage, en
dotant promptement ces personnels d'un statut convenable et de
justes rémunérations, d'apporter à leurs revendications une
réponse plus équitable e t plus conforme à l'intérêt public que la
force d'inertie qui leur est opposée de longue date.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

45212. - 8 juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités d'utilisation
des radars automatiques de contrôle de la vitesse des véhicules.
Le 22 mai 1991, le ministre belge de la justice a donné ordre à la
gendarmerie de ne plus utiliser de tels appareils pour constater
les excès de vitesse en dehors de la présence d'un gendarme sur
les lieux de l'infraction . L'infraction est en effet constatée auto-
matiquement par une photographie de trois quarts avant, sur
laquelle figurent la vitesse, la date et l 'heure. Le cliché permet de
:ire le _numéro d' immatriculation du véhicule et, grâce au fichier
des cartes grises, il est demandé des comptes au titulaire de ce
document . Toutefois, si ce dernier n'est pas identifiable (mau-
va .se qualité de la photo, physionomie différente), il incombe à
le. force publique de faire la preuve de l'identité du contrevenant,
)également seul responsable en cas d'excès de vitesse . Or, à
défaut de la présence d'un gendarme pour constater immédiate-
ment l'infraction et l'identité du contrevenant, toutes les interpré-
tations sont possibles . C'est pourquoi nos voisins belges ont
estimé que, tant qu'une loi ne déterminerait pas les modalités
d'application des radars automatiques afin de garantir le respect
de la vie privée et des droits de la défense, il ne pouvait être fait
usage de ces moyens de contrôle . En France, les pouvoirs publics
ont développé l'utilisation des radars automatiques, fixes ou
mobiles, et les contrôles de vitesse s'effectuent de la même
manière qu'en Belgique. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à la situation actuelle,
compte tenu des problèmes ci-dessus évoqués.

Ordre public (terrorisme : Corse)

45219. - 8 juillet 1991. - M. Pierre Pasquini demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il peut lui faire connaître le mon-
tant des destructions qui ont été provoquées en Corse au cours
des dernières années par des attentats . Il souhaiterait obtenir ces
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précisions, d'une part, en ce qui concerne les bâtiments adminis-
tratifs (comme l'hôtel des finances, l'immeuble de la direction de
l 'équipement ou du conseil générai qui ont été détruits), d 'autre
part, en ce qui concerne les propriétés privées : résidences perma-
nentes, résidences secondaire_ et, si possible, véhicules automo-
biles .

Fonction publique territoriale (statuts)

45226 . - 8 juillet 1991 . - M. Robert Pandraud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions du
décret n° 91-298 du 20 mars 1991, paru au Journal officiel du 22
du même mois portant « dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents
à temps non complet » . Ce texte parait trop restrictif au regard
d ' une part de l ' article 4 qui fixe, en particulier, un seuil démogra-
phique de 5 000 habitants pour les communes, au-delà duquel le
texte ne serait pas applicable, d ' autre part de l 'article 5 qui
définit la rature des emplois concernés . Or, il est constant que
les communes, quelle que soit leur importance démographique,
doivent s'assurer le concours d'un personnel qualifié pour
occuper de manière régulière des emplois dont la durée hebdo-
madaire est inférieure à celle requise par la réglementation, pour
les faire bénéficier des avantages statutaires de la F.P .T. Il en est
ainsi des professeurs de conservatoire de musique dont la durée
hebdomadaire de travail peut varier de une heure à seize heures,
ou encore des animateurs de centre de loisirs qui ne travaillent
que !es mercredi pendant la période scolaire et pendant les
vacances scolaires sur la base souvent de dix à onze heures jour-
nalières . Il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
donner notamment un statut adapté à ces différentes catégories
de personnel.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45228 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article
L . 167 du code électoral a été défini par la loi du 18 mars 1988.
Celle-ci prévoit que les candidats aux élections législatives béné-
ficient d'un remboursement forfaitaire égal à 10 p . 100 du pla-
fond prévu par une loi organique . Par ailleurs, l'article L. 52-11
du code électoral introduit par la loi du 15 janvier 1990 fixe éga-
lement des plafonds pour les élections cantonales et régionales.
Cet article ne précise pas pour autant que le remboursement for-
faitaire de IO p . 100 prévu par l'article L . 167 s'applique égale-
ment à ces élections . II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu ' il conviendrait de préciser, fût-ce par une disposi-
tion législative, la solution à retenir à pour ce problème relatif au
financement des campagnes électorales.

Fonction publiq ue territoriale (statuts)

45242 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut
des fonctionnaires territoriaux travaillant dans le domaine sani-
taire et social . II se félicite de la démarche du Gouvernement qui
a engagé la négociation sur les statuts de la filière sociale, éduca-
tive, santé. Cependant, un certain nombre d'emplois de ce sec-
teur, essentiellement féminins, nécessiteraient des améliorations
en termes de déroulement de carrière . Pour répondre aux besoins
de la population, des politiques se développent pour l'accueil de
la petite enfance, le maintien à domicile des personnes âgées,
l'insertion ou la prévention . Ces nouvelles compétences nécessi-
tent de la part des fonctionnaires territoriaux plus de qualifica-
tion, de compétence et de responsabilité . Ces personnels deman-
dent que leur métier soit reconnu et souhaitent aborder ces
problèmes au cours de la négociation avec le Gouvernement.
Cependant, à ce jour, aucun calendrier précis sur la construction
statutaire de la filière sociale, éducative, santé n'a été proposé . Il
lui demande donc s'il serait possible de diffuser une information
sur ce problème .

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

45258 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean Besson demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui donner son interpréta-
tion concernant le décret du 19 juin 1991 paru au Journal officiel
du 21 juin 1991 et fixant les conditions et modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités et établissements publics, et plus précisément les
articles 5, 13, et 49, au regard du régime antérieurement en
vigueur au sein du C .N .F.P .T. concernant le remboursement des

frais de déplacement et d'hébergement des agents de collectivités
locales se rendant en formation . Il lui demande si l'on peut
considérer que l'article 49 rend caduque la précédente délibéra-
tion du conseil d 'administration du C .N .F.P .T. décidant la prise
en charge, par cet organisme, de ces frais de dèplacement, et s'il
autorise le président de cet établissement à suspendre sans
aucune délibération du cc,aseil d'administration, le système en
vigueur . De plus, ne pourrait-on pas considérer que l ' article 5,
troisième alinéa, et l 'article 13, dernier alinéa, autorisent le
C .N.F.P.T. à fixer un régime indemnitaire particulier n ' entrant
pas dans le cadre éventuellement restrictif de l ' article 49, et en
tout état de cause, considérer que telles des délégations du
C .N.F.P.T. qui disposent d ' infrastructures d'hébergement sont
habilitées à prendre en charge directement l'hébergement des sta-
giaires ? En effet, la question de non-rembouraement des frais de
déplacement et d'hébergement par le C N .F .P.T., l ' interprétation
personnelle du président du C .N .F.P .T., ainsi que I ' application
immédiate de cette mesure, suscitent chez les maires et chez les
présidents de collectivités territoriales, une très vive inauiétude.
Celle-ci est renforcée par toutes les organisations syndicales qui
craignent, à juste titre, une sélection par la localisation et par la
taille des collectivités pour les départs en formation . Si cette
mesure n 'est pas confirmée, elle signifierait que, sans aucune
concertation, les charges des collectivités terril iriales seraient
aggravées . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser
les modalités d'application de ce décret, et de confirmer les com-
pétences du conseil d' administration du C .N .F.P.T. pour statuer
sur un régime particulier en continuité de celui existant.

Impôts locaux (politique fiscale)

45292 . - 8 juillet 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les taxes que lèvent certaines
communes dont les bases de calcul semblent pour le moins d 'une
subtilité difficilement compréhensible . En effet, on peut s ' inter-
roger sur les critères qui autorisent les municipalités de frapper
d 'une taxe unique la façade des immeubles neufs à l'alignement
du domaine public, c' est-à-dire sur terrain privé, en dehors bien
sûr des taxes déjà perçues sur les saillies, sur domaine public
(balcons, bow-window . . .). La définition de la surface prise en
compte pour ie calcul de cette taxe unique étant la projection sur
le plan vertical à l'alignement du rectangle circonscrit à toutes !es
parties neuves de constructions y compris toitures et superstruc-
tures, dans cette projection sont comprises les baies fenêtres,
portes et portails et les saillies inférieures à 15 centimètres . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser : 1 , si cette taxat ;on a un
caractère légal et dans l'affirmative quels en sont le fondement et
la nature juridique ? 20 si cette taxe et autres apparentés sont
regroupées dans la comptabilité nationale ou autres codifications
internationales sous la rubrique des impôts ou sous une autre
rubrique telle que production rnarchande, vente résiduelle . . .?
3 . quelle en est sa justification économique et si cette taxe est
fréquemment recouvrée par les municipalités sur l'ensem›,le du
territoire ? Il lui demande également, afin d'éviter une dérive de
la fiscalité locale, d'envisager une remontée des informations sta-
tistiques à l'échelon central attestant de la possibilité d'effectuer
un contrôle et une réelle évaluation des politiques publiques.
Enfin ne serait-il pas opportu .t de mener sur l'ensemble du terri-
toire une enquête, par exemple dans le cadre de la commission
Lebègue, afin d'établir une liste exhaustive des impôts, taxes et
redevances pesant sur la construction qui subit plus lourdement
que les autres biens le poids d ' une fiscalité lourde et cumula-
tive ?

Collectivités locales (fonctionnement)

45397 . - 8 juillet 1991 . - M . Hubert Grimault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les difficultés d ' inter-
prétation de l'alinéa 2 de l'article L .52-1 du code électoral
concernant la communication des collectivités locales dans les
périodes précédant des élections générales . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser ce qu'il faut entendre par « élections
générales », et notamment si les é l ections sénatoriales doivent
être prises en compte dans la mesure où elles ne concernent pas
l'ensemble du corps électoral d'un département mais uniquement
le collège des grands électeurs, et ne constituent ainsi qu'une
consultation au suffrage universel indirect.

Elections et référendums (campagnes électorales)

45398 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'in-
terprétation de l'article L. 167 du code électoral, qui dispose que
les dépenses électorales des candidats ayant obtenu au moins
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5 p . 100 des suffrages exprimés au premier tour fait l'objet d'un
remboursement forfaitaire de la part de l'Etat égal au dixième du
plafond prévu à l'article L.52-II . Alors que l'article L .52-II
s'applique à la fois aux élections législatives, régionales, canto-
nales et municipales, l'article L . 167 est inséré dans le titre Il du
code électoral, qui ne concerne en principe que les députés . Il lui
demande donc si les dispositions rappelées ci-dessus s ' applique-
ront à l'occasion des élections cantonales et régionales prévues
en 1992 .

Parlement (élections législatives)

45399 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, lors du
rétablissement du mode de scrutin majoritaire pour les élections
législatives en 1986, le Parlement avait prévu une révision du
découpage après deux recensements de la population afin de
tenir compte de l ' évolution démographique. De son côté, le
Conseil constitutionnel avait estimé que la constatation de cette
évolution pouvait même résulter « de chaque recensement » . Or il
y a eu un recensement en 1990 et il souhaiterait qu ' il lui indique
s' il envisage ou non de procéder à une modification de certaines
circonscriptions législatives avant le renouvellement prévu
pour 1993 . Dans cette hypothèse, il souhaiterait qu'il lui indique
s'il est exact que, sur la base de 577 députés, la taille moyenne
des circonscriptions, qui était de 105 000 habitants en 1986,
devrait être de 113 600 habitants à l'issue du recensement
de 1990 . En maintenant au moins deux circonscriptions par
département, il souhaiterait savoir s ' il est exact qu 'il faudrait
pour le reste supprimer deux circonscriptions à Paris et dans dix
départements dont le Nord, le Pas-de-Calais et la Moselle . II
souhaiterait qu'il lui communique la liste exacte de ces dix
départements et il souhaiterait connaître les douze départements
où une circonscription supplémentaire devrait être créée.

Police (personnel)

45400 . - 8 juillet 1991 . - M . Michel Péricard appelle l ' atten-
tion de M. ie ministre de l'intérieur sur le fait qu'aucun réel
statut n ' existe concernant les personnels de police scientifique. II
semble que ces personnels soient dans l'attente d 'un texte qui
reconnaisse leurs véritables fonctions et l'engagement des agents
contractuels de laboratoire au sein du service public et qui leur
permette d ' espérer des évolutions de carrière encourageantes . Cet
état de fait risque d 'avoir une incidence sur le recrutement même
du personnel de ces services spécifiques de police : ces derniers
risquent à terme de ne devenir que des « sites de formation pro-
fessionnels », appelés à être désertés aussitôt que !es personnels
auront acquis une expérience suffisante pour être négociée auprès
d'un autre employeur ( généralement privé) . Un second enjeu est
le degré de compétitivité de la police scientifique française dans
le cadre européen . Qu'en sera-t-il, en l 'absence d'un programme
à long terme, uniquement concevable avec des personnels stabi-
lisés dans leur emploi et réellement motivés ? La mise en place
d'un plan de modernisation de la police nationale a été une
avancée importante à la fois pour la sécurité intérieure du pays
et pour les personnels constitutifs de cette administration, à l ' in-
verse, le vide juridique qui caractérise les professions de police
scientifique sont de nature à annuler les effets bénéfiques de la
loi de 1985, à la fois sur le plan de l ' image de la police et sur
celui de son fonctionnement . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour doter le plus rapidement
possible les personnels de la police scientifique du statut auquel
Ils peuvent légitimement prétendre.

Police (personnel : Yvelines)

45401 . - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des fonc-
tionnaires du secrétariat général pour l 'administration de la
police de Versailles . En effet, ces derniers connaissent des condi-
tions de travail difficiles (déficit en effectifs et en encadrement,
modification de la structure de la petite et moyenne délin-
quance. ..) et sont très souvent en première ligne (Chanteloup,
Sartrouville, villes nouvelles). Or ces fonctionnaires sont exclus
du bénéfice de la prime pour poste difficile créée en 1975 (décret
du 26 décembre 1975 et arrêté ministériel du 19 décembre 1975)
et du complément d'un montant mensuel de 500 francs institué
par l'arrêté ministériel du 19 novembre 1986, dont profitent seuls
leurs collègues du S .G .A .P. de Paris. Aujourd'hui, les pouvoirs
publics annoncent la mise en oeuvre d'un plan pour le développe-
ment social et urbain et le renforcement des services publics de
proximité . Alors qu'il est primordial d'attirer vers les quartiers
difficiles des fonctionnaires disponibles, motivés et compétents,

elle lui demande de lui faire connaître les mesures susceptibles
d'être prises pour assurer à ces fonctionnaires une meilleure
rémunération et une valorisation du déroulement de caiiiére.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

45194. - 8 juillet 1991 . - M. Maurice Adevah-Poeul appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le souhait de l ' Association française du corps arbitral multisport.
Représentant une partie des 300 000 arbitres du sport français,
cette association souhaite la reconnaissance du rôle arbitral et la
définition d 'un statut. Il lui demande donc si elle envisage d'agir
en ce sens .

Sports (sports mécaniques)

45269. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
risques d'iniquité qui affectent le financement des écuries fran-
çaises de formule 1 . II existe, en plus de l'écurie Williams-
Renault, pour laquelle la Régie nationale fournit des moteurs,
trois écuries françaises privées de formule 1 : l'équipe AGS, ins-
tallée au Luc (Var), l'équipe Larousse installée à Signes (Var) et
l 'équipe Ligier installée à Magny-Cours (Nièvre) . Or, il semble
que les fonds alloués aux sports automobiles au titre du Fonds
national de développement du sport ou du « mécénat » d'orga-
nismes dépendant de l'Etat comme le loto national ou le Seita,
ne soient pas équitablement répartis entre les trois écuries fran-
çaises, l ' écurie Ligier semblant bénéficier d 'un avantage qui ne se
justifie pas, notamment au regard de ses résultats sportifs . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions elle envisage de
prendre afin de répartir plus équitablement les fonds alloués à la
compétition de formule I .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

45075 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean Charbonnel demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si les proposi-
tions de modifications législatives et réglementaires suggérées par
la Cour de cassation dans sou rapport de 1990 ont retenu l'atten-
tion de son ministère et doivent faire, dans l'avenir, l'objet de
projets de lois ou de décrets. S'agissant plus particulièrement de
la notification des jugements rendus en dernier ressort, il n'appa-
raît pas inutile de faire état dans l ' acte de notification que la
Cour de cassation n'est pas un troisième degré de juridiction et
qu'un tel pourvoi ne dispense pas d'exécuter la décision atta-
quée : un tel éclaircissement aurait le mérite de mieux faire
connaître le droit et contribuerait, pour une part même faible, à
améliorer le fonctionnement de notre justice . Il lui demande éga-
lement si cette méthode d'information ne pourrait pas être
retenue plus largement, dans toutes les notifications de jugement,
et sur d'autres points de procédure.

Comptables (réglementation)

45229 . - 8 juillet 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur !e pro-
blème de l'inscription au tableau de l'ordre des experts-
comptables agreés, des titulaires de l'examen d'aptitude aux fonc-
tions de commissaire aux comptes. Alors que le diplôme
d'expertise comptable permet d'être inscrit à la fois au tableau de
l'ordre des experts-comptables et comptables agréés, et sur la
liste des commissaires aux comptes de sociétés, la réciproque
n'est actuellement par permise . II faut remarquer que les commis-
saires aux comptes sont des professionnels de haut niveau,
appelés, du fait de leurs fonctions, à apprécier régulièrement les
travaux effectués par les experts-comptables pour les entreprises
soumises au contrôle légal . Ainsi, sont-ils autorisés à certifier les
comptes de sociétés côtées en bourse, alors que l'on ne leur
reconnaît pas la capacité professionnelle d'établir des bilans de
commerçants ou d'artisans soumis au forfait, voire au régime du
réel simplifié. L'article 7 bis de l'ordonnance n° 452138 du
19 septembre 1945, modifié par le décret du 30 août 1985, stipule
que les personnes particulièrement qualifiées peuvent être auto-
risées à s'inscrire au tableau de l'ordre des experts-comptables
lorsqu'elles justifient d'une expérience professionnelle de cinq
années dans des fonctions ou missions comportant l'exercice de
responsabilités importantes d'ordre administratif financier et



2654

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 juillet 1991

comptable . Cr il apparait que, dans la pratique. les commissions
régionales et la commission d'appel, appelées à statuer sur les
demandes d'inscription faites au titre de cet article 7 bis de l ' or-
donnance précitée, ne reconnaissent pas ce droit aux commis-
saires aux comptes . En cnnséqucr.ce, il lui demande dans quelle
mesure il lui parait possible d 'obtenir, en faveur des commis-
saires aux comptes, taie application plus extensive de l 'ar-
ticle 7 bis de l 'ordonnance du 19 septembre 1945, et si les textes,
actuellement à l'étude, envisagent la création d ' une deuxième
voie d ' accès à l'expertise comptable, par l ' examen d'aptitude aux
fonctions de commissaire aux comptes.

Justice (conseils de prud 'hommes : Alsace)

45231 . - 8 juillet 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les projets de suppression des conseils des prud'hommes de
Guebwiller et de Molsheim . Cette décision qui semble être le
résultat d'une politique d'économie de fonctionnement lui semble
foncièrement injuste car la justice ne doit pas s ' exercer dans le
seul souci de tentabilité . Aussi, il lui demande quelle suite il
entend donner à ce dossier.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

45240 . - 8 juillet 1991- - M. Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la sécurité des femmes victimes de violences qui
fuient le domicile conjugal avec leurs enfants . Entant donné que
légalement les parents légitimes partagent l ' exercice de l ' autorité
parentale sur les enfants, la femme ne dispose, avant toute déci-
sion de justice, d ' aucun moyen légal pour empêcher les tiers de
donner des renseignements au père sur les enfants, ce qui
débouche parfois sur des drames tels que le meurtre de l'épouse
ou des enfants . Les dispositions de l ' article 257 du code civil qui
permettent au juge d'autoriser le femme à résider séparément
avec ses enfants mineurs dès la présentation de la requête en
divorce . ne répondent pas à la situation de danger, car cette pro-
cédure, ainsi que l'indication du di :nicile de la femme sera noti-
fiée au mari dans les jours qui suivent . Enfin le système judi-
ciaire actuel est très complexe en ce domaine puisqu ' il relève de
trois juridictions différentes : le juge des tutelles susceptible d'in-
tervenir hors procédure de divorce, le juge des enfants qui inter-
vient en cas de danger pour les entants, et le juge aux affaires
matrimoniales compétent pour statuer sur l 'autorité parentale . Il
demande donc si une solution à ce problème existe et si, le cas
échéant, il ne faudrait pas adapter la législation en vigueur.

Justice (tribunaux pour enfants)

45267. - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes que posent les fréquents mouvements des
magistrats pour enfants . En effet, chaque changement de magis-
trat a pour effet de remettre en cause les modes de travail exis-
tant entre les différents intervenants dans le domaine ds la pro-
tection de la jeunesse, et les magistrats et rend nécessaire
l'organisation de rencortres, afin que le travail effectué pour les
familles soit le plus satisfaisant possible . A titre d'exemple, au
tribunal de Beauvais, où il existe deux postes de juges pour
enfants, cinq magistrats se sont succédé dzns chacun de ceux-ci,
depuis 1978, avec des durées de présence de deux ou trois ans.
En outre, il tient à lui préciser que les magistrats nommés dans le
département de l ' Oise et qui sortent de l ' Ecole nationale de la
magistrature sont aussi juges au pénal et doivent assurer des rem-
placements de juges aux affaires matrimoniales par exemple . Une
telle situation, qui existe également dans d'autres départements, a
pour conséquence de rendre difficile la mise sur pied d'un parte-
nariat efficace entre les juges pour enfants, les associations et les
services appelés à travailler avec eux et d'une politique cohérente
en faveur de la jeunesse . II lui demande donc de bien vouloir
examiner ce dossier avec un soin tout particulier et de lui indi-
quer les mesures qu'il envisage de prendre.

Baux (baux à usage professionnel)

45278 . - 8 juillet 1991 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, s'il ne serait pas
opportun de prendre des mesures de clarification quant à la
nature juridique des baux consentis pour l'exercice d'une activité
professionnelle . De la nature de cette activité dépend le régime
juridique du bail, notamment la durée du bail, les motifs du
congé. . . Or les praticiens sont perplexes : ainsi un biclogiste ne
peut contracter un bail du décret du 30 septembre 1953, un pro-

thésiste dentaire peut prétendre au bénéfice du décret du 30 sep-
tembre 1953 ainsi que le pharmacien . Les altistes graphistes et
plasticiens peuvent prétendre au bénéfice du décret du 30 sep-
tembre 1953 . En outre, certaines professions libérales sont
exercées sous forme de sociétés commerciales et certaines acti-
vités sont difficiles à cerner . Ne serait-il pas opportun de définir
ce qu'est le bail professionnel ?

Justice (fonctionnement : Picardie)

45289 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de départementaiisation des juridictions étudié
actuellement par ses services . Il lu ; demande quelles en seront les
conséquences pour la cour d'appel d'Amiens et notamment gcel
sera le sort réservé aux chefs des juridictions existantes.

Enfants (politique de l 'enfance,

45306 . - 8 juillet 1991 . - M. Alain Lamassoure appelle l'at-
tcntion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la distribution répétée de tracts à la sortie d'un collège parisien,
incitant les mineurs à la fugue . Ces tracts exposent longuement
l'art et !a manière de quitter sans dommage le domicile familial.
Leurs auteurs n'hésitent pas à affirmer qu ' a une fugue réussie est
une fugue qui se prépare : prévoir de l'argent, des vêtements
chauds, et ne pas laisser derrière soi les adresses de personnes
qui pourraient être soupçonnées par la police d'héberger le
fugueur » . Les instigateurs de ces tracts invitent également les
mineurs à s'insurger contre l'application prétendument abusive de
l'article 354 du code pénal qui sanctionne le détournement de
mineur. Ils en appellent même à l ' application des droits de
l'homme aux enfants, jugeant que la loi actuelle restreint abusive-
ment leur -< liberté de circulation » . Il demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour faire cesser l'atteinte à
l'ordre public et aux valeurs morales élémentaires que constitue
la distribution forcée de tels tracts à des enfants de douze ans.

Mort (suicide)

45402 . - 8 juillet 1991 . - Mme Christine Boutin, attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réédition du livre intitulé Suicide mode d'emploi. En effet, cet
ouvrage, dont le contenu constitue le délit de provoartion au sui-
cide prévu par la loi du 31 décembre 1987, a été réédité en dépit
de la législation . Elle lui demande donc quelles mesures pour-
raient être prises afin que la loi soit respectée, et mire en appli-
cation de façon efficace.

Associations (politique et réglementation)

45403. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson atti r e l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
caractère anachronique de la loi locale de 1908 applicable aux
associations d ' Alsace-Lorraine . La réponse ministérielle à la ques-
tion écrite n° 12912 indique : « Aux termes de l'article 7 <1e la loi
nb 88-227 du I I mars 1988 relative à la transparence !'financière
de la vie politique, les partis et groupements politiques se for-
ment et epercent leur activité librement et jouissent de la person-
nalité morale. Le législateur a zinsi entendu créer une nouvelle
catégorie de personnes morales . Rien n'oblige désormais un parti
politique à se constituer sous forme associative pour acquérir la
personnalité morale et jouir de la capacité reconnue par l'ar-
ticle 7 de la loi précitée du Il mars 1988. Si telle est cependant
sa volonté, il lui appartiendra de se soumettre aux dispositions
législatives régissant le droit des associations . A cet égard, en ce
nui concerne les associations d'Alsace-Moselle, les articles 61
à 63 du code civil local permettent au préfet de s'opposer à l'ins-
cription d'une association au registre tenu par le tribunal d'ins-
tance, soit lorsqu'elle poursuit un but politique, social-politique
ou religieux, soit lorsqu'elle est illicite . » Si les partis se créent
librement, il n'en reste pas moins que les lois de 1988 et de 1990
relatives au financement des partis politiques prévoient la créa-
tion d'association de financement . Au sens du droit local, ces
associations sont manifestement des associations à but politique.
Or, le code civil confère des pouvoirs exorbitants au préfet (pou-
voir discrétionnaire de refuser l'inscription des associations poli-
tiques, pouvoir d'exiger la liste détailiée de tous les membres !ors
de l'inscription...) . Il serait donc souhaitable que le droit local
soit adapté en conséquence et il souhaiterait qu'il lui indique ses
intentions en la matière .
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Système pénitentiaire (personnel)

45404 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de 1a justice, sur le malaise
des personnels de l'administration pénitentiaire . Il lui demande
de bien vouloir lui faire l_ point sur les éventuelles négociations
en cours avec les organisations syndicales pénitentiaire! et sur les
intentions du Gouvernement pour prendre en compte les justes
revendications des personnels pénitentiaires particulièrement en
ce qui concerne leurs conditions de vie et de travail.

LOGEMENT

Logement (H.L .M.)

45085 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Vauzelle attire l'attention
de M. le secrétaire d'État au logement sur l'organisation des
élections des conseils d'administration des O .P .A.C . et des offices
publics d'H .L .M . . Les conseils d'administration des O .P.A .C. sont
désormais élus tous les trois ans tout comme les conseils d'admi-
nistration des offices publics H .L.M. Dès lors ii semble judicieux
que les dites élections se déroulent aux mêmes dates . L'harmoni-
sation pourrait commencer lors des prochains renouvellement s
des conseils d'administration O .P.A .C. et O .P .H .L .M. organisés
en mai ou juin 1992 . Cette élection pourrait s ' accompagner d ' une
véritable campagne institutionnelle nationale de sensibilisation à
l'instar de celles organisées pour les élections prud'hornmales qui
permettrait de favoriser la participation des électeurs lors du
scrutin . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
allant dans ce sens il envisage de prendre.

Baux (biner d'habitation)

45095. - 8 juillet 1991 . - M . André Capet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat au logement sur les problèmes des cau-
tions exigées des locataires lors de la signature du bail . Cette
somme équivalant à plusieurs mois de loyer est immobilisée pen-
dant toute la durée de location (quelquefois plusieurs années)
sans être revalorisée . N ' est-il pas possible d'obliger le bailleur à
appliquer aux sommes en dépôt un taux minimal égal à celui du
livret A ? D ' autant que cette somme est souvent utilisée par les
locataires accédant à la propriété.

MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 38135 Charles Miossec.

Transports maritimes (ports)

45083 . - 8 juillet 1991 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation des entre-
prises de manutention portuaire françaises, face à la concurrence
de plus en plus vive des ports du reste de l 'Europe. Cette profes-
sion reste aujourd'hui la seule en Europe à devoir subir les
entraves à l'initiative d'entrepreneurs que constitue la loi du
6 septembre 1947 portant organisation du travail des dockers
dans les ports . En effet, chez la plupart de nos partenaires euro-
péens (Hollande, Allemagne, Belgique, Espagne, Italie, Grande-
Bretagne, Portugal), les relations du travail entre les dockers et
les entreprises de manutention ne sont plus réglementées par des
textes dérogatoires du droit commun reposant sur un monopole
syndical de fait et l'implication de l'Etat dans un système de pla-
cement public de la main d'oeuvre . Ces textes dérogatoires, que la
France est un des derniers pays du monde à conserver, n'ont pas
permis aux entreprises de manutention portuairr d'atteindre la
dimension européenne et de préparer le personnel dont elles
n'ont pas la maîtrise aux exigences de la compétition internatio-
nale . De toute évidence, si les relations du travail dans nos ports
pouvaient être régies dans le cadre normal du code du travail et
de la négociation collective comme dans tous les secteurs de
notre pays, les ports français retrouveraient un regain d'activité
certain avec, à la clé, des créations d'emplois . Il lui demande si
le Gouvernement entend favoriser ce changement pour tendre à
accorder le progrès social aux exigences de l'économie .

Transports maritimes (personnel)

45260 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d 'État à la mer sur la réglementa-
tion relative aux relations de travail entre les dockers et les entre-
prises de manutention . En effet, les récents conflits sociaux ont
mis à jour le malaise ressenti au sein des entreprises de manuten-
tion portuaires Françaises, relevant de la loi du 6 septembre 1947,
à l ' heure où la profession, soumise à une concurrence euro-
péenne de plus en plus vive, est réglementée chez nos voisins par
le droit commun . Il lui demande donc d'envisager une nouvelle
législation afin d 'éviter des conséquences désastreuses du main-
tien dans un poste d'un système d'emploi inadapté aux données
actuelles de l ' économie et du droit social.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (facturation)

45077 . - 8 juillet 1991 . - M., Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommunI-
cations sur le mécontentement des usagers du téléphone qui
règlent leurs factures par titre universel de paiement . En effet,
compte tenu des délais de traitement informatique T .U.P., les
paiements sont souvent enregistrés après la date limite indiquée
sur la facture . A la suite de ce retard, les services des télécommu-
nations adressent aux usagers une lettre les enjoignant de payer
dans les trois jours avec avis de suspension de ligne téléphonique
au cas de non-paiement dans ce délai . Aussi, il lui demande s'il
ne serait pas souhaitable que soit indiqué clairement sur la fac-
ture les délais nécessaires au traitement des T .U .P ., de manière à
permettre aux usagers d'en tenir compte lors de l'utilisation de ce
procédé de paiement .

SANTÉ

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

No' 36447 Jean-Luc Reitzer ; 37419 Jean-Luc Reitzer.

Santé publique (maladies et épidémies)

45063 . - 8 juillet 1991 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui indiquer quels ont été
les résultats chiffrés, par maladie transmissible, du contrôle sani-
taire aux frontières pour la dernière année dont les statistiques
sont connues.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : assurance maladie maternité)

45069. - 8 juillet 1991. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le non-
remboursement des pilules contraceptives onéreuses compte tenu
de techniques de fabrication élaborées . Cette mesure qui a eu,
pour conséquence l'augmentation du prix des produits contra-
ceptifs va, en effet, à l'encontre de la politique médicale menée à
la Réunion, département où le taux de natalité reste fortement
élevé (15,4 p. 1000) par rapport à la moyenne nationale
4,6 p . 1000) . 11 lui demande s'il ne serait pas opportun d 'assurer
le remboursement total des coûts de contraception à la Réunion
notamment par le biais de la D .D .A .S .S . qui jusqu ' ici prenait en
charge la partie de la défense non assurée par la sécurité sociale.

Pharmacie (industrie pharmaceutique)

45071 . - 8 juillet 1991 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
financière critique de l'industrie pharmaceutique, l'une des der-
nières industries françaises de pointe . En effet, la réduction de
2,5 p . 100 du chiffre d'affaires concernant l'ensemble des médica-
ments remboursables, dans le cadre du plan de maîtrise des
dépenses de santé, mettrait en péril les laboratoires français qui
ont déjà été mis à contribution en décembre par l'augmentation
de la taxe sur la publicité, le déremboursement d'une série de
médicaments . Il demande de lui faire connaître s'il n'envisagerait
d'adopter une politique de sauvegarde de ce secteur fragile, l'un
des fleurons de l'industrie française, dont le prix des médica-
ments est l'un des plus bas d'Europe, et en moyenne deux fois
moins cher qu'en Allemagne .
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Taxis (politique et réglementation)

45080 . - t' juillet 1991 . - M . Paul Chollet appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés existant
au sujet des transports médicaux effectués par les taxis, notam-
ment en zone rurale . Il lui rappelle l'importance de la mission
ainsi remplie par ces taxis ruraux qui assurent un service irrem-
plaçable . Il sollicite du Gouvernement qu'une table ronde soit
mise en place afin de définir un nouveau protocole national qui
laisse toute leur place aux taxis de province.

Santé publique (matériel médico-chirurgical)

45081 . - 8 juillet 1991 . - M . Claude Gaillard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le défaut particu-
lièrement inquiétant de contrôle portant sur les matériaux compo-
sant notamment les prothèses mammaires, ainsi que l ' a révélé le
mensuel de l'I .N .C . 50 millions de consommateurs (n o 241) . Ces
produits ne font l'objet ni de tests officiels au moment de leur
fabrication, ni d'évaluation sur leur toxicité éventuelle, ni de
normes NF d'autorisation de mise sur le marché ou encore d ' ho-
mologation . Certes, on ne peut parler ici de médicaments à pro-
prement parler, mais en fait la question est ailleurs . En effet, le
souci esthétique (qui peut être parfaitement légitime) n'exclut en
rien que les patientes puissent s'attendre à toutes les précautions
possibles en vue de protéger leur santé . Aussi, loin de mettre en
cause le praticien, il lui demande quand seront mises en place les
mesures de toute évidence urgentes, destinées à combler ce vie
juridique et à protéger la santé de nombreuses femmes.

Handicapés (établissements)

45101 . - 8 juillet 1991 . - M. Marc Dolez attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'insuffisance des struc-
tures capables d'accueillir des enfants autistes . Dans la plupart
des cas, les parents de ces enfants sont contraints de les placer
en hôpital psychiatrique pour des raisons médicales et finan-
cières, alors que Ics spécialistes reconnaissent qu ' il s'agit la d 'une
solution particulièrement inadaptée à ce genre de maladie . C ' est
pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures
que le Gouveniement compte prendre pour mettre en place des
structures d 'accueil plus appropriées, ou pour favoriser le traite-
ment de ces enfants au domicile de leurs parents.

Professions médicales (médecins)

45105 . - 8 juillet 1991 . -- M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le rapport que M . Lazar
(Philippe) lui a remis en octobre 1990 sur l'ensemble de la méde-
cine ambulatoire . I! le remercie de bien vouloir lui indiquer les
suites que le Gouvernement entend donner à ce rapport.

Professions sociales (rémunérations)

45109 . - 8 juillet 1991 . - M. Georges Frêche attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des direc-
teurs et cadres administratifs privés médico-sociaux . Dans le
cadre de la procédure prévue par le décret n° 77-1113 du 30 sep-
tembre 1977 modifié par les décrets n° 82-1040 du
7 décembre 1982 et n a 88-248 du , 14 mars 1988, l'avenant n" 217
du 10 décembre 1990 de la convention collective du 15 mars 1966
a été soumis à votre agrement afin de revaloriser les grilles indi-
ciaires et d ' accorder une indemnité de responsabilité exception-
nelle en cas de sujétior,s particulières . En effet, les cadres rele-
vant de la C .C .N. du 15 mars 1966 sont rémunérés 15 p . 100 au
dessous de leurs collègues du secteur public toutes primes
confondues . II lui demande donc les mesures qu ' il compte
prendre pour satisfaire les revendications de cette catégorie de
personnels .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

45118 . - 8 juillet 1991 . - M. CharleiJ Josselin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les missions
imparties aux commissions de surveillance des hôpitaux psychia-
triques privés faisant fonction d'établissements publics . L'examen
des textes concernant la création même, mais aussi le fonctionne
ment desdites commissions de surveillance, suscite diverses inter-
rogations . En effet, l'article ô de la loi du 30 juin 1838 dont les
dispositions ont été reprises par l'article L . 33-1 du code de la
santé publique prévoyait que u des règlements d'administration
publique détermineront . . . les obligations auxquelles seront soumis
les établissements autorisés . . . » . En application de ce texte, la cir-

culaire ne 3 du 15 janvier 1860 est intervenue . Elle a institué,
dans ces hôpitaux, une commission de surveillance . Sa légalité a
été contestée. Le Conseil d ' Etat, dans un avis du 22 juin 1972 a
précisé qur la surveillance de l'autorité publique (art . 3 de la loi
du 30 juin 1838) qui exclut toute attente au statut juridique et
aux caractères propres des établissements privés, ne saurait com-
porter la constitution au sein de l'établissement d'une commis-
sion participant de manière permanente à la gestion de celui-ci.
Le conseil ne croit conforme ni à l'intérêt public, ni aux exi-
gences d ' une bonne gestion des établissements en cause, une for-
mule consacrant une confusion entre l ' exercice de la tutelle
administrative et la gestion même de ces établissements . Le
Conseil d ' Etat a ensuite, dans une décision du 30 avril 1971,
constaté l 'irrégularité de la circulaire de 1860, instaurant les com-
missions de surveillance, au motif que les textes de degré supé-
rieur n'avaient pas prévu de telles commissions . De ces éléments,
il semblerait que les hôpitaux psychiatriques privés faisant fonc-
tion d'établissements publics ne sont pas tenus d ' avoir une com-
mission de surveillance . Il souhaite donc savoir précisément ce
qu'il en est, d'une part de l'obligation de constitution de ces
commissions, d ' autre part des missiGns exactes qui lui sont
confiées et enfin du rôle de l'autorité de tutelle par rapport à
cette instance.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45126. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Nayral attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le reclassement des
secrétaires médicales dans le corps des secrétaires médicaux et les
modalités d'application du décret na 90-839 du 21 sep-
tembre 1990 portant statuts paeticulie:s des personnels adminis-
tratifs de la fonction publique hospitalière et de la circu-
laire D .H ./8 D/90 n° 409 du 31 octobre 1990 relative à
l'application de ce décret. I! lui demande si les secrétaires médi-
cales auxiliaires doivent ou non être prises en compte, au même
titre que les secrétaires médicales principales et les secrétaires
médicales, dans le calcul des 3/8e de l'effectif à intégrer dans le
corps des secrétaires médicaux ? Par ailleurs, la constitution du
corps est réalisée en trois tranches. Une durée d'un an sépare la
première tranche d'intégration de la seconde . Il faut ensuite
ae'endre trois ans et sept mois pour l'intégration de l'effectif res-
tant. Il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui justi-
fient l'existence de tels écarts dans les délais d'intégration.

Risques professionnels (accidentés du travail)

45134. - 8 juillet 1991. - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à M . le ministre délégué à la santé la situation toute
particulière des accidentés du travail qui ont subi des lisions
multipies . Il apparaîtrait, en effet, que la Caisse nationale de l'as-
surance maladie interpréterait les dispositions de l'article L. 434-1
en opposition avec celles de l ' article L . 434-2 et persisterait à
indemniser les accidentés du travail par le seul reversement d ' un
capital forfaitaire, cela en contradiction avec la jurisprudence éta-
blie par la quasi unanimité des juridictions compétentes . Il y a là
und pratique discriminatoire . Il lui demande quelles mesures il
entend mettre en place pour y remédier.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

45195. - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation finan-
cière de certains é.ablissements de transfusion sanguine qui sont
déficitaires . Le don du sang constitue un aspect important de la
solidarité entre les citoyens . Au-delà de sa valeur symbolique, le
maintien des établissements qui prennent en charge la collecte du
sang des donneurs est indispensable pour . continuer à recueillir
sur la base de la gratuité la quantité de produits sanguins néces-
saires au traitement de nombre de patients . Un arrêté du
c8 février 1991, paru dans le Journal officiel du 2 mars 1991, a
procédé à la réévaluation des tarifs de cession de certains de ces
produits . Cependant, cette revalorisation ne semble pas suffisante
pour assainir les coarptes de certains des établissements
concerné; . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre peur préserver l'existence d'un large réseau d'éta-
blissements collecteurs et remédier aux difficultés financières
qu'affrontent certains d'entre eux.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45197 . - 8 juillet 1991 . - M . André Thien Ah Kaon appelle
l'attention de M . te ministre délégué à la santé sur le statut des
professionnels de l'anesthésie-réanimation, dans le cadre d'une
réforme hospitalière déjà amorcée . Le rôle de ces spécialistes est
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tout à fait essentiel et en contradiction toutefois avec leur statut
actuel . II semble impérieux d'engager une revalorisation de la
fonction d'anesthésie-réanimation afin de répondre aux attentes
légitimes des membres de la profession et d ' encourager les voca-
tions afin de prévenir tout déficit éventuel dans ces professions.
:1 :ni demande ainsi qu ' il n'envisage pas à très court terme la
mise en place d'une grille indiciaire qui serait spécifique à la
profession et de prendre en compte ainsi le niveau réel de leurs
responsabilités .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales : Val-de-Marne)

45198 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
étudiants en kinésithérapie de l'Ecole nationale de kinésithérapie
et de rééducation de Saint-Maurice dans le Val-de-Marne . Il
semble que cette école qui forme trois cents étudiants soit trans-
férée provisoirement dans des locaux de remplacement dissé-
minés dans la région parisienne . Or, elle est reconnue pour
former de bons professionnels et est l ' une des deux seules écoles
publiques de la région parisienne. Elle accueille chaque année
dix sportifs de haut niveau qui contribuent à la mise en oeuvre
d'expériences pédagogiques et à la modification positive des pro-
grammes . Cette école assure également la formation continue de
nombreux professionnels . Il lui demande donc s'il envisage de
.nodifier son projet et d 'engager ur .e réelle concertation avec les
étudiants en kinésithérapie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'hospitalisation)

45199 . - 8 juillet 1991 . - M . Edmond Alphandéry appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les disparités
régionales existant en matière de tarifiez :ion de cliniques privées,
particulièrement sensibles en ce qui concerne le forfait de salle
d' opération . A cet égard, la région des Pays de la Loire dont le
forfait est le plus faible de toutes les régions de France est anor-
malement pénalisée avec un écart de recettes journalières en
chirurgie égal à 27,2 t . i00 (nu 225 francs en valeur absolue) par
rapport à la région Ile-de-France et à 12,4 p . 100 (ou 103 francs)
par rapport à la moyenne nationale . Les raisons historiques, bien
connues, de cette situation remontent à la mise en place de l'as-
surance maladie et à la liberté laissée initialement aux différentes
caisses régionales d'assurance maladie pour fixer le niveau des
tarifs de responsabilité et donc de remboursement aux assurés
sans q u ' aient été définis de façon homogène les divers éléments
des tarifs . Dans certaines régions, de l 'Ouest principalement, la
part des salaires s ' est trouvée très minorée compte tenu du
nombre important de religieuses exerçant dans les etablissements
médicaux. Depuis, les mesures d ' harmonisation tarifaire, beau-
coup trop limitées, n'ont pas empêché que subsistent des dispa-
rités très importantes alors même que les raisons qui les expli-
quaient à l ' origine ont disparu . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à des inégalités inac-
ceptables et susceptibles de compromettre l'avenir des cliniques
privées de la région des Pays de la Loire.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45200 . - 8 juillet 1991 . - M . Michel Destot attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conditions budgé-
taires réservées aux associations de lutte contre l'alcoolisme . En
effet, alors que le gouvernement a annoncé le 17 avril 1991 qu ' il
avait pris la décision de lever les conséquences de la régulation
budgétaire sur la lutte contre la toxicomanie, et en particulier sur
les centres d'accueil, il semble que les associations de lutte et de
prévention contre l ' alcoolisme ne puissent pas bénéficier du
même traitement et supportent une diminution de leurs crédits . Il
lui rappelle le rôle joué par ces associations auprès de la popula-
tion contre un fléau qui est aussi une forme de toxicomanie, dont
l'entourage peut gravement souffir, et qui, par ailleurs, représente
un coût certain pour la société . Il lui demande donc de bien vou-
loir étudier la possibilité de permettre à ces associations de béné-
ficier du même traitement budgétaire que les associations de lutte
contre la toximanie.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45201 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la réduction
des crédits 1991 alloués à la lutte contre l'alcoolisme . Les crédits
prévus dans la loi de finances 1991 viennent de subir une réduc-

tion de 5 p . 100, ce qui correspond, en francs constants, à une
ba i sse de 8,5 p. 109 . Cette mesure risque de mettre en danger
tout le mouvement associatif qui se bat contre le fléau qu ' est
l'alcoolisme, et notamment les centres d'hygiène alimentaire . II
lui demande quelles mesures il entend prendre afin de leur
donner les moyens nécessaires pour accomplir leurs tâches, qui
sont essentiellement préventives et particulièrement bénéfiques
pour enrayer les méfaits de l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

45202 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-Pierre Braine appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la diminution
des crédits affectés à la prévention de l'alcoolisme. Cette mesure,
si elle est maintenue, risquerait d ' entraîner la fermeture de plu-
sieurs centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie et pour ce qui
concerne fie département de l'Oise, la réduction du nombre des
vocations médicales . En raison de l ' importance de la lutte contre
l'alcoolisme, pour la protection de la santé de nos concitoyens et
pour accompagner les mesures prises en matière de sécurité rou-
tière, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons qui
ont conduit à prendre cette décision et quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour empêcher qu 'elle nuise à la lutte
contre l'alcoolisme.

Professions médicales (spécialités médicales)

45203. - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Delhy appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
pédicures podologues face à certains projets de réfôrrne de leur
profession, et toute particulièrement concernant les dispositions
prévues par le décret n e 85-631 du 19 juin 1985 . il lui demande
en conséquence s'il peut donner aux pédicures . podologues l'assu-
rance qu'ils pourront continuer à accomplir directement et sans
prescription médicale, les actes énumérés dans les articles 2 à 6
du décret .

Politiques communautaires (santé publique)

45204 . - 8 juillet 1991 . - M. Claude Galp metz appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ressenties par ;es centres de transfusion sanguine à l 'aube du
marché unique de 1993 . En effet, la situation de monopcle va
cesser en ce qui conceme les composants stables, sans que l'on
sache d'ailleurs les incidences sur les composants instables . De
plus, l ' introduction de la concurrence (concurrence entre les
firmes à finalité strictement commerciale, mais également avec les
associati•ms étrangères à finalité non commerciale) aura des
conséquences importantes sur l 'organisation de la transfusion
sanguine française . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour gérer au
mieux toutes ces évolutions.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

45205 . - 8 juillet 1991 . - M . Marcel Dehoux attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la crise tilde traverse
actuellement le Centre national de transfusion sanguine . En effet,
cette campagne de dénigrement est décourageante pour les don-
neurs de sang ainsi que pour ceux qui souhaiteraient le devenir.
De plus, les besoins sont toujours plus importants et les dons
plutôt en diminution . Aussi, il iui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre afin de sensibiliser la population
sur cet effort nécessaire pour le bien de tous.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

45206 . - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Mtdrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé star la situation
très difficile que connaissent actuellement les centres de santé,
situation dont la gravité avait été soulignée en 1990 par l'inspec-
tion générale des affaires sociales . Une avancée notable s'est
affirmée avec le vote de la loi du 18 janvier 1991, prévoyant
notamment l'allégement de certaines charges de santé, sous la
réforme d'une prise en charge par les caisses d'assurance maladie
d'une partie des cotisations versées par les organismes gestion-
naires employeurs et relatives à l'assurance maladie des
médecins, chirurgiens-dentistes et auxiliaires médicaux qui exer-
cent dans ces centres . Or, les décrets d'application de cette loi ne
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sont pas encore perçus, cc qui pénalise lourdement la gestion de
ces centres . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
intervenir afin que les décret, d'application de cette loi soient
publiés . vans les meilleurs délais, ce qui permettrait d'éviter de
nombreuses fermetures, qui au ; aient pour effet de priver les
assurés sociaux et les mutualistes des structures de soins amhula-
tnires indispensables.

Hôpitaux- et cliniques (personnel)

45243 . 8 juillet 1991. - M . Jean-Pierre Luppi souhaite
attirer l'attention M. le ministre délégué à la santé sur le temps
de travail des agents hospitaliers . Depuis l'ordonnance n e 8 :-
du 9 janvier 1982, le temps de travail des travailleurs postés est
passé à trente-cinq heures hebdomadaires . Cette ordonnance n'est
pas appiicable aux agents hospitaliers qui connaissent pourtant
des contraintes semblables . L'insertion de cette ordonnance dans
la loi hospitalière permettrait d'impulser une négociation sur
l ' aménagement et la réduction du temps de travail dans les éta-
blissements hospitaliers et pourrait favoriser :'embauche de per-
sonnel . Il lui demande, en conséquence, quelle est sa position
face à cette situation.

Sang et organes humains. (don d 'organes)

45244 . - 8 juillet 1991 . - M . Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème des
greffes d ' organes chez l ' enfant . On constate qu'il y a malheureu-
sement carence grave d'organes disponibles . Parallèlement il est
très difficile de solliciter des parents sur le don, alors qu ' ils vien-
nent de perdre brutalement leur enfant . Le professeur Alagille
suggérait en 1988, « afin d ' aider l'opinion à réfléchir sur ce pro-
blème, de faire figurer sur le carnet nie santé des enfants un for-
mulaire d 'autorisation de prélèvement » . Il lui demande si cette
suggestion qui n'avait pas été reprise à l'époque ne pourrait être
étudiée, afin d'augmenter sensiblement l'offre d'organes à trans-
planter et donc les chances de vie d'enfants lourdement touchés
Pat la maladie.

,4ssuranee maladie maternité : prestatians
(trais (l'appareillage)

45262 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la réglementa-
tion en matière de prothèses auditives . En effet, l'arrêté du
16 février 1986, modifié par celui du 21 septembre 1987, a voulu
privilégier l ' appareillage des enfilas malentendants en assurant
une ' suverture quasi intégrale de la dépense qui n'est pas rcm-
hoursée . Or, en cas de défectuosité de l'apparei l , la réparation
constituent une charge très lourde peut inviter l ' assuré à
demander l'obtention d'un nouvel appareil . I! lui demande donc
de bien vouloir lui préciser quelle est la réglementation appli-
cable pour le remboursement des réparations des prothèses audi-
tives et d 'étudier l ' opportunité d'un remboursement de l ' ensemble
des pièces des prothèse, auditives Min de remédier à cette situa-
tion .

Handicapés (politique et régderncnlaliun)

45266 . - 8 juillet 1991 . M . Philippe Legras expose à M . le
ministre délégué à la sauté que I_-s dispositions du décret
n° 88-279 du 24 mars 1988 et de !a circulaire C .R .A .M . - Bour-
gogne- Franche-Comté n é 3420 du 25 mars 1991 ont pour . effet
d'entraîner la suppression du libre choix du médecin pour les
parents ayant un enfant pris en charge par un établissement spé-
cialisé de l'enfance inadaptée . L'appel .1 un astre médecin a pour
effet d ' entraîner le non renthou?sean•nt des sains etfmtués par le
artificier' aut re que '•élus el' f itnté p sr le ' •entre ou désigné par
lui quand les soins sont en munis sites I_ handicap nie l'enfaut.
La vie d ' un enfant serai-interne se déraul' nt le p lus souvent au
domicile, les parents devraient pouvoir pour tous les soins, en
rapport ou non avec le handicap, se faire rembourser le montant
des prestations et choisir le médecin . L'obligation de fait résul-
tant des textes précités a également pour effet de perturber
! ' équilibre financier de !'établissement car l ' institution financera
la consultatio,t et les médicaments ce qui entraînera une majora-
tion du prix de la journée, des d :fljcultés dans la noise en place
des prévisions financières et des problème ; de stockage et de dis-
tribution des médicaments Cet état de fait allongera également le
temps de présence du médecin dans ; l 'établissement, ce qui
contribuera à l ' élévation des coûts . Il lui demande qu'intervienne
une modification de la rérlermen!t+tiers ese! :oaut notamment de
son champ

	

, tes êta ` .t.'.- ._ :té d, surg i-internat .

Publicité (réglementation)

45279 . - 8 juillet 1991 . - M. Jacques Farran souhaite que
M . le ministre délégué à la santé lui précise si, en l'état actuel
de la législation réglementant !a publicité tabagique, les embal-
lages intérieurs de paquets de cigares et de cigarettes peuvent
être utilisés comme sup ports publicitaires . Afin d ' apprécier la
légalité de l'utilisation d'un tel support il est précisé que les
images et messages publicitaires, émanant d ' annonceurs ou d'en-
treprises, seraient apposés sur les emballages intérieurs, papier ou
aluminium, de paquets de cigarettes et donc invisibles aux
consommateurs potentiels empêchant en cela toute incitation à la
consommation des produits tabagiques . La découverte du mes-
sage publicitaire n ' intervenant qu 'après l'achat du produit, la des-
truction de l ' enveloppe protectrice et l ' ouverture du paquet scellé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45295 . - 8 juillet 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué à ia santé sur le problème que
posent, pour la bonne gestion des hôpitaux public : , la situation
statutaire insuffisante et l ' absence de persp. Cive de carrière des
directeurs de 4e classe . Si le projet de création au sein de la fonc-
tion publique hospitalière, d'un second corps de direction, classé
en catégorie A, constitué par les directeurs de 4 e classe, est
aujourd'hui abandonné, d'autres mesures sont étudiées alors
même que les organisations syndicales ne semblent toujours pas
avoir été consultées par votre ministère. La désespérance des
directeurs de 4s classe e ' acroît chaque jour davantage. Alors
qu'ils sont diplômés de deuxième cycle universitaire, issus de
concours et sont des techniciens chevronnés de la gestion hospi-
talière, ils constatent que leurs capacités et responsabilités ne
sont pas reconnues : compétence se conjugue, pour eux, avec
absence de perspectives de carrière et faible rémunération. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
sur le problème soulevé, et si les mesures qu ' il entend prendre
vont ouvrir aux directeurs de 4e classe un véritable espoir de pro-
motions dans les grades supérieurs.

Pharmacie (médicaments)

45300 . - 8 juillet 1991 . Mme Christiane Papon attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les obstacles
administratifs qui ralentissent la procédure d'autorisation de mise
sur le marché des interférons alpha-2 pour les indications d 'hépa-
tites chroniques actives B et C . En effet, pour soigner ces
maladies graves les possibilités thérapeutiques sont faibles et la
greffe de foie ne peut être envisagée que dans des cas bien parti-
culiers . Or la communauté scientifique française et internationale
semble s'accorder à reconnaître que les interférons alpha-2 repré-
sentent le meilleur traitement thérapeutique actuel en offrant aux
malades la meilleure chance de rémission, voire de guérison . Le
comité des spécialités pharmaceutiques (C .S .P.), qui siège à
Bruxelles, s ' est clairement prononcé en faveur de l'utilisation de
cette thérapeutique . Tous les Etats-membres, y compris la France,
ont confirmé leur adhésion à l'avis du C .S .P. La plupart des
autorités de la santé des pays européens, ainsi que des Etats-Unis
d'Amérique, ont accordé une autorisation de mise sur le marché
des interférons alpha-2 pour les hépatites grâce en partie aux tra-
vaux cliniques réalisés en France . La non-autorisation de mise
sur le marché français ne s'en révèle que plus paradoxale . Devant
ce consensus sur le progrès thérapeutique majeur que constitue
l'utilisation des interférons alpha-2 dans le traitement des hépa-
tites chroniques actives B et C, maladies qui touchent plusieurs
dizaines de milliers de personnes, des retards trop importants à
l'autorisation de ,m . e sur le marché conduiraient à s'interroger
sur les motivations réelles de la lenteur administrative.

Assurance maladie maternité : généralités
(assu:am•e complémentaire)

45305 . - 8 juillet 1991 . - M. François d'Aubert tient à attirer
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur des ambi-
guïtés existant dans l ' application de la loi n° 89-1009 renforçant
les garanties offertes aux personnes assurées contre certains
risques . En effet celle-ci, dans son article 7, pose le principe sui-
vant : « Lorsque des assurés ou des adhérents sont garantis col-
lectivement contre les risques portant atteinte à l'intégrité phy-
sique de la personne ou liés à la maternité, le risque décès ou les
risques (l ' incapacité ou d ' invalidité, la résiliation ou le non-
renouvellement du contrat ou de la convention est sans effet sur
le versement des prestations immédiates ou différées, acquises ou
nées durant son exécution . Le versement des prestations de toute
nature se poursuit à un niveau au moins égal à celui de la der-
nière prestation due ou payée avant la résiliation ou le non-
renouvellement ( . . .) . » Sur le plan de la gestion technique, ce
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méme article dispose que : « L'engagement doit être couvert à
tout moment, pour les contrats ou conventions souscrits par des
provisions représentées par des actifs équivalents » . L'article 7 de
la loi pose donc un principe absolu : l'obligation de maintenir,
en toutes circonstances, les rentes en cours de service au moins
au niveau atteint . Cette obligation de maintien et de provisionne-
ment est à la charge de l ' organisme assureur . Toutefois, en ce qui
concerne le provisionnement, ce principe admet une exception
comme il est indiqué dans le titre IV, article 29, alinéa V, de
cette même loi puisqu'il dit : « Par dérogation au second alinéa
de l'article 7, les organismes (. . .) qui n ' ont pas à la publication de
la présente loi, pour les contrats ou conventions existants, les
provisions correspondant à leur engagement, ou ne sont pas en
mesure de les constituer intégralement à l ' aide de leurs réserves,
à l'exclusion des bénéfices non distribués, sont dispensés de
l'obligation de provisionnement intégral t . ..) » . C'est donc une
dérogation partielle, puisqu 'elle ne concerne que les organismes
assureurs qui ne sont pas en mesure de couvrir, à la date de
publication de la loi, l'intégralité de leurs engagements tels qu'ils
sont désormais définis par l'article 7, alinéa 1, de la présente loi.
Le décret n° 90-768 d'application du 30 août 1990, fixe dans sa
section 1 le made de détermination du taux de couverture des
engagements . II lui demande si la logique des textes implique
que chaque organisme assureur détermine un taux initial de cou-
verture qui concerne l ' ensemble de ses opérations et mobilise à
cet effet la totalité de ses réserves libres de tout engagement . Si
tel n'était pas le cas, on risquerait alors de voir certains orga-
nismes assureurs annoncer un taux global initial de couverture
inférieur à 100 p. 100 et, bien que disposant par ailleurs de
réserves libres conséquentes, exiger des entreprises contractantes
des augmentations de cotisations ou des indemnités de résiliation
qui, pouvant être importantes, alourdiraient sensiblement les
charges sociales des employeurs et des salariés concernés. De
plus, il lui rappelle que les entreprises régies par le code des
assurances doivent à tout moment tenir les engagements qu ' elle
ont contractés à l ' égard des assurés . La mission dévolue en ce
domaine à la commission de contrôle des assurances prévue à
l'article L . 310-12 du code des assurances, confirme cette ana-
lyse : « ( . . .) s'assure que les entreprises d'assurances tiennent et
sont toujours en mesure de tenir les engagements qu 'elles ont
contractés à l'égard des assurés et présentent la marge de solvabi-
lité prescrite ; à cette fin, elle examine leur situation financière et
leurs conditions d ' exploitation » . En conséquence de quoi il
demande s ' il ne lui parait pas contraire audit code d'appliquer à
ces organismes la dérogation prévue à l 'article 29-V de la loi
n° 89-1009, qui aurait pour effet de laisser une partie de leurs
engagements sans couverture.

Professions paramédicales (orthophonistes)

45405 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'impatience de la
Fédération nationale des orthophonistes de voir se réunir le
groupe de travail interministériel promis par le ministre des
affaires sociales et de la solidarité le 22 mars 1990. Il lui
demande s'il a l'intention de mettre en place cette structure, ceci
afin d ' assurer un minimum de cohérence gouvernementale, et
surtout, d'aborder, enfin., les problèmes des orthophonistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

45406. - 8 juillet 1991 . - M. Bernard Debré appelle l' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le problème du
statut des orthophonistes exerçant en fonction hospitalière . Il lui
demande s ' il est dans ses intentions, afin d ' engager une concerta-
tion avec la profession à ce sujet, de mettre en place un groupe
de travail inter-ministériel au sein duquel serait admis des repré-
sentants de la profession . II lui souligne que cette proposition
aurait été faite par le ministère il y a d3jà plus d'un an.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leu; publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 37291 Jean-Luc Reitzer ; 38355 Jean-Luc Reitzer ;
39838 Dominique Gambier.

T.V.A . (taux)

45207 . - 8 juillet 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur les mesures à prendre afin de réduire le nombre d'enfants
victimes de la circulation automobile . Chaque année,

21 000 enfants sont victimes d'accidents de la circulation . 500 en
meurent . 9 enfants sur 10 ne disposent pas à l'arrière des véhi-
cules d'un dispositif de retenue . Pour les enfants de moins de
10 ans, les équipements spécifiques sont indispensables (nacelles,
sièges, réhausseur, etc.) . Ils ont malheureusement un coût élevé
pour une durée d'utilisation par définition limitée . Il est notam-
ment étonnant que ces équipements soient affectés d'une T .V .A.
au taux de 18,60 p . 100 . Il serait logique, au regard de l'obliga-
tion, au l et janvier 1992, d' attacher les enfants à l'arrière, que ces
produits de première nécessité, destinés à sauver des vies
humaines, passent à un taux réduit afin de les généraliser, de
réduire le nombre de jeunes victimes de la route et de réduire le
coût des conséquences des accidents pour le budget de la nation.
Il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne la sug-
gestion qu ' il vient de lui soumettre.

Permis de conduire (examen)

45407 . - 8 juillet 1991 . - M . Gilles de Robien appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur l'intérêt de prévoir, dans le cadre de la préparation du
permis de conduire, un enseignement spécifique de secourisme,
ainsi d ' ailleurs que s'était engagé à le mettre en place le comité
d ' action pour la prévention des accidents et les secours d ' ur-
gence . Comme chaque année, la période estivale va connaître des
flux routiers très importants, et malheureusement cela aura pour
première conséquence une receudescence des accidents . Renforcer
la connaissance des conducteurs dans le domaine des « gestes de
survie » permettrait d ' améliorer sensiblement la situation, cela
doit certainement constituer une des premières méthodes de lutte
contre les accidents de la route . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour aménager dans le futur
un tel enseignement.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse pius de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 826 Jean-Luc Reitzer ; 5499 Jean-Luc Reitzer ;
34464 Jean-Luc Reitzer ; 34588 Jean-Luc Reitzer ;
34592 Jean-Luc Reitzer ; 35067 Claude Gaillard.

Emploi (politique et réglementation)

45072 . - 8 juillet 1991 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'arrivée à terme, en juin 1992, de
la loi sur le R.M .I . ; ce qui aurait pour conséquence immédiate
de porter le nombre de demandeurs d'emplois à plus de 3 mil-
lions . Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d'envisager un
plan-emploi à long tempe permettant l ' accès direct à un emploi
salarié de manière à mettre fin au phénomène actuel de dévelop-
pement des situations intermédiaires et précaires tels que les
stages d ' insertion, même aux niveaux de formation les plus
élevés ; et ce par des moyens importants de sensibilisation des
entreprises, des secteurs bâtiment et industrie principalement, où
Ics offres d'emploi d ' ouvriers qualifiés ont diminué de 6,4 p . 100
en un an .

Handicapés (ateliers protégés)

45086 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean Albouy attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la gestion des finances publiques, préjud i

-ciable aux handicapés et aux associations gérant les ateliers pro-
tégés. En effet, en matière de crédits d'investissement immobilier,
les ateliers protégés sont depuis toujours placés sous l'autorité de
tutelle du ministère du travail . Cependan t_, malgré cette disposi-
tion, tes crédits d'investissement continuent à transiter par le
ministère de la santé : les directions régionales des affaires sani-
taires et sociales (D .R .A .S.S .) et les directions départementales
des affaires sanitaires et sociales (D.R.A.S .S.) . De ce fait, la créa-
tion d'ateliers protégés se trouve en concurrence avec celle des
centres d'aide par le travail (C .A .T.) et de maisons d'accueil spé-
cialisées relevant de la compétence du ministère de la santé.
Cette anomalie importante contribue à favoriser les centres d'aide
par le travail (C .A.T.) dont les coûts de fonctionnement sont
supérieurs de cinq à dix fois à ceux des ateliers protégés . Il lui
demande quelle mesure elle envisage de prendre pour remédier à
cette anomalie qri perdure depuis plus de trente ans .
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Risques professionnels (indemnisation)

45097. - 8 juillet 1991 . - M. Michel Charrat attire l 'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formatiez
professionnelle sur les dispositions de la loi ne 90-613 du
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l ' emploi par l ' adaptation
du régime des contrats précaires . En effet, l 'article 40 de cette loi
reprend le principe de la répartition du coût des accidents du
travail et des maladies professionnelles entre l'entreprise utilisa-
trice et l'entreprise de travail temporaire, tel qu'il a été posé par
l'accord interprofessionnel du 24 mars 1990 et renvoie à un
décret pris en Conseil d'Etat le soin d'en déterminer les moda-
lités d'application . Or ce décret n'est toujours pas paru à ce jour.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
ccnnaitre le moment où ce texte est susceptible d'intervenir, d'au-
tant plus que l'article 42 de la loi prévoit que le rapport sur le
bilan de la loi doit comporter une étude sur les effets de la
répartition dérogatoire des coûts des accidents du travail, et ce
avant le 31 décembre 1991.

Emploi (politique et réglementation)

45122. - 8 juillet 1991 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur le coût financier pour l'Etat
des mesures pour l'emploi . Elle demande ce que représentent ces
sommes pour le budget de l'Etat pour la période 1974-1981 et
1981-1989 .

Emploi (politique et réglementation)

45208. - 8 juillet 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la progression catastrophique du chômage en
France. 10 400 demandeurs d'emplois supplémentaires en janvier,
45 200 en février, 15 900 en mars, 33 600 en avril, 52 200 en mai,
telle est la terrible réalité des chiffres . Alors que le Gouverne-
ment précédent prévoyait 100 000 chômeurs supplémentaires en
i991, c'est plus de 157 000 qui ont d'ores et déjà été recensés fin
mai, soit en moyenne 1 000 nouveaux sans-emploi par jour
depuis le début de l'année . Face à un taux de chômage sans pré-
cédent, face aux difficultés que rencontre notre industrie, face à
une reprise économique qui se laisse attendre, il lui demande les
mesures urgentes et concrètes que compte prendre son ministère
pour aborder de front le problème de l'emploi en France et les
moyens dont elle dispose à cet effet.

Emploi (congés de conversion)

45246. - 8 juillet 1991 . - M . André Duroméa, ayant eu
connaissance d'une expérience négative en matière de congé-
conversion, tien à en faire part à Mme le ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle en l'informe
ainsi que la personne étant impliquée dans ce cas était ernp .oyée
chez Renault-Sandouville et que, suite à une étude complètement
faussée, ce qu'elle ignorait bien sûr, elle a quitté son emploi pour
pouvoir bénéficier d'un congé-conversion . Au bout de deux mois,
s'étant rendu compte que les chiffres donnés par la société Iris,
commanditée par la direction, étaient truqués, puisqu'il aurait
fallu que ce monsieur se trouve sur trois marchés à la fois
chaque jour pour écouler sa production, il a tout arrêté pour
repartir sur de nouvelles basés . Au bout d'un an, il se trouve
dans une situation inextricable, puisque son exploitation ne lui
permet que de rembourser ses emprunts et ses charges sans lui
assurer aucun revenu pour vivre, et il se voit donc obligé de
laisser son entreprise à sa femme pour chercher du travail . II lui
signale donc qu'il est intervenu auprès de la direction de
Renault-Sandouville afin qu'elle propose des solutions, sa res-
ponsabilité étant, lui sembie•t-il, totalement impliquée . Il lui

demande, par ailleurs, de bien vouloir lui faire connaître les taux
de réussite et d'échecs des congés-conversion en France
depuis 1986 .

Professions socia'es (réglementation)

45261 . - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle l'at-
:ention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation profie :ÿ:.ionnelle sur la situation de l'ensemble des
professions sociales . En effet, celles-ci expriment leur inquiétude
sur l'inadéquation de leur formation à l'exercice da leur mission,
sur les conditions mati rie'ies qui leur sont consenties et le
manque de reconnaissance de leurs fonctions . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer à quelle date seront examinés
les travaux du groupe de travail constitué à l'initiative du
ministre des affaires sociales et de lui préciser les intentions du
Gouvernement à l'égard de ces personnels dont la mission est
essentielle .

Emploi (A.N.P.E.)

45274 . - 8 juillet 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que connaissent de nombreuses
A.N .P .E . qui se voient obligées d'accueillir un très grand nombre
de demandeurs d'emploi avec des moyens matériels et humains
souvent bien insuffisants . Il lui demande donc quelles mesures
elle entend prendre pour remédier à cette situation qui ne peut
que s'aggraver si l'on prend en compte les dernières statistiques
alarmantes du chômage dans notre pays.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Questions derr. ::urées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

Nos 32879 Charles Miossec ; 38134 Charles Miossec.

Police (personnel)

45067. - 8 juillet 1991 . - M. André Titien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur le malaise du corps de la
police urbaine . L'absence d'une politique à long terme de réamé-
nagement de la ville en y associant le corps de la police urbaine,
qui souffre d'un discrédit, notamment auprès de la jeunesse de
notre pays, subissant dans des cas extrêmes une « interdiction de
séjour » sans certains quartiers de banlieues est de nature à com-
promettre l'avancée de ce dossier. Il lui demande ainsi qu'il n'en-
visage pas d'engager dès à présent, en concertation avec' les
ministères concernés, une véritable politique de revalorisation de
la fonction de police urbaine dans le cadre spécifique de la poli-
tique d'aménagement des villes afin que ces partenaires privi-
légiés puissent être associés efficacement à ce travail de grande
envergure .

Aménagement du territoire
(politique et règlementation : Nord - Pas-de-Calais)

45108. - 8 juillet 1991 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de ht ville et de l'amé-
nagement du territoire, sur l'intérêt que représente le littoral du
Pas-de-Calais aux yeux des investisseurs étrangers, et ce, compte
tenu de l'ouverture prochaine du tunnel sous la Manche. En
conséquence de quoi, il lui demande de bien vouloir l'informer
du bilan des actions de prospections menées par la Datar auprès
des investisseurs étrangers depuis ces deux dernières années .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTES

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES
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Adevah-Poeuf (Maurice) : 37818, travail, emploi et formation profes-

sionnelle.
Alpisaudéry (Edmond` : 40463, intérieur.
André (René) : 42301, agriculture et forêt.
Asensi (François) : 34801, justice ; 42341, travail, emploi et formation

professionnelle.
Aubert (Emmanuel) : 43602, Premier ministre.
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Balkany (Patrick) : 44046, éducation nationale.
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Pst (Yann) Mme : 43587, Premier ministre.
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Proriol (Jean) : 42913, agriculture et forêt .
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Zeller (Adrien) : 957, agriculture et forêt .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRENIlLiR MINISTRE

Enseignement agricole (établissements)

43349. - 27 mai 1991 . - M . André Rosai demande à Mme le
Premier ministre , comme il l'avait déjà fait au ministre de
l ' agriculture, si elle peut faire le point sur le projet d ' institut des
sciences et techniques du vivant et si elle peut confirmer que ce
projet est toujours d'actualité . Il rappelle la candidature de
Reims que des parlementaires extérieurs à ce département sou-
tiennent de toutes leurs forces tant il est important que ce puis-
sant pôle d ' enseignement et de recherches agronomiques agro-
alimentaire et vétérinaire puisse apporter un plus de formation et
de notoriété à une ville et aux régions environnantes pour que
celles-ci jouent le rôle européen que leur situation géographique
leur permet d'ambitionner. Or selon les rumeurs persistantes des
candidatures de villes de la région parisienne seraient envisagées
avec une certaine faveur en raison de leur proximité de la capi-
tale, ce qui prouverait une fois de plus l'incapacité des pouvoirs
publics à desserrer la région parisienne au bénéfice de la pro-
vince. Pour toutes ces raisons il souhaite de sa part une réponse
précise et dans les meilleurs délais possibles.

Réponse . - Le Premier ministre apporte à l ' honorable parle-
mentaire les précisions suivantes concernant le projet d'institut
des sciences et techniques du vivant . M. Poly, ancien directeur
général de l 'Institut national de la recherche agronomique, a été
chargé d'une mission d'études sur le regroupement des établisse-
ments d ' enseignement agronomique et vétérinaire de la région
parisienne . A cette fin, l'association pour l'établissement des
sciences et techniques du vivant, présidée par M. Salmon-
Legagneur, conseiller maître à la Cour des comptes, a été créée le
31 mai 1990 . Elle a notamment pour mission de favoriser la
conception et la réalisation de cet établissement d'enseignement
supérieur et de recherche . La décision concernant le choix du site
n'a pas encore été arrêtée . L'implantation de ce nouvel établisse-
ment, qui n'est pas encore déterminte, devra répondre de la
façon la plus appropriée aux objectifs assignés à l'institut.

Gouvernement (structures gouvernementales)

43587 . - 3 juin 1991 . - Mme Yann Plat attire l'attention de
Mme le Premier ministre sur la disparition du secrétariat d'Etat
à la consommation dans son gouvernement . Ce ministère, sous
l 'impulsion de Mme Véronique Neiertz, avait su prendre en
compte des problèmes sensibles à tous les Français dans leur vie
quotidienne . Tout particulièrement les dispositions de la loi sur
le surendettement des ménages, bien qu'incomplètes, consti-
tuaient un début d'aide aux familles, aide bienvenue . Elle
s'étonne que l'administration correspondante soit rattachée au
ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la consomma-
tion ; ce rattachement semble constituer un retour en arrière
grave allant à l'encontre même des intérêts des consommateurs.
Elle demande quelles dispositions elle compte prendre pour que
les consommateurs soient efficacement représentés dans le Gou-
vernement.

Gouvernement (structures gouvernementales)

43989. - 10 juin 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de Mme le Premier ministre sur l'ingctiétude de la
Fédération départementale des associations populaires familiales
syndicales devant la suppression du secrétariat d'Etat à la
consommation . Les attributions de l'ancien secrétariat d'Etat
ayant été affectées au ministre du commerce et de l'artisanat, la
fédération considère que cette situation ne peut que générer des
dysfonctionnements et des conflits, la défense de ta fonction

consommation ne pouvant être assurée par la fonction distribu-
tion . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui conduisent à la suppression du secrétariat d'Etat à la
consommation.

Gouvernement (structures gouvernementales)

44636 . - 24 juin 1991 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le Premier ministre sur les conséquences préjudi-
ciables de la suppression du secrétariat d'Etat à la consomma-
tion . A la veille du grand marché unique et alors que la défense
du consommateur s'affirme comme une préoccupation essentielle
dans toutes les sociétés modernes, la disparition de cette structure
spécifique qui prive les organisations de défense du consomma-
teur d'un interlocuteur unique apparaît difficiiement compréhen-
sible. On peut de même s'interroger sur la cohérence de la poli-
tique d'un ministère chargé à la fois de la promotion du
commerce et de l'artisanat et de la défense du consommateur.
Par conséquent, il lui demande si, dans l'intérêt même des
consommateurs, elle entend rétablir une structure ayant pour
vocation spécifique la défense du consommateur.

Réponse. - Le rattachement de la consommation au ministère
de l ' artisanat et du commerce, lui-même dépendant du ministère
de l'économie, des finances et du budget, loin de constituer « un
retour en arrière grave allant à l ' encontre même des intérêts des
consommateurs », doit permettre de situer et de valoriser la poli-
tique de la consommation dans un contexte plus général . Après
que de grandes avancées ont été faites dans le domaine de la
protection du consommateur isolé, c'est à la prometion de son
rôle, comme partenaire des professionnels, au travers de ses orga-
nisations représentatives, qu 'il faut maintenant s'attacher. La réu-
nion dans un même ministère des portefeuilles du commerce et
de la consommation - deux des grandes fonctions économiques
qu'il faut inciter à ne concerter davantage - est un élément positif
en ce sens .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Alpes . Maritimes)

43602 . - 3 juin 1991 . - M. Emmanuel Aubert expose à
Mme le Premier ministre que son prédécesseur, dans une circu-
laire récente adressée aux préfets de région, leur exposait de
quelle manière le Gouvernement envisage de renforcer l'armature
urbaine dans le cadre de la politique d'aménagement du terri-
toire . Il comptait obtenir mi particulier ce résultat par la création
de dix métropoles à stature européenne . II a fait connaître les
noms de ces dix métropoles. Parmi elles ne figure pas la ville de
Nice, bien que celle-ci, avec sa technopole de Sophia-Antipolis
apparaisse, sans contestation possible, détenir la vocation de cité
européenne . En effet, Nice, cinquième ville de France, possède
sur son territoire le deuxième aéroport international, immédiate-
ment après Paris, et le site de Sophia-Antipolis, créé dés 1969, est
unanimement reconnu comme la première technopole euro-
péenne. Cette technopole, qui s'étend dans sa première phase sur
2 300 hectares, regroupe déjà 850 entreprises dont plus d'une cen-
taine sont étrangères. Ces dernières emploient notamment près de
25 p . 100 des 14 300 personnes travaillant sur ce site. Il lui
demande les raisons pour lesquelles une métropole qui offre
toutes ces caractéristiques n'a pas été retenue parmi celles qui
doivent pouvoir bénéficier, grâce à des chartes d'objectifs à long
terme, signé avec l'Etat, de la stature européenne envisagée.

Réponse. - L'honorable parlementaire se préoccupe des termes
de la circulaire du 17 avril 1991 qui définit les mesures que l'Etat
souhaite prendre en faveur du développement économique des
villes . sans citer l'agglomération de Nice parmi les villes retenues
pour la mise en oeuvre de cette politique . Il faut souligner tout
d'abord que la liste proposée dans ce document ne représente
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qu'une première approche et n 'exclut pas a priori un élargisse-
ment à d ' autres métropoles dans une seconde étape . . . La ville de
Nice, huitième agglomération française au dernier recensement et
le pôle technologique de Sophia-Antipolis ont incontestablement
un rayonnement international, mais ils ne composent pas pour
autant une seule et même agglomération . C'est donc plutôt au
titre du programme de réseau de villes que la réflexion pourrait
être engagée dans le domaine du développement économique.
Dans cette optique, il conviendrait d'associer à cette demande
l'ensemble des villes voisines du chef-lieu du département afin de
promouvoir une véritable conurbation, capable de coopérer sur
certains secteurs économiques et représentant alors une potentia-
lité de développement importante. Il serait ainsi possible d'at-
teindre une synergie efficace pour traiter globalement des pro-
duits d'aménagement actuellement assumés par chacune des
communes de ce secteur géographique . L'organisation d'un tel
réseau (universités, recherche, entreprises, équipements . . .) pour-
rait être de nature à renforcer le rôle international déjà acquis
par la ville de Nice . I a D.A .T .A .R. a été chargée, par décision
du C .I .A .T . du 5 novembre 1991, de la mise en oeuvre de cette
politique . C ' est donc auprès du ministre de l ' aménagement du
territoire qu'il convient de rechercher les possibilités d'action de
l'Etat dans ce domaine.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politiques communautaires (étrangers)

40885, - 25 mars 1991 . - M. Guy Hermier fait part à M. le
ministre d'État, ministre des affaires étrangères, des préoccu-
pations d'Amnesty International relatives aux projets d'harmoni-
sation de la politique d'asile en Europe . Dans le cadre du pro-
cessus de réalisation du marché intérieur de la Communauté
européenne d'ici à la fin de l'année 1992, les Etats membres
prennent actuellement des dispositions de coopération systéma-
tique visant à instaurer l'obligation de visas pour les ressortis-
sants des mêmes pays . Amnesty international redoute notamment
que ces mesures empêchent des personnes fuyant le risque d'em-
prisonnement comme « prisonniers d'opinion », ae torture, de
« disparition » ou d'exécution, d 'avoir accès à la procédure de
détermination du statut de réfugié . C'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre pour
répondre à ces préoccupations.

Réponse . - Les Etats membres de la Communal, té européenne
(à l'exception du Danemark) ont signé le 15 juin à Dublin une
convention « relative à la détermination de l ' Etat responsable de
l'examen d'une demande d'asile présentée auprès d'un des Etats
membres des communautés européennes » . De plus, le
19 juin 1990 a été signée la convention d'application de l 'accord
de Schengen dont certaines dispositions concernent les deman-
deurs d'asile . Cette convention d'application doit être soumise au
Parlement en vue de sa ratification au cours de cette session par-
lementaire . La convention de Dublin sera également soumise au
Parlement lorsque celle-ci ana été signée par le Danemark . Ces
deux conventions ont notamment pour objet de faire face à cer-
taines consé quences de la suppression des contrôles aux fron-
tières internes des Etats parties sur les possibilités de déplace-
ments des demandeurs d'asile . Une autre convention relative au
franchissement des frontières extérieures et aux visas est en effet
en cours de négociation entre les Etats membres des commu-
nautés européennes . Cette convention, dans les mêmes conditions
que la convent i on d'application de l'accord de Schengen, a pour
objet d'arrêter des règles communes en matière de contrôle des
entrées et de délivrance des visas, afin que la levée des contrôles
aux frontières intérieures ne conduise pas à une ouverture incon-
trôlée à tous les mouvements de personnes et à ce qu'ils peuvent
éventuellement comporter d'illicite ou de dangereux pour l'ordre
public . Cette convention ne saurait en aucun cas mettre en cause
la tradition d'ouverture des pays concernés, en particulier à
l'égard des étrangers fuyant des persécutions dans leur pays
d'origine et qui souhaitent aval , accès à la procédure de détermi-
nation du statut de réfugié . Cette convention, comme la conven-
tion d'application de l'accord de Schengen n'introduit d'ailleurs
aucune innovation de fond dans les règles du contrôle des
entrées et ne fait c-ue rappeler les règles appliquées en matière
d'entrée des étrangers pour chacun des Etats membres, en les
transposant à un échelon communautaire puisque les contrôles
des entrées devront être exercés aux frontières extérieures pour
l'ensemble des Etats membres . En tout état de cause, les trois
conventions mentionnées confirment le respect par les Etats
parties des engagements qu'ils ont souscrits au plan international

et notamment en adhérant à la convention de Genève de 1951
modifiée par le protocole d'accord de New York du 31 jan-
vier 1967 .

Politique extérieure (Chypre)

41560 . - 8 avril 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la résoluticn 550 du Conseil de sécurité . En effet, cette
résolution sur Chypre, adoptée le I l mai 1984, dans son article 3
réitère « l'appel lancé à tous les Etate de ne pas reconnaître le
soi-disant Etat de la République turque du Nord de Chypre éta-
blie par les actes sécessionnistes et fait appel à tous les Etats de
s'abstenir de faciliter ou aider de quelque manière que ce soit
l'entité sécessionniste sus-mentionnée » . Or, depuis trois ou
quatre ans, une accélération des exportations vers la France de
fruits, notamment les agrumes, de la région occupée de Chypre a
lieu . Face à cet état de fait, elle lui demande quelle est la posi-
tion de la France sur cette question et quelles sont les mesures
prises par le Gouvernement pour le respect de la résolution 550.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours défendu les
principes de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la
République de Chypre, conformément aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité, et notamment à la résolution 550 à
laquelle se réfère l'honorable parlementaire. Aussi, la France ne
reconnaît-elle pas la « République turque de Chypre du Nord »
et n'entretient-elle pas de relations avec celle-ci . Cette position
n'implique pas cependant la suspension de toute forme de
contacts avec la communauté chypriote turque, ni l'interruption
des échanges commerciaux avec la partie nord de Chypre qui
serait, au demeurant, préjudiciable à la population. Les pro-
grammes de coopération conclus sur la base de l'accord d'asso-
ciation entre la C .E .E. et la République de Chypre prévoient que
l'octroi des fonds doit bénéficier à toute le population de file.
Des produits en provenance de la zone nord de Chypre peuvent
dès lors être importés par des opérateurs privés dans les Etats
membres de la C .IE .E., conformément à la réglementation en
vigueur et sous réserve que les documents d'accompagnement ne
soient pas libellés au nom de la « République turque de Chypre
du Nord » . Pour ce qui les concerne, les autorités françaises
s'abstiennent de toute mesure de soutien ou de garantie visant à
favoriser ces échanges économiques.

Politique extérieure (Allemagne)

41992. - 22 avril 1991 . - M. Michel Giraud demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, quelles
mesures il entend prendre pour obtenir un dédommagement en
faveur des personnes qui auraient subi, à la suite du nazisme, un
préjudice particulier, personnel ou matériel, et n'en auraient pas
été indemnisés jusqu'à présent, afin de pouvoir renseigner ceux
qui se trouvent dans cette triste situation.

Réponse . - Le traité du 12 septembre 1990 portant règlement
définitif concernant l'Allemagne n'aborde pas la question des
réparations . II a en effet été admis au cours des négociations par
les quatre puissances que les questions de cet ordre laissées en
suspens jusqu'au règlement de paix ne donneraient pas lieu à de
nouvelles revendications de la part de celles-ci . Si le Gouverne-
ment f-ançais n'entend pas demander à l'Allemagne le paiement
de réparations d'Etat, il n'en est pas moins attaché à ce qu'un
règlement intervienne en ce qui concerne les créances privées
issues de la guerre . Des négociations ont donc été amorcées entre
la France et ia République fédérale, qui présentent à ce jour un
caractère exploratoire, visant à obtenir compensation pour les
préjudices tant personnels que matériels qui n'ont pas encore pu
faire l'objet de dédommagement dans le cadre des accords exis-
tants entre les deux pays (notamment accord du 15 juillet 1960
sur l'indemnisation des victimes de mesures de persécution
national-socialistes) ou de la législation interne allemande (Bun-
desentschAdigungsgesetz dite loi BEG du 29 juin 1956 sur les
réparations) .

Rapatriés (indemnisation)

42121 . - 22 avril 1991 . - M . Bernard Pons rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, qu'en
réponse à la question écrite ne 32360 (1.0., Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 22 octobre 1990) relative à
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l'indemnisation des ressortissants français dont les biens à Mada-
gascar ont fait l'objet de mesures gouvernementales de déposses-
sion, il indiquait que ce problème était traité « dans le cadre du
suivi des travaux de la commission mixte franco-malgache ».
Dans cette réponse, il faisait état de divergences avec les auto-
rités malgaches, en ce qui concerne l ' évaluation des biens au
moment de leur nationalisation . II concluait en précisant qu'une
réunion d 'experts se tiendrait à ce sujet avant la fin de
l'année 1990 . Il lui demande à quelles conclusions a abouti cette
réunion . Il souhaiterait qu'il lui fasse le point en ce qui concerne
les modalités d'indemnisation qui ont pu être retenues et la date
à laquelle celle-ci interviendra.

Réponse. - Les contacts se poursuivent entre notre représenta-
tion à Madagasgar et les autorités malgaches compétentes à
propos de l' indemnisation des ressortissants français dont les
biens agricoles ont été nationalisés en 1976 et 1978 . II s'agit
actuellement de déterminer les prix de référence afin de s ' ac-
corder sur l ' évaluation des propriétés au moment de la déposses-
sion, les propositions formulées par les autorités malgaches
n ' ayant pas satisfait la majorité de nos compatriotes concernés.
Les difficultés rencontrées peur réunir les pièces justificatives
concernant certains dossiers expliquent la lenteur de la progres-
sion de ces discussions . La date à laquelle les paiements pourront
intervenir dépendra de ia suite des pourparlers, concernant
notamment l'actualisation des chiffres obtenus pour l'estimation
des biens .

Politique extérieure (Moyen-Orient)

42431 . - 29 avril 1991 . - M. Robert Montdargent exprime à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, son
émotion et son inquiétude face au sort tragique des peuples du
Moyen-Orient . A la destruction de deux pays entraînée par la
guerre, à la souffrance de leurs peuples, s 'ajoutent aujourd'hui de
nouveaux drames . Encouragés à la révolte contre le régime de
Saddam Hussein par le président Bush, les Chiites et les Kurdes
irakiens subissent une répression sanglante dont témoignent les
files sans fin des réfugiés tentant de fuir leur pays . La population
civile irakienne est exposée à la famine et aux épidémies de
toutes sortes . Au Koweït, la chasse est ouverte aux Palestiniens
alors que l ' opposition reste sceptique face aux promesses de
démocratisation de l ' émir !aber . Le sort des Palestiniens dans les
territoires occupés par Israël n'est pas plus enviable . Au Liban, la
présence syrienne et israélienne est toujours aussi solidement
implantée . On est loin, très loin, de l'Etat de droit au nom
duquel a été mené une guerre atroce . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir spécifier les initiatives que compte
prendre la France pour faire avancer un règlement global des
problèmes au Moyen-Orient sans lequel il n ' y aura pas de paix
durable dans la région.

Réponse . - Il est exact, comme le rappelle l ' honorable parle-
mentaire, que le Moyen-Orient est encore déchiré par de doulou-
reux conflits . Mais le rétablissement de la légalité internationale
dans le Golfe a ouvert des perspectives qu'il importe de saisir
pour régler de façon durable les situations de crise qui affectent,
depuis trop longtemps, cette partie du monde . C'est bien le sens
de l ' action que conduit aujourd ' hui la France, sur les plans
diplomatique et humanitaire, en liaison avec ses partenaires et les
Etats ou parties directement concernés par la recherche de la
paix et de la sécurité dans la région . Parmi les principales initia-
tives de la France doivent être plus particulièrement relevées
l'opération humanitaire au service des populations kurdes et
chiites d'Irak frappées par la répression, engegée sur la base de
la résolution 688 en Conseil de sécurité des Nations Unies
adoptée à l'initiative de la France, ainsi que les actions pour-
suivies pour que s ' enclenche un processus de paix dans le conflit
israélo-arabe, en liaison avec les efforts de l 'administration améri-
caine. En ce qui concerne le Liban, le Gouvernement maintient
toute sa vigilance pour que la mise en oeuvre des accords de Taêf
conduise à la pleine restauration de la souveraineté du Liban et à
la sauvegarde de son identité, ce qui suppose le départ de toutes
les troupes étrangères et l'organisation d'élections pour que le
peuple libanais puisse faire connaître ses choix politiques . Une
égale vigilance est observée à l 'égard du respect des droits de
l'homme, notamment en ce qui concerne la situation des commu-
nautés étrangères résidant au Koweït pour lesquelles des inter-
ventions sont effectuées . Ces démarches et ces efforts ont pour
objectif l'établissement d'une paix durable dans la région dans le
respect du droit et la justice . Ils devraient conduire, s'agissant du
conflit israélo-arabe et de la question palestinienne, à la réunion,
le moment venu, d'une conférence internationale afin d'apporter
la nécessaire caution de la communauté internationale aux
accords agréés entre les parties concernées . Notre pays est active-
ment engagé dans la réflexion portant sur la sécurité dans la
région . Le plan de maitrise des armements et de désarmement.
qu'il vient de présenter, s'il relève d'une approche globale qui

nous parait nécessaire, appelle à des arrangements régionaux
reposant sur des mesures de confiance et de sécurité, Il témoigne,
ce faisant, de notre prise en considération particulier de la situa-
tion au Proche et Moyen-Orient . Préoccupée également par l'iné-
galité des ressources et du développement dans cette région, la
France a proposé la constitution d'un mécanisme financier des-
tiné à coordonner les concours au profit de l'ensemble du monde
arabe.

Politique extérieure (Irak)

42509 . - 29 avril 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur la
situation dramatique des 2 300 000 Kurdes irakiens qui, subissant
la répression sanglante du régime dictatorial de Saddam Hussein,
ont été contraints à fuir ce génocide. Actuellement, ces réfugiés
(enfants, femmes, vieillards) sont confrontés, comme chacun le
sait maintenant, à une situation catastrophique (mortalité consi-
dérable, estimée de 400 à 1000 morts par jour, due à la famine,
au froid et au manque de soins) . Même si la France déploie
actuellement d'importants et appréciables efforts d'aide humani-
taire, aux côtés de quelques autres pays, ils sont, hélas, insuffi-
sants pour faire face aux besoins énormes de ces réfugiés. Selon
les informations connues à ce jour, seulement la moitié des
Kurdes pourra être secourue . II demande au Gouvernement
quelles mesures il compte prendre, en agissant directement ou
auprès de la C .E .E. et des Nations unies, pour obtenir une aug-
mentation de l ' aide humanitaire et pour rechercher une solution
durable et humaine pour le peuple kurde.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France
a été la première à réagir au drame que vit le peuple kurde, en
saisissant notamment le Conseil de sécurité de l'O .N .U. La réso-
lution 688, votée par ce dernier le 5 avril à l ' initiative de la
France, a ouvert la voie aux interventions humanitaires déployées
par plusieurs pays, dont le nôtre, en Irak même à partir de la
Turquie, ainsi qu 'en Iran . La portée novatrice de cette résolution,
qui préfigure le droit d'intervention humanitaire en cas de viola-
tions massives de droits de l'homme, doit être à cet égard souli-
gnée . L'action humanitaire internationale, à laquelle la Commis-
sion des Communautés européennes participe à hauteur de
150 millions d ' ECU, est destinée à être placée dès que possible
sous l'égide des Nations unies . Le prince Aga Khan, délégué exé-
cutif du secrétaire général de l'O .N .U . pour l'action humanitaire
au Moyen-Orient, est en négociation avec les autorités des pays
concernés (Irak, Iran, Turquie) afin d'organiser de façon efficace
la prise en charge par les institutions spécialisées de l'O .N .U . de
l'aide humanitaire. Un premier accord a été signé à Bagdad le 19
avril . La mise en place d'environ 500 agents de sécurité civile de
l 'O .N .U. dans le Nord de l'Irak a également été acceptée par
l'Irak le 22 mai . Le Gouvernement français a pour objectif, faut-
il le rappeler, de favoriser le retour des Kurdes chez eux, et donc
de créer le climat de confiance nécessaire . L'O .N .U. a vocation à
y contribuer et c ' est pourquoi la France soutient pleinement ses
efforts en ce sens .

Politique extérieure (Palestine)

43480. - 3 juin 1991 . - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur les diverses manifestations d'atteintes aux droits de
l 'homme dans les territoires occupés par Israël . C ' est le cas dans
le domaine de l 'enseignement universitaire, qui reste interdit
depuis bientôt trois ans et demi . Alors que l'ensemble du système
éducatif des territoires occupés était fermé par les autorités israé-
liennes dès janvier 1988, une grande partie de celui-ci a été pro-
gressivement réouverte, l'an dernier à la suite de nombreuses
pressions internationales, dont le gel de la coopération scienti-
fique C .E.E ./Israël . Dt' fait de la guerre du Golfe, ces mesures
ont été levées, alors que l'enseignement universitaire n'est tou-
jours pas assuré, ce qui constitue une violation de l'article 50 de
la IV e convention de Genève . En effet, le 1 « mars 1991 les auto-
rités militaires israéliennes décidaient de prolonger de trois mois
supplémentaires la fermeture de quatre universités dans la rive
occidentale et à Gaza. Il lui demande de bien vouloir préciser
l'action entreprise par la France pour mettre fin à cette situation
intolérable.

Réponse. - Les mesures de fermeture des universités, collèges et
écoles et, de manière générale, la désorganisation du système
éducatif des territoires occupés consécutive à l'interruption fré-
quente des cours en raison du couvre-feu n'ont cessé, au cours
des quatre dernières années, de préoccuper le Gouvernement
français . Celui-ci est intervenu à de multiples reprises, à titre
national ou dans le cadre de la Communauté européenne, pour
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que soient rétablies des conditions permettant une scolarité nor-
male et que l'année scolaire soit prolongée afin de rattraper les
retards . Ces efforts n'ont pas été sans résultat puisque la totalit é_
des écoles, collèges et instituts techniques ont pu rouvrir leurs
portes, tandis que certaines fa ..iiités étaient données pour per-
mettre un rattrapage . Toutefois, s'agissant des universités, les
trois principaux établissements (Bir Zeit, Naplouse et Gaza) res-
tent fermés depuis quarante-deux mois . Bien que le Gouverne-
ment israélien ait autorisé la reprise des cours à l ' université de
Bethléem et affirmé à plusieurs reprises son intention de rouvrir
les trois autres universités, l'ordre de fermeture a été reconduit le
I' juin. Cette situation préoccupe vivement le Gouvernement
frans1 ais . La fermeture des universités, en effet, est l ' une des prin-
cipales raisons des départs en émigration de nombreux jeunes qui
n'ont plus la possibilité d'acquérir un diplôme sur place . La
Communauté européenne déplore d'autant plus l ' attitude du
Gouvernement israélien qu'après avoir suspendu les nouveaux
programmes de coopération technique avec Isra8l en raison de
cette situation, la cnmmisrion avait décidé de les rétablir à l 'occa-
sion de la guerre du Golfe . Les Douze étaient fondés à attendre
qu'Israèl révise son attitude de manière à créer une atmosphère
propice aux efforts engagés pour ouvrir un dialogue en vue d'un
règlement de paix . C'est pourquoi la France vient de proposer
aux Douze d'effectuer une nouvelle démarche auprès des auto-
rités israéliennes en vue de demander la réouverture des univer-
sités . Si nos partenaires en sont d ' accord, celle-ci sera effectuée
très prochainement.

AFFAIRES EUROPÉENNE!?

Politiques communautaires (propriété intellectuelle)

40713. - 18 mars 1991 . - M . Maurice Briand signale à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes l'insuffi-
sance de la réglementation protégeant les marques . S ' il existe, en
France et en Europe, un arsenal juridique, droit des marques,
droit des brevets, droit de la concurr ence déloyale, la répression
n'est pas toujours efficace ; les fabricants réclament donc que
soit mise en place, au sein de la Communauté européenne et par
l'intermédiaire du G.A .T.T ., une législation plus répressive envers
la contrefaçon . Aussi, il lui demande si la France compte prendre
des initiatives en la matière : il en va de la survie d'entreprise
dont les efforts pour construire une politique de marque se
voient minés par des manœuvres frauduleuses.

Réponse . - Le ministre délégué aux affaires européennes sou-
haite que la construction du marché unique de 1993 prenne en
compte la protection des marques européennes . Elle veille à ce

re les négociations en cours sur la proposition d'un règlement
conseil sur la marque communautaire se traduisent par un

renforcement substantiel du dispositif de latte contre la contre-
façon. La proposition actuelle prévoit la désignation par les Etats
membres d'un nombre limité de juridictions nationales de pre-
mière et de deuxième instances, dénommées « tribunaux des
marques communautaires » . Les tribunaux auraient compétence
exclusive pour les actions en contrefaçon et en menace de contre-
façon d'une marque communautaire. Lorsque la réalité de ces
actions aura été démontrée, les tribunaux rendront une ordon-
nance interdisant leur poursuite et prendront, conformément à la
loi nationale, les mesures propres à garantir k respect de cette
interdiction . La lutte contre la contrefaçon en Europe me semble
pouvoir être facilitée par une promotion de la marque commu-
nautaire dont la protection serait assurée var un dispositif cohé-
rent à l'échelle de l ' ensemble de l'Europe . Je puis vous assurer
que tel sera le sens de mon action au niveau communautaire.

AGRICULTURE ET FORET

Elevage (bovins)

937. - 25 juillet 1988 . - M. Adrien Zeller attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les conditions
d'attribution des aides aux éleveurs bovins et. plus particulière-
ment sur la prime spéciale en faveur des producteurs spécialisés

en difficulté . Certains d'entre eux, du fait de leur pluri-activité,
ne peuvent en bénéficier alors qu 'ils traversent eux aussi de très
grandes difficultés . Aussi lui demande-t-il s ' il ne pourrait pas
élargir les critères d 'attribution de cette prime spéciale.

Elevage (bovins)

5211 . - 14 novembre 1988 . - M. François Hollande appelle
l'attention M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l 'application de la circulaire ministérielle du 15 avril 1988 relative
aux conditions d'attribution de l'aide aux petits producteurs de
viande bovine . En effet, ce texte, qui n'a pas pourtant aucun
caractère réglementaire, exclut du bénéfice de ce dispositif les
producteurs dès lors que les revenus non agricoles de leur foyer
fiscal sont supérieurs à 10 p . 109. Or de nombreux exploitants
modestes ont une autre activité généralement de faible rapport ou
ont la chance d'avoir un conjoint salarié, méme partiellement,
hors agriculture . Aussi, !'interroge-t-il sur le bien-fondé de cette
circulaire et lui demande-t-il que la part des revenus non agri-
coles soit relevée au moins à 20 p . 100.

Réponse. - Les aides aux petits producteurs de viande bovine
prévues par la circulaire du 15 avril 1988 ont été accordées et
faisaient partie d'un dispositif plus global qui a permis de sou-
tenir k revenu des producteurs de viande bovine . L'évolution de
la conjoncture dans ce secteur a nécessité la mise en place d'un
dispositif plus important, en septembre 1990, qui a prévu notam-
ment un programme d'aide en faveur des exploitations en situa-
tion fragile . Ce programme se divise en trois parties : des
mesures d'aides directes aux exploitations, le renforcement de
l'efficacité des filières de production, certaines mesures de transi-
tion . En ce qui concerne les mesures d'aides directes aux exploi-
ta.ti .'ns, il faut mentionner la création d'un fonds de restructura-
tion de la dette bancaire des agriculteurs, des mesures sur les
cotisations sociales, un réexamen de la situation des exploitations
les plus fragiles pouvant s'accompagner d'une réorientation de la
situation de l'exploitant, une modification des procédures d'in-
demnisation des calamités agricoles et enfin la réforme de l'impôt
foncier non bâti .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : élevage)

7257 . - 19 décembre 1988 . - M. Auguste Legros attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
problèmes posés par l'échéance de 1993 à la filière porc de la
Réunion notamment par les problèmes d'absence de transparence
du - marché et d'abattage clandestin à grande échelle . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre

Filiù
re faciliter une préparation concertée des intéressés de la

Filière porc Réunion à l'échéance de 1993.

Réponse. - L'élevage porcin à la Réunion a fait l'objet d'un
plan pluriannuel de développement financé par des crédits de
l'Office de développement de l'économie agricole des départe-
ments d'outre-mer (O .D .E .A .D.O.M .) . Ce plan vise à aider l'amé-
lioration des bâtiments d'élevage, les investissements de protec-
tion sanitaire, l'acquisition d ' animaux sélectionnés et la gestion
technique des élevages . Ce plan â permis de dé"elopper l ' élevage
porcin réunionnais de façon exemplaire, tant au plan économique
qu ' eu plan social et humain . Certains des adhérents de la coopé-
rative de production porcine réunionnaise sont parvenus à des
performances égales et parfois supérieures à des éleveurs de
métropole . A cet égard, l'association réunionnaise interprofes-
sionnelle du bétail et des viandes (A.R .I .B .E .V.) qui réunit les
représentants des producteurs, des transformateurs et des
grossistes-importateurs a contribué au développement de cette
production, couvrant aussi la totalité des besoins du marché local
en viandes fraîches et permettant l'installation de 270 nouveaux
éleveurs et de cinquante jeunes agriculteurs.

Elevage (politique et réglementation)

16856. - 28 août 1989. - M . Henri Bayard expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt qu'en raison de la
sécheresse grave qui sévit sur la plupart des régions françaises les
éleveurs risquent de devoir se séparer d'une partie de leur
cheptel faute de pouvoir l'alimenter . Ceci n'ira pas sans inci-
dences sur le marché de la viande déjà fort pertubé actuellement.
Par ailleurs, la reconstitution d'un cheptel nécessite plusieurs
années et c'est donc dans les années qui viennent que se feront



2668

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 juillet 1991

sentir les conséquences de ce fléau . Il lui demande donc quelles
mesures sont envisagées pour faire face à une situation dont on
ne mesure pas encore la totalité des effets.

Réponse. - Pour pallier les conséquences de la sécheresse
de 1989, le Gouvernement a mis en oeuvre un dispositif excep-
tionnel . Ce dispositif a complété les mesures prises dans le cadre
des procédures normales (prêts calamités bonifiés distribués par
le Crédit agricole mutuel, indemnisation par le Fonds national de
garantie des calamités agricoles) . Ainsi, pour assurer l'affourage-
ment des troupeaux et la reconstitution des stocks d'hiver, a-t-il
décidé un double programme d ' aide à l'achat de fourrage en
faveur des éleveurs situés dans les zones déclarées sinistrées par
arrêté préfectoral : le premier programme a concerné
521 735 tonnes de céréales en équivalent orge venant de l ' inter-
vention ou du marché, dont le prix a bénéficié d ' une bonification
de 0,46 franc par unité fourragère . Le deuxième programme com-
plémentaire, financé par !e Fonds de solidarité des céréaliculteurs
et des éleveurs (F.S .C.E .) a porté principalement sur des aliments
autres que les céréales mais n'excluant pas celles-ci.

Risques naturels (sécheresse : Cher)

21038. - 4 décembre 1989 . - M. Jacques Rimbau!t attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l 'urgente nécessité de déclarer sinistré le département du Cher
suite à la sécheresse très importante . iin effet, lors de la réunion
du 8 novembre 1989 de la Commission nationale des calamités
agricoles, quinze dossiers de déclaration de sinistre sécheresse -
sur une vingtaine examinés au total - ont été ajournés . Parmi ces
ajournements figure le département du Cher. Les ministres da
budget et des finances et de l ' agriculture disposent d'un délai
d'un mois pour prendre l'arrêté de reconnaissance du caractère
de calamité agricole . Il apporte son total soutien aux organisa-
tions syndicales agricoles qui luttent justement pour que les
mesures d ' aide soient prises dans les meilleurs délais et pour que
l ' indemnisation ait lieu au plus vite . C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour accélérer la
procédure à l ' obtention des mesures financières d'aide : céréales
à prix réduit, prêt calamité, report d ' annuités de remboursement
de capital, indemnisation des pertes, dégrèvement d ' impôt foncier
non bâti, et à l'indemnisation elle-même.

Réconse . - Le préfet du Cher ayant engagé la procédure rela-
tive à l'inte rvention du régime de garantie des calamités agri-
coles, le dossier correspondant a été soumis à l ' examen de la
Commission nationale des calamités agricoles lors de sa séance
du 13 mars 1990. A la suite de l'avis émis par cette commission
des arrêtés interministériels ont été pr?s les 30 mars et
4 avril 1990 reconnaissant le caractère de calamité agricole à
cette sécheresse . Ont été déclarées sinistrées sur l ' ensemble du
département les productions fourragères, et sur une partie de
celui-ci les semences fourragères . Enfin l ' arrêté interministériel du
31 août 1990 a permis de mettre à la disposition du préfet du
Cher un crédit de 17 802 323 francs pour l ' indemnisation des
agriculteurs sinistrés.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

34861 . - 29 octobre 1990. - M . René Garrec attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'applica-
tion de l ' article 29-VIl de la loi du 30 décembre 1988 relative à
l 'adaptation de l'exploitatic t agricole à son environnement éco-
nomique et social qui pet net au tribunal en cas de cession
d'actifs « d ' une exploitation essentiellement constituée du droit à
bail rural d'autorise r soit le bailleur ou un de ses descendants à
reprendre le fonds pour l 'exploiter, soit d'attribuer le bail au
repreneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout autre repre-
neur dont l'offre aura été recueillie dans les conditions fixées aux
articles 83, 84 et 85 de la loi de 1985 » . Ii souhaiterait savoir ce
que recouvre la notion « d'exploitation essentiellement constituée
du droit à bail rural », mais également dans l'hypothèse d'une
cession ce qu'il faut entendre par l'expression « à défaut » et
enfin la nature juridique de cette cession.

Réponse. - La cession totale ou partielle d'une entreprise a été
instaurée par la loi du 25 janvier 1985 afin de faciliter la pour-
suite d'activités viables . Il s'agit d'une construction originale dis-
tincte des autres types de contrats existants . La cession d'exploi-
tation est possible dès lors qu elle concerne un ensemble complet
et autonome d'activités . Ainsi, dans le secteur agricole, une

exploitation en difficulté peut avoir une spéculation particulière
qui est viable, qu'il serait donc possible de céder . Toutefois, toute
activité agricole étant liée à un support foncier, cette activité ne
pourra se poursuivre de façon autonome, conformément à la loi,
que si le foncier, élément essentiel de l'exploitation, est lui même
cédé. En l ' absence de critère générai permettant de préciser si le
foncier est un élément indispensable à la poursuite de l'activité
cessible, les tribunaux seront amenés, en cas de conflits, à se pro-
noncer sur la nécessité d'englober le foncier dans la cession. En
raison de la spécificité du bail rural réputé incessible, organiser
la cession a nécessité une prise en compte des droits du bailleur.
De ce fait, en cas de cession d ' une exploitation nécessitant la
cession de terres données à bail, en plus du matériel et du
cheptel, les pouvoirs du tribunal sont limités par ceux du bailleur
de baux ruraux qui peut choisir le repreneur.

Agriculture (exploitants agricoles)

35026. - 29 octobre 1990. - M . Gautier Àudinot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
distorsions existantes entre les agriculteurs français et leurs
homologues de la C.E .E . Une récente étude émanant d'une asso-
ciation reconnue d ' utilité publique, a montré l'importence de la
surimposition des agriculteurs français face à leurs principaux
concurrents européens, soit environ 1 000 francs par hectare.
C'est pourquoi il serait opportun de prendre un certain nombre
de mesures tendant en leur faveur . A cet effet, il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis su . les propositions suivantes :
1° instauration d'une provision pour hausse de prix, provision
d'ailleurs admise pour les entreprises commerciales ; 2. exonéra-
tion des plue values sur cession d'immobilisation sous condition
de réemploi dans les deux ans ; 3 0 mise en place de crédits
d'impôts pour les bénéfices agricoles réinvestis ; 4. suppression
des taxes parafiscales sachant que celles-ci sont spécifiquement
françaises ; 5° realignement des droits de mutation à titre oné-
reux sachant que les immeubles ruraux sont taxés chez nos parte-
naires européens à un taux compris dans une fourchette de
1 à 6 p. 106 et, en France, dans une fourchette de 0,6 à
14,6 p. 100 : 6 . la reconnaissance de tous !es biens ruraux comme
biens professionnels dans ie cadre de l'T .S .F ., ceci afin de ne pas
accélérer le désengagement des capitaux en agriculture ; 7. dans
le cadre de la politique agricole commune, la nécessité de rat-
traper le retard pris par rapport à nos partenaires en ce qui
concerne les mesures sociostructurelles . Pour exemple, en matière
de gel de terre, la prime par hectare s ' échelonnait cette année en
France entre 1 400 francs et 3 300 francs, alors qu ' elle s'élevait
jusqu'à 4 200 francs en Allemagne et 4900 francs aux Pays-Bas,
et lui indiquer les mesures concrètes que compte prendre son
ministère pour permettre aux agriculteurs français de se battre à
armes égales avec leurs homologues européens.

Réponse. - Le Gouvernement français a effectué plusieurs relè-
vements du niveau des primes de retrait des terr es qui s'échelon .
nent désormais entre 1 500 francs et 3 700 francs par hectare, ce
qui les rend comparables à celles de la plupart des pays de la
Communauté . Par ailleurs, le Gouvernement est sur le point de
proposer aux agriculteurs des régimes attractifs concernant le
boisement des terres agricoles ou le développement de cultures à
usages industriels . En ce qui concerne la fiscalité des exploitants
agricoles français, le contexte économique actuel, caractérisé par
une crise agricole qui déborde nos frontières et contraint nos
exploitants à une recherche accrue de la compétitivité, a conduit
le Gouvernement à entreprendre une démarche visant à alléger
les charges de structure de nos exploitations qui a commencé de
se concrétiser dans les lois de finances pour 1989 et 1990 . C'est
ainsi, pour ne citer que les mesures les plus importantes, que la
taxe annexe à la taxe foncière sur les propriétés non bâties
perçue au profit du B .A .P .S .A . a été supprimée, les règles fiscales
applicables à l'entreprise agricole à responsabilité limitée
(E .A .R .L .) ont été assouplies, les plus-values réalisées à l'occasion
d 'opérations de remembrement ont été exonérées, !es déficits
agricoles peuvent désormais donner lieu à imputation sur le
revenu global dès lors que le total des revenus nets d'autres
sources n'excède pas 100 000 francs au lieu de 70 000 francs
auparavant . Lors des deux lois de finances votées en décembre
dernier, un certain nombre de nouvelles mesures ont été
adoptées. En premier lieu, le Gouvernement, conscient des diffi-
cultés posées par le poids croissant de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties dans le secteur de l'élevage, a, en accord
avec le Parlement, proposé un allégement de cette taxe . Cet allé-
gement est réalisé sous la forme d'un dégrèvement de 45 p . 100
de la part de taie foncière sur les propriétés non bâties perçue
au titre de 1991 au profit du département et de la région, il béne-
liciera aux exploitants dont les propriétés non bâties sont
classées dans la catégorie des prés, prairies naturelles, herbages et
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pâturages . En matière de droits d ' enregistrement, l ' article 97 de la
loi des finances i"itiale peur 1991 précise le dispositif favorable
applicable aux acquisitions d'immeubles ruraux par les fermiers
dans le sens d 'une plus grande souplesse d ' application.
Désormais, le taux réduit de ra taxe de publicité foncière de
0,60 p . 100 ne sera pas remis en cause dans le cas d ' apport des
biens à un G .A .E .C ., une G .F .A ., une E .A.R .L. ou à une soicété
civile agricole, le bénéficiaire devant alors s'engager à conserver
les parts du groupement ou de la société jusqu'à expiration d'un
délai de cinq ans à compter de l'acquisition initiale des biens.
Parmi les dispositions générales de la loi de finances précitée, il
faut retenir également le relèvement de l ' abattement sur les droits
de succession et donation de 275 000 francs à 330 000 francs
pour la part du conjoint survivant e• de 275 000 francs à
300 000 francs pour les parts des ascendants et des enfants . Ce
relèvement sera effectif au l e t janvier 1992 . En ce qui concerne la
fiscalité directe agricole, il a été décidé que l ' apport d 'une exploi-
tation individuelle à une E .A .R.L. ou à un G .A.E .C . ne remet pas
en cause les déductions pour investissement pratiquées mais non
utilisées par l'exploitant, =i la société s'engage dans l'acte d'ap-
port à utiliser ces déductions conformément à leur objet. Par ail-
leurs, un allégement important a été prévu en ce qui concerne la
taxation des plus-values résultant de l'expropriation de terres
agricoles . A compter du l' janvier 1991, les terrains qui ne sont
pas indemnisés comme des terrains à bâtir mais en fonction de
leur seule valeur d'usage ne seront pas considérés comme des
terrains à bâtir pour l ' application du régime des plus-values.
Quant aux travaux relatifs à l 'harmonisation européenne en
matière fiscale, ils se traduisent par deux dispositions applicables
au secteur agricoie : la déductibilité au taux de 100 p. 100 de la
T.V .A . sur le fioul domestique sera effective le l er janvier 1992 et
les exploitants agricoles louant des gîtes ruraux sont désormais
exonérés de T .V.A. En outre, diverses autres dispositions intéres-
sant le secteur agricole ont été retenues. Ainsi la fiscalité des
coopératives agricoles et des sociétés d ' intérêt collectif agricole a
été adaptée par la loi portant diverses dispositions en faveur de
l'agriculture et de la foret . Dans ce texte, une mesure en faveur
des carburants d ' origine agricole a été adoptée : le diester, carbu-
rant à base d ' oléagineux, bénéficiera ainsi d'une exonération de
la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers.
Cela étant, la réflexion et les travaux se ;p oursuivent, notamment
dans le secteur de la fiscalité locale où, nonobstant l'engagement
de la révision des évaluations cadastrales, une simulation va être
entreprise, conformément aux souhaits du Parlement, sur la pos-
sibilité de réation d'une taxe sur l ' activité agricole mieux
adaptée à la réalité économique des exploitations.

Agriculture (exploitants agricoles)

35546 . 12 novembre 1990. - M . Jacques Farran appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'évolution des projets visant à instaurer en France un véritable
régime de la pluriactivité Permettant aux exploitants agricoles
d ' exercer conjointement une activité salariée accessoire ou non
de leur activité principale . Divers textes ont jusqu 'alors permis
d'aménager, de façon ponctuelle, certains problèmes tels que le
régime des diverses cotisations sans cependant répondre complè-
tement aux attentes du monde agricole en la matière . La création
d'un véritable régime de la pluriactivité, avec un dispositif fiscal
et social spécialement adapté à cette situation, serait de nature à
répondre aux attentes des professionnels de l 'agriculture et des
élus locaux de communes rurales en butte à la désertification de
leurs communes et qui voient, dans la pluriactivité, un incontes-
table facteur de regain . Il lui demande de lui préciser les inten-
tions du Gouvernement en la matière.

Réponse . - Sur le plan social, est considérée comme « pluriac-
tive » la personne qui exerce simultanément au cours d'une
même année plusieurs activités . Si ces activités sont exercées suc-
cessivement, il faut que le double exercice présente, néanmoins,
un certain caractère de permanence et se répète d ' une année sur
l'autre . Selon la législation en vigueur, la personne pluriactive
doit être affiliée auprès de chacun des régimes de protection
sociale dont relèvent ses activités dés lors qu'elle remplit les
conditions d'assujettissement inhérentes à chacun d'entre eux.
Toutefois, pour favoriser le développement économique des
zones rurales et maintenir des agriculteurs sur leurs exploitations
en leur permettant de diversifier leurs activités par la recherche,
notamment, de la mise en valeur du potentiel que représente le
tourisme en milieu rural, des mesures de simplification sont déjà
intervenues . Ainsi, les dispositions du décret du 4 janvier 1988
pris en application de l'article 32 de la loi du 17 janvier 1986
constituent un progrès dans la mesure où elles facilitent le ratta-
chement au régime agricole d'un certain nombre d'agriculteurs
exerçant à titre accessoire une activité complémentaire d'accueil

touristique ou hôtelier à la ferme, qui ressort en principe du
régime des non-salariés non agricoles . Dès lors que le revenu
retiré de l'activité touristique ne dépasse pas un certain seuil, les
intéressés restent affiliés et cotisent sur l'ensemble de leurs
revenus au seul régime agricole . Au-delà du seuil fixe, les règles
de droit commun s'appliquent . Il ne parait, en effet, pas envisa-
geable dans l ' immédiat, d ' aller au-delà de la notion d ' activité
accessoire pour le maintien à un seul régime de protection
sociale, en cas d ' exercice de plusieurs activités, sans remettre en
cause le principe d'assujettissement aux différents régimes dont
relèvent les activités exercées . En matière fiscale, des dispositions
simplifiées existent pour l 'es agriculteurs qui réalisent des activités
accessoires . Ces mesures varient selon le régime d'imposition des
exploitants concernés, et selon la nature de l'activité : les acti-
vités de tourisme à la ferme et les travaux forestiers pour le
compte de tiers bénéficiant d'un traitement spécial. Ainsi, noue
les agriculteurs soumis au forfait collectif agricole, les bénéfices
tirés de ces activités sont évalués à 50 p . 100 des recettes brutes
correspondantes lorsqu 'elles sont inférieures à 100 000 francs,
sans qu'il y ait lieu à dépôt d'une déclaration de revenu catégo-
riel . En ce qui concerne les agriculteurs soumis à un régime d'im-
position autre que le forfait collectif, ils peuvent intégrer ces
recettes dans leur déclaration des bénéfices agricoles dès lors
quelles n'excèdent pas 100 000 francs, ou 150 000 francs en zone
défavorisée sous certaines conditions, ou 10 p . 100 du chiffre
d'affaires total.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

?,fï2 . - 26 novembre 1990. . M. Charles Pistre appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème lié à la fixation du prix du blé-fermage . En effet,
contrairement à un mode de fixation du prix des autres denrées
qui servent au calcul des fermages, le prix du blé-fermage n'est
pas fixé au niveau départemental . Aussi la distorsion entre le
prix réel payé au producteur et le prix « fermage » tend-elle à
s'accroître, augmentant par là les difficultés économiques des
exploitants confrontés à la baisse des prix de référence européens
et aux baisses de production en raison des aléas climatiques, en
particulier de la sécheresse, depuis plus de deux ans . Il lui
demande s'il est envisagé de réformer le mode de fixation du
prix du blé-fermage et de prévoir sa détermination au niveau du
département et si, plus généralement, il ne lui paraît pas utile de
prévoir une réforme des loyers par les fermiers, qui prenne en
compte les revenus tirés des exploitations.

Réponse. - La fixation du prix du blé fermage pour la cam-
pagne 1990-1991 s'est avérée particulièrement difficile compte
tenu des divergences contatées dans l'évolution des divers élé-
ments économiques habituellement pris en compte pour arrêter
une ' décision au niveau national . Le simple fait de transférer, à
l'échelon départemental . cette appréciation ne résoudrait pas le.:
problème de fond qui se trouve ici posé, à savoir celui de l'in-
dexation des fermages dans leur ensemble qui continue, pour une
large part, à ne procéder que de la seule évolution des prix uni-
taires aes denrées agricoles . L'honorable parlementaire est ainsi
parfaitement fondé à souligner l'utilité d'une réforme d'ensemble
du calcul des loyers payés per les fermiers qui prenne en compte
les revenus tirés des exploitations . Pour être menée à terme de
façon équitable, une telle réforme nécessite que l'on dispose, au
préalable, d'un état circonstancié du système actuel et de ses
implications vis-à-vis des intérêts des preneurs et des bailleurs.
C'est la raison pour laquelle un expert a été désigné pour, d'une
part, dresser objectivement ce constat et, d'autre part, formuler
des propositions à partir desquelles une concertation s ' engagera
visant à définir une méthode plus moderne et plus juste du calcul
des loyers de l ' ensemble des cimposantes du bail rural.

Elevage (bovins : Pyrénées-Atlantiques)

39205. - 18 février 1991 . - M . Alain Lamassoure appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur un
problème rencontré par les petits producteurs-éleveurs des
Pyrénées-Atlantiques en matière d'attribution de la prime au
maintien du troupeau de vaches allaitantes . Un certain nombre
d'entre eux se voit, en effet, refuser par la direction départemen-
tale de l'agriculture des Pyrénées-Atlantiques leur dossier de
demande d'attribution de la prime à la vache allaitante . Le motif
invoqué par la D .D .A . est que ces éleveurs ont recours aux ser-
vices d'une association Agrisem dont les bulletins ne sont pas
considérés comme valables. Or cette décision d'exclusion sort
manifestement du champ d'application des règlements commu-
nautaires instaurant ou modifiant les modalités d'attribution du
régime des primes au maintien du troupeau de vaches allaitantes
Ces règlements communautaires laissent apparaître un refus sys-
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tématique de tcute discrimination à l'encontre de quelque éleveur
que ce soit . Le bat de la prime est, selon les textes communau-
taires, « d'assurer yin revenu équitable » aux producteurs afin
« d'assurer le maintien de leur revenu à un niveau suffisant »
(règlement C .E .E . n^ 1357-80 du 5 juin 1980) . Aucun des règle-
ments communautaires ne demande que les éleveurs concernés
lassent ou non partie de tel ou tel association ou groupement . Le
règlement C .E .E . n° 1244-82 du 19 mai 1982 stipule que les ani-
maux faisant l'objet d ' une demande de prime doivent être iden-
tifiés à la fois sur la demande et sur un registre particulier détenu
par le producteur . Toutefois, « un registre existant peut égale-
ment être utilisé », selon les termes mêmes du règlement. En
conséquence, il semble permis de conclure que, pour bénéficier
de la prime communautaire, il est nécessaire et suffisant que les
animaux soient identifiés sur un registre, le formalisme de celui-
ci n ' ayant pas à entrer en ligne de compte . Il lui demande donc
quels sont les fondements selon lesquels la direction départemen-
tale de l'agriculture des Pyrénées-Atlantiques refuse de considérer
les registres et les bulletins de demande établis par l ' association
Agrisem.

Réponse . - Le refus opposé aux quelques éleveurs des
Pyrénées-Atlantiques concernés ne provient pas d'une quelconque
considération sur la nature du registre qu ' ils emploient, mais bien
de la stricte application des textes communautaires, d ' une part, et
de la législation française, d'autre part . En application de ces
textes, certains éleveurs de vaches laitières peuvent, en effet,
bénéficier de la prime au maintien de troupeau de vaches allai-
tantes, pourvu que leurs vaches scient fécondées par en taureau
de race à orientation « viande » . Pour Cire éligible, l'éleveur doit
donc pouvoir justifier de la race du taureau qu'il a employé, soit
en monte naturelle, soit dans le cadre de la monte publique arti-
ficielle telle que définie par la loi n o 66-1005 sur l'élevage. Dans
ce deuxième cas, la race du taureau est certifiee par le centre
d'insémination artificielle territorialement compétent, agréé par le
ministère de l ' agriculture . Les bulletins émis par une association
pratiquant illégalement l ' insémination artificielle, et n ' ayant reçu
aucun agrément ministériel, ne peuvent servir de pièce justifica-
tive, comme les éleveurs en ont été régulièrement informés.

Communes (politique et réglementation)

39231 . - 18 février 1991 . - M. Jacques Godfrain apvelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
possibilité pour une commune d'adhérer à une coopérative d'uti-
lisation de matériel agricole (C .U .M .A .) . II semble qu'une com-
mune : a) peut faire partie d'une C .U .M .A. en ce qui concerne
l'exploitation de son domaine privé, par exemple les chemins
ruraux ; b) ne peut pas faire partie d'une C.U.M .A. en ce qui
concerne le domaine public, par exemple les routes. Seules les
personnes physiques ou morales qui possèdent des intérêts agri-
coles entrant dans l'objet de la coopérative peuvent adhérer à
une C .U .M .A . Cela résulte d ' un arrêt du Conseil d'Etat en date
du 27 octobre 1986. Les communes ne remplissent pas cette
condition . Il n'existe à cet égard que deux exceptions : la pre-
mière est générale . Toute C.U.M .A. peut introduire dans ses
statuts une clause l'autorisant à faire bénéficier les tiers de ses
services, dans la limite de 20 p.100 de son chiffre d'affaires
annuel . Mais dans ce cas elle perd le bénéfice des prêts bonifiés ;
la seconde est limitée aux régions de montagne . Toutefois, il
apparait qu'en pratique la tendance est à considérer que l'entre-
tien de la nature (exemple : élagage) fait partie de « l'exploitation
agricole » . D'après certaines indications dont il a eu connais-
sance, il semblerait qu'il y ait une assez forte demande pour que
les communes puissent être en toute légalité sociétaires d'une
C .U .M.A., même en ce qui concerne leur domaine public . Une
telle disposition aurait un grand intérêt pour beaucoup de petites
communes rurales qui n'ont guère les moyens d'acquérir un
matériel moderne et qui pourraient utiliser, sans que cela concur-
rence les entreprises traditionnelles (qui sont peu portées à
accomplir beaucoup de travaux dont ont besoin ces petites com-
munes), le matériel possédé par les C .U.M.A. Il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne le sujet qu'il vient de
lui soumettre.

Réponse. - La possibilité au plan juridique pour les communes
de devenir membres d'une coopérative d'utilisation de matériel
agricole est effectivement assortie de conditions restrictives
puisque la qualité d'associé coopérateur ne peut être reconnue
qu'à celles d'entre clics qui sont détentrices d'un domaine privé
présentant un caractère agricole ou forestier et que le champ de
cette relation d'adhésion doit rester en tout état de cause circons-
crit aux nécessités d'exploitation (en faire valoir direct) ou d'en-
tretien de ce domaine . Seules les interventimis s'inscrivant dans
ce cadre, auxquelles ont été assimilés les travaux se rapportant

aux chemins ou sentiers d ' exploitation attachés à ce domaine
privé, sont ainsi susceptibles d ' être réalisées par les C.U.M.A.
sous le régime juridique et fiscal des opérations effectuées avec
des adhérents. Ont en effet à être comptabilisés en tant qu 'opéra-
tions réalisées avec des non-associés tous les travaux intéressant
le domaine public, et en particulier la voirie communaie, qui
pourraient être. confiés à des C .U .M .A., ces opérations entrant
alois selon le cas dans le cadre de la « dérogation à l'exclusi-
visme » ou dans celui des dispositions de l'article 40 de la loi du
9 janvier 1985 sur la protection de la montagne . !l est exact que
les C .U .M .A. ont, à différentes reprises, exprimé la demande que
les conditions d 'adhésion des collectivités locales puissent être
reconsidérées et que les dispositions du code rural soient élargies
de façon à abolir la différence de traitement opérée au niveau
des travaux selon qu'ils se rapportent au domaine public ou privé
des communes . Les examens successifs auxquels ont donné lieu
tes propositions présentées en ce sens n ' ont pa néanmoins que
conclure à l'impossibilité d'envisager une modification du code
rural ouvrant aux communes un accès général au sociétariat des
C .U .M.A. Les contraintes juridiques inhérentes au régime parti-
culier de la domanialité publique font que l'obstacle majeur
auquel se heurte une telle extension tient au caractère inconci-
liable des engagements coopératifs souscrits au titre d'une rela-
tion d'adhésion et des règles à observer dans le cadre de l'appli-
cation du code des marchés publics, notamment du principe de
mise en concurrence, qui s'imposent pour les travaux intéressant
le domaine public. Il importe de noter que si cette concurrence,
venant des entreprises de travaux agricoles et ruraux, est quel-
quefois faible ou même absente dans certaines zones difficiles, ce
qui a justifié la mise en place du dispositif institué par la loi du
9 janvier 1985, il n'en va pas toujours de même . Le souci de
préserver tout au long de l'année un certain niveau d'activité
peut en effet amener ces entreprises à s'intéresser elles aussi à
ces mêmes prestations de services, comme l'entretien de la voirie
et de ses abords, pour lesquelles elles vont vouloir se présenter à
des appels d'offres . Il convient en conséquence de prendre en
considération cette variété de situations pour veiller à ne pas
favo : iser certaines catégories d'intervenants pour l'accès aux tra-
vaux des communes rurales et pour assurer, au contraire, les
conditions d'une réelle concurrence.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles)

39542. - 25 février 1991 . - M . Henri Bayard fait part à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt de l'inquiétude des
entrepreneurs de travaux ruraux et forestiers quant à leur avenir
pour le maintien de leur activité dans les communes, en particu-
lier pour tous travaux de curage, débroussaillage, terrassement et
autres. En effet une concurrence s'instaure entre ces entreprises
et les fuma, alors que le traitement fiscal notamment n'est pas
identique . Ces entreprises rendant de rands services dans les
communes de petite taille ne conviendrait-il pas que des mesures
soient prises afin que ces collectivités puisseni s'adresser à elles
en priorité ?

Réponse . - Le ministre de l ' agriculture et de la forêt veille à ce
que les conditions de la concurrence entre ses entreprises de tra-
vaux ruraux et les coopératives d'utilisation de matériel en
commun (Cuma) soient respectées . C'est ainsi qu'en 1990 il a
revu la liste des investissements aidés en Cuma afin de les limiter
aux seules activités sur les exploitaticns . Ce souci se manifeste
également à propos du problème posé par l'entrée éventuelle des
communes dans la liste des associés coopérateurs des Cuma afin
d'élargir leur champ d'action à de nouvelles possibilités de tra-
vaux, dossier dont le ministère de l'agriculture et de la forêt est
actuellement saisi . Repousser les limites du cadre actuel d'adhé-
sion des communes aux Cuma supposerait levé l'obstacle tenant
à la différence de régime existant entre le domaine privé et le
domaine public . Dans le cas du domaine public, les textes en
vigueur ne permettent pas d'harmoniser les dispositions propres
du code des marchés publics et celles régissant le fonctionnement
des coopératives agricoles . Au-delà de cette contrainte juridique,
les pouvoirs ne considèrent pas qu'il serait souhaitable de désé-
quilibrer les rapports de concurrence entre secteur coopératif et
secteur des entreprises privées ; il n'est donc pas envisagé en
matière d'ahésion des collectivités locales aux Cuma de déplacer
les limites fixées actuellement, c'est-à-dire une possibilité d'adhé-
sion circonscrite à l'exécution de travaux liés à l'exploitation et à
l'entretien du domaine agricole (ou forestier) privé de la com-
mune.
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Politiques communautaires (agroalimentaire)

40393 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les inquiétudes des planteurs de betteraves concernant les
mesures qui pourraient résulter des décisions finales du G .A.T .T.
En effet, ceux-ci s'étonnent que, pour décider de leur avenir, ils
n'aient pas été consultés . Ils constatent égaiement que les bases
d'évaluation du soutien accordé au secteur sucre sont inaccep-
tables, tant sur le fond que sur la forme, et appellent donc la
Communauté économique européenne à une telle concertation
avec les acteurs de la filière avant les négociations finales. Par
ailleurs, ils réaffirment, à nouveau, que si réduire le soutien, dans
le cadre des négociations du G .A .T.T., consiste à réduire le prix
d ' intervention et les aides à l 'exportation, il est nécessaire de
commencer par appliquer l 'article 44 du traité de Rome visant à
la spécialisation régionale et par fixer un prix unique au niveau
communautaire . C'est pourquoi ils souhaitent le maintien d'un
quota européen et sa redistribution en fonction de références de
production récentes, ainsi qu'un prix mixte A-B européen et rap-
pellent leur opposition au maintien de prix dérivés et d'aides
nationales, contraires .: la notion de spécialisation . Il lui
demande donc de lui faire pari de son avis sur ce dossier et de
lui indiquer les actions qu'il entend mener afin de soutenir ces
requêtes.

Réponse. - S'agissant de la négociation d'Uruguay, le ministre
de l ' agriculture et de la forêt partage le souci des planteurs de
betteraves que soit améliorée la concertation entre les services de
la Commission et les organisations professionnelles agricoles, ce
qui est d'autant plus justifié que les producteurs autofinancent le
coût de l'organisation commune de marché . Pour ce qui le
concerne il souhaite renforcer la concertation sur ce sujet,
comme sur les autres, entre les organisations professionnelles
concernées, l'administration et lui-même . S ' agissant de l ' évolution
de l'organisation du marché du sucre, la France demeure atta-
chée au principe de la spécialisation et à l'adoption de mesures
permettant aux régions les plus compétitives de la Communauté
d'exprimer leur potentiel de production . C'est pourquoi la France
s'est opposée à la mise en place de prix dérivés dans certaines
zones de la Communauté, notamment dans le cadre de la négo-
ciation des prix pour 1991-1 >̂92, en marquant son hostilité à ce
qui pourrait aboutir à l ' institution de prix dérivés en Espagne.
L 'institution d'un prix mixte A-B et la redistribution du quota
européen en fonction des références de production sont des
hypothèses à étudier et à approfondir . Cependant, un tel objectif
se heurterait à l ' opposition de plusieurs Etats membres . C'est
pourquoi j'ai donné instruction aux services compétents du
ministère de l'agriculture et de la forêt d ' entreprendre une
consultation des professionnels du secteur. Cette consultation
doit déboucher sur des propositions concrètes de mécanismes
susceptibles d ' introduire plus de souplesse dans le système actuel
et de promouvoir la production dans les zones les plus compéti-
tives .

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

41309 . - 1 « avril 1991 . - M. Marc Dolez appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le système
des bourses dans l ' enseignement agricole, qui sont versées en fin
de trimestre . De nombreuses familles c9nnaissent des difficultés
financières qui pourraient leur être épargnées si les bourses
étaient versées plus tôt . C 'est pourquoi il le remercie de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de modifier la procédure comp-
table pour que les bourses soient versées moins tardivement.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur agricole sont
gérées parallèlement avec le paiement des pensions dues par les
étudiants ; de ce fait le règlement ne peut être effectif qu'à terme
échu. La mise en place des crédits du premier trimestre intervient
dès les premiers jours de novembre après la réunion de la com-
mission régionale d'attribution des bourses qui a lieu au cours du
mois d'octobre suivant la rentrée scolaire. La mise en place des
crédits des deuxième et troisième trimestres intervient dès la
parution du décret portant répartition des crédits ouverts par :a
loi de finances soit début janvier . Afin de réduire les délais de
paiement aux étudiants, notamment en début d'année scolaire,
une nouvelle procédure comptable sera mise en place dès le mois
d'août 1991 .

Energie (énergies nouvelles)

41313. - !« avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
politique française concernant l 'utilisation des produits agricoles
à des fins non alimentaires. Il lui demande quel est l'avenir des
deux types de carburants produits par l ' agriculture : les esters
d'huiles végétales issus du colza ei du tournesol, qui peuvert se
substituer au gazole et au fuel domestique, et l ' éthanol issu de la
betterave et des céréales, qui peut entrer dans la composition des
essences et des supercarburants . Il lui demande s'il envisage un
aménageaient fiscal pour éviter que l'éthanol soit frappé par une
double fiscalité : celle applicable à la production des matières
premières agricoles utilisées et celle qui atteint les produits pétro-
liers importés, et si la pol i tique européenne va dans le sens d ' une
promotion de la filière éthanol, en permettant que cette produc-
tion bénéficie intégralement des primes prévues pour la mise en
jachère industrielle.

Réponse. - L'utilisation des produits de l ' agriculture à des fins
non alimentaires est depuis longtemps une des priorités du minis-
tère de l'agriculture et de la forêt, notamment pour la production
de biocarburants . Concernant le bioéthanol produit à partir de
betteraves ou de céréales, il peut être utilisé en l ' état ou trans-
formé en étyl tertio butyl éther (E.T.B .E .), comme additif du
supercarburant. Lorsque le bioéthanol est utilisé pur dans l ' es-
sence, il bénéficie d'un avantage fiscal car il est assujetti à la taxe
intérieure sur les produits pétroliers (T .I .P .P.), s'appliquant au
gazole . Lors de sa réunion du 24 avril 1991, à Bruxelles, le
comité des structures agricoles (Star) a arrêté le règlement de
jachère industrielle, prévu pour des utilisations non alimentaires
des céréales . Celles-ci seront ainsi retirées des marchés tradi-
tionnels et orientées vers de nouveaux débouchés industriels . Ces
dispositions devraient permettre une application concrète dès
cette campagne pour adapter le règlement communautaire défi-
nitif l ' année prochaine . Il restera à conforter ce marché du bioé-
thanol auprès des compagnies pétrolières, notamment par une
recherche sur l'identification de l'E .T.B .E . d'origine agricole, en
mélange dans un carburant . Concernant les esters d'huiles végé-
tales, une usine expérimentale de 25 000 tonnes sera opération-
nelle, à Compiègre, au début de 1992, l'ester produit bénéficiera
d'un régime fiscal dérogatoire et sera utilisé pour effectuer des
essais sur véhicules . Les résultats obtenus permettront d'établir
une fiscalité définitive dans la loi de finances de 1993 et enfin
d'ouvrir la production .

Animaux (protection)

41601 . - 8 avril 1991 . - Mme Martine Dàugreilh demande à
M. le ministre de 1':.gricuiture et de la forêt quel est le mon-
tant des crédits attribués par l'Etat aux municipalités et destinés
au ramassage des pigeons et des chats . Elle souhaiterait égale-
ment savoir si le nombre de pigeons et de chats ramassés est
porté à la connaissance des municipalités et ce que deviennent
ces animaux . Par ailleurs elle lui demande si l'entreprise « France
Capture » à laquelle il est souvent fait appel pour ce genre d 'in-
terventions est considérée comme fournisseur d'animaux de labo-
ratoires au sens du décret n . 87-848 du 19 octobre 1987 . Ces
rafles coûteuses pour les contribuables vont à l ' encontre d'une
politique respectueuse du droit de l'animal . De nombreux chats
sont tatoués, vaccinés et stérilisés . S'ils sont ramassés, ils te sont
pourtant jamais rendus à leur propriétaire alors qu 'ils i.e sont
qu'égarés . II lui a été suggéré que les crédits ainsi dégagés soient
utilisés à des campagnes de stérilisation des animaux plutôt qu ' à
leur destruction pure et simple . Elle souhaiterait connaître sa
position sur l 'ensemble des problèmes précédemmer &vogués.

Réponse. - En application de l ' article 213 du code rural, la
prévention de la divagation des chiens et des chats relève des
compétences des maires et à ce titre le ministère de l'agriculture
n'a pas à connaître directement des statistiques relatives à ces
opérations et n'y participe pas financièrement . De plus, si l'ar-
ticle 213-2 du code rural interdit la divagation de ces animaux,
même s'ils sont identifiés et vaccinés, les articles 213 et 213-A du
même code prévoient précisément les conditions dans lesquelles
les chiens et les chats capturés sur la voie publique peuvent être
rendus à leurs propriétaires . Un animal, chien ou chat, correcte-
ment identifié, et vacciné contre la rage dons les départements
déclarés atteints par cette maladie, sera donc rendu à son pro ..
priétaire si ce dernier le réclame . Enfin, pour ce qui concerne la
société France Capture, celle-ci n'est pas connue du ministère de
l'agriculture comme fournisseur d'animaux de laboratoire dans la
mesure où tous le ; animaux errants capturés par cette entreprise
sont obligatoireme .t acheminés vers les services de fourrière.
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Agriculture (formation professionnelle)

41863 . - 15 avril 1991 . -- M. Gilles de Robien demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui communiquer en bilan détaillé des sommes engagées en
matière de formation des agriculteurs et des salariés de l'agricul-
ture.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture et de la forêt rappelle à
l'intervenant que le financement de la formation professionnelle
des exploitants individuels et des salariés de l 'agriculture et des
secteurs annexes est assuré, comme pour les autres secteurs éco-
nomiques, conjointement par ;es professionnels et les pouvoirs
publics (Etat et régions) . Il convient en outre de rappeler que la
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 a confié aux régions une compé-
tence de droit commun et que n ' incombe à l'Etat que la respon-
sabilité des actions de portée gén&ralc . Les crédits publics
engagés pour la formation dans le secteur agricole, à savoir le
financement des accords-cadres de développement de la forma-
tion gérés par les Fonds d'assurance formation du secteur (Fafea,
Fafsea, Agefaforia, Fafca), le financement de divers stages de for-
mations, et notamment les stages préparatoires à l ' installation
(stages de quarante soixante heures et stages de six mois), des
actions de promotion collective et des stages « actives agricoles »
a i nsi que la rémunération des stagiaires représentent un coût,
pour l'année 1990, de 460 MF, auxquels il convient d'ajouter le
montant des traitements des personnels enseignants titulaires mis
à disposition des centres de formation professionnelle et de pro-
motion sociale agricoles (C .F.P.P.A .). H est à noter en outre qu'à
l'issue de la période de transition (1998), le seul dispositif « stage
six mois » devrait entraîner pour l'Etat une dépense de l'ordre de
100 MF .

Enseignement privé (enseignement agricole)

42301 . - 29 avril 1991 . - M . René André attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les impor-
tantes économies budgétaires que doivent supporter les établisse-
ments d ' enseignement agricoles privés . En effet, les subventions
de fonctionnement du ministère de l ' agriculture à ces établisse-
ment sont destinées à couvrir : d'une part, les salaires des non-
enseignants dans les établissements ayant signé un contrat au
titre de l'article 4 de la loi du 31 éécembee 1984 ; d'autre part,
les salaires des enseignants dans les établissements ayant signé un
contrat au titre de l'article 5 de la même loi . Or, dans les condi-
tions budgétaires actuelles, les établissements privés vont très
probablement devoir subir une importante réduction de leurs
crédits . Il lui demande en conséquence, et compte tenu de la
priorité annoncée par le Gouvernement en faveur de l'enseigne-
ment, de lui préciser les mesures susceptibles d'être prises afin
que le fonctionnement de ces établissements ne soit pas entravé.

Réponse . - Compte tenu de certaines difficultés économiques
entraînant de moindres rentrées fiscales, le Gouvernement a dû
prendre des mesures de restrict ion et régulation de la dépense
publique . Cette opération visant à sauvegarder les grands équi-
libres financiers et monétaires contraint les différentes branches
de l'activité à une concentration accrue de leurs srractures et de
leurs moyens . Bien que l'enseignement soit jugé comme secteur
prioritaire dans l'attribution des crédits publics, les établissements
sont appelés eux aussi à procéder à une gestion plus rigoureuse
des crédits budgétaires qui leur sont ailoués, ces derniers ne pou-
vant être distribués abstraction faite de la conjoncture générale
actuelle . Cependant, l'effort d'autodiscipline auquel se trouve
soumis le secteur de l'enseignement agricole privé devrait rester
modéré, la dotation importante du chapitre 43-22 et la possibilité
de procéder à des virements de crédits d'article à article à l'inté-
rieur de ce même chapitre atténuant la rigueur de l'annulation de
38 millions de francs, appliquée au mois de mars dernier sur les
articles 20 et 30 du chapitre . Conscient des difficultés de tréso-
rerie auxquelles sont confrontés ncmbre de centres, !e ministre de
l'agriculture et de la forêt, en même temps qu'il incite les inté-
ressés à se regrouper ou à conclure des accords de partenariat
avec des établissements bénéficiant d'autres sources de finance-
ment public, recherche conjointement avec le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, les moyens de
relever le taux des aides publiques nécessaires au fonctionnement
des différents types d'établissements agricoles privés, ayant passé
contrat avec l'Etat pour tout ou partie de leurs formations .

Impôts locaux (taxes foncières)

42357 . - 29 avril 1991 . - M . Bernard Stasi attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la dégrada-
tion du revenu des agriculteurs et sur l'abandon de l'activité agri-
cole qui en résulte. Cette poursuite de baisse du revenu conduira
inévitablement à l'abandon de l'activité agricole, ayant pour
conséquence la désertification des zones rurales, ce qui remettra
en cause la politique d 'aménagement rural . L'évolution de la
conjoncture et la dégradation progressive des marchés agricoles
compromettent, à terme, la vie des exploitations dynamiques et
l'équilibre de la balance commerciale française . Or, malgré cette
difficile situation, les agriculteurs sont soumis à d'importantes
charges, alors que, par ailleurs, les marchés agricoles se sont
effondrés et restent orientés à la baisse . Une réforme en profon-
deur de la contribution de l ' agriculture à la vie des collectivités
locales devient nécessaire, notamment à travers l'adoption de
nouvelles mesures concernant l'impôt foncier sur le non bâti . Il
lui demande donc où en sont les études relatives à cette question.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties a fait
l'objet de critiques depuis quelques années portant d'abord sur le
vieillissement de ses bases, puis sur le caractère hybride de cet
impôt : assis sur la rente du sol, celui-ci est en effet payé pour
l'essentiel par les agriculteurs lesquels ne supportent, par ailleurs,
pas d'autre impôt local sur leur activité . A l'occasion de l'examen
du projet de loi relatif à la révision générale des évaluations des
immeubles retenus pour la détermination des bases des impôts
directs locaux, le Parlement a souhaité qu'une réforme soit envi-
sagée, qui aille plus loin que la simple extension de l'assiette aux
élevages hors-sol prévue dans le projet initial du Gouvernement.
La loi n° 90-669 du 30 juillet 1990 comporte donc d'importantes
dispositions nouvelles . C'est ainsi qu'il sera procédé à ta détermi-
nation de l'évaluation cadastrale des installations de toute nature
affectées à l'élevage hors-sol . La loi prévoit, en outre, que le
Gouvernement présentera avant le 30 septembre 1992 un rapport
sur les modalités et les conséquences d'une réforme de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties qui reposerait sur les prin-
cipes suivants : la taxe foncière serait maintenue sur les terres
autres qu'agricoles ; pour leo terres agricoles, la taxe foncière
serait remplacée par une taxe sur la propriété agricole assise sur
les évaluations cadastrales ; les exploitante agricoles seraient
quant à eux, redevables d'une taxe sur les activités agricoles
assise sur la valeur ajoutée des exploitations, appréciée d 'après
une moyenne pluriannuelle . Le rapport devra examiner la réparti-
tion de la taxe nouvelle entre les différentes collectivités bénéfi-
ciaires et son incidence sur les finances locales ainsi que les
modalités pratiques de sa mise en oeuvre . Des simulations sur ce
dispositif seront réalisées après consultation des organisations
professionnelles . Un groupe de travail constitué à cet effet au
mois de novembre s'est réuni à plusieurs reprises . Ses conclu-
sions vont être présentées au ministre délégué au budget dans les
semaines qui viennent afin que les simulations puissent démarrer
dès lété prochain. Au vu du rapport et des simulations, ainsi que
de la comparaison er, .ie les effets de la réforme simulée et ceux
résultant de la simple extension de l'assiette aux élevages hors-
sol, le Parlement décidera de la solution à retenu Les difficultés
que connaissent actuellement certains agriculteurs et notamment
les éleveurs, du fait de la chute des cours et des incidences de la
sécheresse, à laquelle le ministre du budget et moi-même portons
une attention toute particulière . Les simulations préalables et les
consultations, nécessaires en raison de l'importance et de la com-
plexité du sujet Usité, empêchant toutefois que fia réforme soit
mise en place immédiatement . C'est pourquoi fie Gouvernement a
proposé au Parlement lors de la discussion de la loi de finances
pour 1991 une mesure exceptionnelle d 'allégement en faveur des
éleveurs sous la forme d'un dégrèvement de 45 p . 100 de la part.
de la taxe perçue sur les prés au profit du département et de la
région.

Impôts et taxes
(taxe sur les produits des exploitations forestières)

42913. - 13 mai 1991 . - M. Jean Proriol attire l'attention dt
M . le ministre de l'agriculture et de 1a forêt sur la mise en
place de la réforme des taxes sur les produits des exploitations
forestières servant à alimenter à la fois le fonds forestier national
et le budget annexe des prestations sociales agricoles . II lui
demande de bien vouloir lui préciser d'une part l'état d'avance-
ment des textes d'application, notamment en ce qui concerne l'ef-
fectivité de la taxation des produits importés, et d'autre part,
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dans quelle mesure les professionnels transformateurs du bois compte l'activité exercée dans un autre régime que celui des com-
contribuant au financement du F .F.N. seront associés à la gestion merçants . En revanche, pour l ' appréciation de la condition des
de cet organisme. quinze années d' activité, le décret n° 73-937 du 20 octobre 1973

Réponse. - Aucun texte d ' application de la loi n ' est nécessaire,
depuis le Z ef janvier 1991, aux services chargés du recouvrement
des taxes forestières prévues par les articles 1613 et 1618 bis du
code générai des impôts pour prélever lesdites taxes à l ' occasion
de la réalisation d'opérations taxables. En particulier la taxe qui
alimente le fonds forestier national est acquittée, depuis le début
de cette année, par les importateurs de produits taxables, auprès
des services des douanes . Par ailleurs, une réforme des modes de
gestion du fonds forestier national, permettant d ' associer aux
orientations du fonds les industriels qui contribuent à son finan-
cement, est actuellement à l ' étude. Les représentants des diffé-
rentes organisations professionnelles concernées ont été contactés
à ce sujet, et seront prochainement invités à examiner, de concert
avec l ' administration, les diverses solutions envisageables.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

42999 . - 20 mai 1991 . - M. Roger Lestas expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que, dans le cadre de la
diversification, un certain nombre d 'agriculteurs de sa circons-
cription ont entrepris ou envisagent de planter des pommiers à
cidre ; action de diversification qui ne peut être qu ' encouragée
d'autant qu'il existe dans le département trois entreprises de
transformation dont les besoins en matière première sont impor-
tants et vont le devenir encore plus . La rentabilité des terrains
ainsi plantés n'étant effective qu 'après six - voire huit - années,
il demande s'il n ' envisage pas de considérer ces terres comme
étant mises en jachère, avec les avantages qui en découlent.

Réponse. - La mise en jachère de terres arables, en application
des mesures communautaires d'aide au retrait, doit satisfaire à
des conditions bien définies et exclure toute production agricole ;
ceci vise, en particulier, la plantation d'arbres fruitiers et une
réponse précise a été formulée, sur ce point, par la direction
générale de l ' agriculture de la C .E .E ., en 1989 . En conséquence
la plantation de poiriers et pommiers à fruits, ainsi que de noyers
à fruits, est explicitement interdite dans le cadre de l'aide au
retrait des terres arables et entraînerait l'annulation des contrats
éventuellement souscrits à ce titre par l 'exploitant.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : calcul des pensions)

36852 . - 10 décembre 1990 . - M . François Patriat expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménanement du territoire, chargé du commerce et de Parti-
nanat, que les bonifications de points de retraite attribuées aux
commerçants ayant exercé leur activité avant le
l er décembre 1962 ne sont accessibles qu'à ceux d'entre eux qui
totalisent quinze années d'assurance. Contrairement aux pensions
principales, ces bonifications ne font pas l'objet de règles de
coordination . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour rétablir l'égalité entre les retraités en permettant à ceux
d'entre eux qui totalisent un grand nombre d ' avinées dans divers
régimes de bénéficier des bonifications sur l'avantage de retraite
rémunérant leur activité commerciale queile qu'ait été la durée de
celle-ci.

Réponse . - Depuis la loi n o 72-554 du 3 juillet 1972 portant
réforme de l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des
professions artisanales, industrielles et commerciales, les régimes
de ces professions sont alignés sur le régime général de la sécu-
rité sociale . Toutefois, l'alignement n'a pas concerné les pensions
afférentes aux périodes d'assurance ou d'activité professionnelle
non salariée antérieures au l er janvier 1973 qui demeurent cal-
culées, liquidées et servies conformément à la réglementation en
vigueur au 31 décembre 1972 sous réserve d'adaptation par
décret (art . L .634-3 du code de la sécurité sociale) . En l'occur-
rence, la bonification évoquée par l'honorable parlementaire est
prévue à l'article 20 du décret no 66-241 du 31 mars 1966 et ses
conditions d'octroi sont fixées par un arrêté du 29 mai 1969 . La
bonification est calculée sur les points acquis au
l er décembre 1962 lorsque le requérant justifie d'au moins quinze
années d'activité commerciale. S'agissant d'un avantage particu-
lier au régime des commerçants, il n'y a pas lieu de prendre en

modifié (art. l er ) permet de totaliser les périodes d'assurance ou
d'activité professionnelle non salariée et périodes assimilées anté-
rieures au t' janvier 1973 avec les périodes d'assurance et
périodes assimilées postérieures au 31 décembre 1972.
Avant 1973, les périodes prises en compte concernant outre les
périodes d'activité effective, celles durant lesquelles l'assuré a
versé soit des cotisations volontaires, soit des cotisations de
rachat échelonné ; le comptage s'effectue par années . Les
périodes postérieures au l er janvier 1973 comprennent le total des
trimestres d'assurance auxquels sont ajoutées les périodes assi-
milées visées à l'article D. 634-2 du code de la sécurité sociale ; il
s'agit, notamment, des trimestres civils au cours desquels se
situent les événements suivants : hospitalisation de l'assuré d'une
certaine durée, dispense de paiement de la cotisation, versement
des arrérages d ' une pension d'invalidité, chômage involontaire
constaté après la cessation de l'activité commerciale, survenue de
l'échéance de paiement des arrérages d'une rente d'accident du
travail servie au titre de l'assurance volontaire pour une incapa-
cité au moins égale à 66 p . 100.

Communes (finances locales)

41021 . - 25 mars 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur les conséquences pour certaines communes de l'entrée
en vigueur des dispositions de la loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990, dite d'actualisation de dispositions relatives à
l'exercice des professions commerciales et artisanales, plus parti-
culièrement en ce qui concerne la répartition intercommunale de
la taxe professionnelle versée par les grandes surfaces . II lui rite
le cas d'une collectivité de 1 500 habitants, chef-lieu d'un canton
rural, qui a vu récemment plusieurs entreprises quitter son terri-
toire pour aller s'implanter dans une zone industrielle voisine à
proximité d'un échangeur autoroutier, la privant ainsi d'une
bonne partie de ses ressources fiscales . Pour pallier cette situa-
tion, elle a négocié et obtenu l'ouverture d'un supermarché pour
lequel la C .D .U .C . a délivré une autorisation postérieurement au
1' janvier 1991, ce qui l 'Ubligera conformément aux nouvelles
dispositions en vigueur à ne conserver que 20 p . 100 du produit
de la taxe professionnelle versée par l'entreprise concernée . La
commune en question, ayant élaboré un programme d'investisse-
ment sur la base d'un potentiel fiscal qui incluait cette nouvelle
implantation mais sans la mise en ce ivre de la péréquation
désormais mise en place, se trouve confrontée à de sérieuses dif-
ficultés financières . Il lui demande en conséquence si, compte
tenu du très court délai d'entrée en application de la nouvelle loi,
il ne serait pas nécessaire de prévoir, chaque fois que la com-
mune pourrait démontrer que les projets qui feront l'objet d'auto-
risations délivrées entre le ler janvier et le 30 juin 1991 avaient
déjà pris corps avant la date du vote de la loi, soit une exonéra-
tion de l'obligation de partager la taxe professionnelle pendant
une période de temps à déterminer, soit des mécanismes de com-
pensation.

Réponse. - La loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisa-
tion de dispositions relatives à l'exercice des professions commer-
ciales et artisanales adoptée à la quasi-unanimité institue, dans
son article 8, une répartition de la taxe professionnelle afférente
aux magasins de commerce de détail qui sont créés ou qui font
l'objet d'une extension en exécution d'autorisations délivrées à
compter du l er janvier 1991 . Cc dispositif a été limité aux nou-
velles implantations car il ne pouvait être envisagé de réduire
brutalement les ressources des communes et de remettre ainsi en
cause leur équilibre budgétaire. Mais, afin d'éviter les comporte-
ments d'anticipation, aucun dispositif transitoire n'a été prévu
par la loi . Il ne peut donc être institué de modalités particulières
d'application aum projets qui feraient l'objet d'autorisations déli-
vrées entre le l er janvier et le 30 juin 1991 . Cependant, aux
termes de la loi et afin de faciliter un retour à l'équilibre entre
les communes dans les cas où certaines communes auraient fait
l'objet d'implantations massives avant le publication de la loi,
seront exclues du bénéfice de la répartition de la taxe les com-
munes pour lesquelles le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur au double du potentiel fiscal par habitant de l'ensemble des
communes de même taille.

Boulangerie-pâtisserie (politique et réglementation)

42863. - 13 mai 1991 . - M. Régis Barailla appelle l'attention
de M. le ministre délégué an commerce et à l'artisanat sur la
concurrence exercée, au détriment des artisans boulangers - dont
il exigé, pour l'installation, un C .A .P. - par des dépôts ou points
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de vente de pain sit'scs dans des lieux ou commerces non qua-
lifiés ou par des marchands ambulants non habilités . 1! lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que des
personnes ne répondant pas aux critères professionnels exigés ne
portent préjudice aux artisans boulangers.

Réponse. - Un commerçant qui installe soit un stand, soit une
construction légère mais non mobile sur un terrain communal
doit être considéré comme un commerçant non sédentaire. Pre-
mier magistrat de la commune, le maire est, en vertu du code des
communes, en ce qui concerne les marchés et le commerce ambu-
lant, seul détenteur du pouvoir de police sur l'ensemble du terri-
toire communal . L'exercice d ' une activité commerciale sur le
domaine public est soumis à un certain nombre de conditions,
notamment une autorisation d'occupation et le respect des pres-
criptions de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 . En application de la
circulaire du 12 août 1987 relative à la lutte contre les pratiques
paracommerciales, leur violation confère aux actes commerciaux
ainsi accomplis le caractère de « ventes sauvages », avec toutes
les conséquences de droit que tette situation comporte . L'autori-
sation municipale est délivrée sous la forme d'un arrêté intitulé
« permission de voirie » ou « permis de stationnement » qui doit
être individualisé . Face à la concurrence, enfin, la boulangerie
artisanale traditionnelle dispose d ' atouts certains qu ' il lui appar-
tient de valoriser auprès du consommateur . Les boulangers qua-
lifiés peuvent notamment se prévaloir de leur titre de qualifica-
tion d'artisan ou de maître-artisan ; ils peuvent également se
démarquer par exemple des terminaux de cuisson par la qualité
et l ' originalité des produits proposés aux consommateurs, comme
le recommande l'étude stratégique sur l'avenir de la boulangerie
artisanale à l'horizon 1995, réalisée par la Confédération natio-
nale de la boulangerie et de la boulangerie-pâtisserie avec le
concours du ministère de l'artisanat, du commerce et de la
consommation .

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

41726. - 15 avril 1991 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des sous-
officiers en retraite, non soumis au régime de la loi n° 64-1339
du 26 décembre 1964. Avant l'application de cette loi, les sous-
officiers prenant leur retraite après vingt-cinq années de service
percevaient une majoration s'ils avaient élevé trois enfants ou
plus . La condition d'attribution était que les enfants soient « légi-
times et issus de mariage » . La loi de 1964 a remplacé cette
condition par « légitimes, ou adoptés, ou recueillis, à condition
qu'ils aient été élevés au foyer avant leur seizième anniversaire
durant au moins neuf ans » . Les personnes qui ont pris leur
retraite avant le ler décembre 1964 ont été exclues de son champ
d'application au nom du principe de la non-rétroactivité . Elles
ont aujourd'hui au moins soixante-dix ans et leurs rangs s'éclair-
cissent. Il faut également noter que ;tour être retraité en 1963 il
fallait avoir servi à partir de 1938, dans une période par consé-
quent riche en événements pour ceux qui avaient choisi cette car-
nère. C'est pourquoi il lui demande s ' il ne jugerait pas opportun
et juste de prendre des dispositions permettant à ceux qui restent
encore en vie aujourd'hui et qui ont pris leur retraite avant l'ap-
plication de la loi de 1964 de pouvoir bénéficier de ses effets.

Réponse. - Le code des pensions de 1948 accordait (art . L .31)
une majoration pour enfants aux seuls titulaires d'une pension
d'ancienneté ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge de
seize ans . Cette mesure concernait les enfants légitimes ou
naturels reconnus du militaire . Le code des pensions civiles et
militaires de retraite qui a pris effet le ler décembre 1964 accorde
(art . L . 18) l'octroi de cette majoration à tous les titulaires d'une
pension de retraite, sans distinguer les notions de retraite propor-
tionnelle ou d'ancienneté comme précédemment. Cette disposi-
ticn s'applique aux enfants légitimes, naturels ou adoptifs mais
aussi à ceux du conjoint et aux enfants ayant fait l'objet d'une
délégation de l'autorité parentale en faveur du titulaire de la pen-
sion (ou de son conjoint), ceux placés sous tutelle ou recueillis
au foyer . Le principe de la non-rétroactivité de ces dispositions, à
laquelle fait référence l'honorable parlementaire, a été précisé par
l'article 2 de la loi no 64-1339 du 24 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite.
L'extension de cette majoration aux titulaires d'une pension pro-
portionnelle ayant élevé au moins trois enfants, obtenue avant le
l er décembre 1964, intéresse non seulement les militaires mais

également les fonctionnaires civils soit plusieurs dizaines de mil-
liers de retraités . La mesure échappe par sa portée générale à la
seule compétence du département de la défense et relève du
domaine de la loi . Il convient toutefois de rappeier que les
anciens militaires d ' une penssion proportionnelle devenus par la
suite fonctionnaires civils peuvent en application de l ' article 9 du
décret n° 66-809 du 28 octobre 1966 obtenir au mornment de la
liquidation de la deuxième pension le bénéfice de la majoration
pour enfants . Enfin, les anciens militaires titulaires d'une pension
proportionnelle avant 1964 et qui ont repris une activité dans le
secteur privé ont droit, en vertu des dispositions de l'ar-
ticle L . 351-12 du code de la sécurité sociale, à une majoration de
10 p . 100 de leur pension vieillesse dès lors qu 'ils ont eu trois
enfants ou plus .

Armée (fonctionnement)

42296. - 29 avril 1991 . - M. Ensile Kehl demande à M. le
ministre de la défense quelles leçons il tire de l'opération
Daguet dans le golfe Persique, notamment quant au renforcement
de la force d'action rapide (F .A .R .).

Réponse. - L'opération Daguet dans le golfe Persique a
démontré d'une façon éclatante la pertinence du concept de
Force d'action rapide (F .A.R.) : les structures, l'organisation et
les équipements privilégiant la mobilité, la qualité des hommes,
leur formation, leur entraînement ont permis de projeter, très
loin, rapidement, mais progressivement en fonction des décisions
politiques, une force passant d'un dispositif léger à une brigade
aéroterrestre pour aboutir à une division qui a mené brillamment
le combat que l'on sait. Mais, compte tenu des distances, du
niveau des forces en présence, de l'aspect interarmées et inter-
alliés de l'intervention, il a été nécessaire de renforcer :a F.A.R.
par des personnels professionnels et par des matériels prélevés
dans certaines autres unités du corps de manoeuvre . Pour l'avenir,
tout en conservant les acquis, la nécessité d'adapter les structures
de l'armée de terre à un ensemble de situations, d'interventions
de niveaux d'intensité très différenciés, conduit à l'étude de la
mise sur pied de modules entièrement professionnalisés, dispo-
nibles immédiatement pour intervenir en tout lieu, à même d'ap-
porter à la F .A .R. un renfort ei, moyens lourds . Ces modules
relevant du commandement des corps d'armée pourraient être
placés, en tant que de besoin, temporairement sous commande-
ment opérationnel de la F .A.R.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel (rémunérations)

42776. - 13 mai 1991 . - M . Guy Chanfrault attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le versement de la prime d'indem-
nité de suivi et d'orientation pour les conseillers principaux
d'éducatior et documentalistes . Cette prime devait être verste à
partir de la rentrée 1990, or les rectorats attendent aujourd'hui
encore les ordres de paiement . en conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'éducation)

42869. - 13 mai 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers et
conseillers principaux d'éducation. Le relevé de conclusions,
signé dans le cadre des accords de revalorisation de la fonction
enseignante, prévoyait que les C.E . et C .E .P. pouvaient prétendre,
à compter de la rentrée 1990, à l'attribution d'une indemnité for-
faitaire d'un montant annuel de 3 000 francs . En effet, malgré
l'incidence pédagogique de leur mission reconnue par la loi
d'orientation, les C.E . et C .E .P. ne peuvent bénéficier de l'indem-
nité de suivi et d'orientation des élèves, Or, à ce jour, le décret
portant création de cette indemnité forfaitaire n'est toujours pas
paru . En conséquence, il lui demande dans quel délai le Gouver-
nement entend respecter ses engagements.

Réponse . - Les textes traduisant la mesure prévue dans le cadre
du plan de revalorisation de la fonction enseignante et relative à
la création, à compter du ler septembre 1990, d'une indemnité
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forfaitaire en faveur des person .els d 'éducation, d ' orientation et
de documentation ont été publiés au Journal officiel du
17 mai 1991 (décrets n°' 91-466, 467 et 468 du 14 mai 1991 et
arrêtés du même jour) . Des instructions relatives au paiement de
l'indemnité ont été données aux recteurs avant même la publica-
tion des textes, afin que son versement puisse intervenir sur le
bulletin de paye du mois de juin 1991 des intéressés .

4. le tableau d 'avancement Pl_P 1 - PL .P2 annoncé en sep-
tembre 1990 ; 5. les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'a e .tcnre vu le
jour. Il s'étonne de zes retards qui pénalisent les seuls maîtres
contractuels ou agréés et lui demande dans quel délais il envisge
de respecter les engagements pris.

Enseignement privé (personnel)

Enseignement privé (personne!)

43816 . - 10 juin 1991 . - M. Pierre Lequiller cttire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème suivant : à plusieurs reprises, il vous a été signalé
que vous aviez signé un relevé de conclusions sur la revalorisa-
tion de la fonction enseignante avec les syndicats de l'enseigne-
ment privé. Ce relevé, signé par vous le 31 mars 1989 avec deux
des trois syndicats importants, devait prendre effet a ;rx mêmes
dates que pour les dispositions prises en faveur des enseignants
fonctionnaires . Or il apparaît qu'aucune mesure essentielle n'est
effective à ce jour : 1 . l'accès aux échelles hors classes annoncés
pour septembre 1989 et septembre 1990 ; 2 . l'intégration dans
l'échelle des certifiés annoncée pour septembre 1989 ; 3 . l'accès
des instituteurs à l'échelle des professeurs des écoles prévu en
septembre dernier ; 4. le tableau d'avancement PLP 1-PLP 2
annoncé en septembre 1990 ; 5 . les mesures indemnitaires fixées
en septembre 1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu
le jour. Ces retards pénalisent les seuls maîtres contractuels ou
agréés . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour respecter les engagements pris.

Enseignement privé (personnel)

43818 . - 10 juin 1991 . - M. Pierre Mauger appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le relevé des conclusions sur la revalorisation de la fonction
enseignante signée le 31 mars 1989 avec les syndicats de l'ensei-
gnement privé. Ce relevé devait prendre effet en même temps que
les dispositions adoptées en faveur des enseignants fonction
naires, mais il semble qu'à ce jour aucune mesure ne soit effec-
tive puisque n'ont pas été réalisés : 1 . l'accès aux échelles hors
classe annoncé pour septembre 1989 et septembre 1990 ; 2 . inté-
grat :,n dans l'échelle des certifiés annoncée pour sep-
tembre 1989 ; 3 . l'accès des instituteurs à l'échelle des profes-
seurs des écoles prévu en septembre dernier ; 4. le tableau
d'avancement annoncé en septembre 1990 ; 5. les mesures indem-
nitaires fixées en septembre 1990. Il lui demande quand il entend
respecter les engagements pris en mars 1989 .

44039. - 10 juin 1991. - M. Philippe Mestre appelle l'atten-
tinn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale. sur le retard pris dans l'application, du relevé des conclu-
sions signées le 31 mars 1989 avec les syndicats de
l'enseignement privé, relatives à la revalorisation de la fonction
enseignante . Ce relevé devait prendre effet aux mêmes dates que
les dispositions en faveur des enseignants fonctionnaires mais il
semble qu'à ce jour aucune mesure n'ait été prise concernant :

1 . l'accès aux échelles hors classes annoncées pour sep-
tembre 1989, puis septembre 1 990 ; 2. l'intégration dans l'échelle
des certifiés prévue pour septembre 1989 ; 3 . l'accès des institu-
teurs à l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre
dernier ; 4. le tableau d'avancement PLP t - PLP 2 annracé eu
septembre 1990 ; 5. les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu le
jour . Ces retards pénalisent les maîtres contractuels ou agréés.
Aussi, il lui demande ce qu'il compte faire pour respecter les
engagements pris .

Enseignement privé (personnel)

«40. - I O juin 1991. - M. Georges Chavanes rappelle à
M. le min€stre d'Etat, -ninistre de l'éducation nationale, le
relevé des conclusions sur la revalorisation da la fonction ensei-
gnante avec les syndicats de l'enseignement privé, signé le
31 mars, dont les dispositions devaient prendre effet aux mêmes
dates que celles prises en faveur de l'enseignement fonctionnaire.
Or l'accès aux échelles hors classes annoncées pe sep-
tembre 1989 et 199', l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncés pour septembre • 9,9, l'accès des instituteurs à l'échelle
des professeurs des écoles prévu en septembre dernier, le tableau
d'avancement PLP 1 - PLP 2 annoncé en septembre 1990, les
mesures indemnitaires fixées en septembre 1 990 dont aucun
décret d'application n'a vu le jour, ne sont toujours pas appli-
quées . Le syndicat S .N .E .C .-C .F.T.C., principal signataire de l'ac-
cord du 31 mars, s'inquiète de ce retard. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer comment il entend remédier à cet état de fait
que les enseignants du secteur privé ressentent comme une discri-
mination .

Enseignement privé (personne!)

Enseignement privé (personnel)

43822. - 10 jt.tn 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sar les problèmes encore en suspens en ce qui concerne la reva-
lorisation de la fonction enseignante dans l'enseignement privé . Il
s'agit principalement de l'accès aux échelles hors classes, de
tégration dans l'échelle des certifiés, de l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles, du tableau d'avancement
PL 1-PL 2 et des mesures indemnitaires . Les retards dans l'appli-
cation des engagements pris pénalisent les maîtres contractuels
ou agréés. Il lui demande en conséquence s'il entend apporter
une réponse à leurs légitimes préoccupations.

Enseignement privé (personnel)

44038. - IO juin 1991 . - M. Philippe Vasseur rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éucation nationale, que
le relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante qu'il a signé avec les syndicats de l'enseignement privé le
31 mars 1989 devait prendre effet aux mêmes dates que pour les
dispositions prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le
S .N .E.C. - C .F.T.C., principal signataire de ce relevé, signale
qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour : 1 . l'accès
aux échelles hors classes annoncés pour septembre 1989 't sep-
tembre 1990 ; 2. l ' intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; 3 . l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre dernier ;

44041 . - l0 juin 1991 - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des enseignants de l'enseignement privé . En effet, à
plusieurs reprises, il a signalé qu'il avait signé un relevé de
conclusi ans sur la revalorisation de la fonction enseignante avec
les syndicats de l'enseignement privé. Ce relevé, signé le
31 mars 1989 avec deux des trois syndicats importants, devait
prendre effet aux mêmes dates que pour les dispositions prises
en faveur des enseignants fonctionnaires . Or le
S .N.E.C .-C .F.D.T ., principal signataire de ce relevé, lui signale
qu'aucune mesure essentielle n'est effective à ce jour : 10 l'accès
aux échelles hors classes annoncés pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; 2. l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; 3 . l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre det .tier ;
4, le tableau d'avancement PLP 1-PLP2 annoncé en sep-
tembre 1990 ; 5. les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu le
jour. Ces retards qui pénalisent les seuls maîtres contractuels ou
agréés font douter de la volonté de respecter les engagements
pris . C'est pourquoi il lui demande de l'informer sur sa volonté
de l'application de ces déclarations.

Enseignement privé (personnel)

44042. - 10 juin 1991 . - M. Pierre-Remy Houmin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éduation nationale, de
bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement de la revalorisation
de la fonction enseignante dans l'enseignement privé sous
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contrat. Er effet, il semble qu ' un retard grave et préjudiciable ait
été pris, ce qui pénalise gravement les maîtres contractuels ou
agréés . C'est ainsi que l 'accès aux échelles hors classes annoncées
pour septembre 1989 et 1990 n ' a toujours pas été réalisé, tout
comme l 'accès des instituteurs à l'échelle des professeurs des
écoles . De même, les décrets d'application sur les mesures indem-
nitaires fixées en septembre 1990 n'ont pas encore été publiés.

Enseignement privé (personnel)

44043. - 10 juin 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
relevé de conclusions sur la revalorisation de la fonction ensei-
gnante signé le 31 mars 1989 avec les syndicats de l'enseignement
privé . En effet, le S .N .E .C .-C .F.T.C ., principal signataire de ce
relevé, fait observer qu'aucune mesure essentielle n'est effective à
ce jour : l'accès aux échelles hors classes annoncé pour se p

-tembre 1989 et septembre 1990; l'intégration dans l'échelle des
certifiés annoncée pour septembre 1989 ; l'accès des instituteurs à
l'échelle des professeurs des écoles prévu en septembre 1990 ; le
tableau d'avancemen t. PLP 1-PLP2 annoncé en septembre 1990 ;
les mesures indemnitaires fixées en septembre 1990 dont aucun
texte d'application n'a encore vu le jour . C'est pourquoi il lui
demande dans quels délais ces engagements seront respectés.

Enseignement privé (personnel)

44044. - 10 juin 1991 . - M. André Santini attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
sa signature d'un relevé de conclusions sur la revalorisation de la
fonction enseignante avec les syndicats de l'enseignement privé.
Ce relevé devait prendre effet aux mêmes dates que les disposi-
tions prises en faveur des enseignants fonctionnaires . Il semble-
rait qu'aucune mesure significative ne soit effective à ce jour . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
envisage de prendre afin de respecter ses engagemen t. :.

Enseignement privé (personnel)

44645 . - 10 juin 1991 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre i'Eilat, ministre de l'éducation
nationale, sur le relevé de conclusion sur la revalorisation de la
fonction enseignante signée ie 31 mars 1989 avec les syndicats de
l'enseignement privé . Il apparaît qu'aucune mesure essentielle
n'est effective à ce jour . Aussi il lui demande quelles dispositions
il compte prendre et dans quels déiais afin de faire respecter les
engagements pris.

Enseignement privé (personnel)

44047 . - 10 juin 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur le
fait que le relevé des conclusions sur la revalorisation de la fonc-
tion enseignante avec les syndicats de l'enseignement privé signé
par lui le 31 mars 1989 avec deux des trois syndicats les plus
importants devait entraîner l'application, aux mêmes dates, pour
les enseignants du secteur privé, des dispositions prises en faveur
des enseignants fonctionnaires . Or il semble qu'aucune mesure
essentielle ne soit prise à ce jour, à savoir : 1. l'accès aux
échelles hors classes annoncé pour septembre 1989 et sep-
tembre 1990 ; 2. l'intégration dans l'échelle des certifiés
annoncée pour septembre 1989 ; 3. l'accès des instituteurs è
l'échelle des p r ofesseurs des écoles prévu en septembre dernier ;
4, le tableau d'avancement PLP 1 - PLP 2 annoncé en sep-
tembre 1990 ; 5. les mesures indemnitaires fixées en sep-
tembre 1990 dont aucun décret d'application n'a encore vu le
jour. Il lui demande si cas retards qui pénalisent les seul maîtres
contractuels ou agréés sont dus à une volonté délibérée du Gou-
vernement de ne pas respecter les engagements passés ou à un
malencontreux oubli . Auquel cas, il lui demande de bien vouloir
les honorer .

Enseignement privé (rersonnel)

44056 . - 10 iuin 1991 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème de la revalorisation des traitements des maîtres
contractuels ou agreés des établissements d'enseignement privé

sous contrat . En effet, le relevé de conclusions signé le
31 mars 1989 entre le ministre de l'éducation nationale et les syn-
dicats de maîtres de l'enseignement privé n'a pas encore eu d'ap-
plication effective à ce jour. Il lui demande donc quelles disposi-
tions il compte proposer pour faire respecter les engagements
pris .

Enseignement privé (personnel)

44065 . - 10 juin 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des maîtres rémunérés comme auxiliaires dans les
collèges et lycées privés, toujours dans l'attente de mesures
d'accès à des échelles de titulaires, à l'instar de celles prises en
faveur des auxiliaires de la fonction publique. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend dérider afin de
mettre un terme à cette discrimination.

Enseignement privé (personnel)

44066 . - 10 juin 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les 40 000 maîtres rémunérés comme auxiliaires
dans les collèges et lycées privés et qui attendent des mesures
d'accès à des échelles de titulaires, à l'instar de celles prises régu-
lièrement en faveur des auxiliaires de la fonction publique . Un
plan global de reclassement serait utile afin de mettre un terme à
cette discrimination . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour répondre aux attentes légitimes de ces
enseignants.

Réponse. - La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
indique dans son article 15 que « les règles générales qui déter-
minent les conditions de service et de cessation d'activité des
maîtres titulaires de l'enseignement public ainsi que les mesures
sociales et les possibilités de formation dont ils bénéficient sont
applicables également et simultanément aux maîtres justifiant du
même niveau de formation, habilités par agrément ou par contrat
à exercer leurs fonctions dans des établissements d'enseignement
privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également
des mesures de promotion et d'avancement prises en faveur des
maîtres de l'enseignement public » . Cette disposition a toujours
été appliquée avec la plus grande diligence par le ministère de
l'éducation nationale, mais la mise en oeuvre pratique implique
des délais dus à la lourdeur de la procédure imposée par ledit
article 15 . En ce qui concerne le cas particulier des promotions
aux hors-classes des échelles de rémunération des enseignants
titulaires prévues par le plan de revalorisation de la fonction
enseignante, les arrêtés les fixant ont été publiés au Journal o-
riel des 11 septembre !990 (arrêté du 4 septembre 1990)
et 21 novembre 1990 (arrêté du 8 novembre 1990) . Les candida-
tures des maîtres concernés par ces mesures. ont été transmises à
l'administration centrale où elles sont actuellement en cours de
traitement. En tout état de cause, ces promotions prendront effet
aux mêmes dates que celles des enseignants titulaires de l'ensei-
gnement public .

Enseignement privé (personnel)

44036. - 10 juin 1991 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le problème de la prise en charge des directeurs d'écoles
privées . Le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, lors de
la séance des questions d'actualités du 17 avril dernier, annonçait
une discussion ouverte avec votre administration relative à la
prise en charge des directeurs d'écoles privées . A ma connais-
sance, et sur les dires des syndicats de l'enseignement privé,
aucune concertation n'a encore eu lieu à ce sujet, alors que les
6 500 directeurs des écoles privées attendent toujours les indem-
nités et décharges dont bénéficient leurs collègues du publie . Il
lui demande donc dans quels délais cette consultation sera
engagée.

Enseignement privé (personnel)

44046 . - 10 juin 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inégalités dont souffre l'enseignement privé au profit de
l'enseignement public. Malgré la signature voici deux ans d'un
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relevé de conclusions portant sur une revalorisation de la fonc-
on enseignante dans le secteur },rivé, aucune des mesures essen-

tielles annoncées dans ce document n'a été mise en application.
Par ailleurs, les maîtres auxiliaires de l'enseignement privé ne
bénéficient d'aucun reclassement en qualité de titulaires, à l'in-
verse de ce qui profite régulièrement à leurs collègues de l'ensei-
gnement public . De même, les directeurs d'écoles privées atten-
dent toujours le droit à indemnités et décharges dont jouissent
déjà depuis longtemps leurs équivalents du public. Il lui
demande quand l'enseignement privé cessera-t-il de subir une
véritable ségrégation en comparaison de l'enseignement public, et
ce qu'il entend faire pour que les accords signas soient transcrits
dans les faits . Par ailleurs, il lui demande aussi comment sera
déterminé le nombre d'emplois nouveaux attribués aux diffé-
rentes académies après l'annulation partielle de la circulaire
n° 85-103 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privés.

Enseignement privé (personnel)

44048 . - l0 juin 1991 . - M. Georges Chiennes ettise l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés de l'enseignement privé . D'une part, il lui
demande quand aura lieu la concertation, annoncée par M. le
secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, entre l'enseignement
privé et l'administration de l'éducation nationale, relative à la
prise en charge des directeurs d'écoles privées, au nombre
de 6 500, qui attendent toujours les indemnités et décharges dont
bénéficient leurs collègues du secteur public. D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer comment sera déterminé le
nombre d'emplois nouveaux attribués aux différentes académies,
sachant que le Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 mar 1991,
vient d'annuler partieilement la circulaire n° 85-103 du
13 mars 1985 relative aux crédits limitatifs imposés aux établisse-
ments d'enseignement privé, ce qui supprime le mode de calcul
des emplois nouveaux inscrits dans la loi de finances, fondé sur
un principe d'analogie avec les créations nettes d'emploi, dans le
secteur public.

Enseignement privé (personnel)

44054. - 10 juin 1991 . - M. Michel Pelchat demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de lui faire
connaître les projets du Gouvernement pour améliorer les indem-
nités et décharges de services des directeurs d'écoles privées liées
à l'Etat par contrat.

Enseignement privé (personnel)

44055 . - 10 juin 1991 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des directeurs d'écoles de l'enseignement privé . En
effet, M. le secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, lors de
la première séance du 1 7 avril dernier, annonçait une discussion
ouverte avec l'administration, relative à la prise en charge des
directeurs d'écoles privées . A sa connaissance, et sur les dires des
syndicats de l'enseignement privé, aucune concertation n'a encore
eu lieu à ce sujet, alors que les 6 500 directeurs des écoles privées
attendent toujours indemnités et décharges dont bénéficient leurs
collègues du public. C'est pourquoi il lui demande de l'informer
sur la volonté d'application de ces déclarations.

Enseignement privé (personnel)

44060. - 10 juin 1991 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, lui
précise à quelle échéance est envisagée la prise en charge des
6 500 directeurs d'écoles privées tics attendent toujours de bénéfi-
cier des indemnités et décharges dont bénéficient leurs collègues
de l 'enseignement public.

Enseignement privé (personnel)

44061 . - 10 juin 1991 . - M. Philippe Mestre appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natlo-
male, sur le problème de la prise en charge des directeurs
d ' écoles privées. Une discussion ouverte avec l'administration

avait été annoncée en avril dernier. Or, il semble qu ' aucune
concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet alors que les
6 500 directeurs des écoles privées attendent toujours indemnités
et décharges dont bénéficient leurs collègues du public . Il lui
demande ce qu'il compte faire à ce propos.

Enseignement privé (personnel)

44067 . - 10 juin 1991 . - M . André Santini attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la prise en charge des directeurs d'écoles privées . Il semblerait
qu'aucune concertation n'ait encore eu lieu à ce sujet, alors que
lee 6 500 directeurs des écoles privées attendent toujours indem-
nités et décharges dont bénéficient leurs collègues du public.

Enseignement privé (personnel)

44068. - 10 juin 1991 . - M. Philippe Vasseur rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que
l'ancien secrétaire d'Etat à l'enseignement technique, lors de la
première séance du 17 avril dernier à l'Assemblée nationale,
annonçait une discussion ouverte avec son administration, rela-
tive à la prise en charge des directeurs d'écoles privées . Cr, à sa
connaissance, et sur les dires des syndicats de l'enseignement
privé, aucune concertation n'a encore eu lieu à ce sujet, alors que
les 6 500 directeurs des écoles privées attendent toujours indem-
nités et décharges dont bénéficient leurs collègues du public. Il
lui demande donc dans quels délais il envisage de mettre en
place cette concertation.

Réponse. - Aux termes de la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunération des maîtres
qui assurent un service d'enseignement dans une classe sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit les avantages financiers et les décharges de ser-
vice liés à la direction d'une école publique ne pouvaient être
étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets n° 78-248
et n° 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accom-
plir un service d'enseignement inférieur au demi-service normale-
ment exigible tout en conservant, dans tous les cas, la qualité de
contractuel ou d'agréé. Toutefois, une étude a été entreprise pour
déterminer, compte tenu du cadre législatif existant, dans quelle
mesure et selon quelles modalités les fonctions de directeur
étaient susceptibles d'être prises en charge.

ENVIRONNEMENT

Installations classées (politique et réglementation)

40873 . - 25 mars 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre délégué à l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs de lui préciser la
procédure à engager par le maire lorsqu'il est informé qu'une
installation classée pour la protection de l'environnement, établie
dans sa commune, fonctionne sans autorisation préfectorale ou
sans avoir fait l'objet d'une déclaration dans les services de la
préfecture.

Réponse. - L'exploitation sans l'autorisation ou la déclaration
requises au titre de la loi du 19 juillet 1976 sur les installations
classées pour le protection de l'environnement constitue, dans le
premier cas, un délit et, dans le deuxième cas, une contravention.
En sa qualité d'officier de police judiciaire le maire peut dresser
procès-verbal de cette infraction . L'article 22 de la loi relative
aux installations classées prévoit que le procès-verbal doit être
simultanément transmis au procureur de la République et au
préfet qui peut alors engager à l'encontre de l'exploitant les pro-
cédures de sanctions admtnistrat,ves énoncées par les articles 23
et 24 de la loi . Aux termes de l'article 40 du code de procédure
pénale l'obligation de saisir le procureur de la République
s'étend à toutes les autorités constituées qui, dans l'exercice de
leurs fonctions, ont connaissance d'un délit .



2678

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 juillet 1991

Eau (tarifs)

42129 . - 22 anril 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la préven
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur le fait
que, dans le cadre de certains contrats d ' abonnement en eau, les
usagers sont facturés de façon forfaitaire quelle que soit leur
consommation . Cette pratique, justifiée notamment par certains
coûts d 'entretien, semble cependant éloignée de ce qui se fait
pour les abonnements à l 'électricité ou au gaz, prenant en compte
la consommation réelle . Aussi peut-on s ' interroger sur la compa-
tibilité de cette pratique avec une politique de l'eau.

Réponse. - La facturation de l'eau au forfait ne permet pas
d'avoir une bonne connaissance de la consommation en eau . Elle
peut donc favoriser un certain gaspillage . Afin de mettre un
terme à cette pratique encore fréquemment utilisée en zones
rurales, le Gouvernement a prévu d'inclure dans le projet de loi
destiné à rénover le droit français de l'eau, une clause stipulant
que les contrats d'abonnement à un service de distribution d'eau
devront comporter dans le tarification de l'eau un prix forfaitaire
correspondant au coût de l'abonnement et un prix fonction du
volume d'eau réellement consommé . Cette réforme permettra de
rapprocher la tarification de l'eau des pratiques en vigueur dans
la distribution du gaz et de l ' électricité.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Risques technologiques (déchets radioactifs)

27350. - 16 avril 1990. - M . Main Bonnet appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l 'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs,sur la gestion des déchets du
nucléaire . Si le stockage profond apparait incontournable, il
convient de fixer des règles précises . Il lui demande s'il a l 'inten-
tion d'examiner à fond la question du retraitement poussé et que
soient définies et affichées les normes de sécurité . - Question
transmise à M. le ministre délégué à l 'industrie et au commerce exté-
rieur.

Réponse. - Le Premier ministre a décidé le 9 février 1990 de
suspendre les travaux de recherche menés par l'Agence nationale
pour la gestion des déchets radioactifs sur les quatre sites qui
présentaient des caractéristiques géologiques favorables à l'im-
plantation d'un laboratoire souterrain de recherches, et ce afin de
procéder à des consultations approfondies . Le collège de la pré-
vention des risques technologiques a été saisi et a rendu un pre-
mier avis le 6 avril 1990, complété par un deuxième avis le
12 février 1991 . L'office parlementaire d'évaluation des choix
scientifiques et technologiques a engagé une étude sur la gestion
des déchets nucléaires à haute activité dont les conclusions figu-
rent dans un rapport de M. Christian Bataille déposé le
14 décembre dernier. L'élaboration de ce rapport a fait l'objet
d ' une démarche exemplaire, associant toutes les parties inté-
ressées à l'occasion de visites sur les sites et d'auditions
publiques. Le Gouvernement a étudié très attentivement les
conclusions qui ont été remises à ce jour . Dès maintenant, il
constate que celles-ci soulignent la nécessité de poursuivre les
t-avaux de recherche afin d'évaluer les modalités de stockage à
long terme les plus adaptées a ces déchets . Les travaux d'étude
de formations géologiques profondes ne reprendront pas avant
que le Parlement ne se soit prononcé clairement sur la politique
de gestion des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue.
Le Gouvernement souhaite en effet qu'un débat démocratique
soit organisé sur ce sujet, compte tenu de son caractère. d'intérêt
national . Dans le sillage des propositions de l'office parlemen-
taire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, un
projet de loi sera déposé au Parlement relatif aux recherches sur
l'élimination des déchets à haute activité et à vie longue ; celui . ci
définira notamment les objectifs recherchés, les différentes étapes
du programme et les garanties accompagnant chacune de ces
étapes . Ce débat se tiendra à la présente session . Simultanément,
le Gouvernement entend développer de façon significative les
recherches déjà menées sur le retraitement poussé, ainsi que sur
les procédés de :onditionnement de ces déchets afin de disposer
d'une appréciation claire des avantages et des inconvénients de
cette solution avant . toute décision sur le mode de stockage à
retenir . Cette décision ne devrait pas intervenir avant une dizaine
d'années . Le Parlement se prononcera alors à soc sujet à la
lumière du bilan d'évaluation des recherches qui auront été
menées d'ici là .

Electricité et gaz (E.D .F et G.D.F. : Aube)

35921 . - 19 novembre 1990. - M . André Lajoinie attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le projet de réformes de structures territoriales
prévu par la direction d'E .D.F : G .D.F. dans plusieurs départe-
ments et plus particulièrement dans l ' Aube . Les objectifs de ce
projet sont clairs, la suppression des structures existantes et la
diminution des effectifs . C 'est donc la dégradation du service
public d ' ici à 1993 . L' exemple de l ' Aube est significatif puisqu' il
est prévu la disparition de ;a subdivision de Romilly-sur-Seine,
des districts d'Arcis, de Bar-sur-Seine, le transfert de Sézanne sur
le centre de Reims et la recomposition du district de Bar-sur-
Aube, de l'agence de Troyes et de l'agence Aube verte. Nous
retrouvons à nouveau dans ce projet la volonté de privilégier la
rentabilité à tout prix au détriment de la qualité du service
public. Lee conséquences pour les communes actuellement des-
servies seront néfastes pour les usagers et le développement éco-
nomique et social . La désertification des campagnes sera
aggravée, des peints d'accueil supprimés, ce qui amènera des
délais d'intervention et de dépannages plus longs. Ce sont tes
abonnés et le personnel d'E .D.F.-G.D .F . qui feront les frais de
cette réforme . Cette situation est très grave et 'a grande majorité
du personnel rejette, à juste titre, un tel projet . C'est ainsi qu'à
Troyes, dans l'Aube, au cours d'une consultation électorale orga-
nisée par les syndicats C.G.T, C.F.D.T., F.O et C.F.T.C .,
97,58 p . 100 des personnels se sont prononcés contre les projets
de la direction et pour les propositions des syndicats . Ces propo-
sitions vont dans le sens d'une amélioration et d'un renforcement
du service public. Plus grave, le directeur du centre, sans aucune-
ment tenir compte des prises de position des personnels ainsi que
des élus locaux, a décidé de façon arbitraire le transfert du dis-
trict de Sézanne sur le centre de Reims. Il s'agit là de méthodes
inadmissibles. Les personnels en lutte réclament une table ronde
avec la participation de toutes les parties concernées . Solidaire
des personnels, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que ces réformes de structures soient annulées et pour per-
mettre le renforcement et la rénovation du service public.

Réponse. - La réflexion entamée par Electricité de France et
Gaz de France sur la réforme des structures de la direction de la
distribution a pour but d'améliorer les relations entre
E .D .F.-G .D.F et ses clients en donnant plus de responsabilités au
niveau local . Face à un environnement en évolution rapide et
dans la perspective du marché unique européen, E .D .F . et G .D .F.
doivent renforcer la capacité des centres à répondre aux attentes
des clients et des pouvoirs publics locaux . La direction de la dis-
tribution se trouve concernée au premier chef par cette évolution.
Dans cet esprit, les réflexions internes à E.D .F. conduisent aux
orientations suivantes : meilleure définition des missions et ren-
forcement des responsabilités des 102 centres de distribution ;
établissement d'une relation plus directe entre les centres de dis-
tribution et le niveau de la direction centrale ; regroupement des
fonctions de pilotage, de contrôle et d'animation des centres
autour de responsables de zones en petit nombre dotés d'une
équipe réduite et qui seraient parties intégrantes de la direction
centrale et de son comité de direction . L'objectif de l'entreprise
est de décentraliser les compétences au sein de groupes territo-
riaux dont la taille permet un meilleur fonctionnement du point
de vue, notamment, de l'amélioration de la qualité du service,
des relations avec la clientèle et les collectivités locales et de la
réduction des coûts de distribution . Les projets de restructurati"n
dans le département de l'Aube s'inscrivent dans ce cadre . Il ne
s'agit à ce stade que d'orientations : une concertation ngpro-
fondie avec les élus locaux permettra de préciser les possibilités
d'amélioration de ln qualité de service dans le département de
l'Aube .

Electricité et gaz (làcturation)

36565 . - 2 décembre 1990. - M . Gilbert Gantier demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui donner quelques précisions sur les
relevés estimatifs actuellement pratiqués par E.D.F.-G .D.F. Il
semble, en effet, que ces relevés fassent le plus souvent appa-
raître un chiffre supérieur aux relevés réels, le réajustement n'in-
tervenant plus actuellement que deux fois par an . Il lui demande
de bien vouloir lui donner quelques indications sur le nouveau
système pratiqué.

Réponse. - L'ordonnance n t 58-881 du 24 septembre 1958,
complétée par l'arrêté du 12 octobre 1967, a prévu qu'Electricité
de France mette en place un dispositif d'acomptes forfaitaires
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pour tons les clients dont la facture dépasse un certain seuil de
consommation annuelle . Une telle disposition est justifiée par les
conséquences du règlement des factures à terme échu sur la tré-
sorerie d'E.D.F. Elle concerne actuellement 12 raillions
d ' abonnés domestiques sur 28 ; elle repose sur des relevés
effectués tous !es quatre ou six mois et sur une estimation inter-
médiaire de la consommation effectuée . L'établissement des fac-
tures intermédiaires fait intervenir l'historique de la consomma-
tion du client sur la dernière année, modulée suivant un
coefficient qui dépend du mois de l ' aimée sur laquelle .,'applique
la facturation . Cette méthode de calcul tente de cerner l'évolution
des consommations au cours du temps . Compte tenu de la
moyenne des coefficients appliqués, voisine de 0,95, il vermet en
principe d'éviter une surestimation des consommations facturées
par rapport aux consommations réelles . Toutefois, dans le cas où
l'estimation est défavorable au client, celui-ci a toujours la possi-
bilité de saisir l ' unité locale E .D .F .-G .D .F . pour demander une
facturation rectificative à partir des chiffres qu'il aura lui-même
communiqués . Le système de relevé semestriel n'est pas nouveau
puisqu'il était dé j à appliqué à une partie de la clientèle . La géné-
ralisation de cette mesure à l'ensemble des usagers a été étudiée
de manière à ce que la facturation soit la plus représentative pos-
sible des consommations réelles enregistrées.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

37058. - 17 décembre 1990. - M. Gérard Istace appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'ai rivée à echéance de la période de sursis
décidée par le Premier ministre en ce qui concerne l'étude d'im-
plantation des sites de stockage de déchets radioactifs . L'un des
sites initialement envisagés est localisé dans l'Aisne et suscite,
comme ailleurs, l ' inquiétude d'une partie de la population . Ce
sentiment se développe également dans les Ardennes en raison de
la relative proximité qu'aurait cet équipement avec la centrale
électronucléaire de Chooz et donc du renforcement des risques
dans la région . Il souhaite connaître en conséquence l'état actuel
de la réflexion sur ce dossier, la localisation des sites de rempla-
cement éventuellement étudiés et, enfin, le phasage retenu pour
la mise en exploitation de ces décharges.

Réponse . - Le Premier ministre a décidé le 9 février 1990 de
suspendre les travaux de recherche menés par l'A ;s:.ce nationale
pour la gestion des déchets radioactifs sur les quatre sites qui
présentaient des caractéristiques géologiques favorables à l'im-
plantation d'un laboratoire souterrain de recherches, et ce afin de
procéder à des consultations approfondies . Le collège de la pré-
vention des risques technologiques a été saisi et a rendu un pre-
mier avis le 6 avril 1990, complété par un deuxième avis le
12 février 1991 . L'office parlementaire d'évaluation des choix
scientifiques et technologiques a engagé une étude sur la gestion
des déchets nucléaires à haute activité dont les conclusions figu-
rent dans un rapport de M. Christian Bataille déposé le
14 décembre dernier . L ' élaboration de ce rapport a fait l 'objet
d ' une démarche exemplaire, associant toutes les parties inté-
ressées à l 'occasion de visites sur les sites et d ' auditions
publiques . Le Gouvernement a étudié très attentivement les
conclusions qui ont été remises à ce jour . Dès maintenant, il
constate que celles-ci soulignent la nécessité de poursuivre les
travaux de recherche afin d ' évaluer les modalités de stockage à
long terme les plus adaptées a. ces déchets . Les travaux d'étude
de formations géologiques profondes ne reprendront pas avant
que le Parlement ne se soit prononcé clairement sur la politique
de gestion des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue.
Le Gouvernement souhaite en effet qu'un débat démocratique
soit organisé sur ce sujet, compte tenu de son caractère d 'intérêt
national . Dans le sillage des propositions de l'office parlemen-
taire d'évaluation des choix scientifiques et technolog i ques, un
projet de loi sera déposé au Parlement relatif aux recherches sur
l ' élimination des déchets à haute activité et à vie longue ; celui-ci
définira notamment les objectifs recherchés, les différentes étapes
du programme et les garanties accompagnant chacune de ces
étapes, Cc débat se tiendra à la présente session . Simultanément,
le Gouvernement entend développer de façon significative les
recherches déjà menées sur le retraitement poussé, ainsi que sur
les procédés de conditionnement de ces déchets afin de disposer
d ' une appréciation claire des avantages et des inconvénients de
cette solution avant toute décision s a ur le mode de stockage à
retenir. Cette décision ne devrait pies intervenir avant une dizaine
d'années . Le Parlement se prononcera alors à son sujet à la
lumière du bilan d'évaluation des recherches qui auront été
menées d'ici là .

Afinerat,v (entreprises : Alsace)

3841 g. -- 28 janvier 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire i'at-
tent :on de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation économique relative à la commer-
cialisation de la potasse, notamment dans le bassin en Alsace.
L'analyse de cette situation économique fait ressortir la nécessité
de reconduire, dès à présent, les mesures de sauvegarde mises en
place en août 1990. Par ailleurs, afin de permettre la survie de
cette entreprise, il semble nécessaire de renforcer ces mesures jus-
qu'à la conclusion de l'instruction de la plainte antidumping
déposée par l'ensemble des producteurs européens . Compte tenu
de l'urgence, il lui demande s ' il envisage de procéder à toutes
démarches utiles en vue de préserver la situation économique de
la commercialisation de la potasse.

Réponse. - A partir de l'été 1989, des tonnages croissants de
potasse origninaire d'U .R .S.S . sont parvenus sur le marché com-
munautaire . C ' est ainsi que les ventes en France de potasse
soviétique ont triplé en 1990 par rapport à l ' année artécieure.
Ces importations, effectuées à des prix anormalement bas, ont
contribué à déprimer les prix sur un marché déjà affecté par la
Naisse du dollar . Les procédures communautaires de potasse ont
réagi en déposant au mois de juillet 1990 une plainte anti-
dumping, qui a reçu en particulier le soutien du Gouvernement
français . Sans attendre l'issue de cette procédure, la France a
entendu défendre les intérèts légitimes de la production des
mines de potasse d'Alsace contre les détournements de trafic que
constituaient les livraisons sur son territoire, après mise en libre
pratique de pure forme dans un autre Etat membre de la Com-
munauté européenne, de potasse originaire d'U .R.S .S . Le Gouver-
nement français a en conséquence demandé à ia Commission des
Communautés européennes l'autorisation de prendre des mesures
de sauvegarde de sont marché national, sur le fondement de l'ar-
ticle 115 du traité de Rome. Cette autorisation, qui ne peut être
accordée qu'à titre exceptionnel, a été donnée le 27 juillet 1990
pour une durée limitée au 31 décembre de la même année. Elle a
été mise en oeuvre sous la forme d'avis aux importateurs, publiés
au Journal officiel de la République française des 10 et 12 août et
portant suspension de toute importation en France de potasse
originaire d'U .R .S .S. et mise en libre pratique dans un autre Etat
membre . Ces mesures ont permis d'interrompre l 'afflux de
potasse soviétique et d'enrayer la dégradation des prix . Néan-
moins, il est apparu que les risques encourus par :a production
nationale demeuraient suffisamment graves pour justifier une
demande de reconduction du dispositif de protection à compter
du l er janvier 1991 . Conformément à la réglementation commu-
nautaire, la démarche du Gouvernement français s ' est effectuée
en deux temps . C 'est ainsi que les importations de potasse sovié-
tique préalablement mise en libre pratique ont fait l 'objet, à dater
du l er janvier 1991, d'une mesure de surveillance, prise sur auto-
risation de la Commission en date du 19 décembre 1990 et portée
à la connaissance des importateurs par un avis publié au Journal
officiel de la République française du 30 décembre . La première
demande de licence déposée dans le cadre de cette surveillance a
sait apparaître la poursuite de pratiques de prix anormalement
bas . La France a alors immédiatement requis de la Commission
l'autorisation de protéger son marché et de suspendre la déli-
vrance des lices : : Par décision du 31 janvier 1991, publiée au
Journal officiel des Communautés européennes du 5 février, la
commission a rejeté le recours introduit par la France . Les dépar-
tements ministériels intéressés continuent cependant de se tenir
régulièrement informés de l'état des importations considérées afin
de déterminer les conditions dans lesquelles de nouvelles
démarches pourraient être entreprises auprès de la Commission
des Communautés européennes . Une intervention a d'ores et déjà
été effectuée auprès de la direction générale de la commission
chargée des affaires industrielles afin de la sensibiliser au pro-
blème des importations de potasse soviétique en libre pratique , et
à leurs effets négatifs pour la production communautaire.

Charbon (houillères)

39196. - I l février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les conséquences de la politique de liquidation de l ' ex-
traction dit charbon, sur l'entretien du patrimoine des Houillères
et particulièrement les logements concernés situés dans l ' arrondis-
sement de Valenciennes . Il lui cite le cas de nombreuses familles
des villes d'Onnaing. Vieux-Condé, Condé-sur-l ' Escaut, Quiévre-
chain, Thivencelle dont le logement se dégrade faute de rénova-
tion appropriée . II lui demande quelles actions il compte entre-
prendre afin de permettre à ces familles, parmi lesquelles de
nombreu ;; couples de retraités, de vivre dans un environnement
digne de mitre époque . Il lui rappelle, d ' autre part, la proposition



2680

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 juillet 1991

de loi qu'il a faite avec son groupe parlementaire tendant à
assurer la rénovation des cités et de l'habitat minier du bassin de
Nord et Pas-de-Calais.

Réponse. - Le devenir de l'habitat minier du Nord - Pas-de-
Calais est une question importante qui retiens toute l'attention
des pouvoirs publics. Conformément aux engagements pris, il a
été décidé de confier la gestion du patrimoine immobilier des
Houillères à unie société d 'économie mixte. Cette société, en voie
de constitution, la Société d'aménagement des communes
minières (S .A .C .O .M .I .), rassemble notamment les principaux par-
tenaires locaux . Le mandat de gestion entre la Sacomi et la filiale
des Charbonnages Soginorpa, propriétaire du patrimoine, est en
cours de finalisation . La solution retenue garantira strictement les
droits des mineurs et en particulier la gratuité du logement dans
les conditions fixées par le statut ; les retraités ou leurs conjoints
continueront comme les actifs d ' avoir accès aux logements
rénovés . Il a été convenu d'accélérer le rythme de réhabilitation
des logements des Houillères afin de parvenir à près de 3 000
réhabilitations sur les dix années à venir . Enfin, des actions de
restructuration du cadre de vie sont menées dans le bassin du
Nord - Pas-de-Calais grâce aux crédits du Girzom qui sont de
130 MF pour 1991 . Tous les efforts tendant à améliorer le cadre
de vie des habitants du bassin minier seront poursuivis.

Electricité et gaz (tarifs)

40550 . - 18 mars 1991 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le respect du contrat de pleut Etat-E .D .F.
en matière tarifaire pour 1991 . Ce respect se traduit par une
autorisation d'augmentation de tarif égal au taux d'inflation
prévu, diminué de 1,5 point en février 1991 . Ce respect est, en
effet, particulièrement important, compte tenu de l'effort de ges-
tion réalisé en 1990, avec un retour à l'équilibre des comptes
malgré des conditions climatiques défavorables et une réduction
de 1 milliard de francs des dépenses décidée en début d'année et
réalisée.

Réponse. - Malgré des conditions climatiques défavorables
en 1990 (sécheresse et douceur de l'hiver) compensées en partie
par un vigoureux effort d'économie réalisé par l'entreprise, à
hauteur de 1 milliard de francs, le résultat de l'activité d ' E .D.F.
est excédentaire de 100 millions de francs ; ceci correspond aux
orientations dn contrat de plan pour la période 1989 à 1992, qui
prévoit que l'activité d'E .D .F . devra être au moins équilibrée.
Comme le souligne l'honorable parlementaire, !a hausse des tarifs
de 2,2 p . 100 au début de l ' année 1991 est bien cohérente avec la
trajectoire tarifaire retenue dans le contrat de plan, qui prévoit
une diminution du prix de l'électricité de 1,5 p . 100 par an en
termes réels . La trajectoire de désendettement est conforme à
l'objectif de diminution de la dette de 20 milliards sur la période.
Ainsi, le bilan d ' exécution des deux premières années d'applica-
tion du contrat de plan apparaît satisfaisant sur le plan financier.

Pauvreté (lutte et prévention)

41683 . - 8 avril 1991 . - M . François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la délicate question des coupures de courant
électrique effectuées auprès des foyers en situation de pauvreté.
Un certain nombre de mesures existent déjà visant à résoudre
partiellement de telles situations, mais elles se révèlent malheu-
reusement insuffisantes . En outre, si la loi reconnaît comme
indispensable et insaisissable un certain nombre de biens mobi-
liers nécessaires à l'existence normale d'une famille, en revanche
elle ne prévoit rien en ce qui concerne la fourniture d'électricité.
Aussi, il lui demande s'il ne serait pas préférable, comme la
direction d'E .D .F. le préconise, et comme la campagne lancée
actuellement par le Secours catholique le propose, de fixer dans
la loi les règles d'un droit minimum à l'énergie . Il lui demande
donc de bien vouloir envisager, en collaboration avec les associa-
tions concernées, l'élaboration d'un projet de loi allant en ce
sens.

Réponse. - Les pouvoirs publics , pleinement conscients de la
gêne que peut représenter, pour tes personnes se trouvant dans
une situation difficile, le paiement de leur facture d'électricité,
ont mis en place différents dispositifs afin de limiter les interrup-
tions de fournitures d'énergie durant les mois d'hiver . Dans le
cadre des dispositions d'une circulaire du 10 juillet 1982, des ins-

tractions ont été données aux services de la distribution d ' Electri-
cité de France-Gaz de France pour que des solutions soient
trouvées dans le cas de non-paiement de leurs factures par les
familles les plus démunies . C ' est ainsi que des conventions ont
été passées au niveau départemental dans le cadre des mesures
.< Pauvreté-Précarité » et ont permis depuis 1985 d'éviter, dans la
plupart des cas, les coupures de courant dans les foyers les plu,,
défavorisés . Ces mesures, initialement prévues pour Iimi_er les
interruptions de fournitures durant les mois d'hiver, ont été
étendues aux douze mois de l'année depuis 1990. La participa-
tion de nombreux partenaire - tels que les bureaux d'aide sociale
des communes, les caisses d'allocations familiales, les organisa-
tions caritatives - et la mise en place du revenu minimum d'in-
sertion contribuent à majorer les moyens mis en oeuvre dans l ' en-
semble du dispositif « Pauvreté-Précarité » . Il convient enfin de
rappeler que la loi du 31 décembre 1989 relative au surendette-
ment, effective depuis le 1 « mars 1990, devrait aussi contribuer à
a. .néliorer le situation des personnes en difficulté : en effet, sur
décision du juge d'instance, il sera désormais possible d'obtenir
un étalement du remboursement des dettes, y compris celles à
l'égard des fournisseurs d'électricité . Toutes ces mesures, qui
s'inscrivent dans une démarche d'ensemble, contribuent à
répondre, dans la plupart des cas, au' difficultés que rencontrent
les personnes les plus démunies pour le paiement de leurs fac-
tures d'énergie . Par ailleurs, la concertation entre E .D .F.-G.D.F.
et le Secours catholique, qui apparaît constructive par la qualité
de leurs échanges, doit se poursuivre afin que soient résolus de la
façon la plus satisfaisante les problèmes des personnes en réelle
situation de pauvreté.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (finances locales)

32956. - 20 août 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la question de l'éli-
gibilité de certaines dépenses d'investissement au Fonds de com-
pensation pour la T.V.A. au profit d'une collectivité territoriale.
Le décret n o 89-645 du 6 septembre 1989 mentionne que les tra-
vaux effectués pour le compte de tiers non éligibles au
F.C.T .V .A . n'ouvrent pas droit à l'attribution de ce fonds . Par
ailleurs, il précise que les dépenses réalisées sur un bien pris à
bail emphytéoti que ou à construction par la collectivité, sont
déduites de l'assiette servant de base au calcul des attributions
du F.C .T.V .A. En conséquence de quoi, il lui demande si ces
mêmes règles sont applicables en matière de contrat de location-
vente d'immeubles appartenant à une collectivité locale au profit
d'un tiers non éligible au F.C .T.V .A . pour une période supérieure
à dix ans, et et, dehors de toute opération à caractère commercial
ou lucratif.

Réponse. - Le décret n° 89-645 du 6 septembre 1989 portant
application des dispositions de l'article 42 de la loi de finances
rectificative pour 1988 relatif au fonds de compensation pour la
T.V .A . définit les dépenses réelles d'investissement éligibles à la
dotation. Il s'agit notamment des dépenses d'investissement réa-
lisées par les collectivités bénéficiaires, directement ou par l'inter-
médiaire d'un mandataire légalement autorisé, pour leur propre
compte et dans le but d'accroître leur patrimoine . Les dépenses
concernant des opérations réalisées pour le compte de tiers non
bénéficiaires du fonds sont exclues de l'assiette du F .C .T.V .A.
conformément à l'article 2-3 du décret précité . Doivent être
considérées comme telles les constructions appartenant aux col-
lectivités, dès lors qu'elles sont mises à disposition au profit de
tiers non bénéficiaires contre un lc :.r dont le montant équivaut
au remboursement des annuités d'emprunt contracté par les col-
lectivités pour les travaux afférents à ces immobilisations . En
effet, Torque ces mises à dispositions interviennent avant que des
attributions correspondantes au F .C.T.V.A. n'aient été versées, les
immobilisations en cause constituent bien des travaux pour
compte de tiers, dans la mesure où il est établi que les collecti-
vités n'ont joué qu'un rôle d'écran et n'ont engagé aucune
dépense réelle . Les mêmes règles sont applicables, a fortiori, en
matière de contrat de location-vente d'immeubles appartenant à
une collectivité locale puisque, en signant une telle convention, la
collectivité s'engage à transférer la propriété .
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Service national (appelés)

36508. - 3 décembre 1990 . - M . Marcel Wacheux demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur de
bien vouloir lui préciser s ' il est dans ses intentions d' accompa-
gner l'évolution des services de secours par la mise en place d'un
service national civil au sein des corps de sapeurs-
pompiers . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le décret n° 90-670 du 31 juillet 1990 relatif à la
constitution et à l'organisation du corps de défense de la sécurité
civile et fixant les modalités d'accomplissement du service
national dans ce corps de défense (Journal officiel du
ler août 1990) a été pris en application de l ' articie L. 91 du code
du service national en vue de permettre aux jeunes français de
pouvoir accomplir leurs obligations dans les corps de sapeurs-
pompiers . Ce service appelé " service actif de défense " est un
service civil . Ce décret permet également de rendre permanent le
corps de défense de la sécurité civile précédemment créé par le
décret ne 72-819 du l er septembre 1972, qui n'était activable
qu'en période de crise ou de guerre . Conformément 'à l'engage-
ment qui a été pris s. l'égard des représentants des sapeurs-
pompiers, les modalités du service national dans un service d'in-
cendie et de secours seront explicitement alignées sur celles di ,
service dans la police nationale.

Communes (finances locales)

37994. - 14 janvier 1991 . - M. Henri Bayard attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur le point suivant. Le versement aux communes de la subven-
tion accordée par l'Etat en contrepartie de l ' exonération d'impôt
foncier applicable aux constructions nouvelles n 'a été effectif
qu 'à concurrence de 91,61 p . 100, suivant le télex du 27 avril
adressé aux pr :tfets . En fin d ' année budgétaire 1990 le solde, soit
8,39 p . ICO, n 'a pas été versé aux communes puisqu'il semble que
le mandatement correspondant n ' ait pas eu lieu en direction des
trésoreries générales . Ai .tsi le chapitre 779 du budget des com-
munes apparaîtra déficitaire . C ' est pourquoi il lui demande si ce
versement sera rapidement effectué et si en 1991 les dispositions
seront prises pour que cette situation ne se reproduise
pas. - Question transmise à M. le ministre de ?intérieur.

Réponse. - En application de l'article 6 du décret n e 57-393 du
28 mars 1957, l ' Etat (budget du ministère de l'intérieur, cha-
pitre 41-51, art . 50) compense en partie les pertes de recettes fis-
cales résultant pour les communes et groupements de communes
à fiscalité propre des exonérations d'impôt sur les constructions
neuves . Pour chaque commune et groupement de communes à
fiscalité propre, le montant de la subvention correspondante est
fonction du nombre et de l 'importance des immeubles exonérés
et du taux de la pression fiscale . Ces deux éléments varient
chaque année à raison, d'une part, de l'achévement des nouvelles
constructions et de l'assujettissement d'immeubles arrivant en fin
d'exonération et, d'autre part, de l ' augmentation des impositions
directes des communes, communautés urbaines et districts . Les
crédits prévus à ce chapitre sont des estimations faites par la
direction générale des impôts, à partir d'une enquête menée dans
chaque département pour chiffrer les besoins prév isibles sur ce
chapitre . Ces estimations sont actualisées en cours d'année par
les directions départementales des services fiscaux. L'évolution
des crédits a été la suivante au cours des trois dernières années :
1989, 2 578 MF de crédits inscrits et 2 753 MF de crédits
consommés ; 1990, 2 600 MF de crédits inscrits et 2 846 MF de
crédits consommés ; 1991, 2 600 MF de crédits inscrits et
2 635 MF de crédits consommés . Le montant inscrit en loi de
finances était en 1990 de 2 600 000 000 francs alors que les
dépenses s'élevaient à 2 845 331 356 francs . Un premier versement
correspondant à 91,61 p . 100 de la demande initiale a été indiqué
aux préfectures le 27 avril 1990 . Le reliquat, soit 8,39 p . 100, a
été délégué aux préfectures (après abondement en loi de finances
rectificative) le 7 janvier 1991 . Pour 1991, un abondement en loi
de finances rectificative sera nécessaire pour régler la totalité des
subventions .

Sports (natation)

38215. - 21 janvier 1991. - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur
sur le manque de B .E .E .S .A .N . (brevet d'éducateur sportif des
activités de natation) remplaçant l'examen de maître nageur-
sauveteur depuis i985 . De nombreuses communes ne peuvent, en
effet, plus se permettre d'embaucher du personnel pour surveiller
les piscines et enseigne. ; la natation. Los solutions envisagées par
le secr .".tariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports seraient

de remplacet les candidats à la formation B.E .E .S.A .N. par des
surveillants sauveteurs saisonniers recrutés par les services de la
sécurité civile des préfectures . En conséquence, il lui demande si
son ministère ne peut envisager la création d'un nouveau brevet
de maître nageur-sauveteur proche de celui précè-
dant 1985 . - Question transmise à M. le ministre de l'intérteer

Réponse. - La surveillance et l'aménagement des activités de
natation sont régis par le décret ne 77-1177 du 20 octobre 1977.
Celui-ci dispose que la surveillance des baignades et des établis-
sements de natation d'accès payant doit être assurée pendant les
heures d'ouverture au public par du personnel titulaire du
diplôme d'Etat de maître nageur-sauveteur. Cependant, compte
tenu des difficultés que les c ''activités territoriales éprouvent à
recruter des maîtres nageurs- . . ;iveteurs, une modification de ce
décret est actuellement à l'étude, afin de permettre, sous certaines
conditions, à des personnes titulaires du brevet national de sécu-
rité et de sauvetage aquatique (B .N .S.S .A.) d'assurer la surveil-
lance des baignades et des établissements de natation d'accès
payant . Par ailleurs, une étude est également menée en vue d'al•
léger la formation pour les candidats au brevet d'éducateur
sportif des activités de natation (B .E .E .S .A .N .) . Des propositions
en ce sens devraient prochainement être soumises pour avis aux
membres de la commission consultative des activités de la nata-
tion.

Communes (maires et adjoints)

38949. - 11 février 199 : . - M. André Berthol demande à
M. ie ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
pouvoirs exact: du maire lors de la création ou de l'ouverture
d'un établissement recevant du public.

Réponse. - Le code de la construction et de l'habitation
(art. R. 123-27) charge le maire de l'exécution des dispositions
réglementaires relatives à la protection contre les risques d'in-
cendie et de panique dans les établissements recevant du public,
tant au stase de la construction qu'au stade de l'exploitation.
A ne titre, lors d'une demande de création d'établissement, et
après avoir au préalable consulté la commission de sécurité com-
pétente, conformément aux articles R. 123-22 et R 123-23 du
code de la construction et de l'habitation, il délivre soit le permis
de construire lorsque les travaux envisagés y sont soumis, soit
une autorisation d'effectuer des travaux dans tous les autres cas
(aménagements ou modifications des établissements) . Une fois la
construction achevée, le maire autorise l'ouverture de l'établisse-
ment au public, par arrêté pris après avis de la commission de
sécurité compétente,, conformément à l'article R.123-46 du code
de ' construction et de l'habitation . L'application du principe
pie. né est toutefois aménagée en ce qui concerne le cas des éta-
blissements recevant du public dépendant de personnes de droit
public, pour lesquels, en application de l'article R . 123-16 du
code de la construction et de l'habitation, des arrêtés conjoints
du ministère de l'intérieur et des ministères concernés (éducation
nationale. . .) désignent à la fois les catégories de fonctionnaires
chargés de délivrer l'autorisation d'ouverture et ceux responsables
durant l'exploitation.

Communes (fonctionnement)

39228 . - 18 février 1591 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser s'il
appartient au maire de faire procéder à des visites de contrôle
des établissements recevant du public classés en 5 e catégorie, afin
de vérifier si !es règles de sécurité sont respectées. En outre, il
souhaiterait connaîtra la périodicité de ces visites.

Réponse. - Pour les établissements recevant du public et classés
en 5 e catégorie relevant de personnes de droit privé, l'autorité de
police habilitée est le maire qui a toute latitude pour prescrire,
s'il le juge opportun, une visite de contrôle de ces établissements.
Aucune périodicité n'est imposée ; toutefois, il est conseillé de
faire visiter les établissements comportant des locaux à sommeil
avant leur ouverture au public, puis au moins une fois tous les
cinq ans, ainsi qu'avant une réouverture consécutive à une cessa-
tion d'activité de plus de dix mois.

Cultes (Alsace-Lorraine)

40119 . - 11 mars 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine les communes faisant partie
d'une même paroisse sont tenues de participer conjointement au
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financement des travaux de réfection de l'église paroissiale (ou
du temple) . Le droit local prévoit cependant des règles strictes et
notamment il faut que les conseils municipaux des communes
membres de la paroisse aient examiné•et délibéré sur ies projets
de travaux après que la commune chef-lieu de la paroisse les eut
consultés. La jurisprudence récente du Conseil d'Etat concernant
un contentieux opposant les communes de Bazoncourt et Sanry-
sur-Nied prévoit qu'en l ' absence de délibération du conseil muni-
cipal d ' une commune celle-ci ne peut être ultérieurement obligée
de participer au financement des travaux sur l'église paroissiale.
En vertu du droit local, le préfet ne peut par ailleurs obliger une
commune à délibérer sur un sujet particulier . De ce fait, il appa-
rait qu 'une commune qui désirerait se soustraire à ses obligations
de participation à l'entretien des lieux de culte pourrait s 'abstenir
de délibérer sur la consultation qui lui serait adressée par le
conseil de fabrique ou par le conseil municipal du chef-lieu de la
paroisse . Manifestement, dans cette analyse, un élément impor-
tant du fonctionnement du régime des cultes en Alsace-Lorraine
pourrait être remis en cause . Il soshaiterait donc qu'il lui indique
quelles solutions il envisage au problème juridique sus-évoqué.

Réponse. - Les communes des départements d'Alsace-Moselle
sont soumises à un régime particulier en matière de culte. Le
Conseil d'Etat, dans son arrêt du 10 octobre 1990 (commune de
Sanry-sur-Nied), a rappelé que, si les frais d'entretien nu de
grosses réparations des édifices consacrés au culte constituent des
dépenses obligatoires pour les communes, lorsque le budget de la
fabrique ne dispose pas de fonds suffisants, le ou les conseils
municipaux des communes concernées doivent, par délibération,
se prononcer sur le principe de la participation des communes au
financement des travaux ainsi que sur les devis estimatifs des
réparations. En vertu des articles 94 et 95 du décret du
30 décembre 1809, seules ces délibérations sont de nature à
engager la commune. Le fait, pour un maire, de ne pas convo-
quer le conseil municipal pour délibérer sur une telle affaire ne
constitue pas une faute de nature à engager la responsabilité de
la commune. En tout état de cause, il appartient au maire, prési-
dent de l'assemblée communale, de convoquer le conseil muni-
cipal quand il le juge utile, en application de l'article L . 181-4 du
code des communes, les conseillers municipaux ayant la possibi-
lité de provoquer une réunion de leur assemblée par une
demande écrite indiquant les motifs et le but de la convocation et
signée par un tiers d 'entre eux . Les lois de décentralisation ayant
supprimé le pouvoir de tutelle des préfets, il n 'est pas envisagé
de rétablir le pouvoir de substitution que leur donnait la législa-
tion antérieure à l ' encontre des maires.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

40463 . - 11 mars 1991 . - M . Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur certaines difficultés
d'interprétation des dispositions législatives relatives à la titulari-
sation des agents de la fonction publique territoriale . En effet, les
articles 126 à 138 de la loi n a 84-53 du 26 janvier 1984, relative à
la fonction publique territoriale, fixent les règles selon lesquelles
les agents non titulaires en fonction à la date d'entrée en vigueur
de ladite loi peuvent être titularisés dans un grade ou emploi de
la fonction publique territoriale . L'article 134, quant à lui, dis-
pose que « lorsque les statuts prévoient une condition de services
effectifs pour l'accès à certains grades, les services dont le report
a été autorisé en vertu de l'article 131 sont considérés comme des
services effectifs pour l'accès à certains grades, les services dont
le report a été autorisé en vertu de l ' article 131 sont considérés
comme des services effectifs accomplis dans le corps ou emploi
d'accueil » . En conséquence, il lui demande si cette disposition
applicable aux fonctionnaires ayant bénéficié des conditions
exceptionnelles de titularisation, sans concours préalable, prévues
par la Ici du 26 janvier 1984, peut être applique également aux
agents qui, après avoir passé un concours, ont bénéficié, lors de
leur titularisation à l'issue du stage réglementaire d'un an, d'une
reprise partielle d'ancienneté de services publics précédemment
exercés en qualité de non-titulaire (conformément à l'are
ticle R. 414-7 du code des communes) . En cas de réponse posi-
tive, en est-il de même lorsqu'il s'agit d'une reprise d'ancienneté
de services effectués en tant que titulaire (article R . 414 et 6 du
code des communes) ?

Réponse. - L'article 134 de la loi n i 84-53 du 26 janvier 1984
dispose que « lorsque les statuts prévoient une condition de ser-
vices effectifs pour l'accès à certains grades, les services dont le
report a été autorisé en vertu de l'article 131 sont considérés
comme des services effectifs accomplis dans le corps ou l'emploi
d'accueil . Toutefois, les décret prévus à l'article 128 peuvent
apporter à ce principe les dérogations justifiées par les conditions
d'exercice des fonctions dans ce dernier corps ou emploi » . L'ar-

ticle 134 fait partie des règles définies aux articles 176 à 138 du
chapitre « dispositions diverses et transitoires » de la loi du
26 janvier 1984 concernant les modalités exceptionnelles de titu-
larisation des agents en fonction à la date d'entrée en vigueur de
cette loi. Cet article n'est pas applicable aux agents qui, après
avoir passé un concours, ont bénéficié, lors de ieur titularisation
à l ' issue du stage réglementaire, d'une reprise partielle d 'ancien-
neté de services publics précédemment accomplis en qualité
d'agent non titulaire.

Mort (pompes funèbres)

41197 . - 1« avril 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'urgence qui s'attache
à la présentation au Parlement d'un projet de loi relatif à l'orga-
nisation du service public des pompes funèbres . En effet, depuis
la loi du 9 janvier I986 qui a modifié la loi du
28 décembre 1904, les entreprises concessionnaires des communes
ne sont plus protégées contre les violations du monopole et les
communes concédantes se trouvent dépourvues du moyen légal
de faire respecter ledit monopole, ainsi qu'en font foi plusieurs
arrêts de la Cour de cassaticn . Il est indispensable que le Gou-
vernement prenne rapidement les dispositions qui s'imposent
dans ce domaine pour que soit garanti le bon fonctionnement
d'un service public auquel les communes sont particulièrement
attachées . II lui demande de lui faite connaître dans quels délais
il se propose de faire déposer ce projet de loi sur le bureau du
Parlement.

Réponse. - Une réflexion d'ensemble sur le service public des
pompes funèbres a été engagée depuis plusieurs mois et le Gou-
vernement envisage de réformer les conditions d'exercice de ce
service public dans le sens, d'une part, d'un accroissement de la
qualité et de la moralité de la profession funéraire et, d'autre
part, d'un renforcement des garanties accordées aux familles . Par
ailleurs, des décisions récentes de la Ccur de cassation, chambre
criminelle, et de la cour d'appel font apparaître des divergences
d'appréciation importantes entre juridictions de l'ordre judiciaire
au sujet des sanctions pénales applicables aux entreprises privées
de pompes funèbres commettant des infractions au monopole des
communes . Elles font peser de grandes incertitudes sur le fonc-
tionnement du dispositif répressif, qu'il convient de lever. En
outre, si l'activité de pompes funfbres ressort indiscutablement
du service public dans un certain nombre de domaines, il est
certain que la réglementation funéraire actuelle ne fait plus la
preuve de son efficacité pour protéger les familles et leur per-
mettre de bénéficier d'un service de qualité au moindre coût . Un
projet de loi est donc à l'étude, qui sera susceptible de prendre
en compte les insuffisances fondamentales citées plus haut, et
dont l'adoption définitive sera précédée d'une large concertation
avec les organisations représentatives des collectivités locale, des
professionnels et des consommateurs.

Communes (personnel)

41401 . - 1« avril 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre 6'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des agents du
personnel communal remplissant l'emploi d'aide ménagère . L'em-
ploi d'aide ménagère est, à ce jour, encore régi par le statut du
personnel communal et n'a fait l'objet d'aucune intégration dans
une filière de la fonction publique territoriale . Les aides ména-
gères appartiennent à la catégorie D (catégarie la plus basse de
la fonction publique territoriale) et sont rémunérées sur la base
de l'échelle I (indice de début de carrière : 228, indice de fin de
carrière : 269, soit une rémunération natte mensuelle de début de
carrière de 4 917 F, indemnités de résidence comprise) . La car-
rière se développe sur onze échelons, la fin de carrière étant
atteinte pour un agent arrivant à la durée minimale au bout de
vingt années et six mois . Par ailleurs, compte tenu de la réorgani-
sation des échelles de traitements par le décret du 20 sep-
tembre 1990, les possibilités de chevronnement ont disparu et
aucune évolution de carrière n'est envisageable à court terme . Le
député demande à M . le ministre ce qu'il compte faire pour le
devenir de l'emploi d'aide ménagère et si cet e .nploi sera intégré
dans la filière sociale en préparation . Et si oui, dans quels délais
et selon quelles modalités ; si cet emploi n'est pas régi par la
future filière sociale, dans quelle filière sera-t-il intégré (filière
sanitaire) et selon quels délais et quelles modalités . - Question
transmise d M. le minist' . de l'intérieur.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par 1a loi du 13 juillet 1987 concernent jus-
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qu'à présent les fonctionnaires des filières administrative et tech-
nique, les sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires
territoriaux occupant des emplois permanents à temps -ton com-
plet . Le Gouvernement s 'attache à doter l ' ensemble des fonction-
naires territoriaux de statuts particuliers de cadres d'emplois,
notamment dans les filières sportive, culturelle et médico-sociale.
Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
approuvé le 21 février 1991 les projets de décrets portant statuts
particuliers des cadres d 'emplois de la filière culturelle . Les tra-
vaux préparatoires sont actuellement en cous en ce qui concerne
les filières sportive et médico-sociale . L'élaboration de ces nom-
breux textes s'effectue en concertation avec tous les partenaires
concernés et nécessite une collaboration étroite des divers minis-
tères intéressés . L 'examen de la situation des aides-ménagères
entre dans le cadre de l ' élaboration de la filière médico-sociale.
Cet examen nerrnettra de prendre en compte les évolutions tant
au niveau des formations que des tâches que ces fonctionnaires
ont à accomplir. Les orientations précises les concernant seront
communiquées dès que possible.

Communes (sections de communes)

41723. - 15 avril 1991 . - M. Théo Vial-Massat expose à
M . le ministre de l'intérieur que, s'agissant des sections de
communes, certains maires de communes de rattachement font
supporter au budget annexe de la section une participation aux
dépenses de fonctionnement de la commune, y compris au
contingent d 'aide sociale, et également aux dépenses d'investisse-
ment telles qu'aménagement de zones industrielles et artisanales,
station d'épuration des eaux usées ; il le prie de lui faire
connaître si cette façon de procéder est régulière et conforme aux
dispositions de l'article L . 151-10 du code des communes sem-
blant limiter l ' emploi des ressources sectionnales à l 'entretien et à
l ' équipement des biens de la section.

Réponse. - L'article 65 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985
modifiée notamment par la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990, a
défini les modalités de préparation et d'exécution du budget de
la section de commune (art. L . 151-9 du code des communes).
Celui-ci constitue un budget annexe de celui de la commune
comprenant une section de fonctionnement et une section d'in-
vestissement qui doivent l ' une et l ' autre faire l 'objet d 'un équi-
libre réel . Certaines dépenses sont obligatoires pour la section de
commune : d'une part, celles mises à sa charge par la loi, d'autre
part, celles résultant de l'exécution des aménagements approuvés
en application de l'article L . 143-1 du code forestier (travaux
effectués dans les bois des sections de communes soumis au
régime forestier). Par ailleurs, l 'article L. 15i-10 du code des com-
munes précise que les revenus en espèces ne peuvent être
employés que dans l' intérêt des membres de la section ; la juris-
prudence administrative est à cet égard très stricte : cette affecta-
tion doit être complète et exclusive . Elle est décidée par le
conseil municipal (art . L. 151-2 du code des communes) après
avis de la commission syndicale (art . L.151-7 du même code) . Ces
revenus sont affectés prioritairement à la mise en valeur et à l'en-
tretien des biens de la section ainsi qu'aux équipements reconnus
nécessaires à cette fin par la commission syndicale . Fn consé-
quence, le budget annexe de la section de communes ne peut
supporter une participation aux dépenses de fonctionnement et
d ' investissement de la commune qui, par définition, sont effec-
tuées au profit de l ' ensemble de la population.

Départemen:s (élections cantonales)

42985 . - 20 mai 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'intérieur si un journal publié par un parle-
mentaire doit être considéré comme une action de campagne
dans les six mois précédant le : élections cantonales, si le parle-
mentaire est candide t à ces mêmes élections . Il lui demande aussi
si les ressources publicitaires collectées pour la publication de ce
journal doivent être incluses, en recettes et en dépenses, dans le
compte de campagne prévu par la loi n° 90-55 du 15 janvier
1990.

Réponse. - Il ressort des débats à l'Assemblée nationale, lors
de la discussion de la loi du 15 janvier 1990 relative à !a limita-
tion des dépenses électorales et à la clarification du financement
des partis politiques, que si un journal a une existence et une
périodicité bien établies, avant la période fixée par l'ar-
ticle L . 52-4 du code électoral, c'est-à-dire avant que ne com-
mence l'année précédant le premier jour du mois d'une élection,
cette publication entre dans le cas général des journaux d'infor-

mation auxquels s'applique l'article L.48 du code électoral,
lequel se réfère aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse . Il s'ensuit que ces journaux peuvent soutenir
librement tel ou tel candidat sans que les dépenses afférentes à
leur publication soient retracées dans le compte de campagne du
candidat bén6ficiaire de ce soutien et soient prises en compte
dans le calcul du plafonnement des dépenses électorales . Tou-
tefois, dans l 'hypothèse où le journal revêtirait les caractéristiques
d'un organe de propagande électorale qui, par exemple, dans les
périodes précédant les élections, augmenterait considérablement
sa pagination, sa diffusion et la périodicité de sa parution et qui
serait financé dans des conditions qui ne sont p's habituellement
celles de la presse d'information, il devrait être regardé comme
un des supports de la campagne électorale du candidat dont le
coût doit être retracé au compte de campagne présenté en appli-
cation de l'article L .52-12 du code électoral . Les ressources
publicitaires éventuellement collectées pour contribuer à la publi-
cation de ce journal seraient alors inscrites en recettes au compte
de campagne du candidat.

Elections et référendums (listes électorales)

43158 . - 27 mai 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'application des conditions
requises pour être inscrit sur la liste électorale d'un bureau de
vote d'une commune déterminée. A ce propos, il souhaiterait
savoir si une jeune personne qui travaille à Paris durant la
semaine et y demeure pour des raisons de commodité évidentes
mais qui rentre chez ses parents, c'est-à-dire dans sa commune
d'origine le samedi et le dimanche, peut solliciter son inscription
sur la liste électorale de cette commune . Dans l'affirmative cette
personne doit-elle foun,ir des justificatifs, et si oui, lesquels ?
Dans la négative, quelles raisons s'opposent alors à son inscrip-
tion ?

Réponse. - Les conditions de fond qu'un électeur doit remplir
pour être inscrit, à la demande, sur la liste électorale d'une com-
mune déterminée sont énumérées par l'article L. 11 du code élec-
toral. L'électeur doit, soit être domicilié dans la commune, soit y
résider depuis six mois au moins, soit y être inscrit depuis au
moins cinq années consécutives au rôle d'une des contributions
directes communales, soit enfin y titre assujetti à résidence obli-
gatoire en qualité de fonctionnaire public. Il ne semble pas que
l'électeur mentionné par l'auteur de la question entre dans cette
dernière catégorie . La persona, intéressée ne peut non plus
exciper du lieu de sa résidence puisque, selon la jurisprudence de
la Cour de cassation, celle-ci doit être réelle et continue, ce qui
exclut que l'on puisse prendre en considération des séjours,
même réguliers, effectués en fin de semaine . Enfin, le domicile
étant le lieu du principal établissement, il parait bien, dans le cas
considéré, que celui-ci se trouve à Paris . L'électeur dont la situa-
tion est évoquée ne pourrait dès lors être inscrit sur la liste élec-
torale d'une commune autre que Paris que dans l'hypothèse où il
serait personnellement contribuable, depuis au moins cinq ans
sans interruption, dans la commune où il souhaite obtenir son
inscription . La qualité de contribuable s'établit normalement par
la production d'un certificat du percepteur ou de l'inspecteur des
impôts attestant que le demandeur a figuré au rôle d'une des
contributions directes communales pendant la période requise . A
défaut de certificat, la preuve peut être apportée en fournissant
les avis d ' imposition émis pour les cinq années en cause.

Décoretions
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

43427. -- 27 mai 1991 . - M . Patrick 011ier appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'acceptation
des candidatures à la médaille d'honneur régionale, départemen-
tale et communale. semble que les règles de forclusion appli-
cables rendent impossible l'attribution de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale lorsque l'intéressé a
cessé d'exercer ses fonctions électives depuis plus de cinq ans. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'état exact de la
réglementation et les conditions selon lesquelles il est possible de
déroger aux règles de forclusion prévues en la matière.

Réponse. - La création, par décret n° 87-594 du 22 juillet 1987,
de la médaille d'hanneur régionale, départementale et commu-
naie, en remplacement de la médaille d'honneur départementale
et communale avait principalement pour objet, d'une part,
d'étendre le bénéfice de cette décoration aux élus et fonction-
naires de régions et, d'autre part, de réduire la durée des services
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requis pour son obtention, le nombre de candidats s'en trouvent
ainsi multiplié . La question reiative à la suppression du délai de
forclusion de cinq ans posée par l'honorable parlementaire a été
examinée dans le cadre de la préparation de ce texte . Ce point a
été en particulier évoqué lors de son examen par la grande chan-
cellerie de la Légion d'honneur et il est apparu que ce délai
devait être maintenu pour éviter l'émergence de trop nombreuses
candidatures . Aucune dérogation n'est actuellement prévue par
les textes en vigueur et il n'est pas envisagé de modifier cette
réglementation .

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (étahl :ssements d 'hébergement)

41164 . - 25 mars 1991 . - M. Alain Madelin interroge M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation du
Fonjep ; celui-ci connaît cette année une stricte reconduction des
mesures décidées en 1990 . Mais il lui demande s' il est exact que
les maisons familiales de vacances pourraient, à partir du l er jan-
vier 1992, ne plus bénéficier de postes Fonjep . En effet, ces
maisons, qui participent à la politique sociale et familiale, se ver-
raient alors obligées soit de licencier du personnel d'animation,
soit d 'augmenter leurs tarifs . II lui demande donc de lui indiquer
quelles études sont entreprises à ce sujet et quelles décisions il
est envisagé de prendre dans le cadre de l'élaboration du projet
de loi de finances pour 1992.

Réponse . - Dans le cadre d ' une politique de concertation et de
partenariat, le ministère de la jeunesse et des sports s ' attache à
donner aux associations relevant de son domaine de compétence
les moyens d ' une intervention accrue pour leur permettre de
jouer pleinement leur rôle. En ce qui concerne les postes Fonjep,
les créations intervenues en 1989 et 1990, soit respectivement 150
et 300 postes, ont permis de rétablir le nombre de postes existant
en 1987. Dans le même temps, la participation financière est
passée de 40 C00 francs par poste à 41 400 francs en 1989 et à
43 000 francs en 1990, ce taux étant maintenu en 1991 . Le minis-
tère de la jeunesse et des sports financera cette année
2 355 pcstes d ' animateur pennanent Les ministères membres du
fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire
interviennent en matière d'attribution de postes selon leurs com-
pétences propres . S'agissant des postes évoqués par l 'honorable
parlementaire dont avaient pu bénéficier les maisons familiales
de vacances, leur gestion relève du ministère des affaires sociales
et de la solidarité.

Associations (politique et réglementation)

41165 . - 25 mars 1991 . - M . Jeaa-Paul Fuchs attire l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
l'importance du bénévolat dans le fonctionnement des assis .a-
tions. Il lui rappelle la qualité du dévouement des dirigeants des

petites associations locales qui effectuent un travail primordial
dans l'animation des petites communes rurales . Il lui demande
s ' il ne juge pas opportun d'envisager la mise en place d 'un statut
de l'élu associatif.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et der sports est particu-
lièrement soucieux du développement de la vie associative et sou-
haite vivement que toutes les mesures qui y contribueront puis-
sent être étudiées . Le bénévolat est un élément indispensable au
mouvement associatif, car, sans les milliers de bénévoles qui
consacrent beaucoup de leur temps et de leur énergie, les asso-
ciations n'existeraient pas . Les bénévoles ont besoin de temps
pour se former et pour participer à des concertations mises en
place par les pouvoirs publics . A cette fin, un projet de loi est en
discussion actuellement au Parlement . Le texte, présenté par la
délégation à l'économie sociale relevant du Premier ministre, et à
l' élaboration duquel a participé le ministère de la jeunesse et des
sports, prévoit la mise en place d'un congé représentation . Ce
dispositif permettra aux salariés d'obtenir des autorisations d'ab-
sence, de neuf jours par an au maximum, pour siéger dans des
instances de concertation créées par l 'Etat . En outre, des discus-
sions sont en cours, avec certains secteurs associatifs pour envi-
sager la création de fonds d'assurance formation sur le modèle
de ce qui a été mis en place dans le secteur des coopératives et
des mutuelles .

Sports (politique du sport)

42164: - 22 avril 1991 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le taux
de consommation particulièrement faible - 67 p . 100 - des crédits
de son département ministériel pour les dépenses civiles en
capital au titre de l'année écoulée . La situation provisoire arrétée
au 31 décembre 1990 fait ressortir, en effet, un montant effectif
de dépenses de 173 millions de francs pour un volume de crédits
ouverts de 258 millions de francs . La situation est, certes, moins
catastrophique que celle révélée par le compte général de l'admi-
nistration des finances rendu pour l'année 1989 : le montant des
dépenses - 130 millions de francs - ne représentait alors que
55 p. 100 des crédits ouverts. Elle demeure cependant critique
pour les subventions d'équipements sportifs et socio-éducati s
aux collectivités retracées dans le chapitre 66-50 et dont les
crédits n'ont été consommés, en 1990, qu'à hauteur de
60,5 p . 100 . Il lui demande, en conséquence, les raisons de cet
état de chose et les mesures qu'il envisage de prendre pour qu' il
y soit porté remède . II lui demande, enfin, si ce faible taux de
consommation des crédits du chapitre 66-50 n'a pas justifié la
mesure d ' annulation de 6,96 millions de francs d'autorisations de
programme prise le 9 mars dernier par M . le ministre délégué
chargé du budget.

Réponse. - Le tableau ci-après, laisse ressortir pour 1989
et 1990, le montant des crédits de paiement do secrétariat d'Etat
à la jeunesse et aux sports pour les dépenses en capital ainsi que
leur consommation (en millions de francs).

CHAPITRES 56-50 57-90 66-50 TOTAL

ANNéES 1989 1990 1989 i

	

1390 1989 1990 1989 1990

Loi de finances initiale	 53,400 45,60(1 15,000 22,800 66,760 61,940 135,160 130,340
Reports a

	

iistration centrale	 23,913 16,739 1,894 1,425 37,776 27,538 - -
Reports oi~ . .,nnateurs secondaires	 15,804 29,580 1,997 0,396 26,389 31,250 - -
Rattachement de fonds de concours 	 7,000 14,200 - - - - - -
Loi de finances rectificative	 - - - - - 1,000 - -
Annulation	 - 0,627 - 0,500 12,000 - 1,300 - -
Transfert-décret d'avance 	 - + 7,700 -0,320 - - - - -

Total des crédits disponibles 	 100,117 113,192 18,571 24,121 118,925 120,698 237,613 258,011

Crédits mandatés	 53,798 77,455 16,750 22,624 59,867 73,018 130,415 173,097
Crédits à reporter	 46,319 35,737 1,821 1,497 59,058 47,680 107,198 86,914
Taux de consommation	 53,73 % 68,42 % 90,19 0/ 93,79 % 50,34 % 60,49 % 54,88 % 67,08 %

Comme l'indique ce tableau, le taux de consommation en 1990
est supérieur à celui de 1989 . Toutefois, la situation du cha-
pitre 66-50 (subventions d'équipement aux collectivités) laisse res-
sortir un taux de consommation de 60,5 p . 100 et le montant des
crédits de paiement à reporter en 1991 est de 47,680 MF,

soit 39,50 p. 100. Cette situation s'explique par le fait q u e la
maîtrise d'ouvrage des opérations subventionnées est assurée soit
par des collectivités locales (chapitre 66-50, art . 10) soit par des
associations sportives ou socio-éducatives (chapitre 66-50, art . 20)
et échappe au secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . Par
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ailleurs, les collectivités bénéficiaires disposent t' un délai de
deux ans, à partir de la notification de l'arrêté préfectoral attri-
butif de subvention, pour commencer les travaux . Ce délai peut
être prorogé exceptionnellement pour une période de deux ans.
Dans ces conditions, le temps de réalisation d ' une opération peut
être long et entraîner le report des crédits de paiements réservés
pour la couverture des autorisations de programme affectées . Les
services du ministère de la jeunesse et des sports ont rappelé
dés 1989, à chaque préfet de département, la nécessité d'un suivi
plus rigoureux des dépenses de l'Etat. En accord avec le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, une
procédure d'annulation des autorisations de programme affectées
pour des opérations arrêtées depuis plus de deux ans, ou ter-
minées mais non soldées, a été lancée . La procédure de retrait de
délégation d'autorisations de programme est actuellement en
cours . Le faible taux de consommation des crédits du cha-
pitre 66-50 n'a pas justifié la mesure d'annulation de 6,960 MF
d'autorisations de programme (ar r êté du 9 mars 1991, J.O. du
10 mars 1991) . Cette mesure d'annulation a été décidée par le
Premier ministre, pour tenir compte de l'évolution de notre envi-
ronnement économique et des besoins supplémentaires inéluc-
tables liés à la crise du Golfe . Les crédits supplémentaires néces-
saires ne pouvant être financés que par des économies touchant
l'ensemble des budgets, à l'exception des dépenses de personnel,
des crédits évaluatifs et des crédits provisionnels . Le programme
d ' économie ainsi décidé a porté sur 5 p. 100 des dépenses ordi-
naires et 10 p . 100 des autorisations de programme et des crédits
de paiement de la loi de finances initiale.

JUSTICE

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

29208 . - 4 juin 1990. - M. Francisque Perrut attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude que soulève au sein de nombreuses organisations syndicales
ou politiques, d'associations diverses, le maintien du décret du
2 février 1990 . Il lui signale en effet que, malgré l'annulation du
décret du 27 février 1990 qui devait autoriser les services des ren-
seignements généraux « à collecter, conserver et traiter les infor-
mations nominatives qui font apparaître l'origine raciale, les opi-
nions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les
appartenances syndicales des personnes majeures », l'existence
d'un texte qui permet la généralisation de fichiers, tels aue sur
les ménages surendettés, sur les séropositifs, sur les salariés par
leurs entreprises, est largement ressentie comme une atteinte à la
liberté et aux droits de l'homme . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser les conditions d'application de ce décret et
d'explcitation de ces fichiers, ainsi que les mesures qui ont été
prises pour garantir le respect des principes de la République.

Réponse . - Le décret n° 90-115 du 2 février 1990 portant appli-
cation aux juridictions du troisième alinéa de l'article 31 de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
st aux libertés, autorise les juridictions de l'ordre judiciaire et
administratif à mettre et conserver en mémoire informatisée les
données nominatives nécessaires à l'instruction et au jugement
des affaires dont elles sont saisies et à l'exécution des décisions
de justice, qui font apparaître les origines raciales, les opinions
politiques, philosophiques ou religieuses, ou les appartenances
syndicales des parties au litige. Ce décret a suscité des inquié-
tudes qui n'étaient pas justifiées dans la mesure où il est seule-
ment destiné à être utilisé lorsque, dans une procédure judiciaire
ou administrative, des points sont soulevés concernant l'une des
données contenues à l'article 31 de la loi du 6 janvier 1978
action en diffamation, contentieux électoral, etc . De tels rensei-
gnements, en principe fournis par les parties elles-mêmes, et qui
le plus souvent n'apparaissent que de façon indirecte, sont uti-
lisés uniquement pour les besoins de la procédure et sont effacés
dès toue celle-ci est achevée . Il convient, par ailleurs, d'observer
que les fichiers cités en exemple par l'honorable parlementaire
n'entrent pas dans le champ d'application dudit décret . En effet,
le fichier national des incidents de remboursement des crédits
aux particuliers, auquel il est fait référence, a été institué par
l'article 23 de la loi n o 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la
prévention des difficultés liées au surendettement des particuliers
et des familles, et est géré par la Banque de France . Par ailleurs,
le décret du 2 février 1990 ne permet pas d'établir un fichier des
personnes séropositives . Enfin, tous traitements automatisés d'in-
formations nominatives mis en place dans les entreprises sont
soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 et
non à celles da décret n° 90-115 du 2 février 1990.

Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vie privée)

34801 . - 22 octobre 1990. - M. François Asensi intervient
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n o 90-115 du 2 février 1990 relatif à l 'informatique, aux
fichiers et aux libertés . Ce décret autorise les juridictions de
l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif à mettre en mémoire
informatisée les éléments faisant apparaître directement ou indi-
rectement les origines raciales, les opinions politiques, les appar-
tenances syndicales . La protestation des communistes et des
démocrates avait conduit le Gouvernement à retirer un décret
analogue concernant les renseignements généraux . Le décret du
2 février 1990 est tout autant attentatoire aux libertés. II vise non
seulement les jugements mais des données concernant de simples
témoins ou des inculpés dont l'instruction peut aboutir à un non-
lieu . Le maintien de telles dispositions est contraire aux droits
individuels et collectifs reconnus par la Constitution et les
conventions de l'O .N .U. et européennes signées par la France en
matière de lutte contre le racisme et de protection des opinions
politiques, religieuses et syndicales. Il lui demande en consé-
quence de procéder rapidement à l'abrogation de ce décret.

Réponse. - Le décret n° 90-115 du 2 février 1990 portant appli-
cation at:n juridictions du troisième alinéa de l'article 31 de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés, autorise les juridictions de l'ordre judiciaire et de
l'ordre administratif à mettre et conserver en mémoire informa-
tisée les données nominatives . nécessaires à ;'instruction et au
jugement des affaires dont elles sont saisies et à l'exécution des
décisions de justice, qui font apparaître les origines raciales, les
opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les apparte-
nances syndicales des parties au litige. Ce décret a suscité des
inquiétudes qui n'étaient pas justifiées dans la mesure où il est
seulement destiné à être utilisé lorsque, dans une procédure judi-
ciaire ou administrative, des points sont soulevés concernant
l'une des données contenues à l'article 31 de la loi du 6 jan-
vier 1978 : action en diffamation, contentieux électoral, etc . De
tels renseignements, en principe fournis par les parties elles-
mêmes, et qui le plus souvent n'apparaissent que de façon indi-
recte, sont utilisés uniquement pour les besoins de la procédure
et sont effacés dès que celle-ci est achevée . Ce décret, qui a pour
base légale indiscutable les dispositions sus-rappelées de l'ar-
ticle 31 de la loi du 6 janvier 1978, a été édicté uniquement dans
un souci de bonne administration de la justice.

Justice (fonctionnement)

41529 . - 8 avril 1991 . - M. Jean-Fronça, Mancel appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, minimise de la justice,
sur l'arrêté du 9 mars 1991, portant annulations de crédits . Ces
annulations portent en autorisations de programme sur un mon-
tant de plus de 5 milliards de francs et en crédits de paiement
sur une somme de plus de 10 milliards de francs . En ce qui
concerne le ministère de la justice, 110 millions de francs d'auto-
risations de psogramme et 103 millions 700 000 francs de crédits
de paiement sont annulés, soit au total 213 millions
700 000 francs. Même si cette diminution n'est pas la plus élevée
de celles applicables aux différents ministères, il n'en demeure
pas moins qu'elle va tout à fait à l'encontre des promesses faites
par le Premier ministre et le ministre de la justice affirmant, au
moment de la discussion budgétaire, que l'année 1991 serait
l'année de la revalorisation des crédits du ministère de la i'stice.
L'intersyndicale de ce département ministériel considère que cette
diminution des crédits est particulièrement regrettable . Cette réac-
tion est à la fois celle des magistrats, des avocats (en ce qui
concerne l'aide légale, dont le projet est en cours d'élaboration),
des personnels pénitentiaires et, d'une manière plus générale, de
tous les fonctionnaires de justice . Il lui demande quelles consé-
quences pratiques ces réductions de crédits auront sur les acti-
vités de son ministère, et s'il est permis d'espérer que des
mesures permettront rapidement de remédier aux graves inconvé-
nients de l'amputation de moyens qui va frapper l'ensemble des
activités judiciaires.

Réponse . - Le ministre de la justice a l'honneur de faire
connaître à l'honorable parlementaire que le montant total des
économies budgétaires consenti par le ministère de la justice dans
le cadre des conséquences issues de la guerre du Golfe a été, en
définitive, de 107 millions de francs au lieu des 207 millions de
francs initialement prévus . Cet arbitrage final du Gouvernement
témoigne de son souci de conserver un caractère prioritaire à
l'action du ministère de la justice puisque le montant total des
crédits annulés ne représente que 0,59 p. 100 du budget de la
justice . Au surplus, l'examen détaillé des mesures d'annulation
des inédits montre que le Gouvernement n'a pas entendu res-
treindre les dépenses inibressant le personnel magistrat cu fonce
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tionnaire . Tout au plus note-t-on que le montant de la régulation
des dépenses ordinaires représente moins de la moitié
(52,270 millions de francs) du total de l'annulation dont seule-
ment 24 millions de francs correspondent à une réduction effec-
tive des moyens des services . Le solde de l'économie correspond
à une révision à la baisse du montant des dépenses prévues . Pour
les autorisations de programme, le montant total des annulations
s ' élève à 'Io millions de francs se répartissant ainsi : 45 millions
de francs au titre de l'équipement judiciaire ; 65 millions de
francs au titre de l ' équipement pénitentiaire . Ce train d'économie
s'explique et se justifie par des glissements de calendriers . En
effet la montée en charge de la population pénale dans les éta-
blissements pénitentiaires du programme « ls 000 places »
s ' opère de façon progressive et certains équipements font l' objet
d 'une réalisation différée dans le temps. Les annulations budgé-
taires considérées n 'affectent en rien la poursuite de la moderni-
sation du ministère de la justice ou des réformes engagées.

Justice (tribunaux d'instance : Nord)

41692. - 8 avril 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés des tribunaux d'instance . Les professionnels du domaine
judiciaire s' inquiètent de la situation alarmante des tribunaux
d'instance, surchargés de dossiers à traiter . A titre d'exemple, le
tribunal d'instance de Tourcoing est doté de 14 fonctionnaires et
de 2 magistrats, mais l ' année dernière, le second poste de magis-
trat est resté vacant pendant quatre mois . Pourtant ce tribunal a
eu à juger, pour l ' année 1990, pas moins de 2 418 dossiers en
civil, 2 499 ordonnances pénales, 5 027 amendes forfaitaires, sans
compter les dossiers de surendettement, les injonctions à payer,
etc . Le tribunal de Tourcoing souffre comme de nombreux tribu-
naux d'instance d'un sous-effectif et d'une surcharge d'affaires à
examiner. En effet, le nombre de postes affectés n'a pas suivi
l ' évolution démographi que des communes composant son ressort
de compétence qui couvre Tourcoing, Marcq-en-Baroeul, Halluin,
Bousbecque, Linselles, Neuville-en-Ferrain, Mouvaux et Bondues,
autant de villes qui ont connu ces dernières années une évolution
importante de leurs activités . Il lui demande donc de prendre des
mesures peur remédier efficacement aux causes des difficultés du
tribunal de Tourcoing.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés de fonctionnement
rencontrées par les tribunaux d'instance, et en particulier par
celui de Tourcoing, en raison d'une insuffisance des moyens
humains mis à leur disposition . Depuis ces dernières années, l'en-
semble des juridictions a été confronté à une augmentation
importante du contentieux . Le nombre des affaires civiles nou-
veIles et terminées des tribunaux d'instance a augmenté de
54 p . lCO entre 1981 et 1990 . Conscient de la nécessité de doter
la justice de moyens nécessaires à son bon fonctionnement, le
Gouvernement a décidé d'accroître de façon significative le
budget de la justice pour 1991 . Certes, il ne peut s'e,,ir de régler
tous les problèmes en une seule année, ni dans un seul budget,
mais plutôt de manifester une volonté qui devra se poursuivre.
S'agissant des tribunaux d'instance, la chancellerie est particuliè-
rement attentive au surcroît d'activité résultant pour ces juridic-
tions de l'application des dispositions nouvelles, et notamment de
la loi du 31 décembre 1989 relative au surendettement des
ménages. Le budget 1991 a prévu la création de quarante-cinq
emplois de magistrat dont neuf sont affectés dans les tribunaux
d'instance les plus chargés . Cet effort sera poursuivi dans le
cadre du budget 1992. Le tribunal d'instance de Tourcoing, bien
que chargé, n'a pas bénéficié cette année de la localisation de
nouveaux emplois, ceux-ci ayant été attribués à des juridictions
se trouvant dans une situation beaucoup plus difficile que lui.
Cependant, la possibilité d'un renforcement de ses effectifs sera
étudiée dans le cadre du budget 1992 . Eus ce qui concerne les
fonctionnaires, d'ores et déjà dix-huit postes de greffier créés au
budget f991 ont été localisés dans les tribanaux d'instance.
L'évolution de la charge de travail du personnel du tribunal
d'instance de Tourcoing, notamment en matière d'accueil et
d'orientation, est suivie avec attention par la chancellerie, afin de
procéder, le cas échéant, au renforcement des effectifs budgé-
taires. Il convient, toutefois, de rappeler que trois postes de gref-
fiers placés auprès des chefs de la cour d'appel de Douai ont été
créés au budget 1991 afin de venir en aide aux greffes des juri-
dictions du ressort connaissant des difficultés temporaires . Il
convient également de remarquer qu'aucun poste de magistrat
n'est vacant à ;'heure actuelle au tribunal d'instance de Tour-
coing. De même, tous les postes de fonctionnaires sont pourvus
et le travail à temps partiel est intégralement compensé .

Justice (conseils de prud'hommes : Moselle)

42730. - 6 mai 1991 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
du conseil de prud'hommes de Metz . Depuis de nombreux vois,
la vacance de postes n'a pas été comblée par rapport à une dota-
tion en effectifs de 12 agents au total . La commission administra-
tive paritaire du 12 décembre 1990 et les affectations de postes à
l'issue d'un récent concours de commis devaient remédier à cette
situation . En conséquence, compte tenu des difficultés grandis-
santes de fonctionnement rencontrées au sein du conseil des pru-
d'hommes de Metz, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures d'urgence qu'il ccmpte prendre pour remédier à cette
situation et de lui préciser le nombre de postes qu'il envisage de
pourvoir dans cette juridiction en 1991.

Réponse . - L'effectif budgétaire du greffe du conseil de prit'.
d'hommes de Metz se compose de deux greffiers en chef, trois
greffiers, six fonctionnaires de catégorie C et un agent de service.
Un poste vacant de catégorie C a été pourvu par un candidat
issu du dernier concours de recrutement de commis des services
judiciaires, actuellement en cours d'affectation . Tous les emplois
seront alors pourvus dans cette juridiction, ce qui devrait ainsi
lui permettre d'assurer sa mission de service public . L'accroisse-
ment du contentieux soumis au conseil de prud'hommes de Metz
fait par ailleurs l'objet d'une étude attentive de la part des ser-
vices de la chancellerie afin de procéder le cas échéant, après
comparaison de la charge de travail du greffe avec la moyenne
nationale, à un renforcement de l'effectif budgétaire. En outre,
un effort important a d'ores et déjà été accompli au profit des
juridictions du ressort de la cour d'appel de Mets, dans les-
quelles viennent d'être localisés un poste de greffier en chef
délégué à la formation informatique et quatre postes de greffiers
créés au budget 1991, dont deux emplois de greffiers placés
auprès des chefs de cour afin de répondre aux situations
urgentes .

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

43152 . - 27 mai 1991 . - M. Henri Bayard exprime à M. le
garde des sceaux, ministre de 12 justice, son étonnement et son
inquiétude, comme ceux d'une très large part de l'opinion
publique, à la vérification du fait que des détenus, condamnés
pour beaucoup à de lourdes peines, soient occupés dans certaines
prisons à effectuer des travaux de mise en fichiers informatiques.
Devant cette situation parfaitement inadmissible, il lui demande
non pas des propos rassurants mais des décisions rapides mettant
fin à une telle situation.

Réponse . - Avant d'en venir à la situation relevée par l'hono-
rable parlementaire, le garde des sceaux rappelle que le travail
joue un rôle très important en prison. Le travail pénitentiaire
contribue à l'équilibre psychologique des détenus ; il évite les
dangers du désoeuvrement et concourt à la paix sociale à l'inté-
rieur des établissements, assurant ainsi leur sécurité et celle de
leurs personnels . Le travail procure aux détenus une rémunéra-
tion qui leur permet quelques achats supplémentaires . Il leur
donne la possibilité d'aider financièrement leur famille et de
maintenir ainsi des liens avec elle . Le maintien des liens fami-
liaux est essentiel pour éviter à un détenu de retomber dans la
délinquance aussitôt que sa peine est accomplie . Il faut seuligner
que le travail des détenus garantit une meilleure indemnisation
des victimes, à laquelle l0 p . 100 de leurs rémunérations nettes
sont consacrées . Enfin, il s'agit d'un indispensable outil de réin-
sertion . Le travail et la formation professionnelle qui lui est sou-
vent liée sont en effet porteurs de perspectives concrètes de réin-
sertion sociale et professionnelle, condition première pour
prévenir efficacement la récidive. Travailler en prison, c'est sou-
vent déjà préparer sa sortie . S'agissant du problème particulier
soulevé par les travaux de saisie de données effectués par les
détenus, il faut remarquer tout d'abord que les informations
saisies ne sont pas réellement confidentielles . Il s'agit par
exemple de rechercher des numéros de téléphone et de les saisir
à partir d'un minitel (dans ce cas, les détenus n'ont accès bien
sür qu'au 11 uniquement) ; de saisir des adresses pour des
concours, des jeux ou des abonnements gratuits ; de constituer
des fichiers de clientèle pour la vente de véhicules comportant le
nom et le prénom du client, le type de voiture et l'année
d'achat ; de saisir et de transposer des cartes maritimes ; de saisir
des dossiers de crédit, des dossiers d'agence de voyage . Le risque
d'utilisation de ces informations à l'extérieur de la prison est
ensuite presque totalement inexistant, d'une part, parce qu'il
s'agit de travaux de masse et que les détenus ont un intérét
financier à les saisir le plus rapidement possible et, d'autre part,
parce que les informations sont souvent mieux protégées dans un
établissement pénitentiaire qu'à l'extérieur . Le code de procédure
pénale impose en effet des fouilles tant à la sertie des ateliers de
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travail qu ' avant ou après tout parloir ou visite, seules possibilités
de contacts avec l 'extérieur . Il apparaît ainsi que les informations
portées à la connaissance du public l'ont été sur un ton exagéré-
ment alarmiste . A la suite de celles-ci, de nombreux travaux de
saisie ne présentant aucun danger pour la sécurité publique ont
été annulés, et des dizaines de détenus ont été réduits au déso:u-
vrement. Chacun doit donc être conscient de ses responsabilités
en ce domaine afin que ne soit pas entravé, l'aide à la réinser-
tion qui, avec la garde et la sécurité, constitue l'une des missions
essentielles de l'administration pénitentiaire telles qu'elles ont été
définies par la loi du 22 juin 1937.

Magistrature (statistiques : Loire)

43306 . - 27 mai 1991 . - Le Gouvernement ayant annoncé
que 1991 devait être l'année de la justice, M . Henri Bayard
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser quel était en 1990 le nombre de magis-
trats en poste dans le département de la Loire et le nombre
actuel, et, en fonction de ces chiffres, ii lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions concernant le renforcement des
affectations.

Réponse. - Au l e, janvier 1990, quarante-cinq magistrats étaient
en poste dans les juridictions du département de la Loire et
quarante-quatre y sont actuellement en fonction sur un effectif
budgétaire de quarante-sept . Afin de résorber les vacances d'em-
plois, diverses mesures ont été prises dont les effets seront sen-
sibles en 1992. C'est ainsi que sont organisés deux concours
exceptionnels de recrutement de magistrats, destinés à pourvoir
quatre-vingt-quinze postes . Ces mesures devraient permettre aux
juridictions du dé p artement de la Loire de fonctionner à plein
effectif au plus tard l'été 1992.

Justice (fonctionnement)

43334. - 27 mai 1991 . - M. Paul Chollet demande à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser les
perspectives d ' action du délégué interministériel chargé d ' une
réflexion concertée sur les besoins et infrastructures de la justice,
dont il a annoncé la nomination . Il lui demande, notamment, si
le département qu'il a l'honneur de représenter au Parlement
figurera parmi les douze départements dont le délégué interminis-
tériel devra apprécier les besoins en équipements de la justice.

Réponse. - Le ministère de la justice a engagé, sous la forme
d'un programme pluriannuel d'équipement, un effort accru d'in-
vestissement en faveur de la restructuration et de la modernisa-
tion des équipements immobiliers judiciaires . Cette action de
modernisation comporte, pour l'année 1991, une première étape
visant à établir, dans dix départements jugés particulièrement
prioritaires, un schéma directeur départemental de restructuration
du patrimoine immobilier des juridictions . Les dix départements
concernés sont ks suivants : Alpes-Maritimes, Bouches-du-
Rhône, Calvados, Gironde, Hérault, Isère, Loire-Atlantique,
Rhône, Seine-et-Marne, Hauts-de-Seine . L'achèvement de leur
schéma directeur devra être acquis avant la fin de 1 .année . En
même temps qu'est lancée l'étude des schémas directeurs priori-
taires, trois projets importants préfigurent les opérations du futur
programme pluriannuel passeront progressivement à la phase de
réalisation : le palais de justice ne Lyon ; l'aménagement de la
caserne Rusca, à Nice ; l'extension du palais de justice de Nan-
terre . La conduite de l'élaboration des premiers schémas direc-
teurs, de même que la maîtrise d'ouvrage des grandes opérations
du futur programme pluriannuel, à l'exception du palais de jus-
tice de Lyon, sera placée sous la responsabilité directe de l'admi-
nistration centrale du ministère de la justice . La structure admi-
nistrative chargée de la conduite de ce programme a été créée par
décret en date du 6 mai 1991. C'est la délé g ation générale au
programme pluriar.,_ ,el d'équipement, dont le délégt'é générai a
été nommé par décret en date du 13 mai . Direction de mission,
et en conséquence structure légère, la délégation générale au pro-
gramme pluriannuel d'équipement aura pour tâches principales :
l'achèvement de la réalisation du programme de 13 000 places de
détention ; la conduite du processus d'élaboration des schémas
directeurs départementaux de restructuration du patrimoine judi-
ciaire, qui débouchera sur la proposition d'un programme plu-
riannuel d'équipement des palais de justice ; la direction, en maî-
trise d'ouvrage directe, de la réalisation des grandes opérations
de ce programme . A la fin de l'année 1991, l'étude du schéma
directeur sera engagée pour 16 nouveaux départements : Allier,
Doubs, Eure-et-Loir . Haute-Garonne, Landes, Martinique,
Moselle, Nord, Pas-de-Calais, Haute-Savoie, Paris, Seine-
Maritime, Var, Vaucluse, Haute-Vienne, Val-d'Oise . Le départe-
ment du Lot-et-Garonne, dont l'honorable parlementaire est le

représentant à l'Assemblée nationale, ne figure dans la liste des
26 départements objets des schémas directeurs d'initiative natio-
nale . Les problèmes d'équipement judiciaires propres à ce dépar-
tement sont toutefois suivis par la chancellerie, dans le cadre des
procédures habituelles de gestion du patrimoine des équipements
de justice qui comporteraient, éventuellement, l'établissement
d'un schéma directeur d'initiative locale.

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

332060. - 30 juillet 1990 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du mialstre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les déclarations qu'il a faites lors de la discussion du
projet de loi sur la pollution de la mer le 17 mai dernier. Il lui
rappelle en effet qu'ayant annoncé que le groupe communiste
voterait contre ce projet si seuls les capitaines de navire étaient
condamnables . M. le ministre a répondu que « la France étudie
d'autres propositions permettant de mettre en cause les arma-
teurs, qui ne sont pas responsables actuellement afin d'éviter que
seuls les " lampistes " que sont les capitaines soient frappés ». Il
lui demande donc quelles sont ces propositions et à quelles
échéances il compte les faire venir en discussion à l'Assemblée
nationale.

Réponse. - Les nouvelles dispositions répressives contenues
dans la loi n e 90-444 du 31 mai 1990 qui modifient et complètent
la loi n° 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant la pollution de la mer
par les hydrocarbures ne s'a ppliquent pas aux seuls capitaines
mais également à toute personne responsable de la conduite et de
l'exploitation qui a provoqué l'accident ou n'a pas pris les
mesures nécessaires pour l'éviter . Cette disposition permet, en
tant que de besoin, de poursuivre également l'armateur, proprié-
taire ou exploitant du navire, dès lors que les infractions com-
mises sont la conséquence d'ordres donnés par ces derniers, ce
qui était déjà le cas dans la législation précédente . Dans le même
esprit, la France soutient un projet de convention actuellement à
l'étude dans le cadre du comité de protection du milieu marin
réuni au sein de l'organisation maritime internationale, dont
l'objet est de réparer le dommage subi par les victimes de pollu-
tion par des produits chimiques et qui retient le principe de la
responsabilité objective du propriétaire de navire, complétée par
une contribution des chargeurs pour des dommages d'une cer-
taine envergure .

Animaux (protection)

32404 . - 6 août 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur certaines techniques de pêche pratiquées, notamment en
Méditerranée, par les pêcheurs italiens et qui aboutissent au mas-
sacre de nombreux dauphins, ce qui suscite des mouvements
d'indignation chez nombre de nos compatriotes . Les filets déri-
vants en question sont, en effet, des pièges redoutables pour ces
mammifères, et les pêcheurs ne peuvent les en libérer qu'en leur
sectionnant nageoires et queue, ce qui équivaut à une mort iné-
luctable. 11 lui demande en conséquence s'il entend condamner
avec force l'utilisation de ces filets et intervenir auprès des auto-
rités italiennes afin de protéger les dauphins amis de l'homme.

Réponse. - L'utilisation des filets dérivants fait l'objet d'un
débat au sein de différentes instances . Toutefois, l'expression
générique « filets dérivants » recouvre des engins très différents
dans leur conception, leur utilisation et leurs dimensions . Il est
donc essentiel de ne pas méconnaître cette diversité pour appré-
cier de manière objective l'impact réel de ce mode de pêche . En
réalité, cette technique peut conduire à des résultats préoccupants
lorsqu'elle met en oeuvre des engins de dimension excessive . C'est
le cas dans l'océan Pacifique où des navires posent des filets qui
peuvent atteindre une longueur de 60 kilomètres . Mais, mieux
utilisés, les filets maillants ne constituent pas un engin de pêche
plus critiquable que les autres . En effet, des améliorations tech-
niques ont été apportées à ce matériel pour le rendre plus
sélectif, tant à l'égard des espèces recherchées que des prises
accessoires, et les travaux menés par Ifremer ont montré tout l'in-
térêt d'une utilisation raisonnable d'un tel matériel .
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POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

44083 . - 10 juin 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les dispositions de la loi portant réforme des structures
des P.T.E . Un certain nombre des mesures indiciaires de reclasse-
ment et de reclassification du personnel en activité sera répercuté
sur ies pensions de retraite. Or, dans !e cadre d ' une reclassifica-
tion des cadres supérieurs, il sembierait que les retraités se voient
écartés de toute procédure d'assimilation . Cette exclusion péna-
lise certains fonctionnaires qui ont contribué à l'effort considé-
rable entrepris pour la modernisation et le développement des
télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il. compte prendre
pour que soit étendu à tous ces retraités le bénéfice des réformes
en cours qu'ils sont en droit d'attendre.

Réponse . - Sur un plan général, en application de l'article
L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
assimilations à appliquer au personnel retraité sont déterminées
en tenant compte des dispositions applicables au personnel en
activité au moment de la réforme . C'est ainsi que les mesures
d'amélioration de la situation administrative des personnels en
activité, mises en place à compter du ler janvier 1991, sont inté-
gralement étendues au personnel retraité par une disposition du
texte statutaire qui fixe les assimilations déterminant en leur
faveur les modalités de la réforme dans les mêmes conditions que
celles applicables aux actifs. Mais selon un principe confirmé à
maintes reprises par la jurisprudence du Conseil d'Etat, les
retraités ne peuvent bénéficier des avantages accordés aux agents
en activité que dans la mesure où l'attribution de ces avantages
aux actifs présente un caractère automatique. En conséquence,
les retraités sont exclus du bénéfice des mesures dont l'attribu-
tien aux agents en activité est subordonnée à une sélection
exercée sous une forme quelconque . En ce qui concerne plus
particulièrement la réforme des classifications en préparation, il
convient de souligner que cette réforme, qui va affecter profondé-
ment la structure de l'ensemble des grades et emplois, doit, au
terme de sa réalisation, installer chaque agent dans un nouveau
grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuellement . Il ne
s'agit donc plus, dans le cadre de la deuxième phase de la
réforme, d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité puisque l ' ob-
jectif poursuivi est, dans un premier temps, d'identifier, de
décrire, d'évaluer et de classer l'ensemble des fonctions puis, en
second lieu, de procéder à l'intégration des agents dans les nou-
veaux grades de classification selon les fonctions réellement
exercées par chacun . Il va de soi que cette opération, qui
implique nécessairement une appréciation objective de chaque
cas individuel, présente de ce fait toutes les caractéristiques d'une
sélection et ne peut, en toute rigueur, être appliquéée aux
retraités . Toutefois, leur cas n'est pas peur autant perdu de vue.
En effet, des modalités vont être mises a ''étude afin qu'ils soient
rattachés à un corps comportant des actifs.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Enseignement : personnel (politique et réglementation)

5755 . - 28 novembre 1988. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre du t►'avail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés qu'il y a à interpréter,
dans certaines situations, l'article L. 422-1 du code du travail qui
dispose notamment que les délégués du personnel ont pour mis-
sion de présenter aux employeurs toutes les réclamations indivi-
duelles ou collectives relatives aux salaires, à l'application du
code du travail et des autres lois et règlements concernant la pro-
tection sociale, l'hygiène et la sécurité ainsi que des conventions
et accords collectifs de travail applicables dans l'entreprise. Une
telle énumération montic bien que la volonté du législateur a été
de confier aux délégués du personnel la défense des intérêts
« statutaires » des salariés de l'entreprise, l'ensemble des points
cités y faisant explicitement référence . Or, dans la pratique, des
difficultés apparaissent en ce qui concerne les établissements
d'enseignement privé, certains délégués du personnel estimant
que les questions d'ordre pédagogique entrent dans le champ
d'application de l'article L . 422-1 du code du travail . De toute
évidence, ces questions qui intéressent la relation pédagogique de
l'enseignant avec ses élèves n'entrent pas dans les questions tou-

chant à l'application de la réglementation du travail. Il lui
demande de lui faire connaître si cette interprétation des textes
est exacte dans le mas de figure précité.

Réponse. - L'article '. . 422-i du ccde du travail cité par l'hono-
rable parlementaire a étendu les attributions des délégués du per-
sonnel aux réclamations relatives aux conventions et accords col-
lectifs du travail, et plus seulement, comme antérieurement à la
loi du 28 octobre 1982, aux réclamations relatives à l ' application
du code du travail et des autres lois et règlements concernant la
protection sociale, ainsi que l'hygiène et la sécurité . Or, si les
questions relatives aux relations pédagogiques de l'easeignant
avec les élèves n'entrent pas en principe dans le domaine légis-
latif ou réglementaire défini ci-dessus, elles sont en revanche sus-
ceptibles de faire l'objet de négociations collectives . A ce titre il
peut être considéré qu'elles font partie intégrante des conditions
d'emploi et de travail des enseignants (art . L . 131-1 du code du
travail), et donc peuvent relever de la compétence des délégués
du personnel . Les partenaires sociaux ont d'ailleurs manifesté
leurs préoccupations en la matière dans différentes conventions
collectives, en précisant que celles-ci portent notamment sur les
« modalités d'accomplissement de la mission pédagogique » . Il
s'agit notamment des conventions collectives suivantes : celle des
maîtres de l'enseignement primaire privé enseignant dans les
classes hors contrat et sous contrat simple et ne relevant pas de
la convention collective de travail de l'enseignement primaire
catholique, du 27 novembre 1984 ; celle des professeurs laits de
l'enseignement secondaire libre ayant reçu dans un établissement
sous contrat simple un agrément ou une délégation rectorale et
dont le traitement est pris en charge par l'Etat, du 23 juillet 1964.
Par ailleurs, certaines conventions, notamment celle de l'ensei-
gnement catholique primaire du 1 « septembre 1970, et celle des
instituteurs et institutrices de l'enseignement privé laïque du pre-
mier degré du toi avril 1960, sans affirmer aussi clairement ce
principe, conduisent, notamment par la définition qu'elles don-
nent de plusieurs fautes professionnelles, à ne pas exclure ce type
de question de !a compétence des délégués du personnel . La
convention du 27 novembre 1984 susmentionnée prévoit qu'un
licenciement peut intervenir pour non-respect des modalités d'ac-
complissement de la mission pédagogique. Dans cette mesime, il
apparaît que les questions d'ordre pédagogique évoquees par
l'honorable parlementaire peuvent fonder une intervention des
délégués du personnel.

Chômage : indemnisction (calcul)

24315. - 19 février 1990 . - M. Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'application des contrats 1 .N.E. pour les
salariés qui ont effectué une partie de leur carrière à l'étranger.
Le contrat F.N .E . garantit au salarié licencié une indemnité com-
pensatrice jusqu'à l'obtention de 150 trimestres de cotisations au
régime général (en France) afin d'obtenir une retraite intégrale.
En contrepartie le salarié et l'employeur versent une participation
au F .N .E . Or les Assedic comptabilisent les trimestres de cotisa-
tions à l'étranger pour mettre fin au contrat F.N .E . alors que ces
périodes de cotisations ne sont pas prises en compte par le
régime général de France et ne donnent pas droit à prestation . Il
lui demande quelles mesures sont envisagées afin que les inté-
ressés ne soient pas iésés par l'interprétation des Assedic. - Ques-
tion transmise d Mme le ministre du trame, de l 'emploi et de la
formation professionnelle.

Réponse . - L'honorable parlementaire indique dans sa question
que « le contrat F.N.E . garantit au salarié licencié une indemnité
compensatrice jusqu'à l'obtention de 150 trimestres de cotisations
au régime général (eu France) afin d'obtenir une retraite inté-
grale » . Il convient de préciser les dispositions relatives à la
durée de versement des allocations spéciales du fonds national
de l'emploi, et de rappeler à cet égard la distinction entre tri-
mestres validés et trimestres cotisés au régime général d'assurance
vieillesse . Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret
n° 8 7 -270 du 15 avril 1987, portant application de l'article
R. 322-7 du code du travail, les allocations sont servies jusqu'à
l'obtention par l'allocataire de 150 trimestres validés au sens de
l'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, à partir de son
soixantième anniversaire et au plus tard jusqu'à soixante-
cinq ans . Pour la détermination du nombre de trimestres validés,
l'article L . 351-1 précité prend en compte non seulement les tri-
mestres cotisés mais aussi les périodes dites équivalentes . Ces
périodes reconnues équivalentes comportent les périodes d'acti-
vité exercées à l'étranger (art. R. 351-4 du code de la sécurité
sociale) qui peuvent ou auraient pu donner lieu à un rachat de
cotisations d'assurance vieillesse en France . Les trimestres validés
précédemment définis interviennent pour le calcul du taux de la
pension vieillesse, mais seuls les trimestres effectivement cotisés
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(art . R . 351-25 du code de la sécurité sociale) sont pris en compte
dans l'assiette à laquelle ce taux de pension s ' applique . Les tri-
mestres de cotisation à l'étranger ouvrent, pour leur part, norma-
lement droit à une pension de vieillesse propre à l ' Etst créancier
desdites cotisations . Les participations de l 'employeur et du
salarié au financement de l 'allocation spéciale sont assises sur la
durée réelle de prise en charge de l'allocation au titre du F .N .E.,
c' est-à-dire, comme indiqué ci-dessus, jusqu 'à l'obtention des
150 trimestres validés au sens de l'article L . 351-1 du code de la
sécurité sociale . Compte tenu de ces éléments, le Gouvernement
n 'envisage pas de modification des dispositions en vigueur.

Chômage : indemnisation (allocations de solidarité)

29534 . - 4 juin 1990 . - M . André De améa attire l 'attention
de le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur une anomalie concernant l'allocation de solida-
rité de l'Assedic . Il lui signale ainsi le cas d 'une personne perce-
vant l'allocation de solitimité mais travaillant régulièrement aux
pompes funèbres sous forme de vacations. . Si celui-ci compre' .id
que les allocations Assedic soient diminuées eu vu des heures de
tr i v nul! ' faites le mois précédent, il n'admet pas que soient
p~ en eumpte les salaires bruts pour effectuer la déduction, doit
un revenu global net inférieur au revenu de remplacement . Il lui
demande donc quelles actions il compte entreprendre pour remé-
dier à cc problème . - Question transmise à Mme le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse . - Afin d ' encourager la reprise d ' emplois à temps
réduit par les demandeurs d'emploi indemnisés par l 'Ltat, les
règles de cumul entre le revenu procuré par une activité profes-
s i onnelle réduite et l 'indemnisation servie par le régime de soli-
darité ont été récemment assouplies . Jusqu'au I se avril 1990, et en
application de l'article 8 .351-35 du code du travail, étaient
appliqués dans ce cas un plafond horaire (soixante-dix-
huit heures par mois) et un plafond de resso'ices (78 fois le taux
de base de l'allocation de solidarité spécifique), au-delà desquels
le service de l'allocation était en totalité suspendu . Ces disposi-
tions avaient un effet dissuasif dès lors que l ' activité exercée ou
le revenu qu'elle procurait dépassait ces plafonds . Elles incitaient
en effet les intéressés, soit à renoncer à reprendre un emploi, soit
à l 'exercer sans le déclarer . C 'est pourquoi, elles ont été assou-
plies pi.- le décret né 90-186 du 27 février 1990, entré en vigueur
.e l « aval 1990 . Depuis cette date, l'exercice d'une activité
réduite est compatible avec le maintien des allocations du régime
de solidarité, sans limite horaire mensuelle, et aussi longtemps
que le nombre total d'heures de travail effectuées depuis le début
du versement des allocations n'excède pas 750. Cette dernière
limite a pour but d 'éviter que les situations de cumul autorisé ne
perdent le caractère transitoire qui dcit être le leur pour d .venir
permanentes . 'Toutefois, elle n ' est pas applicable : aux deman-
deurs d'emploi inscrits auprès de l'A .N .P .E . depuis plus de
trois ans : ni aux demandeurs d'emploi âgés de cinquarae ans, ou
plus, ainsi qt"aux ,énéficiaires du revenu minimum d'insertion,
inscrits auprès de l'A .N .P .E . pendant ad moins douze mois ;
durant les dix-huit derniers mois . Par ailleurs, 'nrsgte le plafond
de 750 heures est atteint ait cours de la durée d'exécution d ' un
contrat emploi solidari' . , i ' interessé conserve le bénéfice du
cumul partiel de ses allocations et du revenu d'aciivué jusqu 'au
terme du contrat, le cas échant renouvelé . Le rev ;au de rempla-
cem_nt ayant été déterminé pour indemniser la pote totale d ' em-
ploi, le cumul entre l'indemnisation et l'exercice de i'activité sala-
riée ne peut etre intégral . C 'est pourquoi le revenu procuré par
l'sllocauon servie mensuellement est diminué de la moitié de la
r .munération brute perçue au cours du mois. Toutefois, et
compte tenu de Les modalités de calcul, l'intéressé perçoit, dans
tous les cas, un revenu global d ' un montant supérieur à celui dit
revenu de remplaeeme .t.

S'écimai; sociale (cotisations)

30239. - 12 juin 199 : . - M. E- le Ktn?tl attire• l'attention de
M . le ministre du treveil, de l'emploi e' de :aa formation pro-
fessionnelle sur !'interprétation de l'article 762-1' de code du
travail qui institue une 'resomption de contrat de travail entre un
artiste de spectacle .s un organisateur de concert . Actuetlement,
les caisses de :et lites ,.ompleinentaires françaises estiment que
les animas membres de formation constituées étrangères
(orchestres, cornpagniss de !'anse) doivent étie soumis à cotisa-
tion et certains tribunaux leur ont donné raison . Pour régler ce
probiéme, un amendement s'ait été déposé par M. k député
Jacques Barrot, stipulant : « La présomption de contrat de :rsvail
est :eutefois ecertec lorsque l ' organisateur du spectacle raite
mec

	

tespomable d ' une formation tran4eise ou ,trangère juridi

qucment constituée qui assure elle-même la protection sociale de
ses salariés » . 1 . lui rappelle que, lues d'un premier examen de ce
t :xte, le II décembre 1989, à l'Assemblée nationale il avait
déclaré : «J 'approuve tout à fait l'esprit de cet amendement ».
La fédération française des festivals internationaux de musique
estime qu ' il est anormal que l'on impose aux festivals des
charges sociales supplémentaires pour l'engagement de troupes
étrangères qui bénéficient déjà Je la protection sociale de leur
pays . Cette discrimination au détriment d ' artistes étrangers est
contraire au traité de Rome. Par ailieurs, juridiquement, on ne
veu t confondre le contrat de travail entre le festival et un artiste
et le contrat d'entreprise entre le festival et l ' employeur, seul res-
ponsable des salariés de sa formation, véritable entreprise . II lui
demande ce qu ' il compte faire pour régler ce problème rapide-
ment

Réponse. - Ainsi qu ' Il a été indiqué devant l'Assemblée natio-
'sale lors el e la séance du 11 décembre 1989, la proposition de
M. le député :ecques Barrot visant à compléter l'article L. 762-1
du code du travail aurait l'avantage de préciser qui, de l 'organi-
sate r de spectac'es ou du responsable de la formation d'artistes
doit avide la gv .lité d'employeur et assurer de ce fait le verse-
ment des charges sociales aux organismes concernés . Toutefois,
l'adoption d'une telle proposition est susceptible de soulever de
réelles difficultés sur le plan de h sécurité sociale, notamment
pour le recouvrement des charges sociales auprès de formations
qui sont, dans bien des cas, étrangères. M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration, également saisi de cette question, cet .-
mine pour sa part les problèmes soulevés par celle-ci et les solu-
tiens susceptibles de les résoudre . Par ailleurs, la profession d'en-
trepreneurs de spectacles est strictement réglementée par
l'ordonnance du 13 octobre 1945 sur les entreprises de spectacles
qui prévoit que la qualité d'employeur d'artistes ne peut être
reconnue à une personne physique ou morale qui ne remplit pas
;es conditions fixées par cette ordonnance . M. le ministre de la
culture, de la communication, porte-parole du Gouvernement a
précisé à cet effet qu'une mise à l'étude d'us► projet de réforme
de l'ordonnance du 13 octobre 1945 faisait l'objet d'une large
concertation avec les organis• fions professionnelles et syndicales
concernées et devait notamment porter sur le problème soulevé
par M. Jacques Barrot. li parait donc prématuré, en l'état actuel,
d ' est"isager une modification de l'article L .762-1 du code du tra-
vail et il semble préférable de corLnaitre l'exacte mesure des diffi-
cultés rencontrées par ce problème, tant en matière de sécurité
sociale qu'en matière de réglementation concernant les entre-
prises de spectacles a••ant de procéder à l'examen de la proposi-
tion présentée par M . Jacques Barrot.

Culture (festivals artistique!)

30768. - 25 juin 1990. - M . Philippe Sépia appelle l'atten-
tion de M . le miiLtre du travail, de l'empan et de la forma-
tion professionnelle sur les difficultés que rencontrent les fes-
tivals français pour équilibrer leur budget tout en conservant la
qualité qu'exige la compétition internationale . Il lui fait part à ce
propos du souhait de la fédération française de festivals interna-
tionaux de musique de voir modifier l ' article L . 762-1 du code du
travail, de façon à ce que l'organisateur d'un spectacle français
.t . soit pas considéré comme l'employeur d'artistes français ou
étrangers lorsque ceux-ci appartiennent déjà à une formation
constituée . Lors de la discussion le 11 dés bec dernier du
projet de loi portant diverses dispositions tete .ves au tem ps du
travail, il avait précisé, à propos d'un amendement tendait à
modifier l'article L .752-1 en cause : « J'approuve tout à fait l'es-
prit de cet amendement», puis en amsir demandé le retrait afin
«de se donner le temps de la réflexion et de réglo : ce problème
bien réel lors de la session de printemps » . II lui demande 's
bien vouloir lui préciser où en est la réflexion engagée à ce
propos et dan, quel délai il entend régler ce problème qui
concerne l'ensemble des festivals français.

Réponse. - Ainsi qu'il a é té ,diqué devant l'Assemblée natio-
nale, lors de la séance du 11 décembre 1989, la proposition de
Monsieur le député Jacques Barrot visant à compléter l'article
L . 7f12-1 du code du travail attrait l'avantage de préciser qui de
l'organisateur de spectacles ou du responsable de la formation
d'artistes doit avcir la qualité d'emp'o!'eu' et assurer de ce fait le
versema.s des charges serials aux organismes concernes. Tou ,
tcfois, l'adoption d'une telle proposition est susceptible de sou-
lever de réelles difficultés , .ur le plan de la sécurité sociale,
notamment pour le recau'•t,,ment des charges sociales auprès de
formations qui sont, dans bien des cas, étrangères . Monsieur le
ministre des affaires so..7ales et de l'intégration, également saisi
ae cette question, exam i ne pan: sa part les problérces soulevés
par celle-ci et i es solutions susceptibles de les résrsudi Par ail-
leurs, la professi^1 d'entrep :'neurs de spectacles . :t strictement
réglementée par f'ordon. - .nce de 13 octobre 1945 sut les entre-
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prises de spectacles qui prévoit que la qualité d'employeur d ' ar-
tistes ne peut être reconnue à une personne physique ou morale
qui ne remplit pas les conditions fixées par cette ordonnance.
Monsieur ie ministre de la culture, de la communication, porte-
parole du Gouvernement a précisé a cet effet qu'une mise à
l'étude d'un projet de réforme de l'ordonnance du
13 octobre 1945 faisait l'objet d ' une large concertation avec les
organisations professionnelles et syndicales concernées et devait
notamment porter sur L. problème soulevé par M . Jacques
Barrot . II parait donc duré, en l'état actuel, d'envisager une
modification de l'article t . . 762-1 du code du travail et il semble
préférable de connaître l ' exacte mesure des difficultés rencontrées
par ce problème tant en matière de sécurité sociale qu 'en matière
de réglementation concertant les entreprises de spectacles avant
de procéder

	

l'examen de la proposition présentée par
M. Jacques Barrot .

Travail (droit au travail)

34441 . - 15 octobre 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de l'utilisation de jeune mineurs de dix-sept ans comme
torero dans certaines corridas . La présence d 'adolescents dans les
mises à mort de taureaux dans les arènes de Nîmes (relatée par
la presse), jeux cruels qu'il conviendrait d ' interdire, est tout à fait
contraire au code du travail . Une action des différents services
des pouvoirs publics concernés s'imposerait . 11 lui demande donc
ce qu ' il compte entreprendre en ce sens . - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Reponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
profession de torero correspond à une activité d'artistes du spec-
tacle au sens des articles L . 762-1 et suivants du code du travail.
S'agissant plus particulièrement de l ' emploi d ' enfants dans ce
secteer, l'article L . 2 ;1-6 du code du travail soumet les condi-
tions d'emploi à une autorisation administrative pour les enfants
qui n'ont pas dépassé l'âge de la fréquentation scolaire obliga-
toire, soit l'âge de seize ans . Par ailleurs l 'article L . 211-11
interdit à toute personne de faire exécuter par des enfar•'s de
moins de seize ans des tours de force périlleux ou de leur confier
des emplois dangereux noise leur vie . leur santé ou leur moralité.
En ce que concerne les mineurs de plus de seize ans, aucune
disposition du code du travail n ' est contraire à leur emploi pour
l 'exercice d'une activité d 'artistes du spectacle . Il appartiendrait,
le cas échéant, aux représentants légaux d'un mineur de plus de
seize ans de ne pas autoriser, dans le cadre de l ' exercice de l ' au-
torité parentale, ce mineur à exerce : un emploi de torero suscep-
tible de mettre en cause sa vie et sa sécurité.

Politiques communautaires (formation professionnelle)

34587 . - 22 octobre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le mimatre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'aide communautaire pour la forma-
tion et l ' emploi . En effet, la Commission des communautés
européennes vient d'attribuer à !a France une aide de 6 milliards
de francs au titre du F .S .E . Il désirerait connaître la ventilation
de cette aide par région.

Réponse . - Le ministre du travail, de l 'emploi et de la forma-
tion professionnelle remercie l ' honorable parlementaire d ' avoir
bien voulu appeler son attention sur l'aide communautaire pour
la formation et l'emploi apportée par le Fonds social européen
ainsi q' sur la répartition de cette aide entre les régions. Avant
de présenter les données chiffrées disponibles, il convient de rap-
peler les modalités d'attribution de l ' aide communautaire. Créé
dès 1957 par le traité instituant la Communauté économique
européenne afin de promouvoir les facilités d'emploi et la mobi-
lité géographique et professionnelle des travailleurs à l'intérieur
de la Communauté, le Fonds social européen 2 vu son champ
d'activité s'élargir après la réforme des fonds structurels de 1988.
Celle-ci, engagée à la suite de l'Acte unique, a pour but, eu ratio-
nalisant les mis,inns des fonds de renforcer la cohésion sociale et
économique de la Communauté et de réduire l'écart entre les
régions et le retard des moins avancées . Depuis le l et jan-
'ier 1990, ie Fonds social européen concourt à la réalisation des

cinq objectifs fixés par ia réforme, en cofinançant des actions de
formation professionnelle, d'aide à l'emploi et à l'installation
d'indépendants : objectif 1 : promouvoir le développement des
régions en retard : pour France les régions concernées sont la
Corse et les départements d'outre-mer ; objectif 2 : faciliter la
reconversion des régions en dé'-lin industriel ; une liste de
59 bassins J'emploi a été retenue dans 17 régions ; obiecti : 3 :
combattre le chômage de longue durée ; concerne l i er amble du

territoire national ; objectif 4 : favoriser l ' insertion profession-
nelle des jeunes ; concerne l'ensemble du territoire national ;
objectif 5 b : promouvoir le développement des zones rurales
(5 b) ; en France sont concernées des zones classées « zones
rurales fragiles» dans 17 régions . Le Fonds social européen
intervient avec le Fonds européen de développement régional
(Feder) et le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole
(F.E .O.G .A.) dans le cadre des objectifs I, 2 et 5 b visant le déve-
loppement régional . II intervient seul et sans limitation régionale,
pour la mise en oeuvre des objectifs 3 et 4 qui constituent ses
missions prioritaires. Ces deux derniers objectifs visent à amé-
liorer le fonctionnement du marché du travail suivant des orien-
tations qui font l ' objet d'une décision de la Commission pour
une période minimale de trois ans . La réforme a modifié profon-
dément les conditions de présentation des demandes de concours
au Fonds social européen ainsi que les modalités de gestion des
aides financières allouées par la commission . En effet, le Fonds
est passé du financement annuel de projets individuels(1)
conformes à des critères regroupés en plus de 20 points d'orien-
tation au financement de programmes pluriannuels en nombre
limité (2) . Les programmes pour les actions qui commencent en
1990 couvrent une période qui varie selon l'objectif quelle que
soi, la date à laquelle est intervenue la décision d'agrément.
Objectif 1 : du ler janvier 1990 au 31 décembre 1993 . Objectif 2 :
du 1 et janvier 1990 et 31 décembre 1991 . Objectifs 3 et 4 : du
let janvier 1990 au 31 décembre 1992. Objectif S b : du l er janvier
1990 au 31 décembre 1993 . La coordination de la gestion et le
pilotage de chaque programme sont assurés par le préfet de
région s'agissant des objectifs régionaux et par le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (mission
« Fonds social européen ») s'agissant des objectifs à vocation
nationale (objectifs 3 et 4) . La demande de concours est
désormais présentée au niveau des régions et au plan national
par les autorités responsables de leur préparation pour être sou-
mise par la mission « Fonds social européen r» à la commission.
Sur le terrain, i! en résulte une distinction entre les opérateurs de
projets individuels chargés de réaliser les opérations et les auto-
rités responsables de la présentation du programme. La désigna-
tion de ces autorités se fonde sur leur capacité à présenter un
financement public en contrepartie de l 'aide communautaire . Au
niveau national, ce sont les administrations centrales gestion-
naires de dispositifs de formation et d'embauche . Au niveau
régional, il s'agit du préfet de région ainsi que du consei:
régional, pour les actions dont ce dernier assure le financement
exclusif. Chaque cadre communautaire d'appui (objectifs 1, 2 et
5 b) entrain..., ainsi dans chaque région éligible ia présentation
d ' un seul programme opérationnel . Ce programme comporte
deux sous-programmes, l'ua regroupant les interventions cofi-
nancées par l'Etat, les collectivités locales pour les chambres
consulaires, l'autre les actions qui s'inscrivent dans le programme
de formation professionnelle du conseil régional . Parallèlement à
ces programmes présenté' en référence au cadre communautaire
d'appui, dans le cadre de programmes d'initiatives communau-
taires, le Fonds social européen cofinance certains types d'actions
transnationales visant au développement des ressources
humaines (3) et intervient par ailleurs au côté des deux autres
fonds dans d'antres programmes relevant d ' une problématique de
développement régional et rural . Pour les années 1990 à 1993,
l'aide du Fonds social européen représente pour la France une
somme globale de 10,3 milliards de francs, soit 45 p . 100 de tous
les retours des trois fonds structurels . La somme de 6,2 milliards
de francs à laquelle se réfère l 'honorable parlementaire corres-
pond aux objectifs 3 et 4 pour lesquels les régions sont
concernées à hauteur de 15 p. 100 des crédits communautaires.
Cette somme se répartit elle-même en 2,8 milliards de francs
pour objectif 3 et en 3,3 milliards de francs pour l'objectif 4.
Concernant la partie attribuée aux administrations, s'agissant
d'objectifs couvrant tout le territoire, l'intervention n'est pas
régionalisée a priori. Une ventilation devrait cependant être dis-
ponible au moment du retour des bilans d'exécution de l'année
19'1' s i . deuxième semestre de 1991 . Les résultats témoignent de
l'importante régionalisation de l'aide communautaire suite à la
réforme . Globalement, la régionalisation de l'intervention du
Fond social européen, en renforcement des actions des collecti-
vités et de l'Etat, correspond à près de la moitié des concours,
soit plus de 1,5 milliard de francs par an . Les conseils régionaux
constituent les premiers bénéficiaires de cette réforme . On
constate que leur part relative dans les retours communautaires a
doublé e' passant di 15 à 30 p . 100 de 1989 à 1990. Le tableau
ci-après dresse un premier état de l'aide du Fonds social euro-

(l) A titre indicatif 1 200 dossiers présentés à l'agrément en France
en 1989.

(2) 46 programmes opérationnels auxquels s'ajoutent Il programmes
ttégrés en cours au Lion :nt de la mise en oeuvre de la réforme (opérr tins

intégrées de développeme. I et programmes intégrés méditerranéens).
("s) EuYiform (nouvelles qualification, nouvelles compétences, nouvelles

opportunités d'emploi), Now (promotion de l'égalité des chances pour les
femmes) et Ho .izon (en faveur des personnes handicapées et de certains
groupes défavorisés) .
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péen aux diverses régions, tous objectifs confondus (à l'exclusion
des interventions dans les régions des administrations sur les
objectifs 3 et 4).

F .S .E . : CRÉDITS ATTRIBUÉS AUX RÉGIONS
PAR OBJECTIF

(en millions de francs)

RÉGIONS OBJ . 1 OBJ. 2 Ott . . 3 OBJ . 4 08.1 . 5 b TOTAL

Alsace	 - 0,00 1,02 5,15 13,294 19,464
Aq'ritsine	 - 7,70 8,48 8,29 91,514 115,984
Auvergne	 - 12,56 0,00 0,00 141,808 154,368
Bourgogne	 - 16,80 0,00 0,00 43,077 59,877
Bretagne	 - 23,80 7,79 9,74 46,770 88,100
Centre	 - I

	

0,00 0,00 5,89 36,085 81,975
Champagne-Ardenne	 - 18,16 8,26 7,37 13,224 47,014
Franche-Comté	 - 25,20 27,34 24,59 54,156 131,286
Ile-de-France	 - 0,00 92,49 153,61 0,000 246,100
Languedoc-Roussillon 	 - 7,30 11,45 12,64 74,513 105,903
Limousin	 - 0,09 2,95 0,00 99,392 102,343
Lorraine	 - 70,40 15,71 15,71 32146 133,966
Midi-Pyrénées 	 - 25,48 23,37 27,43 58,454 134,784
Nord - Pas-de-Calais 	 - 313,00 56,75 58,40 0,000 428,150
Basse-Normandie 	 - 17,30 5,46 4,60 71,281 101,641
Haute-Normandie	 - 42,00 14,89 26,67 0,000 83,560
Pays de la Loire	 - 49,00 12,47 49,36 37,914 148,744
Picardie	 - 49,00 0,00 5,87 0,000 54,870
Poitou-Charentes	 - 14,70 7,29 13,66 61,830 97,480
Provence-Alpes-Côte

d'Azur	 - 19,50 31,25 21,27 59,720 131,740
Rhône-Alpes	 - 27,00 111,76 51,18 54,240 1 A3,180

Total	 - 738,90 337,73 501,48 992,418 2570,528

Corse	 49,06 13,51 38,46 101,030
Guadeloupe	 120„ 3 36,89 212,21 369,430
Guyane	 87,17 7,47 32,43 127,070
Mariniquc	 249,90 23,29 105,62 378,810
Réunion	 532,49 32,49 228,07 793,050

Total régi<ens obj . 1 . .. . 1038,95 0,00 113,65 616,79 0,0011769,390

TOTAL GÉNÉRAL .. . 1038,95 738,90 451,38 1 118,27 992,418 4339,918

Jeunes (emploi)

36128 . - 26 novembre 1990. - M . Dominigee Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème que constitue à
l'heure actuelle la précarité au niveau de l'emploi des jeunes . En
effet, sur les 700 000 jeunes arrivant chaque année sur le marché
de l'emploi, seuls 400 000 d'entre eux trouvent un travail au bout
d'un an de recherche . Dans la plupart des cas, il s'agit bien sou-
vent d'emplois temporaires. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte prendre afin de
résoudre cc problème.

Réponse - L'honorable parlementaire souhaite être informé des
mesures envisagées pour résoudre le problème de la précarité de
remploi des jeunes . Il est ,1 noter que la situation des jeunes s'est
considérablement améliorée : le taux de chômage de plus de
25 p. 100 en f985 s'est réduit à 17 p . 100 en décembre 1990. Les
difficultés d'insertion professionnelle sont surtout rencontrées par
les jeunes sans qualification d'où l'accentuation de l'effort en
matière de formation avec le développement des contrats de qua-
lification et de l'apprentissage rénové par la loi du
23 juillet 1987 . De même, la mise en place du crédit formation
individualisé a pour objet de bâtir pour chaque destinataire un
parcours visant l'obtention de la qualification . Par ailleurs,
depuis 1983 et par accord renouvelé en 1989, les partenaires
sociaux sont impliqués dans l'insertion professionnelle des jeunes
par le biais des formations en alternance (S.I .V .P., contrat de
qualification, contrat d'adaptation) . Les entreprises sont ainsi
sensibilisées à ces problèmes et peuvent :aire concorder 'es for-
mations délivrées dans le cadre du contrat de qualificat avec
leur besoins en qualification puisque les partenaires soda Sont
les Eestior-naires des organismes mutualisateurs agréés habilités à
collecter les fonds des entreprises destinés aux jeunes et ont toute
liberté pour décider des formations qu'ils souhaitent financer. En
ce qui concerne les jeunes en particulières difficultés d'insertion,
ils peuvent bénéficier du contrat emploi-solidarisé . ma plupart de
ces di<uositifs comportent des allégements Ge charges sociales ou

des rémunérations inférieures aux minima légaux ou conven-
tionnels afin de rendre l'emploi d'un jeune, malgré son inexpé-
rience, aussi compétitif que celui d'un aduite qualifié souvent
plus facilement employable. Aussi en 1990, l'accent mis sur l'in-
sertion professionnelle des jeunes se traduit par la présence de
131 198 d'entre eux en contrats d'apprentissage, 103 364 en
contrats de qualification, 131 329 en contrats d'adaptation, 59 588
en stages d'initiation à la vie professionnelle, environ 118 000 en
crédit-formation individualisé et 181 600 en contrats emploi-
nolidarité . Une enquête de 1989 montre que le taux d'insertion à
l'issue d'un contrat de qualification est de 74,5 p. 100 et de
78 p. 100 après un contrat d'adaptation. Un emploi sous contrat
à durée indéterminée est offert à 43 p . 100 des jeunes après un
contrat de qualification et à 58 p . 100 à la suite d'un contrat
d'adaptation . L'arsenal de mesures en faveur des jeunes paraît de
nature à répondre aux principales difficultés qu'ils rencontrent en
matière d'insertion professionnelle. De plus, la stabilité de l'em-
ploi des jeun es devrait être renforcée comme pour les autres tra-
vailleurs du fait de l'adoption de la loi du 12 juillet 1 .990 réfor-
mant le régime des contrats précaires.

Pr-. fessions immobilières (agents immobiliers)

37804. - 14 janvier 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions d'application de l'ar-
rêté du 20 avril 1990 portant extension d'un menant à la
convention collective nationale des cabinets d'administrateurs de
biens et des sociétés immobilières qui devient convention calice-
due nationale de l'immobilier, aux employés agents immobiliers
rémunérés à la commission. Il lui expose le cas d'une personne
dont l'employeur, en appli^,ation de l ' arrêté en question, souhaite
modifier le contrat de travail en compensant sa prime d'ancien-
neté par l'augmentation minimale triennale individuelle . Si cette
augmentation peut être valable pour un employé de bureau, il
n'en va pas de même pour une personne rémunérée uniquement
à la commission, prime d'ancienneté en sus . Cette commission
était jusque-là décomptée trimestriellement, or, avec le nouveau
système de calcul (prime d'ancienneté comprise dans le salaire
brut) les revenus de l'intéressé vont se trouver diminués . Il lui
demande si, dans le cas particulier de personnes rémunérées à la
commission, des mesures compensatoires à ta perte de salaire
brut, du fait de l'application de l'arrêté du 20 avril 1990, ont été
envisagées.

Réponse. - Lu ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle indique à l'honorable parlementaire que le
contenu des conventions et accords collectifs et notamment la
définition de leur champ d'application résultent de la négociation
entre partenaires sociaux et relèvent de leur seule compétence . La
procédure réglementaire d'extension a pour effet de rendre appli-
cable à l'ensemble des entreprises d'un secteur d'activité, un texte
conventionnel réservé à l'origine, aux seules entreprises adhé-
rentes à un syndicat patronal signataire . Il est rappelé en outre
que la vie conventionnelle des branches n'est pas figée et qu'elle
doit pouvoir évoluer dans le temps. Dans cet objectif, la régle-
mentation relative à la négociation collective permet aux parte-
naires sociaux d'adapter les textes existants . A l'occasion d'une
négociation de révision, des modifications à la baisse de certains
avantages accordés antérieurement peuvent éventuellement appa-
raître. Toutefois, dans ce cas, le principe du maintien des avan-
tages individuels acquis est préservé . Par avantage individuel
acquis, il convient d'entendre les avantages dont le salarié a déjà
bénéficié personnellement . Sur ce point, une jurisprudence
constante considère que la rémunération et, notamment, la prime
d'ancienneté constituent des avantages individuels acquis dont !a
suppression ou la révision à la baisse s'analysent comme une
modificatinn substantielle du contrat de travail. Ainsi la majora-
tion de points pour ancienneté prévue par la convention de l'im-
mobilier s'apparente à une rémunération de l'ancienneté du
salarié et ne saurait être inférieure à la prime d'ancienneté qu'il
percevait antérieurement sauf à entraîner une modification subs-
tantielle de son contrat de travail.

Associations (politique et réglementation)

37818 . - 14 janvier 1991. - M. Maurice Adeva6-Peur appelle
l'attention d: M. le ministre du travail, de l'emploi ei de la
formation professionnelle sur son avis inséré au Journal officiel
du 16 octobre 1^9'90 relatif à un avenant à h convention collective
de l'animation socio-culturelle. Il ress"rtira : de cet avis l'obliga-
tion, peur toutes les associations employant du personne. salarié,
l'une revalorisation pour l'année 1989 de 1,95 franc par point
d'indice. Le fonctionnement financier de ces associations, dont
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les ressources proviennent des cotisations des adhérents et des
aides des collectivités, fixées anneellement, apparaît totalement
incompatible avec des charges salariats nouvelles imposées près
de 18 mois après la clôture d'un exercice. Il iui demande quelle
proposition d ' aide pourraient faire les pouvoirs publics dans ce
domaine pour régler ce problème.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre du travail, de l 'empiui et de la formation profes-
sionnelle sur l'extension de l'avenant n é 6 du 17 septembre 1990
à la convention collective nationale de" l'animation socioculturelle
instaurant une prime de rattrapage pour l ' année 1989 et fixant la
nouvelle valeur du point au ler janvier ;991 . La fédération des
oeuvres laïques a en effet manifesté son inquiétude sur les diffi-
cultés financières qu 'entraînerait l ' application d 'un tel accord s ' il
devait être étendu à tous les salariés de la branche . Les informa-
tions diffusées par cet organisme ne paraissent pas toutefois de
nature à remettre en cause la décision d'extension de l'avenant.
En effet, les dispositions salariales figurant dans l'avenant du
17 septembre 1990 relèvent, en application du principe général de
la liberté contractuelle, de la responsabilité des partenaires
sociaux de la branche considérée. Or, cet avenant a été signé, du
côté patronal, par les deux organisations d'employeurs re onnues
comme représentatives . La décision d'instaurer une prime de rat-
trapage a donc été prise en toute connaissance de cause et elle
engage déjà ses signataires . Dans ces conditions, le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne pourrait
s'opposer à l'extension de l'avenant que si le contenu de l'accord
présentait une clause illégale. Or, tel n'est pas le cas. L'attribu-
tion notamment d'une prime de rattrage au titre de l'année 1989,
versée à tous les salariés dans des conditions égales, et cela en
février 1991, ne présente aucun caractère de rétroactivité . Il
convient de préciser enfin que la fédération des oeuvres laïques
est la seule organisation de la branche à avoir contesté le
contenu de cet accord. L'avenant a recueilli, dans le cadre de la
procédure d'extension, l'avis favorable de la commission natio-
nale de la négociation collective ou siègent les organisations
d'employeurs et des salariés représenta,ises au plan national . Au
vu de ces éléments, le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ne peut que confirmer la décision d'ex-
tension de l'avenant du 17 septembre 1990, car celui-ci en réunit
toutes les conditions .

Etrangers (immigration)

38119 . - 21 janvier 1991 . - M. Emile Keehl attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le coût de l ' immigration . Selon Maurice Allais,
prix Nobel d'économie : « dans les différents pays le capital
national reproductible est de l'ordre de quatre fois le revenu
national . Il en résulte que lorsqu ' un travailleur immigré =upplés
mentaire arrive, il faudra finalement, pour réaliser les infrastruc-
tures nécessaires (logements, hôpitaux, écoles, universités, iastel-
lations industrielles . . .) une épargne supplémentaire égale à quatre
fois le salaire annuel de ce travailleur . Si ce travailleur arrive
avec sa femme et trois enfants, l'épargne nécessaire sera égale à
vingt fois son salaire annuel, ce qui rnenilestement représente une
charge très difficile à supporter. En fait, ce sont les Français qui
supportent presque totalement la -barge directe et indirecte de
cette insuffisance des infrastruct ures. » En outre, il estime que
l' immigration ne peut être souhaitable et acceptée que si ceux qui
viennent s'installer dars notre pays sont capables de s'assimiler
et s"ils en ont effectivement la volonté . Si cette double condition
n ' est pas réalisée, l'immigration ne peut que constituer un
immense danger . Il lui demande ce qu'il pense de cette analyse.

Réponse. - Le coût de l'immigration, selon les termes de l'ho-
noraole parlementaire, s'avère une notion difficile à appréhender
et à mesurer. Au niveau de la méthode, il demande à tout le
moins qu'au regard des prestations dont dispose la population
étrangère soient évaluées les contributions qu'elle paie ainsi que
son apport à la production nationale . Pour mener une investiga-
tion de cet ordre, une mission a été confiée en juin 1990 à
M. Choussat, inspecteur général des finances ; celui-ci a remis au
Premier ,ninistre, en mirs 1991, les résultats des travaux du
groupe d'experts qu'i l a présidé. Quant à l'assimilation des
étrangers dans notre société, plusieurs indices tel lue l'augmen-
tation du nombre de mariages mates . ou la progression des
acquisitions de la nationalité française en montrent l'effectivité.
Par ailleurs, le Haut conseil à l'intégration consacre une partie de
son activité à une réflexion méthodologique sur les critères d'in-
tégration et sur le type d'indicateurs susceptibles de l'apprécier.
La première phase de cette recherche a été publiée dans le rap-
p • t du Haut Conseil paru à la Documentation française en 1991
sous le titre « Pour un modèle français d'intégration » .

Etrangers (immigration : Marne)

38122. - 21 janvier 1991 . - M . Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la crise que traverse actuellement
l ' Atrami de Reims, organisme de formation des immigrés de cette
région, subventionné par le F .A.S . sous le contrôle de son admi-
nictration . En 1989 le conseil d'administration, pour cause de res-
tru'rturation économique, a décidé de mettre à la préretraite, sans
remplacement, trois agents d'accueil et de réduise le volume de
travail, donc les salaires de trois formateurs . Depuis, s'il semble
que les trois agents d'accueil ont été remplacés et si les salaires
des formateurs ont bien comma une diminution, ces derniers n'ont
pas enregistré de baisse d'heures de travail . Il lui demande sa
position sur ce dossier.

Réponse. - L'Atrami, outre le F.A.S ., bénéficie de financements
divers, parmi lesquels se trouvait une subvention du conseil
général de la Marne . Cette subvention a subi des réductions suc-
cessives à partir de 1986, pour être supprimée en 1989 . De ce
fait, l'association a dû restreindre ses activités d'accueil et de for-
mation des travailleurs migrants . Aussi, en 1989, il a été procédé,
dans le cadre d'une convention d'allocations spéciales du fonds
national pour l'emploi, à la mise en préretraite de trois salariés.
Par la suite, l'association a embauché une assistante sociale, qui
a démissionné depuis, ainsi qu'un agent d'accueil pendant la
durée des congés maladie de l'un des salariés . D'autre part,
l'Atrami a négocié, en 1989, une modification du contrat de tra-
vail de deux formateurs . Ce nouveau contrat, accepté et signé par
les deux salariés, prévoit le passage d'une activité à temps plein à
un emploi à temps partiel . Depuis la fin de 1990, l'activité de ces
deux personnes a de nouveau atteint un temps plein et leur
rémunération a retrouvé son niveau antérieur sans pour autant
que les contrats signés en 1989 aient été modifiés. Un autre
contrat est en cours de négociation.

Tourisme et loisirs (personnel)

40102 . - 11 mars X991 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les préoccupations exprimas par
les dirigeants d'associations relevant de la convention collective
nationale de l'animation socioculturelle . A la suite d'un arrêté
d'extension en date du 10 janvier 1989, devenu applicable à
comçier du 10 janvier 1990, les intéressés ont été coirtraints de
mettre :eues associations en confe,rmité aise la convention
tive précitée . Certes, cette convention comporte des avantages
sociaux nouveaux et non négligeables pour les salariés, mais - les
finances de ces associations étant par nature précaires - aucune
contrepartie n'est venue compenser l'effort financier important
que ces mesures ont entraîne . En 1991, ',n nouvel avenant
concernant le remplacement des contrats saisonniers par des
« contrats intermittents à durée indéterminée » doit entrer en
application . Cet avenant aura pour ces associations de nouvelles
conséquences financières très graves pour l'équilibre de leur
budget. Nombre d'associations concernées se trouvent d tus l'im-
possibilité de faire face 3 l'effort supplémentaire qai va leur être
imposé par ce nouvel avenant et se trouveront donc dans l'obli-
gation de répercuter intégralement cet effort sur les cotisations
versées par les adhérents, et cela au détriment, bien tvidemrtent,
de leur action sociale . C'est pourquoi i! lui demande quel est son
sentiment à ce sujet et quelies mesures pourraient être mises en
oeuvre afin que ces associations n ' aient pas à supporter un tel
surcroît de charges financières.

Réponse . - Par accord en date du 28 juin 1988, les organisa-
tions syndicales représentatives des employeurs et salariés de la
branche de l'animation socioculturelle ont conclu une convention
collective nationale . Cet' convention qui permet aux salariés de
la branche de bénéficier d'une couverture conventionnelle natio-
nale a été rendue obligatoire à tous les salariés et les employeurs
de l'animation socioculturelle par arété du 10 janvier 1989 . La
conclusion d'une telle convention s'inscrit dans le cadre de la
politique de généralisation de la couverture conventionnelle ini-
tiée, en concertation avec les partenaires sociaux, par les pou-
voirs publics en 1982 . La dynamique de négocia tion engagée
en 1988 dans la branche de l'animation sociocult,irelle a conduit
les partenaires sociaux à conclure un certain nombre d'accords
ultérieurs . C'est ainsi que par avenants n os 4 et 5 du 9 avril 1990,
les organisations représentatives de la branche ont introduit la
possibilité pour les employeurs de conclure des contrats tic tra-
vail à durée indéterminée intermittents avec certains de leurs per-
sonnels précisément énumérés . Les signataires ont entouré la pos-
sibilité de conclure ce type de contrat d'un certzin nombre de
garanties pour les salariés. L'étendue de ces garanties a été négo-
ciée librement par les organisations représentatives de la branche,
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qui paraissent les mieux à même d'estimer les contraintes finan-
cières induites par la conclusion de ces accords. Par ailleurs ces
accords se révélant conformes à la loi sur le contrat à durée indé-
terminée intermittent et, ayant été négociés dans le respect den
conditions !égales, ils ont été étendus, après avoir recueilli l'avis
favorable de la sous-commission des conventions et accords, par
arrêté du 24 juillet 1990 . Dans ces conditions, il n ' appartient pas
au ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profession-
nelle de s' immiscer dans un dispositif contractuel régulièrement
conclu par les organisations représentatives de la branche . Seules
ces dernières ont compétence pour modifier ce qu'elles ont
conclu .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

40267 . - I l mars 1991 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de ia formation pro-
fessionnelle sur la requête de nombreuses associations de
médaillés du travail, qui souhaitent que soient prises en compte
les années de formation effectuées hors emploi, en vue de l'ob-
tention de la médaille du travail . En effet, il s'avère que de nom-
breux demandeurs d'emplois effectuent plusieurs stages de per-
fectionnement ou de reclassement, afin de réintégrer plus
facilement la vie active . Cependant, ces périodes ne sont pas
prises en compte pour l'obtention de la médaille du travail . En
conséquence, il lui demande s'il ne peut envisager la modifica-
tion de cette législation, afin que ces périodes soient prises en
compte et permetten t ainsi aux travailleurs d'accéder à ce titre
honorifique que ieprésente la médaille du travail.

Réponse. - La réglementation relative aux condition d'attribu-
tion de la médaille d 'honneur du travail prévoit que cette décora-
tion est destinée à récompenser l'ancienneté des services salariés
ou assimilés . Les périodes pendant lesquelles un salarié ou un
demandeur d ' emploi est appelé à suivre un stage de formation ou
de reclassement peuvent ainsi être retenues dans le décompte des
services ouvrant droit à la médaille d ' honneur du travail, dès lors
qu'elles ont donné lieu à rémunération. C 'est le cas, par exemple,
des stagiaires pris en charge par l'A .F .P.A . C'est également le cas
de tous ceux, salariés au sein d'une entreprise ou demandeurs
d'emploi indemnisés, qui souhaitent bénéficier d 'une formation,
soit en vue d 'acquérir une qualification, soit afin de béné ficier
d'un reclassement professionnel, lorsque l'entreprise qui les
employait a été contrainte à les licencier . Ces mesures évitent
ainsi de pénaliser des salariés dont la carrière professionnelle
s ' est trouvée interrompue par des événements ic plu .; enlisent
indépendants de leur volonté.

Risques professionnels (réglementation)

44)318 . - 11 mars 1991 . - M . Denis Jacquat demande à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de prendre les
dispositions nécessaires, et notamment de faire effectuer des
études épidémiologiques, afin que l'acrylonitrile soit mentionnée
aux tableaux des maladies professionnelles prévus par l'ar-
ticle R. 461-3 du code de la sécurité sociale . En effet, seules les
affections figurant aux tableaux prévus par cet article peuvent
faire l ' objet d 'une indemnisation au titre des maladies profession-
nelles . Or une affection résultant d ' un contact à l 'acrylonitrile ne
peut être considérée dans l ' état actuel de la réglementation que
comme un accident du travail et indemnisée comme tel . - Ques-
tion t-ansmire à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de !a

fonreatien professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite que des études
épidémiologiques soient effectuées afin que l'acrylonitrile soit
mentionnée aux tableaux des maladies professionnelles ; en effet,
une effe ion résultant d'un contact à l'acrylonitrile n'est pas,
dans l'état actuel de la réglementation, indemnisée au titre des
maladies professionnelles . II convient de préciser que l'acryloni-
trile est un produit toxique et que la plupart des affections qui
lui sont imputables sont prises en charge en accidents du travail.
A ce jour, de nombreuses investigations ont été entref- i aes, en ce
qui concerne la cancérogénicité éventuelle de l'acrylc nitrile . En
particulier, l'I .N.R.S ., en 1978-1979, a conduit une enq'" te sur les
conditions de mise en oeuvre de cette substance en Frimer. Le
ministère du travail pour sa part a financé, un 1989, une étude
réalisée et publiée sous l'égide de l'I .N.S .E .R .M., destinée à faire
le point sur la cancérogénicité de plusieurs agents polluants des
ambiances industrielles dont l'acrylonitrile . S'agissant de cet
agent, si le caractère cancérogène est effectivement démontré chez
l'anima l . il n'en est pas de même chez l'homme. Seule une étude
épidémiologique américaine non ennfirtuee par d'autres

recherches semble indiquer que l 'acrylonitrile est également can-
cérogène pour l'homme (cancer du poumon et du colon [Baxtcr]).
En outre ce produit n ' appartient pas actuellement au groupe 1
du C .I .R .C. (produits reconnus cancérogènes) et cela malgré une
récente révision de la classification . Il n'est pas non plus classé
cancérogène par la C .E.E. qui n'a jamais pris la directive prévue
à son propos . La directive du 27 novembre 1980 prévoyait an
effet que des mesures spécifiques seraient prises concernant
l'acrylonitrile . Malgré tout ce produit demeure suspect et dange-
reux puisqu'il petit provoquer chez des ouvriers exposés à des
concentration., de l'ordre de 10 à 100 ppm pendant vingt à
quarante-cinq minutes les symptômes suivants : céphalées,
oppression, irritation des voies respiratoires, affections, irritabi-
lité, vomissement, asthénie, diarrhée . Mais aucun cas de m .tladie
à caractère professionnel au sens de l'article L .461-6 du code de
la sécurité sociale n'a été porté à ma connaissance . En tout état
de cause, si ce produit était classé cancérogène par l'une ou
l'autre des instances internationales compétentes ou si des études
épidémiologiques démontraient de manière incontestable son
caractère de cancérogénicité, il est évident que la commission des
maladies professionne :les serait saisie en sue d'inscrire ce produit
dans les tableaux des maladies professionnelles.

Automobiles et cycles (entreprises : Seine-Maritime)

41090. - 25 mars 1991 . - M. André Duroméa alaire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation faite à M . C ., sais-* s de la Régie
nationale des usines Renault, à Sandouville i

	

„-Maritime). Il
lui fait savoir que cette personne s'est vu s i	ter son licencie-
ment le 13 mars 1991 par la direction de !'

	

.issement au motif
qu'il n'existe pas de poste disponible sus . ible de lui convenir.
M. C. a été déclaré inapt e à certaines tacle._ par les médecins de
la sécurité sociale . Ce salarié travaille à l'usine Renault de San-
douville depuis vingt-cinq ans et a deux enfants à charge . Il lui
fait observer qu'aucune faute professionnelle ne lui a été repro-
chée. Des solutions existent afin de permettre à des personnes
connaissant des problèmes de santé de pouvoir occuper des
emplois adaptés, après avoir suivi une formation. Il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour que la décision de licenciement
de M. C . soit reconsidérée, qu'il soit étudié toutes les possibilités
pour que ce salarié conserve son emploi dans l'établissement
Renault de Sandouville et qu'il soit mis fin à une réelle atteinte
au droit d'être malade.

Réponse . - La situation du salarié en faveur duquel intervient
l'honorab l e parlementaire a retenu l'attention du ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle qui a aussitôt
demandé au directeur départemental cru travail et de l'emploi de
Seine-Maritime d'effectuer une enqute sur les faits signalés . Il
en ressort que ce salarié employé depuis 1966 au sein de l'éta-
blissement de Sandouville de la L_égie nationale des usines
Renault, a fait l'objet depuis 1976 ce plusieurs mutations . Ces
mutations sent intervenues sur propo s ition du médecin du travail,
à la suite d'une inaptitude physique constatée aux différents
postes de travail qu ' il a successivement occupés dans le cadre du
reclassement . Le médecin du travail e ont émis, le 7 janvier 1991.
un nouvel avis d'inaptitude, l'employeur a pris l ' initiative de
rompre le contrat de travail de l'intéressé, estimant qu'il ne dis-
posait pan d ' un emploi compatible avec l'état de santé de ce
salarié . Celui-ci, contestant le motif de son licenciement, a saisi
le conseil de prud'hommes, dont le bureau de jugement devrait
rendre sa décision le il juin 1991 . .n raison de l ' indépendance
des tribunaux, l'administration ne peut intervenir dans un litige
individuel entre emplo)ens et salarié : dés, lors que l'autorité judi-
ciaire en a été saisie . Les décisions de celle-ci sont, en effet, sou-
veraines entre les parties, sous réserve des voies de recours de
droit commun . Cependant, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire qu'aux termes de l'article L. 122-45 du code du travail
modifié par la loi n s 90-602 du 12 juillet 1990 aucun salarié ne
peut être sanctionné ou licencié en raison de son état de santé ou
de son handicap, sauf inaptitude constatée par la médecine du
travail. A cet égard, l'employeur est tenu de prendre en considé-
ration les propositions du médecin du travail, telles que mutation
ou transformation de poste. En cas de refus, :e chef d'entreprise
doit faire connaître les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit
donné suite, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 241-10-1 du code du travail . En outre, la jurisprudence de
la cour de cassation, considère que la résiliation ;par l'employeur
du contrat de travail du salarié atteint d'u .ie invalidité le rendant
inapte à exercer tout( activité dans l'entreprise s'analyse en un
licenciement qui ouvre droit à l'indemnité légale de licenciement
ou, si elle est plus favorable au salarié et si les clauses de la
convention collective ne l'excluent pas, à l'indemnité conventicn-
nelle (cass . soc . 29 ucaembre 1990) .
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Enseignement (orientation scolaire et professionnelle)

41 :20. - 25 mars 1991 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le statut salarial des personnels ces permanences
d 'accueil, d'information et d'orientation . Les P.A .I .O . ont un
statut juridique d'association loi 1901 mais sont principalement
financés par les collectivités locales et l ' Etat. On peut, aujour-
d'hui, constater une grande disparité de salaire et de déroulement
de carrière pour les mêmes fonctions entre différents P .A.I .O.
Une grille de salzires fixant des minima et des maxima ainsi
qu ' un déroulement de carrière assuré permettrait de pallier les
risques de demotivation des personnels liés à la situation actuelle.
Il lui demande s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Réponse. - L'attention du ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle a déjà été appelée sur l ' absence de
couverture converiiionnelle dans le secteur des missions locales
d'insertion professionnelle et les permanences d ' accueil d ' infor-
mation et d'orientation (P .A .I .O .) . Ces associations qui occupent
en partie du personnel soumis au code du travail ne relèvent
effectivement d'aucune convention celiective de branche . Ce dos-
sier fait actuellement l'objet d'une étude, en liaison avec la délé-
gation interministérielle à l ' insertion des jeunes.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

41344 . - 1 « avril 1991 . - Les accidents du travail et les
maladies professionnelles ont progressé de 6,8 p . I00 entre 1988
et 1989 . Les accidents et les malaldies professionnelles mortels
reconnus ont progressé de 5,46 p . 100 entre 1988 et 1989. Tel est
le constat publié par le Conseil supérieur de !a prévention des
risques professionnels dans le bilan qu'il a dressé pour
l'année 1990. Ce constat grave et préoccupant relié 1, . dégrada-
tion des conditions de travail des salariés. Ce sont les consé-

3
uences de la baisse incessante des effectifs, de l'accroissement
u travail temporaire et précaire, de la productivité, des lois

Séguin-Delebarre qui ont introduit flexibilité et déréglementation
en tout genre . En conséquence, M . Jean-Claude Gayssot
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle les disponibilités concrètes qu'il
compte prendre pour réduire sensiblement le nombre d'accidents
du travail et de maladies professionnelles . Dans ce sens, les par-
lementaires communistes proposent : réduction de la durée heb-
domadaire du travail à trente-cinq heures sans perte de pouvoir
d'achat, le S .M .I .C . porté à 7 000 francs ; droits nouveaux des
salariés, dans toutes les entreprises, pour intervenir sur les condi-
tions et l'organisation du travail ; la transformation de tous !es
emplois précaires en emplois stables ; l'abrogation des lois
Séguin-Delebarre ; la reconnaissance des qualifications et des
diplômes ; une bonne formation professionnelle : 10 p, 100 du
temps de travail pour la formation . Il lui demande les mesures
qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse . - En 1988 . On a constaté une augmentation sensible
du nombre d'accidents du travail pour le régime général . En
1989, les chiffres provisoires ont confirmé, sans les aggraver, les
mauvais résultats de 1988 . On constate que les accidents du tra-
vail avec arrêt et les maladies professionnelles ont progressé de
6,8 p . 100 (737 693 en 1989 contre 690 581 en 1988) soit un
rythme plus élevé que l'emploi ( + 5,25 p . 100), l'évolution des
accidents du travail et des maladies professionnelles ayant
entraîné un décès (1 216 en 1989 contre 1153 en 1988, soit
5,46 p . 100 étant parallèle à celle de l ' emploi. Ces chiffres faisant
suite à ceux de 1988 confirment le renversement de la tendance à
la baisse régulière des accidents du travail enregistrée depuis plu-
sieurs années et témoignent d'une certaine dégradation dans la
prévention des risques professionnels même si le secteur du bâti-
ment et des travaux publics après la brutale aggravation de 1988
notamment en termes d'accidents mortels, connaît une évolution
modérée du nombre d'accidents du travail avec arrêt
( + 4,9 p 100 alors que les effectifs ont augmenté de 13,4 p . 100
de 1988 à 1989) et une diminution sensible du nombre des décès
(- 10 p . 10t1, mais il faut rappeler qu'il y avait eu près de
40 p . 100 du morts supplémentaires en 1988 par rapport à 1987).
Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
neile a décidé, dès que le renversement de la tendance à la dimi-
nution des accidents du travail a été connu, c'est-à-dire dès le
mois de février 1990, d'une série de mesures destinées à amé-
liorer l'efficacité de la prévention dans les entreprises et notam-
ment dans !es secteurs où tes risques sont particulièrement élevés.
Ainsi dans le secteur du bâtiment et des travaux publics, l'inspec-
tion du travail a été mobilisée pour veiller à ce que les prescrip-
tions réglementaires particulièrement celles relatives au travail en
hauteur (les chutes de hauteur sont à elles seules responsables de
plus de la moitié des morts supplémentaires de 1988), soient

strictement appliquées. De même, une attention particulière a été
portée à la coordination des différentes entreprises intervenant
sur un même chantier. Afin que toutes les suites soient tirées de
ces contrôles, une concertation étroite avec les parquets a été éta-
blie . Pour favoriser le concertation entre les partenaires sociaux
et l'Etat une commission spécialisée du Conseil supérieur de la
prévention des risques professionnels a été créée . Elle réunit les
organisations représentatives des salariés et des employeurs de ce
secteur d ' activité, des personnes qualifiées en matière de préven-
tien dans le B.T.P. et les pouvoirs publics . Enfin, M . Max Quer-
rien, membre de la section des travaux publics du Conseil d'Etat,
a dressé le constat des risques professionnels dans ce secteur et a
proposé une série de mesures destinées à renforcer la prévention
dans le B.T.P., après avoir entendu l'ensemble des partenaires
sociaux . Ces propositions seront mises en oeuvre dès cette année.
Le travail précaire est également source de nombreux accidents,
comme l ' a fait apparaître une enquête du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, publiée dans le
bilan 1989 des conditions de travail . La loi adoptée le
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l 'emploi par l ' adap tation
des contrats précaires comprend des dispositions essentielles pour
l'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs sous
cor'trat à durée déterminée ou sous contrat de travail temporaire,
comme l'interdiction de certains travaux particulièrement dange-
reux, la formation à la sécurité renforcée pour les salariés
affectés à des postes de travail comportant des risques particu-
liers . . . Par ailleurs un décret relatif à la surveillance médicale des
travailleurs temporaires sera publiée prochainement. De nième,
les insuffisances souvent constatées par les services de l'inspec-
tion du travail, des mesures de prévention des risques peur les
salariés d'entreprises intervenant sur le site d'autres entreprises
ont améné à réviser d'une manière importante le décret du
29 novembre 1977 fixant les prescriptions particulières d'hygiène
et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établisse-
ment par une entreprise extérieure : les consultations sur ce
projet seront très prochainement terminées et la publication du
nouveau texte, renforçant notamment la coordination entre l'en-
treprise intervenante et l'entreprise utilisatrice, devrait intervenir
avant la fin du premier semestre 1991 . La loi du 12 juillet 1990 et
le décret révisé du 29 novembre 1977, complétée par une direc-
tive européenne relative à la santé et à la sécurité au travail des
travailleurs ayant une relation de travail à durée déterminée ou
une relation de travail intérimaire qui devrait être adoptée sous la
présidence luxembourgeoise, formeront un dispositif efficace
pour la prévention des risques professionnels des salariés non
permanents d'une entreprise. En outre, la mise en oeuvre des pro-
cédures de modernisation négociée doit permettre de développer
dans les entreprises un dialogue constructif sur l'emploi comme
sur l'organisation du travail, et ainsi intégrer à la nécessaire
modernisation des techniques de production le souci des condi-
tions de travail des salariés . Par ailleurs, le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle vient de déposer un
projet de loi modifiant le code du travail et le code de la santé
publique en vue de favoriser la prévention des risques profes-
sionnels. Ce rrojet d'une part porte transcription de plusieurs
directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du tra-
vail, d'autre part prévoit un certain nombre de mesures visant à
améliorer le fonctionnement des comiés d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail. Le projet de loi propose de créer pour
les salariés des drois nouveaux en matière d'information sur les
risques liés au travail et de formation à la sécurité ; d'amener les
entreprises à adopter une démarche nouvelle en matière de pré-
vention des risques professionnels fondée sur la connaissance des
risques, leur évaluation et l'adaptation permanente des moyens
de prévention mis en place, notamment pour tenir compte de
l'évolution des techniques, mais aussi sur la recherche de l'adap-
tation du travail à l'homme et de la prise en compte des capa-
cités propres au travailleur dans l'affectation à un poste de tra-
vail . Les dispositions existantes relatives à l'intégration de la
sécurité dans la conception des machines, matériels et équipe-
ment de protection individuelle et à l'information sur les risques
induits par les substances et préparations dangereuses seront ren-
forcées . Le projet prévoit aussi la mise en p_ace de comités d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail dans tous les éta-
blissements de plus de 50 salariés du secteur du bâtiment et des
travaux publics et précise les moyens dont doivent être dotés les
comités pour l'exercice de leurs missions, renforçant ainsi sensi-
blement la participation des travailleurs à la définition des
actions de prévention dans l'entreprise . Le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a enfin, pour mieux
connaître et plus vite les accidents du travail, décidé de la créa-
tion d'un observatoire des risques professionnels . Cet observa-
toire sera chargé d'analyser chaque année un échantillon de
10000 accidents chi travail selon une grille qui fera apparaître
notamment : la cause matérielle de l'accident et le lieu où il est
survenu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été accidentée - salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante . . . ; '.e métier, la quali-
fieation et la formation de l'accidenté et le secteur d'activité
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concerné. L'inspection du travail réalisera les enquêtes nécessaies
au recueil des informations qui permettront l ' analyse de ces acci-
dents . Les conclusions de l'observatoire des risques profes-
sionnels seront établies annuellement et puoliées par mon minis-
tère et permettront de mieux connaître les risques propres à
cheque type d ' activité et d'entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces en matière de prévention . Une
expérimentation, dons les concluions ont été présentée: au
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels le
14 février dernier, a été réalisée au dernier trimestre 1990 . Le
sacand semestre 1991 versa l'extension du dispositif à l'ensemble
du territoire national.

Matières plastiques (entreprises : Ardèche)

41406 . - 1 « avril 1991 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation de l ' entreprise Médelec (Tournon)
où les travailleurs de secteur polyester sont en grève depuis plu-
sieurs jours pour obtenir des augmentations de salaire et l'amé-
lioration de leurs conditions de travail . La direction refuse d' en-
gager des négociations portant sur ies revendications des grévistes
et multiplie les provocations . Afin de mettre un terme à cette
situation, il lui demande de prendre des mesures pour que la
direction accepte enfin de discute : et de prendre en compte les
revendications de ses salariés.

Réponse. - Le conflit collectif évoqué par l ' honorable parle-
mentaire a pris fin le 2 avril, après la signature d'un accord de
salaires entre la direction de l ' entreprise Mécélec et les syndicats
F .O . et C .G .C . ainsi qu'un relevé de conclusions de fin de conflit
entre la direction et le syndicat C .G .T., prévoyant notamment des
mesures financières importantes pour l'amélioration des condi-
tions de travail au secteur polyester, le paiement du temps de
panse, le rr' èvement de la prime d'activité.

Justice (rin.seils de prud 'hommes : Loire)

42002. - 22 avril 1991 . - M . Théo Vial-•Massat attire l'atten-
tion de M. te ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les remous et l 'opposition qu 'a pro-
voqués la publication récente d 'une liste de tribunaux de
prud'hommes menacés de fermeture . Le département de la Loire
voit deux de ses juridictions, celles de Firminy et de Rive-de-
Gier, menacées de fermeture, ce qui provoque l'inquiétude des
milieux économiques, des justiciables et des partenaires sociaux.
Si cette menace venait à se concrétiser, ce serait une double
injustice, qui aurait également des conséquences s .tr Saint-
Etienne qui connaît déjà des délais inacceptables . Le départe-
ment de la Loire est en difficulté économique et a été classé en
pôle de col arsion . Dans ces conditions, supprimer une juridic-
tion économique c'est accélérer un processus de désindustrialisa-
tion, au risque de déc,urager les efforts conjugués des collecti-
vités locales pour le développement de l ' emploi . Ces deux
juridictions sont hébergées dans des locaux neufs et avec un coût
de fonctionnement réduit . Financé par le conseil général de la
Loire en accord avec le ministère, le tribunal de Rive-de-Gier
vient d ' être inauguré ! Le fermer apparaitrat à juste titre comme
un gaspillage injustifiable . Compte tenu de ces éléments, il lui
demande de bien vouloir maintenir ces deux juridictions qui don-
nent satisfaction aux usagers, puisqu'elles traitent tous les dos-
siers dans un délai inférieu à six mois, alors que les autres tribu-
naux ont un délai de jugement proche de douze mois.

Réponse. - Dans la perspective des élections prud'homales de
1992, une révision le l ' implantation et des effectifs des conseils
de prud ' hommes a été entreprise en 1990 et 1991 . Cette révision
répond à un double objectif : d ' une part, maintenir ia qualité des
jugements prud 'homaux, qualité indispensable pour garantir la
crédibilité de cette institution originale dans le système judiciaire
français . Or, cette qualité est en partie liée à une pratique suffi-
sante des conciliations et des jugements par les conseillers pru-
d'hommes . D ' autre part, vérifier l'adéquation de l'implantation
des conseils de prud'hommes et de leurs effectifs avec la struc-
ture actuelle des emplois et la situation de bassins d'emploi.
C onfbrmémer.t à la procédure prévue par le code du travail, un
avis a été publié au Journal officiel du 9 mars 1991, indiquant les
projets envisagés de suppression ou de modification de ressort de
certains conseils de prud'hommes. La suppression de :, conseils de
prud'hommes de Firminy et de Rive-de-Gier a été en effet pro-
posée par ce document . Toutefois cet avis ne fait que fixer le
point de départ d'une consultation des autorités et organismes
locaux, dont la liste est établie par l'article L . 511-3 du code du
travail . Il s'agit du conseil général, du conseil municipal, du ou
des conseils de prud'hommes intéressés, du premier président de

la cour d ' appel, des organisations professionnelles et syndicales
les plus représentatives au plan national, des chambres de com-
merce et d' industrie, de métiers et d ' agriculture . Ces autorités et
organismes disposent d'un délai de trois mois pou .' faire
connaître leurs avis et observations . Ce n ' est qu 'à l 'expiration de
ce délai, et après un examen approfondi des avis et observations
recueillis qu ' une décision pourra être prise . Il sera tenu le plus
grand compte, dans cet examen, des éléments d'information
fournis par l 'honorable parlementaire à propos des conseils de
prud'hommes de Firminy et de Rive-de-Gier.

V.R.P. (politique et réglementation)

42341 . - 29 avril 1.991 . - De plus en plus, les employeurs ten-
tent d'échapper aux règles qui régissent le statut des V .R .P ., en
incluant ces salariés dans les conventions collectives en donnant
une définition ambig'8 et t :ne appellation fantaisiste de leur acti-
vité . Cette façon de procéder a pour conséquence d'amener cette
catégorie de personnels à ester en justice fréquemment et ind i vi-
duellement, pour faire valoir leurs droits . M . François Asensi
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle quelles mesures il compte prendre
pour que les articles L . 751-1 et suivants du code du travail
garantissent l ' intégration de ces personnels dans le statut des
V .R .P. auquel ils devraient normalement être intégrés

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l'ar-
ticle L. 751-i3 du code du travail prévoit que les personnes exer-
çant la représentation dans les conditions prévues pour l'applica-
tion du statut professionnel des V.R.P. sont tenues, quelle que
soit la clientèle visitée, d ' être en possession d ' une carte d'identité
professionnelle de représentant . Toutefois la jurisprudence a
atténué la portée de ce texte au regard des conséquences préjudi-
ciables qui pourraient en être tirées à l ' égard des salariés non
titulaires de cette carte. Ainsi, la Cour de cassation considère que
la possession de la C.I .P. n'implique pas nécessairement que le
titulaire exerce son activité professionnelle de reptésentation dans
les conditions fixées par l'article L . 751-1 du code du travail
relatif au statut des V R P . Inversement, le défaut de C.I .P . - dû
par exemple au refus de l 'employeur de délivrer l'attestation
d ' emploi prévue par l ' article R. 751-3 - n'implique pas, non plus,
nécessairement que le salarié exerçant la représentation doit être,
de ce fait, écarté du bénéfice du statut professionnel des V .R.P.
Selon la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cas-
sation, le bénéfice du statut des V.R.P. n 'est donc pas subor-
donné à la possession de la C .I .P. bien que celle-ci constitue une
obligation pénalement sanctionnée . Il résulte de cette jurispru-
dence que si la possession de la C .I .P. est incontestablement de
nature à faciliter la preuve, par le salarié, de sa qualité du V .R.P.,
notamment à l ' égard de certains services administratifs ou presta-
taires de services, le refus de l'employeur de délivrer l'attestation
nécessaire à l'obtention de cette carte ne doit entraîner, pour l'in-
téressé qui remplit les conditions légales, aucune perte des avan-
tages statutaires accordés aux V.R.P . Néanmoins, afin de régule-
riser sa situation, le représentant salarié qui estime remplir les
conditions légales du statut des V.R .P . a la possibilité de saisir !e
conseil de prud 'hommes qui pourra, le cas échéant sous-astreinte,
ordonner la délivrance de cette pièce . Si le refus de l ' employeur
a entraîné un préjudice pour le V .R.P., ce dernier pourra égale-
ment en demander la réparation au titre de la responsabilité
civile, par l'attribution de dommages-intérèts . Par ailleurs, les
employeurs qui ont recours à des représentants dans les condi-
tions prévues par l'article L. 751-1 du code du travail et qui
?mettent de délivrer aux intéressés l ' attestation écrite que ceux-ci
doivent produire à l ' appui de leur demande de délivrance de
C .I .P. sont passibles de sanctions pénales en application des
articles L . 795-1 du code du travail.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

43030. - 20 mai 1991 . - M. Claude Calames: appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les souhaits, émis par les associations
de médaillés du travail, d'abrogation ou de modification des
articles 1 a et 5 du décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la
médaille d'honneur du travail, à savoir l'annulation de la limita-
tion à quatre employeurs et la prise en compte des années en
carrières mixtes. Il lui demande de bien vouloir l'informer de ses
intentions à ce sujet.

Réponse. - La médaille d'honneur de travail, instituée par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
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dernier, par Ir ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pou' objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assoupiissemi.nts apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont éte très largement inspirés par l' évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d ' honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honn , du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère originel de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d ' un nombre limité d 'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d ' attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant non plus vers la récom pense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l ' idée de contingente-
ment . il est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l 'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . !l convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à an nombre sans cesse crci ;-
sans de salariés et que le monde du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

43089 . - 20 mai 1991 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de In formation
professionnelle sur les conditions d'attribution de ia médaille
d'honneur du travail . Le décret n° 84-591 du 4 juillet 1984 a, en
effet, élargi les possibilités d' accès à cette décoration pour tenir
compte des réalités actuelles de la vie professionnelle . Pour
accroître le nombre de salariés susceptibles de voir honorer leurs
services par l ' obtention de la médaille à l' échelon le plus élevé, i!
sernhlerait cependant utile d 'augmenter au-delà de quatre le
nombre maximal d 'employeurs auprès desquels l ' ancienneté est
prise en compte ainsi que de considérer les années effectuées au
titre de ministères différents . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser s ' il est dans ses intentions de modifier
en ce sens les articles 1 A et S du décret n° 84-591 du
4 juillet 1984.

Réptmse. - i .a médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n . 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dés lu fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès l'origine, de récom-
p enser l'ancienneté des services accomplis par les employés et
ouvriets salariés d ' employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une parfonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d ' accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l ' évolution de
la situation de l 'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentatian depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier dee .ret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il paraît évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d° ►sui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère originel de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'un nombre limité d'employeurs reste néces-
sai re . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandcnner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles

bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et les mérites particuliers que se sont
acquis les candidats, et appellerait, dès lors, comme il est de
règle en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingen-
tement . 11 est vrai que certa ins ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du trvail . Il convient cependant de noter que
cette décoration est décernée à un nombre sans cesse croissant de
salariés et que le monde du travail est, dans sa grande majorité,
largement et justement récompensé.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Agriculture (montagne)

23874 . - 5 février 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre délégué auprc du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé de l'aménagement du ter-
ritoire et des reconversions, sur l'état actuel de la mise en appli-
cation de l'ensemble des dispositions de la loi Montagne votée
en décembre 1984 par le Parlement et publiée en janvier 1985 . II
lui demande : 1 . de faire le bilan de l ' application de la loi Mon-
tagne A ce jour ; 2 . d'évaluer objectivement le coût estimé de
l'application de la loi Montagne dans toutes ses dispositions,
annuellement et dans le temps ; 3 . d'évaluer toujours aussi objec-
tivement le coût estimé de la non-application de la toi Montagne
dans ses effets et ses conséquences . 1! lui demande enfin si le
Gouvernement est bien décidé à mettre en application dans les
meilleurs délais l ' ensemble des dispositions de la loi Montagne et
quels sont les voies et moyens envisagés pour y parvenir. - Ques-
tion transmise ir M. le ministre d'Etaa ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire.

Réponse. - A l ' occasion de la réunion du Conseil national de
la montagne du 25 février 1990, un bran de la loi Montagne a
été dressé après cinq années d'application, permettant notamment
d'évaluer son coût . Ce bilan est publié par la D .A .T.A.R. dans
une brochure intitulée « loi Montagne = cinq années d'applica-
tion » . Les dispositions votées récemment par le Parlement et
celles qui ont été prises par le Gouvernement montrent que ce
dernier s' attache à mettre en oeuvre de la façon la plus complète
possible des dispositions de la loi Montagne . On peut citer à cet
égard les textes législatifs sur la pluriactivité (loi n°90-85 du
23 janvier 1990, complémentaire à la loi n° 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l 'adaptation de l'exploitation agri-
cole, à son environnement économique et social), les décrets sur
les modalités de répartition des dotations globales de l'Etat ou
sur l'abandon du seuil de 22 000 F pour la compensation de
perte de taxe professionnelle pour les communes, ou encore les
dispositions concernant la détaxation du carburant des véh i cules
de tournée .

Entreprises (entreprise s étrangères)

3330'1 . - 10 septembre 1990. - M. Jean-Paul Charié demande
à M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire s ' il peut évaluer le nombre d'entreprises étrangères
implantées en France en 1989 et 1990 grâce au financement
d'aides aux implantations et l'évaluation du nombre d'empl' is
créés . - Question transmise à M. le ministre d'Ente, rnimittre de la
ville et de l'aménagement du territoire.

Réponse . - Pour l ' année 1989, 37 projets émanant d'entreprises
étrangères ont bénéficié de la prime d'aménagement du territoire
entraînant la création de 4 266 emplois . Sur ce chiffre, 22 concer-
nent des créations d'unités nouvelles (2 479 emplois) les 15 autres
étant des extensions d'unités existantes . Pour l ' année 1990,
55 projets émanant d'entreprises étrangères ont bénéficié de la
prime d'aménagement du territoire, entraînant la création de
6 902 emplois . Sur ce chiffre, 29 concernent des créations d'unités
nouvelles (4 250 emplois), les 26 autres étant des extensions
d'unités existantes.

Bois et forêts (entreprises : Franche-Comté)

35037. - 29 octo .̀rt 1990. - M . Philippe Legras rappelle à
M. le ministi e délégué à l'aménagement du territoire et aux
reconversions que le Fonds de redéveloppement industriel
(F.R.L) constitué en 1989 (circulaire n o 967 du 2 juin 1989) com-
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porte, dans une annexe à la convention signée entre l ' Etat, la
région Franche-Comté et tes départements concernés, des critères
d ' éligibilité des entreprises pouvant bénéficier de ces aides au
développement. Dans l'article 2 du chapitre Il, il est précisé
qu 'en sont exclues les entreprises relevant des secteurs de l ' agro-
alimentaire, de bâtiment et des travaux publics, et du commerce
de gros . Conformément aux dispositions prises par la Commis-
sion des communautés européennes, en sont également exclues
les entreprises relevant des secteurs surcapacitaires . Il lui
demande si doivent être exclues du présent fonds, en raison d'ac-
tivités classées « agricoles », les entre p rises pourtant industrielles
de première transformation du bois telles que les scieries . Si tel
était le cas quels sont les arguments économiques avancés pour
une telle exclusion, notamment dans un sec-teur géographique où
le bois et la forêt représentent un réel atout industriel, et dans ce
cas quelle solution de financement de remplacement est proposée
à ces entreprises . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de la ville et de l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, fait savoir à l'honorable parlementaire
que les industries qui procèdent à la première transformation des
bois d'oeuvre relèvent de la compétence du ministre de l'agricul-
turc (décret n° 83-3158 du 19 avril 1983 relatif aux attributions
du ministre de l ' agriculture) et, de ce fait, bénéficient des aides à
l ' investissement accordées par le fonds forestier national . Ces
entreprises ne peuvent donc être parallèlement éligibles au fonds
de redéveloppement industriel financé par le ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget, de l ' industrie et du commerce
extérieur .

Commerce et artisanat (entreprises)

39526. - 25 février 1991 . - M . Main Madelin signale à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux recon-
versions que, dans le cadre du rapport sur l ' exécution de la loi

d'orientation du commerce et de l'artisanat, l ' assemblée perma-
nente des chambres de métiers rappelle que l ' effort que doit être
fait en faveur des petites entreprises n ' exclut pas qu'une attention
particulière soit portée par l'ensemble des ministères et des col-
lectivités locales aux zones rurales fragiles. Elle considère qu'il
faut, pour celles-ci, non seulement augmenter très sensiblement
les dotations du F.I .D .A .R. et du F .I .A.M ., mais aussi choisir
clairement un modèle de déveoppement et saisir, en fonction de
celui-ci, toutes les opportunités qui s'offrent . En conséquence, il
lui demande quelles suites il compte donner à ce voeu et quelles
mesures il compte prendre en faveur des zones rue ales. - Ques-
tion transmise a M. le ministre d'Erat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire.

Réponse . - Le voeu émis par l'Assemb'ée permanente des
chambres de métiers (A.P.C.M.), à l'occasion du rapport sur
l'exécution de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat,
souligne le rôle de ce secteur dans la lutte contre le chômage. Il
convient de renforcer ce rôle en donnant aux artisans les moyens
de développement plus solides et plus pérennes de leur entre-
prise . Ce sont en particulier : la formation technique, mais aussi
la formation aux technologies modernes, en vue d'une meilleure
intégratidn dans le marché et l'environnement des entreprises ;
l'aide au Conseil, encore trop peu utilisée notamment dans les
zones rurales, aù l'isolement géographique renforce l'isolement
économique du chef d'entreprise ; la transmission d'entreprise,
qui reste très liée au conseil, dans la mesure où un atelier ou un
commerce ferme lorsque le chef d ' entrcpnse prend sa retraite,
après en avoir laissé s'éteindre l'activité faute d'une perspective
motivante de reprise . Des dispositions fiscales sont en prépara-
tion pour favoriser la transmission . Le renforcement et la mise en
oeuvre de ces moyens seront soumis à un prochain C .I .A.T .,
consacré spécifiquement aux problèmes ruraux et que le Premier
ministre réunira prochainement . A l'heure actuelle, ,ine large uti-
lisation du fonds régionalisé d'aide aux initiatives locales pour
l'emplois (Frile) est faite au bénéfice de la création et du déve-
loppement de petites entreprises . Cette utilisation doit être ren-
forcée en milieu rural .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal o f f i c i e l (Assemblée nationale, questions écrites), n° 10 A .N . (Q) du I l mars 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 950, 2 . colonne, 33 e ligne de la réponse à la question n° 27209 de M . Robert Poujade à M . le ministre de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . .. afin d'examiner si le report des droits de construire eux-mêmes nécessaires . . . ».

Lire : « . . . afin d ' examiner si le report des droits de construire est possible compte tenu des droits de construire eux-mêmes néces-
saires . . . » .
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5. STATI STIQU ES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la IXe législature

NOMBRE NOMBRE NOMBRE
RÉPONSES RÉPONSES PUBLIÉES

dans le délai de 2 mois
RÉPONSES PUBLIÉES

au-delà du délai de 2 moleau 01-07.1991 (1)

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions
publiées

de questions
publiées

de questions
après Pourcen*age Pourcentage Pourcentage

eu 01-07-1991 uu 08-c5-1991 retraits Nombre per rapport Nombre Per rapp;,rt Nombre V

	

rapport
aux

ar
questionsaux questions eux questions

publiées publiées publiées

Premier ministre	 771 729 725 416 57,4 253 34,9 163 22,5
Action hume nitaire 	 54 48 48 36 75,0 2 4,2 34 70,8
Affaires étrangères	 l 076 1 011 1 003 548 94,5 420 41,9 528 52,6
Affaires européennes	 272 241 236 170 72,0 19 8,1 151 64,0
Affaires sociales et intégration 6 499 6 193 6 135 5 317 86,7 371 6,0 4 946 80,6
Agriculture et forêt	 2 956 2 784 2 765 2 229 80,6 356 12,9 1 873 67,7
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 1 347 1 294 1 272 1 177 92,5 159 12,5 I

	

1 018 80,0
Artisanat,

	

commerce

	

etl
consommatior	 I008 950 941 865 91,9 219 23,3 646 68,7

Budget	 1 704 1 610 1 589 1 428 89,9 377 23,7 1 051 66,1
Collectivités locales	 818 790 790 789 99,9 174 22,0 615 77,8
Commerce extérieur	 I 60 59 59 55 93,2 19 32,2 36 61,0
Communication	 327 309 305 254 83,3 8 2,6 246 80,7
Coopération et développement 72 69 69 68 98,G 32 46,4 36 52,2
Culture. et communication	 657 623 615 570 92,7 127 20,7 443 72,0
Défense	 1

	

157 1

	

126 1120 I

	

1 024 91,4 659 58,8 365 32,6
Défense (secrétaire d'Etat)	 2 2 2 1 50,0 1 56,0 0 0,0
Départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer	 173 170 166 140 84,3 9 5,4 131 78,9

Droits des femmes et vie quo-I
tidienne	 56 49 49 30 61,2 0 0,0 30 61,2

Economie, finances et budget 	 2 865 2 742 2 715 2 418 89,1 469 17,3 1 949 71,8
Education nrtionale 	 5 672 5 276 5 223 4 441 85,0 1 105 21,2 3 336 63,9
Enseignement technique	 86 85 84 57 67,9 5 6,0 52 61,9
Environnement	 1 077 1 036 1 028 823 80,0 69 6,7 754 73,3
Equipement, logement,

	

trans-
ports et espace	 2 426 2 314 2 294 I

	

i 771 77,2 242 10,5 1 529 66,7
Famille et personnes âgées	 1 388 1 315 1 305 I

	

1 077 82,6 126 9,7 951 72,9
Fonction publique et moderni-

sation de l'administration	 552 529 525 487 92,8 240 45,7 247 47,0
Francophonie	 72 72 72 l

	

57 79,2 i8 25,0 39 54,2
Grands travaux	 3 3 3 2 66,7 0 0,0 2 66,7
Handicapés et accidentés

	

de
la vie	 1

	

195 1 150 1 138 849 74,6 I1 1,0 838 73,6
Industrie

	

et

	

commerce

	

exté-
rtel .r	 749 715 702 594 84,6 111 1 :;,8 483 68,8

Intérieur	 3 425 3 290 3 258 2 727 83,7 601 18,4 2 126 65,3
Jeunesse et sports 	 352 331 328 292 89,0 74 22,6 218 66,5
Justice	 1 432 1 350 i

	

1 335 1

	

187 88,6 303 22,6 884 66,0
Justice (ministre délégué)	 4 2 2 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Logement	 473 459 449 ;

	

449 ,

	

100,0 89 19,8 360 80,2
Mer	 243 233 232 170 73,3 19 8,2 151 65,1
Postes et télécommunications	 945 922 916 912 99,6 508 55,5 404 44,1
Recherche et technologie 	 :05 99 98 82 83,7 4 4,1 78 79,6
Relations avec le Parlement 	 47 45 45 27 60,0 18 40,0 9 20,0
Santé	 ~

	

865 722 714 364 53,8 2 0,3 382 53,5
Tourisme	 1 09 105 105 81 77,1 3 2,9 78 74,3
Transports routiers et fluviaux 695 673 670 613 91,5 105 15,7 508 75,8
Travail,

	

emploi

	

et

	

formation
professionnelle	 1

	

147 1 099 1 080 535 49,5 41 3,€ 494 45,7
Ville et aménagement du terri-

toire	 125 113 Ill 9 8,1 72 64,981I 73,0
Ville et aménagement du terri-

toire (secrétaire d'Etat) 	 1 0
l

0

	

j-
	0 0,0 0 0,0 0 0,0

Total	 45 062 42 737 42 325

	

35 633 84,2 7 377 17,4 28 256 66,8

(I) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrêté au 6 mai 1991, alors que les réponses à
ces questions ont été prises en considération jusqu'au 19 juillet 1991.
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